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INTRODUCTION 

1. Déf in i t ion de l 'hyg iène i n d u s t r i e l l e 

Une des bonnes d é f i n i t i o n s que nous puiss ions donner de l 'hybiène 
i n d u s t r i e l l e provient de l a ' c o n s t i t u t i o n de l ' A s s o c i a t i o n américaine 
d'hygiène i n d u s t r i e l ] e * : 

C'est une sc ience et un art dévoués à la reconnaissance, h 
l ' éva lua t ion et au contrôle des facterus ou contra intes pro-
venant du mil ieu de travai l e t pouvant ê t re causes de mala-
d i e , de d é f i c i e n c e de santé ou d ' inconfort s i g n i f i c a t i f chez 
l e t r a v a i l l e u r . 

2. D i s c i p l i n e s é tudiées en hygiene i n d u s t r i e l l e 

Historiquement, i l y a longtemps que l 'on se préoccupe d'hygiène in-
d u s t r i e l l e ( l ' on peut remonter jusqu'à Hippocrate au 4ième s i è c l e 
avant J .C. ) mais i l s ' a g i s s a i t d ' e f f o r t s i s o l é s portant sur l ' amél io -
ration des condit ions de travai l de quelques corps de métiers recon-
nus pour leurs r i sques . 

Ce n ' e s t que" depuis 60 ans environ que des e f f o r t s d'envergure e t des 
techniques systématiques ont é té déployés par l e s l é g i s l a t e u r s e t l e s 
hommes de sc ience pour évaluer e t contrôler l e s risques présents dans 
l e mil ieu de travai l 

Bien que jeune, l 'hygiène i n d u s t r i e l l e e s t aujourd'hui une d i s c i p l i n e 
bien é t a b l i e e t qui a connu un essor considérable depuis l e s débuts 
du s i è c l e . Cela e s t du au f a i t que l 'hygiène i n d u s t r i e l l e s'appuie 
sur un ensemble de d i s c i p l i n e s s c i e n t i f i q u e s qui sont en constant pro-
grès . 

Les pr inc ipa les d i s c i p l i n e s sur l e s q u e l l e s repose l 'hyg iène industr ie l 
l e sont l e s suivantes: 

* Cette associat ion.mieux connue sous l e signe angla is de AIHA (American 
Industrial Hygiene Associat ion) regroupe la majorité des hyg ién i s te s 
du continent américain et publie une revue très populaire dans ce mi-
l i e u : "L'AIHA Journal". 



Médecine du trava i l Acoustique 
Physique 
Chimie analytique 
Chimie organique 
Vent i lat ion 
Ergonomie 

S t a t i s t i q u e 
Echanti l lonage 
e t métrologie 

Toxicologie 
Bio logie e t 
phys io logie 

Nous avons essayé de départager l e s pr inc ipa les d i s c i p l i n e s en blocs 
d i s t i n c t s couvrant en f a i t 3 domaines: l e s s c i ences b io log iques , l e s 
s c i ences appliquées e t l e s sc iences pures. Grosso modo, l ' o b j e t de 
ce cours sera d 'é tud ier comment chacune de ses d i s c i p l i n e s peut s 'ap-
pl iquer à l 'hygiène i n d u s t r i e l l e . 

Dans la v i e de tous l e s jours l ' i n t e r v e n t i o n de l ' h y g i é n i s t e f a i t 
appel simultanément à 1'ensembleide ces t r o i s domaines de sorte q u ' i l s 
forment un tout in tégré . Toutefois lorsqu'on t en te d ' é tud ier ou de 
décr ire l e s principes de base de l 'hyg iène i n d u s t r i e l l e , on ne peut 
f a i r e autrement que de séparer ces t r o i s domaines de façon plus ou 
moins r i g i d e . L'hygiène i n d u s t r i e l l e apparaît a lors à première vue 
comme un ensemble de connaissances disparates dans une f o u l e de d i s -
c i p l i n e s d i f f é r e n t e s sans l i e n concret l e s unes avec l e s autres . 

Ce n ' e s t que lors d'une intervention sur l e t e r r a i n , en us ine , que l ' u -
n i t é se f a i t . E l le se f a i t autour du t r a v a i l l e u r e t de son mil ieu de 
t r a v a i l . C'est, pourquoi i l e s t fondamental pour l ' h y g i é n i s t e de bien 
connaître non seulement l e s d i f f é r e n t s procédés i n d u s t r i e l s è t l e s 
r isques qui y sont a s s o c i é s mais aussi l e s aspects psycho-sociaux du 
t r a v i a l , la problématique des re la t ions de travai l e t l e s exigences 
adminis trat ives de la production. Ces aspects ne seront pas touchés 
dans l e présent cours, faute de temps et malheureusement on risquera 
de percevoir l 'hybiène i n d u s t r i e l l e comme un sque le t t e inanimé. 

Lors du cours Hygiène I n d u s t r i e l l e I I , on mettra un peu de chair sur 
ce sque le t t e en étudiant l e s milieux de travai l eux-mêmes en fonct ion 
du rôle que l ' h y g i é n i s t e peut y jouer face aux risques qui. s ' y retrou-
vent. 

La v é r i t a b l e place de l ' h y g i é n i s t e e s t donc dans une usine (ou un 
mil ieu de t r a v a i l ) essayant de trouver des so lu t ions concrètes à des 
problèmes concrets . Le but ultime e s t de contrôler l e s r isques a f i n 
que l ' e x p o s i t i o n s o i t réduite au minimum. Aussi l e s techniques recon-
nues de contrôle des risques f o n t - e l l e s part ie intégrante de l 'hyg iène 
i n d u s t r i e l l e bien q u ' e l l e s ne seront .pas convertes dans l e présent 
cours ( e l l e s seront p lutôt inc luses dans hygiène i n d u s t r i e l l e I I ) . 
Il faudrait donc se garder d ' i d e n t i f i e r l 'hygiène i n d u s t r i e l l e à la 
simple mesure des risques bien que nous i n s i s t e r o n s surtout sur -ce t 
aspect pendant l e présent cours. 



En f a i t , l ' image v é r i t a b l e de l 'hygiène i n d u s t r i e l l e ne commencera 
à apparaître qu'à la f i n du deuxième cours. Cependant, nous espé-
rons qu'à la f i n de ce cours vous pu i s s i ez mieux évaluer la contr i -
bution que peut apporter l ' h y g i é n i s t e industr ie l à une équipe 
m u l t i d i s c i p l i n a i r e en santé au t r a v a i l . 
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I CLASSIFICATION DKS CONTAMINANTS. 

En hygiene industrielle, on distingue 4 grandes categories de 
contaminants: 

- chimiques 
- physiques 
- biologiques 
- ergonomiques. 

Cette classification est basée vraisemblablement sur le fait que 
certains contaminants, de par leur nature mime, ont été davantage étudiés dans le 
domaine soit de chimie, de la physique, de la biologie ou de la bio-mécanique. Les 
plus connus sont les risques dits chimiques et biologiques. On trouvera ci-après 
une brève description des principaux risques associés à chacun de ces grands domai-
nes de la science. 

1.1 Risques chimiques. 

1-1.1 Classification en fonction des propriétés physiques. 

C'est la catégorie où le nombre de contaminants est le plus impor-
tant. En effet, il y a sûrement plus de 1 million de produits chimiques divers sur 
le marché, lesquels se divisent en 2 grandes sous-catégories: les organiques ( HC 
et dérivés) les plus nombreux, et les inorganiques. Toutefois, en hygiène indus-
trielle, la classification fondamentale des risques chimiques repose non sur les 
propriétés chimiques mais sur les propriétés physiques. (En toxicologie, la clas-
sification repose davantage sur les familles chimiques). 

En effet, si pour le commun des mortels, de la fumée, de la pous-
sière, des gaz, des «fumes», de la boucane, etc.... ça veut dire à peu près la même 
chose et sont des termes utilisés de façon interchangeable ou à peu près, pour 
l'hygiéniste industriel chacun de ces termes a une signification précise et sert 
a décrire l'état physique sous lequel se retrouvent la plupart des contaminants 
chimiques. Ceci a un impact sur les méthodes d'identification, d'échantillonnage 
de protection et de contrôle. Revoyons-les un'par un. 

1.1.1.1 Poussière. 

Ce sont des particules solides qui proviennent de diverses opérations 
de travail sur la matière brute par exemple: le forage, le concassage, le sablage, 
le meulage, le martelage, le sciage, le mélangeage de produits comme le minerai, la 
pierre, le métal, le bois, la farine, etc. La poussière n'a pas tendance à se 
condenser en«bloc » plus important, elle n'a pas-tendance non plus à diffuser dans 
un volume donné. Elle a tendance à se déposer par terre et cette -tendance est reliée 
à son diamètre aérodynamique et à sa masse. 



Fonctionnellement, on peut définir comme poussière les particules 
solides produites selon les méthodes décrites plus haut et qui ont un diamètre aéro-
dynamique moyen (ou médian) de 0,1 à 50 micromètres (1/1000 de mm ou 1/25000''= 1 mi-
cromètre) . 

Les poussières qui ont un diamètre de 0,1 micromètre ont un com-
portement qui rappelle plus celui des molécules que des poussières tandis que 
celles qui ont plus de 50 micromètres ne demeurent pas aéroportées assez longtemps 
pour être inhalées.-

1.1.1.2 Fumées. 

Les fumées sont des particules solides provenant de la condensa-
tion de vapeurs de produits chauffés au delà de leur point de fusion (surtout des * 
métaux). Elles différent des poussières par leur provenance (métal en fusion) 
ët par leur diamètre qui est souvent de 0,1 micromètre ou moins. La plupart du 
temps, les fumées se retrouvent sous forme d'oxydes (le métal en fusion s'oxyde 
au contact de l'air). 

1.1.1.3 Boucane. 

Je n'ai pas trouvé de mot plus adéquat que ce canadianisme pour 
décrire ce que les anglais appellent «smoke». Ce sont des particules de carbone 
ou de suie provenant de la combustion incomplète de produits organiques. Par exem-
ple: feux de bois, de charbon, engins diésel, tabac, etc... Ils ont un diamètre 
aérodynamique moyen.de 0,25 micromètre. 

1.1.1.4 Aérosols. 

Toutes particules solides ou liquides dispersées dans l'air dont : 
les propriétés aérodynamiques lui permettent de rester en suspension dans l'air 
pendant au moins quelques minutes. 

On trouvera ci-après un tableau illustrant la variation de dia- . 
mètre de divers aérosols. 
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,1.1.1.5 Brouillard ou bruine. 

Gouttelettes de liquide en aérosol produites soit par condensation 
de vapeurs, soit par fractionnement du liquide (par des procédés comme l'atomisation, 
1'éclaboussage, etc...) Exemple: brouillards d'acides ou de bases (condensation), 
brouillards de peinture au pistolet (atomisation). 

1.1.1.6 Gaz 

Décrit.1'état physique de composés qui à TPN sont à l'état gazeux. 
Le propre d'un gaz est de pouvoir occuper tout l'espace qui est mis à sa disposition. 
C'est pourquoi dans un mélange de gaz on aura diffusion des volumes de gaz l'un dans 
l'autre plutôt que séparation en fonction de leur densité (comme c'est le cas pour le li-
quide ). Donc, contrairement à une opinion très répandue, les gaz lourds ne se tiennent 
pas au ras du sol, pas plus que les légers se tiennent en l'air, (c'est la densité du 
mélange des gaz plutôt que la densité respective de chaque gaz qui détermine à quel-
le hauteur la concentration sera maximale). 

Exemple de gaz: l'oxygène, l'air, le CO, le chlore, le méthane, etc. 

1.1.1.7 Vapeurs. 

Ce sont des émanations gazeuses de liquides qui à TPN sont à l'état 
liquide ou solide. L»évaporation peut se produire soit spontanément (phénomène de 
la tension de vapeur) soit artificiellement (par chauffage). La plupart des solvants 
à bas point d'ébullition sont volatils et dégagent des vapeurs à TPN. 

1.1.2 Classification en fonction des propriétés toxicologiques. 

1.1.2.1 Atmosphère* déficiente en oxygène. 

C'est une situation simple, mais qui peut être' tragique où la quan-
tité d'oxygène dans l'air baisse autour de 16% (121 mm de Hg), (augmentation du dé-
bit cardiaque, étourdissement, mal de tête). La composition normale de l;'air à 
760 mm Hg est la suivante: 

- ^ 21% d'O (159 mm Hg) 
- ^79% de N 
- — 0,5% de gaz rare. 

Il faut se méfier des pourcentages. A 330 mm Hg de pression atmos-
phérique, il y a encore 21% d'02, mais la pression partielle n'est que de 69 mm Hg 
et on ne pourrait pas survivre. 

1.1.2.2 Gaz et vapeurs irritants. 

Provoquent une inflammation des surfaces tissulaires (surtout VRS, 
peau et yeux) par contact. Au sens strict, les irritants n'ont pas-d'autre effet 
systématique que cette irritation. Règle générale, le pouvoir irritant diminue 
plus ils sont solubles dans l'eau. Par exemple: le S0?, le NH le Cl , le HCL, 
le N0o, ctc... On trouvera une liste en annexe. 



1.1.2.3 Asphyxiants. 

Provoquent une diminution de l'oxygénation soit simplement en mo-
difiant la composition de l'air pour réduire suffisamment la pression partielle de 
i;02 en deçà de 120 mm Hg, soit chimiquement en entravant les échanges gazeux au 
niveau du sang [par ex: le CO et la carboxyhémoglobine) ou des tissus (par ex: 
le HCN et la cytochrome oxidase). 

1-1.2.4 Anesthésiques et dépresseurs du CNS.' 

A forte concentration, beaucoup de gaz (par exemple: N 0, 
halothane) et de vapeurs (exemple: solvants) peuvent affecter plus ou moins for-
tement le CNS. Cependant, à faibles concentrations chroniques, ils peuvent avoir 
d^autres effets sur la santé, plus ou moins spécifiques qui sont ceux qui nous in-
téressent le plus en hygiène industrielle. 

1.1.2.5 Toxicité systémique. 

Substance qui a un organèrcible en particulier (ex: fluor, benzène, 
le plomb, le cadmium). 

1.1.2.6 Effets tératogènes. 

On commence à s'intéresser de plus en plus à ce genre de toxicité 
qui est quand même mal connue. (ex: le plomb). 

1.1.2.7 Effets sensibilisateurs. 

La surexposition à certains produits, provoque une réponse de l'or-
ganisme à des doses de plus en plus faibles lors d'expositions ultérieures. ( Par 
exemple: exposition au TDI). 

1.1.2.8 Effets allergiques et dermatologiques. 

Lors de contact cutané, beaucoup de substances sont irritantes. 

1.1.2.9 Poussière ayant des effets pulmonaires (pneumoconiose) . 

On distingue 2 grands types de poussière: 

- respirable. 
- non respirable 

La logique derrière cette classification c'est que si une poussière 
fa des effets qu'au niveau pulmonaire (habituellement, elle n'est alors pas absorbée 
dans le sang) et qu'à cause de ses propriétés physiques et aérodynamiques, elle ne 



peut se rendre aux poumons, on peut la considérer comme relativement inoffensive, 
(exemple: une particule de silice de 100 micromètres ne donnera jamais de la sili-
cose, car elle ne peut se rendre aux poumons). 

Lors de l'échantillonnage ou de l'analyse de ces types de poussière, 
il faut s'assurer que l'on peut distinguer entre la poussière respirable et non res-
pirable. (Par exemple: pour la silice cristalline, 5 micromètres et moins, pour 
les fibres 3,5 micromètres de diamètre x 10 micromètres de long, pour le coton, 
bactéries versus autres poussières). Des normes ont été définies pour définir fonc-
tionnellement ce qu'est une poussière respirable. 

Pour les poussières qui n'ont pas d'effet pulmonaire,.ou qui. n'ont 
pas que des effets au niveau pulmonaire, cette distinction, quoique utile, n'est; -
pas fondamentale et il vaut mieux échantillonner toute la poussière aéroportée que 
seulement la respirable. 

On trouvera ci-après un schéma illustrant les divers modes d'action 
et d'entrée dans, l'organisme des poussières inorganiques ainsi qu.'un second schéma 
classifiant les différents types de poussière. 
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1 . 2 Risques physiques. 

Ils sont beaucoup moins nombreux que les risques chimiques, cepen-
dant certains d'entre eux sont presque omniprésents dans le milieu industriel. 

1.2.1 Le bruit. 

C'est certes le plus connu des risques physiques et cela depuis 
des centaines d'années. Le bruit apparaît presque comme un sous-produit de l'in-
dustrie tellement il est lié à la présence de procédés industriels d'une part, et 
tellement il est absent du milieu naturel de la planète d'autre part. 

Pour nos besoins, le bruit peut se décrire selon trois de ces carac 
téristiques : * 

1 ' intensité, exprimée en décibel 
- sa fréquence exprimée en Hertz 

sa distribution dans le temps. 

La fréquence est reliée à la notion subjective de hauteur (note de 
musique haute versus bass). Les bruits n'ont pas toujours la même importance-pour 
l'oreille, selon leur fréquence. Ainsi, des sons de 90 dB à 50Hz et ^ 1000 Hz sont 
d'égale intensité, mais ne sont pas perçus comme étant égaux pour l'oreille. On a 
donc établi une échelle d'intensité qui correspond à ce que l'oreille perçoit: 
l'échelle des dB A. En effet, l'oreille entend moins bien les sons de basse fré-
quence que les sons de haute fréquence. L'intensité sur l'échelle dB A se modèle 
sur.la susceptibilité de l'oreille au bruit. 

L'intensité correspond à la force des sons. Elle se mesure en 
quantifiant les variations de" pression atmosphérique produites par les ondes*, sonores 
On quantifie l'énergie sonore en l'exprimant selon une échelle logarithmique plutôt 
que linéaire. Comme le bruit d'unè motoneige est 10 000 000 000 (dix milliards) de 
fois plus intense que le plus faible bruit que l'on puisse entendre, on l'exprime 
en décibel afin d'éviter d'avoir à manipuler autant de zéro ! Ainsi, si on place 
côte à côte deux machines qui produisent 90 dB, on obtient un bruit total d'une 
intensité de 93 dB. Si on double le niveau de bruit, on additionne 3 dB, si on 
quadruple ce niveau,, on additionnel dB, et ainsi de suite-. 

La répartition dans le temps a son importance lorsqu'on veut . 
distinguer entre les bruits continus, intermittents et fluctuants, mais plus fonda-
mentalement, elle permet de distinguer entre les bruits d'impacts et les autres 
bruits. Les bruits d'impacts (ou impulsifs) sont moins bien connus au point de vue 
de leurs effets sur l'audition. On doit les mesurer différemment des autres bruits. 

1.2.2 Vibrations. 

On distingue deux grands types de vibrations: localisées et au 
corps entier. . 

Tout comme le bruit, les vibrations se caractérisent par leur fré-
quence, leur intensité et leur distribution temporelle. 



Les vibrations de très basses fréquences (de 1 à 10 Hz) affectent 
le corps entier ou certains des organes lorsqu'ils entrent en résonnance, tandis 
que parmi les vibrations localisées, celles aux mains et aux bras sont mieux connues 
(elles se situent entre 10051000 Hz en général). 

Tout comme le bruit, lors de la mesure des vibrations, on utilise 
des courbes de pondération pour tenir compte de la répartition en fréquence. L'in-
tensite est mesuree généralement en unités d'accélération (m/s2,g). 

Au niveau de la répartition dans le temps, on peut distinguer entre 
la secousse et les autres types de vibrations. L'effet des secousses est très peu 
connu et leur mode de mesure même n'est pas défini actuellement. 

1-2.3 Froid et chaleur. 

La chaleur est transmise au corps surtout par le biais des ondes 
infra-rouges. La tolérance à la chaleur dépend de l'intensité du travail Ainsi 
un travail moyen (200 K cal/h) a température normale peut devenir aussi pénible ' 
qu'un travail lourd (350 K cal/h) si on le fait à la chaleur. De plus il faut 
tenir compte du phénomène d'acclimatation dans l'évaluation du risque. Les facteurs 
autres que la chaleur ambiante et la charge de travail qui peuvent contribuer à 
augmenter le risque sont l'humidité, la vélocité de l'air et la chaleur radiante 
La mesure de la chaleur est donc une opération plus complexe qu'il peut apparaître 
a la premiere vue et il nous semble très important de compléter les mesures envi-
ronnementales par des mesures de surveillance biologique des travailleurs exposés. 

Le froid est un agent agresseur vieux comme le monde. Cependant 
peu de recherches et aucune norme ne lui ont été consacrés. Pour notre région ceci 
nous apparaît déplorable. Cependant, vu que physiquement le froid s « apparente*à la 
chaleur (même s'il est son contraire) on peut s'inspirer des recherches faites sur 
elle, pour documenter l'exposition au froid. 

Ainsi la charge de travail est très importante pour le froid égale-
ment, mais dans le sens opposé. Ce sont les «pousseux de crayon» qui seront défavo-
risés par rapport aux «pelleteux de neige». L'acclimatation est aussi à considérer 
de même que les facteurs environnementaux de vélocité (vitesse du vent) de l'air et 
de l'humidité. 

1.2.4 Radiations. 

Les radiations sont produites habituellement par des sources d'éner-
gie électromagnétique. L'énergie électromagnétique peut être considérée comme 
une onde de propagation ou comme des particules (photons) d'énergie. Cependant, 
selon la loi de Planck, l'énergie est'proportionnelle à la fréquence. Donc, plus 
la fréquence est élevée, plus l'énergie est grande. L'énergie se mesure en'électron V 

Les radiations peuvent se subdiviser en deux parties:, ionisantes 
et non ionisantes. Cependant, on peut, raffiner davantage cette division en regroupant 
les types d'ondes électromagnétiques selon leur niveau d'énergie. Dans le tableau 
ci-dessous, on a un tel découpage qui est présenté. 
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On remarque que la chaleur, la lumière, les U.V. et les ondes 
radio font partie d'un même monde et que de nos jours, nous vivons (sans s'en aper-
cevoir) dans une atmosphère très lourdement chargée de radiations. Revenons à notre 
distinction de base. 

1.2.4.1 Radiations ionisantes. 

Elles désignent des radiations dont l'énergie est suffisamment 
grande pour produire des changements d'ionisation dans les tissus humains. On consi 
dère habituellement 10 électrons V commé la limite produisant une ionisation. Il y 
a deux sources principales d'ionisation: les sources directes qui sont des parti-
cules électriquement chargées (comme des particules bêta, alpha et les protons) et 
les sources indirectes (les neutrons et photons). Les phénomènes de base qui se 
produisent lors de l'ionisation sont décrits brièvement ici. 

Ionisation. - " / -

a) Directe: -

Un électron peut être chassé d'un atome lorsque ce dernier ren-
contre une particule. 

L'atome perd une charge négative et présente une charge posi-
tive. Il y a formation d'une paire d'ions. 

L'atome cherche à redevenir neutre en captant un électron libre 

L'électron éjecté peut créer de nouvelles paires d'ions. 

b) Indirecte. 
H 

Le-rayonnement électromagnétique a la propriété d'interagir -
avec la matière de 3 principales manières différentes: • 

- effet Compton . 
- effet Photoélectrique, 
- effet de matérialisation 

Effet Compton 

Le photon incident d'énergie E entrant en interaction avec, un' 
électron lui transfère une énergie E et le. reste de l'énergie.. 
est emporté par un photon diffusé d'energie E . E = E + E s a s 
Effet Photoélectrique 

Le photon incident d'énergie E transmet toute son énergie à 1?atome 
Cette énergie est transférée à un électron qui* est éjecté de sa 
couche électronique et emporte l'excédent sous forme d'énergie 
cinétique. 



Effet de matérialisation 

Un photon passant au voisinage d'un noyau produit 2 électrons 
de charge opposée. 

Ce qu'il est important de retenir ici c'est que les sources de 
radiations ionisantes sont de deux types: 

- particulaires (alpha, beta et protons) 
énergie électromagnétique (rayons X et gamma).. 

Au niveau de l'environnement de travail le type de radiations io-
nisantes que l'on rencontre le plus souvent ce sont les rayons X et gamma. 

Il n'y a pas de différence structurelle entre les rayons X et gamma 
excepté qu'ils proviennent de sources différentes. Les rayons X sont produits 
artificiellement par bombardement à très haut voltage (50kà 500 000 volts) d'une pla 
que de métal alors que lés rayons gamma sont produits de façon naturelle par cer-
tains éléments dit «instables» ou radio isotopes. 

Les rayons X sont utilisés surtout au niveau du diagnostic médical, 
mais on en trouve .également dans les cliniques dentairës, vétérinaires, et chez les 
chiropraticiens. Les rayons gamma sont utilisés de façon de plus en plus importan-
te en industrie comme instrument de mesure (par exemple: jauge de niveau) et de 
vérification non destructive (radiographie de soudure, inspection d'équipement, 
etc...). Lorsqu'on a affaire à une source de radiation ionisante, il est très 
important d'en connaître la nature et l'énergie. 

1.2.4.2 Les radiations non ionisantes. 

Ceci regroupe différents domaines dont nous traiterons brièvement. 
Pour plus de détails on se référera aux textes de base. Disons qu'en. général ce ty-
pe de radiations au. lieu de produire une ionisation crée un genre d'excitation mo-
léculaire lorsqu'absorbées par la matière et que ceci finitpar se transformer en 
chaleur ou en lumière (fluorescence). 

1.2.4.2.1 Les lasers (light amplification by stimulated emission of radiation 

Ce que les lasers émettent c'est un rayon d'énergie cohérente pro-
duit par l'interaction de photons. On distingue 3 types principaux: continus, pul-
séset «Q switched». Les lasers pu1ses et«Q switched» sont particulièrement redou-
tables pouvant émettre des trains énergétiques de 1 milliard de watt. Ils fonc-
tionnent dans le domaine de 1'infra-rouge du visible et de l'ultra -violet. 

Les lasers sont utilisés dans l-'industrie de la construction 
(tracé de lignes) et de l'arpentage. Dans l'industrie du bois on en rencontre 
également. On en trouve aussi dans les discothèques. 

Encore une fois, comme pour les radiations ionisantes, il faut 
avant tout connaître le type et l'énergie du laser. 



1.2.4.2.2 Les micro-ondes. 

Généralement définies comme l'énergie électromagnétique comprise 
entre 30 M Hz $ 300 G Hz. Elles sont souvent produites par des oscillateurs spéciaux 
(klystrons, magnétrons, etc...). Les micro-ondes sont utilisées dans les commu-
nications (FM, TV, radar, satellite, bateau) dans la restauration (four à micro-ondes)et 
dans le domaine biomédical (diathermie). 

1.2.4.2.3 Les rayons ultra-violets. 

Ils couvrent un vaste domaine de 3 x 106,5 G Hz à 3 x 109*5 G Hz 
environ ou de 0,1 micromètre à 0,4 micromètre de longueur d'onde. Comme les effets 
biologiques des radiations dépendent de leur longueur d'onde, il est très important 
de se renseigner sur ce point lorsqu'on a affaire à une source de rayons U.V. 

La principale source de rayons ultra-violets est le soleil. Heu-
reusement l'absorption par la couche d'O permet aux seuls rayons de plus de 0,29 
micromètre de se rendre.jusqu'à nous. Les autres sources les plus courantes sont 
la soudure et la torche au plasma, les lampes à vapeurs de mercure, de quartz et de 
sodium, les lampes bactéricides, les lampes dites solaires (à bronzage), les lasers 
et certains tubes fluorescents. 

Une des caractéristiques qu'il ne faut pas oublier au sujet des 
rayons ultra-violets, c'est que leur présence peut déclencher des réactions chimiques 
(servent de catalyseurs en quelque sorte) surtout en chimie organique (ex: C Cl. =; 
CO Cl2) et qu'il faut toujours se méfier de l'action des U.V. en présence de gaz 
et de vapeurs diverses. 

1-2.4.2.4 Les champs magnétiques aux fréquences radio (RF) et à très basses 
fréquences. : : ~ 

Si on se rappelle bien notre définition du début, ces radiations 
de basses fréquences sont peu énergétiques, donc potentiellement peu dangereuses 
pour des puissances (field strength) allant de 200 à 1 000 volts/mètre. Nous sommes 
environnés de ces types d'ondes provenant de tous les émetteurs radio du monde. De 
plus, la terre elle même émet des champs électromagnétiques. Les gens vivant sous 
les lignes haute tension ainsi que les monteurs (line men) sont exposés aux ondes 
de très basses fréquences (ELF). Les recherches sont contradictoires dans ce domai-
ne, mais certaines arrivent à la conclusion surprenante que ce njest pas la présence 
de champs électromagnétiques qui est un problème, mais son absence! 

1.2.4.2.5 La lumière visible. 

Ce n'est pas à proprement parler un agent agresseur dans la mesure 
où la source d'émission sert à des fins d'éclairage. On considère à ce moment là 
l'absence ou la pauvre qualité de la lumière comme un facteur augmentant le stress 
au travail. Cependant, lorsque la source d'émission dégage des radiations visibles 
très puissantes, la lumière peut devenir un danger-pour la rétine. Certaines de ces 
sources sont le soleil, l'arc électrique des soudeurs, et certains lasers, le flash 
des photographès, etc... 



Il faut se souvenir que la réponse de lïoeil à la radiation visible 
est différente de tous les autres organes et que les normgs doivent être établies en 
conséquence. Ainsi, l'oeil augmente par un facteur de 10 (100 000) l'intensité des 
rayons qui le frappé. 



2L 

LES'NORMES 

i 



NORMES 

1. Contaminants chimiques 

- Di f férences entre l e s normes selon l'organisme 
dont e l l e s proviennent 
Ex: - TLV (ACGIH) 

- M.A.C. (ANSI) 

- Expl icat ions sue l e s TLV 

- Di f f é r e n t e s normes : 

TLV TWA 
STEL 
Cerling 

- Calcul de l ' e x p o s i t i o n moyenne 

- Catégories de v i o l a t i o n des normes 

- Exposition à plus-de 8 hres/ jour 

- Exposition à p lus ieurs contaminants 



LES NORMES 

2.1 Les contaminants chimiques. 

Au Québec, les normes d'exposition à des contaminants chimiques 
sont spécifiées dans le règlement relatif à la qualité du milieu de travail (décret 
576-82) en vértue de la loi sur la santé et la sécurité du travail et la loi sur 
la qualité de l'environnement. 

2.1.1 La base des normes. 

Les normes ont pour but de sauvegarder la santé et le confort des 
travailleurs. Elles ont pour prémisses: 

- toute substance chimique est toxique à certaine concentration 
selon la durée de l'exposition; 

- à partir d'une certaine concentration, aucun effet toxique 
ne devrait découler quel que soit la durée de l'exposition; 

- une corrélation existe entre l'effet toxique ét la dose, laquel-
le est fonction de la concentration et du temps d'exposition 
pour les cancérigènes;cette corrélation est contestée. 

Deux organismes aux Etats-Unis émettent des recommandations; 

- Threshold Limit Commitee of The American Conference of Govern-
mental Industrial Hygienists. Cet organisme regroupe des hy-
giénistes industriels, toxicologistes, médecins industriels, 
ingénieurs et chimistes travaillant pour les agences gouverne-
mentales et les universités. Il•publie annuellement un recueil 
de standards et un manuel décrivant les études justifiant 
l'adoption de chaque norme (TLV). 

- Z-37 Commitee of the American Standards Association. Ce co-
mité regroupe des spécialistes représentant les industries 
et les organisations connexes aux industries. Chaque standard 
fait l'objet d'un document. (M.A.C.) 

Les normes publiées par ces deux organismes n'ont pas le même sens. 
Les TVL- réfèrent à la concentration moyenne pour une journée normale de huit heu-
res et une semaine de 40 heures, à laquelle presque tous les travailleurs-peuvent 
être exposés de façon répétée jour après jour, sans effet adverses pour la santé. 



Les MAC réfèrent à la concentration maximale admissible pour une journée de huit 
heures. La concentration moyenne pour 8 heures dans l'environnement de travail 
peut fluctuer en dessous de cette norme, mais elle ne doit jamais dépasser cette 
valeur. 

Distribution de la concentration journalière. 

Nombre de 
jour 

TLV 
concentration 

MAC journalière 
OSHA (Occupational Safety ans Health Àct) . C'est un organisme 

du ministere du Travail fédéral américain en charge d'adopter et de faire appliquer 
les normes de santé et sécurité au travail aux Etats-Unis. C'est un peu le pendant 
de l'inspection à la C.S.S.T. 

NIOSH (National Institute of Occupational Safety Ç Health). C'est 
un orgamisme de recherche,de formation et d'information sur les questions de santé 
et. sécurité au travail. Il relève:du ministère Fédéral américain de santé 5 bien 
être social. Il est chargé par l'OSHA de faire des recommandations sur les normes 
(pour en établir de nouvelles, ou en reviser d'anciennes). Il offre des services 
de laboratoire, d'enquêtes1épidémiologiques, de dépistage pour problème de santé, 
d'enquête d'hygiène industrielle, de certification d'équipement de protection per-
sonnelle, de.:cours de formation en santé au travail, de publication de brochures 
scientifiques et de vulganisation, etc. C'est un organisme très dynamique à la 
pointe de la recherche internationale en santé au travail. Au Québec, son pendant 
serait l'I.R.S.S.T. 

Toutes les normes d'exposition à des contaminants incluses à l'an-
nexe «A» du Règlement relatif à la qualité du milieu de travail sont des normes 
d'exposition au niveau de la zone respiratoire, du travailleur. Lorsque la technique 
d'échantillonnage le permet, on doit donc procéder à un échantillonnage personnel. 

Etant donné que la rédaction de l'annexe «A» a.été fortement ins-
pirée d'un document américain (Threshold Limit Values for Chemical Substances and " 
Physical Agents in the Workroom Air Adopted by ACGIH for 1979), il serait bon de 
revenir à cette source et d'en revoir les concepts impliqués. 

TLV (Threshold Limit Values). 

Les normes TLV pour un contaminant dans l'air sont des valeurs 
qui définissent les conditions sous lesquelles on estime que la majorité des tra-
vailleurs peut être soumise, jour après jour, sans effet dommageable. 



suivants : 
Ces valeurs doivent être interprétées à la lumière des énonces 

Il s'agit de valeurs expérimentales, déduites tant de la pratique 
industrielle que de l'expérimentation animale ou humaine et autant que possible 
des trois. 

Elles ne sont valables que pour un seul contaminant à la fois. 

Les critères de détermination de ces valeurs ne sont pas les 
mêmes d'une substance à l'autre et ne possèdent pas de ce fait, des «dénominateurs 
communs». Pour certaines substances, ces valeurs seront établies à partir de don-
nées toxicologiques (effet aigu, à court terme)pour d'autres, ce sera sur des 
considérations subjectives tel le confort ou 1'inconfort de l'ambiance de travail. 

Il en résulte que ces valeurs, n'ayant pas la même signification, 
ne peuvent déterminer une soi-disant frontière entre les ambiances dangereuses et 
celles qui ne le sont pas. 

Les TVL doivent donc être interprétées comme un guide dans le 
contrôle des risques pour la santé plutôt que comme étant des normes rigides sé-
parant les concentrations sûres de celles pouvant porter atteinte à la santé. Il 
est toujours prudent de consulter la documentation justifiant l'adoption d'une 
norme. (Il est intéressant par exemple de constater que la norme.pour le péroxyde 
d'hydrogène a été fixée à 1 ppm en bonne partie pour prévenir le blanchiement des 
cheveux). 

La: norme nè doit pas servir à comparer la toxicité des substances 
différentes. T L V S02 = 5 ppm 

T L V HCN 20 ppm 

Ce rapport ne veut pas dire que le S02 est 4 fois plus toxique.que le HCN..,La norme 
pour la S02 a été établie en considérant son effet d'irritant alors que la norme 
pour le HCN a été établie en relation avec sa toxicité, systémique. ... . - » 

Les normes sont établis pour des travailleurs adultes et en bonne 
santé. 

- Certains travailleurs rendus hyper-susceptibles ou.hyper-sensibles 
par des facteurs génétiques ou environnementaux peuvent être affectés par des.-;con-y 
centrations inférieures aux TLV. • • 

Ces normes ne doivent pas être interprétées en tant que normes 
de pollution de l'environnement. _ 



Elles ne sont pas des indices de toxicité pour des périodes d'ex-
position continuelles ou pour des périodes de travail plus étendues que 8 heures. 

En considérant des valeurs moyennes comme indice d'exposition, on 
ne doit pas négliger d'analyser les fluctuations autour de cette moyenne. Ici, 
l'interprétation d'une personne expérimentée est requise. Quel est l'écart maximal 
que l'on peut tolérer ? La réponse à cette question varie d'une substance à l'autre 
selon la nature de ses effets toxiques. 

Par exemple, pour de l'ozone, qui est un gaz irritant, on peut to-
lérer une fluctuation allant jusqu'au double de la norme (0,2 ppm) pour une durée 
de 30 minutes alors que pour la silice cristalline, substance non irritante, la con-
centration peut fluctuer jusqu'à 10 fois au-dessus de la norme pour une durée de 
30 minutes. ' < ' ' - " 

Certains facteurs physiques tels, la chaleur, les rayons ultra-
violets, l'humidité, de faible pression (altitude) augmentent les contraintes exerr-
cées sur le corps et peuvent rendre les TLV non sécuritaires. La majorité des TLV 
contient un facteur de sécurité pour prendre en considération le fait que ces con-
traintes environnementales augmentent la réaction toxique des substances chimiques 
chez Uhomme. Mais ces facteurs de sécurité ne sont pas suffisants pour considérer 
de grosses variations comme le fait de travailler 8 heures a 90° F ou de faire une 
semaine de 50 heures. 

TLV-TWA (TLV - Time Weighted Average) ou concentration moyenne ad-
missibles pour huit heures: 

C'est la norme d'une concentration pondérée pour une période jour-
nalière de huit heures de travail ou pour une période hebdomadaire de quarante heu-
res de travail. 

TLV-STEL (TLV - Short Term Exposure Limit). 

. C'est la norme de la concentration maximale à laquelle les travail-
leurs peuvent être exposés continuellement pour une période maximale de quinze mi-* 
nutes. De plus, ces périodes de quinze minutes doivent être espacées d'au moins 
soixante minutes, il ne doit pas y en avoir plus de quatre à 11 intérieur d'une pé-; 
riode journalière de travail et enfin le TLV-TWA doit être respecte. „ 

i1 . * » 
On considère que sous ces conditions le travailleur n'aura pas à 



Si un prélèvement de 17 minutes indique une concentration moyenne 
de 0,03 ppm, la norme de 0,02 ppm sur 15 minutes est dépassée et des correctifs doi-
vent être apportés. 

TLV-C ÇTLV - Ceiling) ou concentration maximale admissible, ou va-
leur plafond. 

C'est la norme de concentration à ne jamais excéder pour quelque 
durée de temps que ce soit. 

N.B. Toutes ces normes sont établies pour une température de 25°C 
et une pression de l'atmosphère. 

Ces normes peuvent aussi être combinées entre-elles. 

Moyenne pour 8 heures avec excursion. 

La concentration moyenne pour 8 heures et les concentrations trou-
vées pour 15 minutes d'affilée ne doivent pas exéder les normes spécifiées. 
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Dans ce cas, la norme pour 15 minutes consécutives est dépassée 
alors que la norme pour 8 heures est respectée. 

durées. 
Concentration moyenne pour 8 heures et exposition pour de courtes 
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La moyenne pour 8 heures pour le béryllium ne dois pas excéder 
2 fxgm/m^ et l'exposition pour 30 minutes consécutives doit être inférieure à 25 
jt^gm/m3 . 



Table 1. CATEGORIES OF VIOLATION 

De Minimus Non-serious Serious Imminent 
Danger 

Carbon Monoxide 

Asbestos 

Quartz 

NA 

NA 

NA 

50-150 ppm 
for 8 hrs 

NA 

1 - .4 mg/m3 
for 8 hrs 

>150 ppm 
for 1 hr 

5-6 
for 8 hrs 

>.4 mg/m3 
for 8 hrs 

>500 ppm 
for any time 

NA 

NA 

Lead NA .2 - .6 mg/m3 >.6 mg/m3 
for 8 hrs for 8 hrs 

NA 

Cotton NA 1-3 mg/m3 
for 8 hrs : 

3 mg/m3 
for 8 hrs 

NA 

Coal Tar Pitch 
Volatiles 

NA NA 0.2 mg/m3 
for 8 hrs 

NA 

NA: non appliquable. 

Les effets minimes sont la détection d'odeurs déplaisantes, une ir-̂  
ritation très faible des yeux, du nez et de la gorge, ou le non respect de la bonne 
pratique. Ici au Québec, 1'inspection.n'utilise pas cette échelle de gradation des 
infractions et de plus, légalement, elle n'a à tenir compte que'd'une seule surexpo-' 
sition de 8 heures. 

On peut croire que la réponse de l'organisme à la dose est linéaire 
A des niveaux inférieurs au seuil A, aucun effet signifiant n'arrive, alors qu'à des 
niveaux supérieures au point B, la presque totalité des gens seraient affectés. 
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C'est le concepte de base des TLV. En réalité, la réponse à une 
dose donnée suit plutôt une courbe du type: 

DOSE RESPONSE RELATIONSHIP 

Selon cette courbe, le seuil devient une dose en bas de laquelle 
un pourcentage minime de travailleurs sera affecté. Par exemple, à 90 dB A, 
tout les travailleurs ne sont pas prémunis d'une perte auditive permanente après 
plusieurs années d'exposition. Il va sans dire que le contexte politico-économique 
influence parfois la fixation des normes. 



Un programme de santé peut aider à détecter .les personnes plus 
susceptibles ou sensibles qui réagissent à une dose inférieure à la norme. 

2.1.4 Calcul des concentrations moyennes admissibles. 

Etant donné que chaque concentration moyenne admissible est propre 
au contaminant concerné et est établie en fonction d'une période de 8 heures par 
jour ou de 40 heures/semaine, il en résulte que, pour fin d'application, cette va-
leur doit être ajustée ou non, dépendant des conditions d'exposition. 

De façon pratique, deux variables influencent les normes: la durée 
d'exposition et l'exposition à plusieurs contaminants. 

L'exposition à plusieurs contaminants. 

L'exposition à plusieurs contaminants est souvent rencontrée en 
milieu de travail. Les effets combinés de ces contaminants peuvent être de quatre • 
nature: antagonistes, synergétiques, indépendants ou additifs. 

Les effets antagonistes des contaminants signifient que le mélange 
des contaminants est moins toxique que chacun des contaminants présents dans le 
mélange. ; . • . -

Les effets synergétiques des contaminants signifient que le mélan-
ge des contaminants est plus toxique que l'un des contaminants seul. L'effet toxi-
que est accentué avec le mélange. 

Malheureusement, il est pratiquement impossible d'obtenir les don-
nées pour nous permettre de cataloguer ces mélanges. Ces deux types d'effets ne 
sont, à toutes fins pratiques, que des notions théoriques. ' 

Les effets indépendants des contaminants signifient qu'il ne faut 
pas considérer le mélange de contaminants. Il faut considérer chacun des contami-
nants comme s'ils étaient les seuls présents dans le milieu de travail. 

Les effets additifs des contaminants signifient que ceux-ci (les 
contaminants) ont des effets similaires sur l'organisme humain. Dans ce cas, il 
faut calculer une nouvelle concentration admissible bu utiliser la formule suivante: 

* • 

R= C- +. C7 + C > 

T, T- T 1 2 n •• ' 

Çj, C2, ...C = Les concentrations obtenues de l'échantillonnage de. chaque, conta-
minant. 



Tj, T2, ... Tn= La concentration moyenne admissible pour chaque contaminant. 

Si Rél, la norme est respectée. 
Si R>1, la norme est dépassée. 

La durée d'exposition. 

Le problème de la durée d'exposition se pose surtout pour les durées 
d'exposition supérieures à 8 heures. Pour les durées d'exposition inférieures à 8 
heures, on calcule l'exposition moyenne sur 8 heures en considérant une concentra-
tion zéro pour la durée de temps non-rexposée. * 

Dans lestas des durées d'exposition supérieures à 8 heures, il 
faut se référer aux raisons qui ont motivé l'attribution de la concentration'moyenne 
admissible. Ce modèle d'opération est utilisé par OSHA (Occupational Safety and 
Health Administration). 

On retrouve 5 raisons qui commandent l'ajustement ou le maintien 
dë la norme moyenne.: . . 

•1) Irritation: certaines concentrations moyennes admissibles ont 
été attribuées pour prévenir toute irritation aiguë ou inconfort. 
Il n^y a pas d'effets cumulatifs connus résultant de l'exposi-
tion à ces substances. Là concentration moyenne admissible ne 
doit pas être ajustée. 

2) Technologie: dans certains cas se sont des considérations de 
nature technologique telles que, concentration minimum réali- . 
sable technologiquement et concentration moyenne admissible 
basée sur la notion de pratique hygiénique souhaitable, qui 
ont justifiées les valeurs aux concentrations moyennes admis-
sibles. Les raisons soutenant ces normes sont indépendantes 
du temps, en conséquence la concentration moyenne admissible 
ne doit pas être ajustée. 

3) Toxicité aiguë: l'accumulation de.ces substances dans l'orga-
nisme doit être limitée à cause d'intoxication aiguë possible. 
C'est pourquoi la concentration moyenne admissible doit être 
ajustée en fonction du temps d'expostion de la façon suivante: 

. CMAa= CMA x 8 
t 

CMA = concentration moyenne admissible. 

CMAa = Concentration moyenne admissible ajustée. 

T = Durée en heures de la période de travail journalière. 
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3.3 Stratégies d'échantillonnage. 

Il n'y aurait pas grand mérite à faire de l'hygiène industrielle 
si cela consistait à prendre un instrument de mesure quelconque, l'amener dans une 
industrie, appuyer sur un bouton «on-off», lire un chiffre sur un cadran et le com-
parer à la norme. Si;c'est au-dessus, il y aurait un problème, si c'est, égal ou 
en bas, il n'y aurait pas de problème. 

Avant d'échantillonner, il faut avoir bien identifié, le contaminant, 
au point de vue physique et toxicologique, reconnaître et comprendre les procédés' 
industriels qui le produisent, avoir une idée des concentrations ainsi que de leurs 
variations, et choisir une méthode de mesure ou d'échantillonnage valable compte tenu 
des interférences possibles et de la précision et validité de mesure que l'on re-
cherche. L'étape suivante consiste à déterminer le nombre de mesurés requises ainsi 
que leur durée de façon à obtenir des concentrations représentatives des conditions 
habituelles de travail. . i . 

3.3.1 Nombre d'échantillons et leur durée. 

Dans le schéma suivant, on a une description des. différentes possi-
. bilités de mesure par rapport à l'évaluation d'une journée de travail de 8 heures. 
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Selon la nature du .contaminant, le type de normes, les limitations 
des instruments de mesure et la variation des concentrations, on choisira l'une ou 
l'autre de ces types de mesure. Nous n'entrerons pas dans les détails ici. 

Mentionnons cependant que lorsqu'on est intéressé à connaître l'ex-
position moyenne non pas sur une seule journée de 8 heures, mais sur une semaine de 
40 heures, sur une année complète, ou même une carrière de travail complète (dans le. 
cas d'une demande d'indemnisation, par exemple), on ne peut se contenter des résul-
tats d'une seule journée d'échantillonnage. Il faut alors identifier les facteurs 
qui font varier la. concentration, prendre des mesures pendant les périodes de fortes, 
moyennes et basses concentrations et établir à l'aide des statistiques de production 
les périodes d'exposition moyennes pour chaque teneur de concentration. 

Tout ceci pour dire qu'il n'y a pas de chiffre magique permettant 
de quantifier à lui seul l'exposition à un contaminant lorsque celle-ci varie beau-
coup dans le temps. 

En plus des problèmes de mesures liées aux fluctuations quotidien-
nes et/ou saisonnières des concentrations, il y a des problèmes dus à l'imprécision 
des méthodes de mesure et d'analyses eux-mêmes. En effet, aucune mesure n'est ab-
sente d'erreur et lorsqu'on obtient un résultat et qu'on le compare à une norme, il 
faut s'assurer que notre jugement sur un respect ou non de la norme tient compte-
de la variabilité possible.-dûe à l'imprécision des méthodes. On trouvera ci-dessous 
un graphique illustrant ceci: 
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Il existe toutes sortes de tests statistiques permettant de quan-
tifier le degré de certitude avec lequel on peut déterminer si la norme est dépassée 
ou non, dépendamment de la méthode de mesure, du nombre de tests' effectués, de la 
fluctuation des concentrations, etc. etc. Nous n'entrerons pas dans les détails 
de ces tests, mais il est bon de savoir qu'un résultat tout nu ou une simple moyen-
ne arithmétique de deux ou trois résultats peut ne pas vouloir dire grand chose 
en soi. 

3.3.2 Echantillonnage personnel versus fixe. 

Une des premières questions à se poser lorsqu'on veut échantillonner 
le milieu de travail, c'est si on doit mesurer les concentrations dans l'air ambiant 
ou dans la zone respiratoire par l'échantillonnage personnel. 

L'échantillonnage de l'air ambiant convient bien pour l'évaluation 
de l'efficacité des systèmes de contrôle et du caractère toxique de telle opération 
industrielle. 

L'échantillonnage personnel convient bien pour mesurer l'exposition 
du travailleur, notamment si ce dernier a un poste de travail mobi-le. 

Ceci dit, pour toutes sortes de raisons, il est souvent intéressant 
de connaître les concentrations dans l'air ambiant même si ce que l'on cherche c'est 
la mesure de l'exposition du travailleur. Toutefois, ces données concernant l'air, 
ambiant doivent toujours être interprétées à la lumière des durées d'expostion pos-
sibles du travailleur à ces endroits. 

3.3.3 Calcul de l'exposition moyenne. 

Pour le calcul de l'exposition, il faut toujours prendre soin de 
pondérer les valeurs trouvées en fonction de la durée. La formule est la suivante: 

C- T + C 0 T ... C T . 1 1 2 2 n n 

Tn + T0 + ... T 1 2 n 

où C2 = concentrations mesurées 

T = durée d'exposition à chaque concentration 

T ... T = habituellement 8 heures n 



Par exemple: Si à un poste de travail on a procédé à 4 échantil-
lons de 2 heures, et on a eu les concentrations suivantes: 

10 ppm pendant 2 heures 
12 ppm pendant 2 heures 
18 ppm pendant 2 heures 
5'ppm pendant 2 heures 

On aura: 

(10 x 2) + (12 x 2) + (18 x 2) + (5 x 2) = 90 = 11,2 ppm 
2 2 2 2 8 

Si la norme est de 15 ppm, on dira que cette journée là, la norme 
était respectée (pourvu que statistiquement la précision de notre méthode de mesure 
et d'échantillonnage nous permette de le dire). 

3.3.4 Conditions de travail lors de l'échantillonnage. 

Il faut s'assurer la journée d'échantillonnage que les conditions 
normales minimales sont réunies à savoir: 

- pas de bris majeur sur une partie de l'équipement; 1 * 

- procédé régulier utilisé; • 

- température ambiante normale pour la saison; 

- matières premières habituelles utilisées; 

- pas de bris non habituel sur les systèmes de contrôle; 

- etc. 

Quant au travailleur lui-même que l'on choisit d'échantillonner, 
il doit accomplir sa tâche normale (pas d'excès de zèle, ni de traînage de pattes 
indu ). Il faut éviter de choisir des nouveaux ou des remplaçants. Il faut aussi 
surveiller au cas ou le ou les travailleurs, par toutes sortes de manoeuvres essaie-
raient de fausser les données. 
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V i s i t e prél iminaire des l i eux de travai l 

Avant de f a i r e l ' é v a l u a t i o n quant i tat ive d'un mil ieu de t r a v a i l , i l e s t 
préférable d ' e f f e c t u e r une v i s i t e prél iminaire des l i eux a f in de mieux 
déterminer l e s fac teurs suivants: 

1- Contexte p o l i t i q u e , économique e t soc ia l lors d'une intervent ion en 
hybiène i n d u s t r i e l l e s 

Lorsqu'un hygién is te industr ie l pénètre dans un mil ieu de t r a v a i l , la 
plupart du temps ce n ' e s t pas l e f r u i t d'un hasard, t a plupart du 
temps i l se rend sur place s u i t e , s o i t : 

- à̂ une demande des t r a v a i l l e u r s 

à une demande de l'employeur 

- à une demande du comité de santé - sécur i t é 

- à une demande d'un organisme gouvernemental, ou para-gouvernemental 
(ex: CSST, a s soc ia t ion par i ta ire s e c t o r i e l l e , e t c . ) 

- à une exigence l éga l e (programme de santé e t /ou de prévention) 

Il peut aussi y a l l e r pour des cas plus préc is concernant cer ta ins pos-
t e s spéc i f iques (par ex: lors d'une demande de r e t r a i t p r é v e n t i f , 
d'indemnisation pour maladie profes s ionne l l e ou pour un cas d ' inspec-
t i o n ) mais la plupart du temps i l aura à évaluer l 'ensemble des postes 
de trava i l d'une usine. 

Il do i t a lors essayer de t â t e r l e pouls du mil ieu de t r a v a i l , détermi-
ner si l e s r e l a t i o n s patronales-ouvrières sont tendues, s i on e s t à 
la v e i l l e d'un renouvellement de convention c o l l e c t i v e , , s i d'autres 
intervent ions ont eu l i e u avant la sienne et que l l e portée e l l e s ont 
eues , e t c . Tout ce la doi t lui serv ir à évaluer que l l e e s t l a volonté 
du mil ieu de vraiment vouloir améliorer l e s condit ions de t r a v a i l . 

2. Etude du procédé i n d u s t r i e l . 

Avant même de mettre l e s pieds dans l ' u s i n e , i l do i t avoir déjà une 
bonne connaissance théorique du procédé: que l l e s sont l e s matières 
premières u t i l i s é e s , que l l e s sont l e s transformations success ives 
q u ' e s l l e s sub i s sent , quels sont l e s produits e t l e s sous-produits 
de réact ion , e t c . Ceci a f in de se f a i r e déjà une idée sur l e s opé-
rat ions c r i t i q u e s du point de vue santé au travai l avant de v i s i t e r 
l e s l i e u x . Il e s t préférable d'avoir à sa d i s p o s i t i o n un schéma du 
déroulement du procédé ("flow chart of materials") e t /ou un plan 
général de l ' u s i n e lorsqu'on f a i t la v i s i t e . 



Examen des d i f f é r e n t s postes de travai l .pour déterminer l e s conta-
minants à s u r v e i l l e r . 

Une f o i s dans l ' u s i n e , i l faut i d e n t i f i e r l e s tâches propres à cha-
que poste de travai l e t préc i ser l e s risques à la santé qui peuvent 
ê t re a s s o c i é s à ces tâches ou à l'environnement. 

H . faut également se f a i r e une idée sommaire des moyens de contrô le 
déjà en place a f in de déterminer si l ' e x p o s i t i o n du travai l risque 
d ' ê t r e importante ou f a i b l e . 

Etude des données de production e t d iscuss ion avec l e s t r a v a i l l e u r s 
e t contremaîtres pour estimer la v a r i a b i l i t é des concentrat ions . 

Il e s t primordial pour l ' h y g i é n i s t e d'est imer la v a r i a b i l i t é dans 
l e temps de l ' e x p o s i t i o n . En e f f e t , ce n ' e s t pas tout d ' i d e n t i f i e r 
un contaminant potent ie l à un poste de t r a v a i l , encore f a u t - i l déter 
miner s i l ' e x p o s i t i o n e s t fréquente ou o c c a s i o n n e l l e , s i e l l e varie 
beaucoup d'une saison à l ' a u t r e , d'un mois, d'une semaine ou d'une 
journée à l ' a u t r e selon cer ta ins changements dans l e procédé. Il 
faut également déterminer si à l ' i n t é r i e u r de la même journée l e s 
var ia t ions des concentrations sont importantes, répar t i e s au hasard 
ou non, e t c . 

Voi es d 'entrée des contaminants dans l'organisme humain. 

Une f o i s l e s ocntaminants i d e n t i f i é s e t la var iat ion des concentra-
t i o n s es t imées , i l faut déterminer sous quel le forme physique l e s 
contaminants risquent de pénétrer dans l 'organisme. Car comme on 
l ' a vu dans la sec t ion " c l a s s i f i c a i t o n des contaminants" c e l a aura 
de l ' importance lors du choix des apparei ls de mesure e t des métho-
des d 'échant i l lonnage . De plus ce la inf luencera notre jugement sur 
la grav i té de la s i t u a t i o n . 

En e f f e t l e s pr inc ipales vo ies d'entrée sont l e s su ivantes : 

a) Absoption par la peau 
b) Ingestion par l e canal d i g e s t i f 
c ) Inhalation par l e s vo ies r e s p i r a t o i r e s 

Or, pour un même contaminant, sa t o x i c i t é variera selon la voie 
d 'entrée . Sous forme l i q u i d e , i l sera par exemple un peu absorbé 
par la peau. Mais si la température augemente, i l sera sous forme 
de vapeurs e t pourra amener une in tox icat ion beaucoup plus impor-
tante du t r a v a i l l e u r . 

Généralement c ' e s t par inhalat ion que l e s contaminants pénètrent 
l e plus faci lement dans l 'organisme. Il faut donc se méf ier dès 
qu'on a a f f a i r e à un aéroso l . 
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STRATEGIE D'ECHANTILLONNAGE 

1. Durée e t fréquence des mesures 

Pour l e débutant en hygiène i n d u s t r i e l l e ou pour ce lu i qui regarde 
de l ' e x t é r i e u r la s i t u a t i o n , ce problème peut paraî tre simple. En 
e f f e t on peut croire que mesurer l ' e x p o s i t i o n du t r a v a i l l e u r cons i s -
te à se rendre au poste de travai l avec un super appare i l , appuyer 
sur l e bouton, l i r e une donnée sur un cadran e t . . . l e tour e s t joué. 

En r é a l i t é la valeur d'une t e l l e mesure e s t habituellement t r è s pau-
vre car dans l e mi l ieu de travai l l e s concentrations varient beau-
coupe à l ' i n t é r i e u r d'une même journée, d'une même semaine, d'un 
même mois, e t c . C'est un peu comme s i à l ' a i d e d'une seule mesure 
instantanée , une journée pr i se au hasard, on e s s a y a i t d'évaluer 
la v i t e s s e moyenne à laque l l e roule chaque automobil is te qui passe 
devant nous. 

La durée e t la fréquence des mesures à e f f e c t u e r e s t un problème pr i -
mordial en hygiène i n d u s t r i e l l e , problème trop osuvent nég l igé au 
p r o f i t de la s é l e c t i o n d'instruments de mesures de plus en plus 
sophis t iqués . 

1 .1 But v i s é 

Evidemment la durée e t la fréquence des mesures va var ier en 
fonct ion des buts v i s é s . En e f f e t ce n ' e s t pas la même chose 
que de f a i r e une v i s i t e d ' inspect ion pour v é r i f i e r s i la journée 
ou même à l ' i n s t a n t de nos mesures la norme é t a i t respectée que 
de déterminer, au cours de toute la carr i ère , d'un t r a v a i l l e u r , 
jusqu'à quel point i l a pu ê tre surexposé au bruit l or s de son 
t r a v a i l . Le premier cas peut se comparer à l ' a g e n t de po l i ce 
qui vous arrête sur la route parce que vous dépassez la l imi t e 
supérieure de v i t e s s e permise. Il e s t i n u t i l e d 'essayer d'ar-
gumenter avec lui que votre v i t e s s e moyenne c e t t e journée- là 
ou c e t t e semaine-là re spec ta i t l e s l i m i t e s . Le p o l i c i e r ne 
f a i t pas de d i f f érence entre l e bon conducteur momentanément 
d i s t r a i t e t l e chauffard invétéré . 

Lorsqu'on v i se à déterminer que l le e s t l ' e x p o s i t i o n hab i tue l l e 
ou moyenne d'un t r a v a i l l e u r à un contaminent (en vue apr exem-
ple de déterminer l e s modes de contrôle nécessaire ou s ' i l 
do i t ê t re soumis à une surve i l lance médicale e t à que l l e f r é -
quence, e t . c ) on ne mesure plus l ' e x p o s i t i o n mais l e risque 
de surexposi t ion. Qui d i t r isque, d i t probabi l i t é e t f a i t donc 
intervenir la s t a t i s t i q u e . 



En t h é o r i e , compte tenu du mode de d i s t r ibut ion que l 'on a, 
on peut déterminer l e nombre d ' é c h a n t i l l o n s nécessaire pour 
obtenir une bonne représenta t iv i t é e t à part i r de ces données 
ca l cu l er des paramètres comme la moyenne, 1 ' é c a r t - t y p e , Tes 
d i f f é r e n c e s s i g n i f i c a t i v e s avec une norme, la probabi l i t é de 
dépasser un norme, e t c . , tout cela avec un niveau de confiance 
d'environ 95%. 

Mais pour avoir des résu l ta tas va lables nous aurions besoin d'un 
grand nombre (sûrement plus de trente ) de mesures d i f f é r e n t e s à 
chaque poste de travai l e t bien que c e t t e démarche s e r a i t t rès 
valable sc ient i f iquement , ce la équivaudrait à une paralys ie im-
portante des a c t i v i t é s en hygiène i n d u s t r i e l l e . Car comme men-
tionné dans l ' in troduct ion l e but f ina l de l ' h y g i é n i s t e n ' e s t 
pas de mesurer l e s contaminants mais de l e s contrôler . Il e s t 
donc souvent nécessaire de s a c r i f i e r un peu du temps e t de l ' a r -
gent requis pour la mesure pour en consacrer davantage au control 

En part ique, dépendamment du but v i s é e t de l ' e s t i m a t i o n qu'on 
aura f a i t e de la variat ion des concentrat ions , on fera en géné-
ral de deux à cinq mesures d i f f é r e n t e s répart ies sur toute 
l 'année pour chaque poste de t r a v a i l . Plus la var iat ion e s t 
importante plus l e nombre de mesures sera important. De même 
plus notre intervent ion exigera une connaissance préc i se de -
l ' e x p o s i t i o n plus l e nombre de mesures sera important. Finale-
ment plus l e s moyens de contrôle mis en place seront e f f i c a c e s , 
plus la v a r i a b i l i t é des concentrations sera réduite e t moins l e 
nombre de prélèvements nécessa ires sera important. 

Très souvent, l ' h y g i é n i s t e mettra a p r o f i t l ' expér ience des 
autres e t par exemple à l ' i n t é r i e u r d'une région comme la nôtre 
si on compilait toutes l e s mesures e f f e c t u é e s par tous l e s hy-
g i é n i s t e s concernant te l poste de trava i l (par exemple un opé-
rateur de chargeuse-navette) dans te l type d ' indus tr i e (par 
exemple l e s mines d ' o r ) , on aurait une t rè s bonne idée de l ' é -
tendue des valeurs poss ib les caractér i sant ce poste de t r a v a i l . 
On pourrait à l ' a i d e de ces mesures ca lcu ler un indice de va-
r i a b i l i t é ( t e l l ' é c a r t - t y p e géométrique) propre à ce poste de 
travai l e t à part ir de là on aurait un out i l en main pour nous 
permettre de porter un jugement sur la valeur de nos mesures.. 
Faute de données de ce genre, beaucoup d 'hyg ién i s t e s déterminent 
la fréquence des mesures à part ir de leur jugement, essayant 
d ' é t a b l i r un compromis entre la préc is ion recherchée e t l e s pos-
s i b i l i t é s pratiques q u ' i l s ont d ' in terven ir pour modif ier un 
poste de travai l dans t e l l e industr ie . 
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1.2 Durée des mesures 

Dans l e schéma suivant on a une description des d i f f é r e n t e s 
tact iques poss ib les .pour évaluer une journée de travai l de 8 
herues, l e s deux extrêmes étant un échantil lonnage continu 
pendant t8 heures e t une sér ie d 'échant i l lons instantanés ré-
part i s au hasard 
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Quand on a l e choix , la mei l leure technique e s t c e l l e des 
échant i l l ons c o n s é c u t i f s (au moins deux) couvrant la période 
complète (8 heures) . 

Evaluation des t r a v a i l l e u r s à risque maximum 

Assez souvent, faute de temps e t de moyens on ne peut pas f a i r e une 
évaluat ion complète de tous l e s contaminants poss ib le s à cahque poste 
de t r a v a i l . A ce moment-là une tact ique souvent employée e s t de sé-
l ec t ionner l e s t r a v a i l l e u r s l e s plus fortement exposés e t de n'échan-
t i l l o n n e r que ceux-là en se disant que s ' i l n'y a pas surexposit ion 
chez eux, l e s chances sont f a i b l e s de découvrir une surexposit ion chez 
l e s autres . Si l e s plus exposés présentent une for te surexposit ion 
on passe à ceux qui sont modérément exposés e t a ins i de s u i t e jusqu'à 
ce qu'on ne découvre plus de surexposi t ion. 

La f a i b l e s s e de c e t t e approche repose sur l e f a i t que l ' h y g i é n i s t e 
do i t s 'en remettre à son f l a i r pour sé l ec t ionner l e s plus exposes e t 
qu ' i l y a toujours un risque de ne pas découvrir tous l e s t r a v a i l l e u r s 
l e s plus exposés. 

Cette tact ique n ' e s t cependant pas u t i l i s a b l e lorsque l ' e x p o s i t i o n e s t 
à peu près homogène parmi un groupe d'employés. Il e x i s t e a lors des 
tab le s s t a t i s t i q u e s déterminant l e nombre de t r a v a i l l e u r s ( c h o i s i s au 
hasard) à échant i l lonner pour ê tre certa in (à 90 ou 95%) de ne pas 
échapper l e ou l e s trava i leurs l e s plus exposés. Malheureusement 
c e t t e technique e s t avantageuse surtout pour de grands groupes (50 e t 
plus) e t dans notre région e l l e e s t peu u t i l i s é e . En pratique lorsque 
l e nombre de t r a v a i l l e u r s ne dépasse pas 4 ou 5, i l e s t préférable 
a lors d 'échant i l lonner tous ces t r a v a i l l e u r s . 

Echantillonnage personnel vs f i x e 

Par échanti l lonnage personnel on entend que l e t r a v a i l l e u r porte sur 
lui l ' instrument de mesure tout en e f f ec tuant sa journée normale de 
t r a v i a l . Le f i x e par contre cons i s t e à i n s t a l l e r l 'appare i l à un 
poste f i x e pendant toute la durée de l ' échant i l lonnage . 

Dans l e premier cas on aura un idée de 1'exposit ion- ind iv idue l l e du 
t r a v a i l l e u r c e t t e journée-là a lors que dans l e second cas on aura 
une idée de la qua l i t é du mil ieu de travai l en générai (ambiance 
générale) . 

Lorsque l e but v i s é e s t d'évaluer l ' e x p o s i t i o n du t r a v a i l l e u r l ' é -
chanti l lonnage personnel e s t la méthode de choix. Cependant ce la 
n'é l imine pas pour autant l ' échant i l lonnage f i x e . 



so 

En e f f e t i l e s t par fo i s beaucoup plus pratique de pratiquer l ' échan-
t i l l onnage f i x e (par ex. lorsque l ' instrument de mesure gêne considé-
rablement l e t r a v a i l l e u r ou lorsque ce dernier risque fortement 
d'abîmer l 'appare i l de mesure ou l ' é c h a n t i l l o n au cours de son 
t r a v a i l ) même lorsque l e but v i sé demeure la quant i f i ca t ion de l ' e x -
pos i t ion du t r a v a i l l e u r . 

A ce moment-là i l faudra i n s t a l l e r simultanément des apparie ls aux 
principaux endroits de trava i l de l'employé e t noter la fréquence 
e t la durée de ses déplacements à chaque endroi t . Les r é s u l t a t s 
seront ensut ie à pondérer en fonct ion des durées d 'expos i t ion à 
chaque endroit . Cette technique cependant devrait ê t re considérée 
uniquement comme so lut ion de rechange (lorsque l ' échant i l l onnage 
personnel n ' e s t pas recommandable) car e l l e e s t moins préc ise e t 
v a l i d e . 

4. Choix des instruments de mesure 

Il e x i s t e deux grandes c a i s s e s d'instruments: 

1. Les apparei ls à l ec ture d irec te 

2. Les instruments à prélèvement subséquemment analysés en laborato ire . 

Il y a des avantages e t inconvénients à - l ' u t i l i s a t i o n de l 'un ou l ' a u t r e 
type d'instrument. Lorsque poss ib le l ' h y g i é n i s t e préférera combiner 
l ' u t i l i s a t i o n des deux types d' instrumêtns, l e s avantages de l 'un con-
f e s s a n t souvent l e s inconvénients de l ' a u t r e e t v i ce -versa . 

Le but v i s é lors du choix des instruments devrait ê t re d 'accro î t re 
la préc i s ion de la mesure. 

Cette s ec t ion sera vue plus en déta i l l or s des chapitres t r a i t a n t 
de l ' échant i l lonnage de,chaque contaminant. 

5. Erreur d'échanti l lonnage e t d'analyse 

Lorsque l 'on tente à l ' a i d e de quelques mesures de concentration d'un 
contaminant de déterminer que l le e s t l ' e x p o s i t i o n d'un t r a v a i l l e u r , 
on f a i t ce que l ' on obt ient c ' e s t un estimé de l ' e x p o s i t i o n r é e l l e à 
pa t i r d'un échant i l l on . ! 
Lorsque l 'on veut comparer la moyenne des r é s u l t a t s de nos mesures 
avec la norme, pour décider si c e t t e dernière es t -dépassée ou non, . 
on a un problème car notre moyenne n ' e s t qu'un estimé de l ' e x p o s i t i o n 
r é e l l e . Cependant grâce à la s t a t i s t i q u e nous pouvons évaluer la 



préc is ion de notre estimé compte tenu de la variat ion qu'on retrouve 
dans nos mesures. Une des façons de f a i r e e s t de ca l cu l er l e s 
i n t e r v a l l e s de confiance autour de notre moyenne. L ' i n t e r v a l l e de 
confiance c o n s i s t e à déterminer avec un degré de cer t i tude connu 
(90,95 ou 99%) que la vraie moyenne d 'expos i t ion du t r a v a i l l e u r 
se s i t u e entre t e l l e e t t e l l e l imi t e (supérieure e t in fér i eure à 
notre moyenne.d'échanti1lonnage). 

Donc lorsque nous comparons nos r é s u l t a t s avec la norme e t que nous 
voulons nous assurer que la norme a é té dépassée nous comparons c e t -
te dernère avec la valeur correspondant à la l imi t e de confiance 
in fér i eure de notre moyenne. Lorsque au contraire nous-voulons nous 
assurer que la norme n'a pas é té dépassée, nous la comparons avec la 
l i m i t e de confiance supérieure de ntore moyenne. Il e x i s t e des for -
mules s t a t i s t i q u e s simples permettant de f a i r e ces c a l c u l s qui débor-
dent l e s préoccupations de ce cours. 

Cependant la préc is ion de l ' e s t imat ion n ' e s t pas l e seul problème à 
considérer e t c ' e s t la variat ion due à notre propre méthode d'échan-
t i l l o n n a g e . En e f f e t aucune méthode de mesure .n'est par fa i t e e t i l 
y a toujours une certa ine marge d'erreur qui y e s t as soc iée c ' e s t ce 
qu'on appel le l ' e rreur d'échanti l lonnage. Heureusement c e l l e - c i peut 
se ca l cu l er e t on peut interpréter nos r é s u l t a t s en en tenant compte. 

Une des façons d'exprimer l ' e rreur d 'échant i l lonnage , c ' e s t l e 
c o e f f i c i e n t de var ia t ion . Aux U.S.A. un grand e f f o r t a é t é déployé 
pour ca l cu l er des c o e f f i c i e n t s de variat ion standard pour d i f f é r e n -
t e s méthodes de mesure de contaminants s p é c i f i q u e s . Inut i l e de pré-
c i s e r que ces c o e f f i c i e n t s de variat ion ne sont valables que si on 
respecte intégralement l e s exigences techniques et la procédure re-
quise pour e f f e c t u e r te l ou te l type de prélèvement ou. analyse . 
Pour la plupart des méthodes d'analyse e t d'échanti l lonnage l e s coe f -
f i c i e n t s de var ia t ions varient entre 5 e t 10%. 

Lorsqu'on ca lcu le nos. i n t e r v a l l e s de confiance supérieurs e t in fér i eurs 
e t lorsqu'on f a i t tout autre genre de calcul s t a t i s t i q u e à l ' a i d e de 
nos données, i l faut toujours t en ir compte de l ' e r r e u r d ' é c h a n t i l l o n -
nage. , 

Dans l e graphique suivant , on a une représentation de ce que pourrait 
donner un schème de décis ion basé sur l e s i n t e r v a l l e s de .confiance. 
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Interprétatif! des r é s u l t a t s 

6 . 1 Respect de la norme 

Une des formes l e s plus répandues de l ' i n t e r p r é t a t i o n e s t de 
comparer l e s r é s u l t a t s obtenus à chaque poste de travai l avec 
la norme permise pour tel contaminant, décidant en f a i t s i la 
norme ( l é g a l e ou non) e s t respectée à te l ou te l poste de 
t r a v a i l . 

Nous avons d i scuté précédemment des l i m i t e s que nous imposaient 
l ' e s t i m a t i o n que nous fa i sons des vraies concentrat ions . En 
e f f e t 1 es r é s u l t a t s que nous obtenons après une, deux ou même 
cinq mesures ne sont qu'un r e f l e t plus ou moins f i d è l e de la 
vraie concentration à laque l l e l e t r a v a i l l e u r e s t exposée. 
De plus nos r é s u l t a t s sont entachés de T e r r e u r d'échant i l lonnage . 

Nous estimons donc qu'au minimum, lorsqu'on interprète l e s résu l -
t a t s en fonct ion d'un respect de la norme, on devrait ca l cu l er 
l e s i n t e r v a l l e s de confiance de nos mesures (en incluant l ' e rreur 
d'échanti l lonnage dans nos c a l c u l s ) . 

6 . 2 -Niveau d ' intervent ion ("action l eve l" ) 

Compte tenu de tout ce qui a é té d i t précédemment concernant 
la grosseur de l ' échant i l lonnage (fréquence e t durée des pré lè -
vements), de l ' impréc i s ion r e l a t i v e de nos est imés de la vraie 
concentration e t de l ' e rreur de mesure, i l peut sembler asses 
décourageant ou du moins assez exténuant de voulo ir q u a n t i f i e r 
l ' e x p o s i t i o n moyenne à plus ieurs postes de trava i l dans une 
grosse entrepr i se . 

C'est pourquoi beaucoup d 'hyg ién i s t e s ont recours à une so lut ion 
commode qui cons i s t e à se donner une grosse marge de manoeuvre 
lors de l ' i n t e r p r é t a t i o n des r é s u l t a t s . L'une des façons de 
f a i r e l e s plus courantes c ' e s t de se déterminer un niveau d ' i n -
tervention correspondant à un r é s u l t a t d 'échant i l lonnage se 
s i tuant à la moit ié de la norme. 

En e f f e t cer ta ins s t a t i s t i c i e n s ont ca lculé que si l 'on a l e s 
plus f a i b l e s var iat ions dans l e s concentrations que l ' on peut 
retrouver dans l e s milieux de travai l en général , pour prou-
ver s tat is t iquement què la norme e s t respectée , i l faudrait 
que la valeur d 'expos i t ion que l 'on mesure une certa ine- journée 
pr ise au hasard s o i t égale ou in fér ieure à la moit ié de la 
norme. C'est donc dire que dans la plupart des mil ieux de 
t r a v a i l , là ou la v a r i a b i l i t é e s t beaucoup plus f o r t e , i l fau-
dra i t mesurer des concentrations équivalentes au 1/3 ou même 
au. 1/10 de la norme pour ê tre cer ta ins que la norme s o i t respectée . 



Exposition moyenne pour huit heures, avec limite à ne pas dépasser 
pour de courtes périodes et limite à ne jamais dépasser. 

V a l i d R e p r e s e n t a t i v e A i r S a m p l e s 

Ceiling and Peak Limits | 
Toluene 

Dans cet exemple, la limite à ne pas dépasser pour 15 minutes pour 
le toluène est dépassée, alors que la valeur plafond et la norme pour 8 heures sont 
respectées. 

Les notes de l'annexe «A» du règlement relatif à la qualité du mi-
lieu de travail reprennent succinctement les définitions américaines. 



ANNEXE «A» 

Concentrations admissibles de gaz, poussières, fumées, vapeurs ou brouillards dans 
le milieu de travail; ^ly 

Notes : 

1) la concentration moyenne se calcule par des 
échantillonnages multiples ou continus d'une 
durée totale d'au moins 2 heures ou par 5 
échantillons de la durée prescrite dans l'ou-
vrage visé à l'article 13 du présent règle-
ment, les dits échantillonnages étant répar- TLV-TWA 
tis uniformément à l'intérieur d'une période 
de temps de 8 heures dans une journée de tra-
vail; 

2) la concentration maximale se calcule sur 15 
minutes consécutives; TLV-STEL 

3) l'expression «m.p.p.p.c.» signifie «million 
de particules par pied cube d'air»; 

4) la lettre «P» indique une valeur-plafond à TLV-C 
ne jamais dépasser pour quelque durée de 
temps que ce soit; 

5) la lettre «T» indique une substance dont la 
toxicité est percutanée, c'est-à-dire qu'un 
travailleur l'absorbe d'abord par la peau; 

6) l'expression «p.p.m.» signifie «partie par 
million»; 

7) l'expression «mg/m1» signifie «milligramme 
par mètre cube d'air»; 

8) la lettre «C» indique une substance cancé-
rigène . 

2.1.3 L'interprétation des TLV par rapport aux effets biologiques. 

Le «Département of Labor» en développant le programme OSHA 
(équivalent du service de l'inspection chez nous) a considéré l'effet de chaque 
contaminant et a établi des catégories d'infractions; 
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Malheureusement, beaucoup de gens, dont l e serv ice d ' inspect ion 
du gouvernement fédéral américain u t i l i s e n t la valeur de Ta moi-
t i é de la norme pour tous l e s mil ieux de t r a v a i l , que l l e que 
s o i t leur v a r i a b i l i t é . C'est un genre de compromis que ces gens 
font entre l e s exigences s t a t i s t i q u e s e t l e s contra intes du 
travai l pratique sur l e t erra in . 

Le gros avantage du niveau d ' intervent ion c ' e s t qu ' i l permet de 
d i s t inguer rapidement, parmi l 'ensemble des postes de travai l 
d'une us ine , l e sque l s ont besoin d'échanti l lonnage supplémen-
t a i r e e t l e sque l s n'en ont pas besoin de là . son u t i l i s a t i o n 
assez répandue. 

Cependant u t i l i s é sans discernement c ' e s t une arme à double 
tranchant, sur-protégeant cer ta ins t r a v a i l l e u r s e t sous-estimant 
l e risque pour d'autres . 

6 . 3 L'estimation du risque 

Comme i l a é t é mentionné au début de c e t t e sec t ion lorsque le 
but f i n a l de l ' éva luat ion d'un mil ieu de travai l e s t de déter-
miner l e s postes de travai l l e s plus exposés aux contaminants 
au cours d'une année de t r a v a i l , l ' h y g i é n i s t e n ' e s sa i era pas 
tant de mesurer t rès précisément l ' e x p o s i t i o n que de mesurer l e 
risque de surexposi t ion. 

La mesure du. risque e s t en f a i t une p r o b a b i l i t é , qui s'exprime 
souvent sous la forme: probabi l i té d'un dépassement de la 
norme e t qui peut ê tre ca lcu lée s tat is t iquement si on a un nom-
bre de prélèvement décents. 

Il n'y a rien de honteux à mesurer un risque de surexposi t ion 
p lutôt que l ' e x p o s i t i o n comme t e l l e s i l ' on connaît bien l e s 
l i m i t e s de sa mesure. En e f f e t , mieux vaut un bon estimé du 
risque qu'une quant i f i ca t ion préc ise mais, aberrante de l ' expo-
s i t i o n . 

L'estimation du risque a l 'avantage de s i t u e r sur un "continium" 
tous l e s postes de travai l d'une entrepr i se permettant de l e s 
comparer l e s uns avec l e s autres (ce qui ne peut f a i r e un in ter -
prétat ion basée uniquement sur l e niveau d'act ion de la moitié 
de la norme). Cependant c e t t e procédure a l e désavantage de 
requérir beaucoup plus de mesures et n ' e s t donc pas à la portée 
de tous l e s hyg ién i s te s . 

6 .4 Présentation des ré su l ta t s de l ' échant i l lonnage 

Il e s t évident que de présenter sèchement l e s r é s u l t a t s , sans 
e x p l i c a t i o n s ni conmmentaires l imi tera beaucoup la portée d'une 
évaluation d'un mil ieu de t r a v a i l . Cependant tout rapport si 
succint s o i t - i l , devrait comporter l e s éléments suivants: 



- Objet de 1'étude 

- Description des méthodes u t i l i s é e s . 

- Estimation de la préc is ion des méthodes e t notes sur la 
r e p r é s e n t a t i v i t é des mesures 

- Résultats obtenus (copie des analyses de laboratoire en 
annexe) 

- Interprétat ion . 

Conclusion 

Si nous essayons de dégager l e s points majeurs d'une s t r a t é g i e d'échan-
t i l l o n n a g e , nous relevons: 

1° La valeur d'une seule journée d'échanti l lonnage pour q u a n t i f i e r l ' e x -
pos i t i on hab i tue l l e à un poste de travai l e s t t r è s contes tab le . 

2° La v a r i a b i l i t é des concentrations à un poste de trava i l doi t déter-
miner l e nombre e t l e moment e t la durée des prélèvement requis . 

3° Habituellement on do i t f a i r e un compromis entre la précis ion recher-
chée e t l e s moyens pratiques que l 'on a à sa d i s p o s i t i o n . Di f féren-
t e s tac t iques permettent parfo i s de diminuer l e nombre de prélève-
ments requis . 

4° La préc is ion e t la v a l i d i t é des mesures dépendront de la qua l i t é e t 
du type d'échant i l lonnage c h o i s i . 

5° Lors de l ' i n t e r p r é t a t i o n des r é s u l t a t s , i l faudrait toujours bien 
é t a b l i r l e s l i m i t e s de nosi mesures tant du point de vue s t a t i s t i q u e 
( i n t e r v a l l e de conf iance)-que du point de vue des méthodes de me-
sures (erreur de mesure). 

6° L' interprétat ion des r é s u l t a t s ne devrai t pas se l i m i t e r à une 
simple comparaison avec là; norme lorsque l e but v i s é e s t de déter-
miner l ' e x p o s i t i o n hab i tuè l l e de t r a v a i l l e u r s à un contaminant. 
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A- Echantillonnage 

1) Avant 

Se faire une "check-list" avant de.partir échantillonner et ve-
rifier tout ce qu'on a à amener: 

ex: -filtres appropriés: PVC 
EC M 
A£ 
Teflon 
Amiante : 
etc.. 

-tubes: charbon activé 
gel de silice 

-pompes à poussières: MSA 
Bendix 
autres 

-pompes à bas débit 

-tubes tygon: c attaches pour collets 

-trousse d'outils: tubes détecteurs et pompe 
sonomètres 
dosimètres 
thermoanémomètre 
poire à fumée 
instruments à lecture directe, etc... 

Lorsqu'on quitte les lieux d'échantillonnage, vérifier notre*cheçk-list 
pour s'assurer qu'on a ramené tous les instruments que l'on avait apportés. 

2). Pendant 

Vérifier les points suivants à plusieurs reprises au cours de 
1'échantillonnage: 

- la boule du rotomètre 
- les raccords des tuyaux tygon 

avec la pompe et le filtre 
- la cassette, s'il n'y a pas subitement une grosse augmentation 

de la poussière 

- si la galette sur le filtre ne s'est pas décollée 

Pour les dosimètres: 

- vérifier la batterie - vérifier le compteur de close pour les augmentations subites 



3) Apres 

- manipulation délicate de l'échantillon prélève (s'il s'agit 
d'un filtre, bouchon rouge sur le dessus) 

- information auprès du travailleur si les opérations furent 
normales. 

- s'il existe cïcs feuilles de production, en prendre note, 
comparer avec une production normale (contremaître) 

- s'informer s'il y a eu des opérations anormales dans un 
autre département qui ont pu influencer le département 
étudie. 

~ trousse d'outils 

Chaque équipe locale devrait se munir d'une petite trousse d'outils 
contenant les cléments suivants: ! . 

- 1 paire de pinces à long nez 
- 1 rouleau de broche (style fil de laiton) -
-- 1 rouleau de ruban gommé style d'électricien 
- 1 kit de tournevis (étoile, plat, carré) ordinaire 
- 1 Jcit de tournevis miniature 
- 1 ruban à mesurer (métrique et anglais de préférence) • 
- 1 couteau de poche 
- des batteries de rechange non rechargeables pour sonomètres, dosimètros 
- des bouchons de. filtre de filtres à poussière et pour tubes de charbon 

de bois 
- du papier parafilm pour les barboteurs et des sacs de plastique 

autoscellants 
- des bouteilles de teflon pour les échantillons de procédés 

Vous pourrez comploter selon vos habitudes et dadas de travail: personnels. 

/dd 
10-06-83 
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Introduction 

A ) lmpcxtanc.z dz i* audition. 

Ttci pea dz oca5, d'organisées ou d'institution* se sont préoccupés 
jusqu'à rr.aiiitcnznt dz la prévention de la surdité professionnelle. Pour-
quoi? LT*:e dzs raisons est sar.s dmtz que. seA manifestations sont fort 
mal connues. La -surdité n'est pas une perturbation aussi évidente qua 
la cécité, par zxej-.plz, zt tout le m onde Que £ ' o n pe^d une c e n t a u r e 
sensibilité auditive avec l'âge. 

Ainsi, II apparaît inzvltaciz zt presque normal quz son audition 
"vieillisse avant l'âge" lorsque Von travaille daiu> dei tisines com me lz-s 
* denies, en i 'c-ccutence. 

Comment pzut-on dzenlrz j usinent le6 -6r/»ip.££(?ieô ou manifestations dz la 
surdité professionnelle. 

(7) La prerlzre dz toute est la présence d* acouphcnzs, c' est-à-dine Iz 
s i f f l m z n t on bcu,rdonnz.rz:-it dans les oreille* après V exposition au 
bruit. 
Ce* accup^ene^ sent gznzralejr.ent iivtcrmittz>vts au début, mats de-
viennent dz puis en plus çzrslstants et intenses. Il* sont paxticu-
ll&rzj^znt g Slants Icrscu'-ll n'y a pas dz bruit, eemme e'est génôro.-
lemznt Zz cos la nuit; enz:: certains II* pertu/cbznt nettement It 
sommeil. 

(2) la deux^i&.e manl.festaticn, dans I'ordxe chronologique, zst l'appa-
rition d ' u n e surdité ^.arzielle pewx les sons txès âiglls. La plu-
part des travalcleurs r.z P zn rendent pas compte à ce stade, si c e 
n'est pas l a manl f&sCat ien su ivan te . . 

(3) En e f f e t , la. surdité peur izs alglls s1 accompagne dz problbv.es dz 
dJ^scrJjrlnatlon dam iz emit; un bruit ambiant, dès qu'il eAt assez 
fort peur eue -Le sujz,t l'entende , lui apparaît plus intense quz 
chez un auditeur normal. 
Ce.s br&it.s lexer,pie: dzs bruits dz conversation dans une rencontre 
Sociale, une musique dz :-end, etc...) l'empêchent a" entendre cextainb 
sons cn particulier Zc.^ou'lts peuvent prendre. deux (2) szns (var 
cxcirio.ee: il confondra "six" et "dix" "deux" zt "dix", e t c . . . ) ' 
Ce proELire pzut etrz non seulement gênant mais dsa\QtuXQ.ux en véhi-
cule autcrlblle ou d.z,_s u;:z situation dz risquz à l'usine. 

(4) Si la personne continue, à être exposée au bruit indus tU.et, le pro-
blêr.e dz discrimination s\reeentue et. s'ac.eompei.Qnc d'une surdité m-
tic.Ue peur des seins reins aiglls, utilisés très souvent pour la p-a-
àclç. Vx ;;»!e part, il {err. -répéter très souvent ce qu'on Iwi dit "len 
iWLticulicr s'il tj a d:i emit dans V envlronnejr.ent) f* ce oui dzviznt 
très cnnuijzux. V' autre p.i.r t, U zntendra très mal ce qu''on lui dit 
si on lui parle à une ez-rtrUnc distance [trois (3) o.ced-s et plus). 
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( 5 ) 

Cci deux 12, nandcca^s cr.t ^iiA efoeX do. pvovoqu&L cm certain 
C/:C- ^ PW-^'V.c .-ctaoLta d'unz tztZz suxd.ltz. Platet 

quz aur.czte,V sen zt pcxzzou'UL nz saJX pas de. Quel . 
oh p a n i u quzlquzs Uit:.,:z.:s de lui, it sz x.e.&vime.. Cz Kebialt 
ccns^Uuz bew.-zr.t ^oo^icsyivz dz contact avec le. merde, 
ex ce, a rec teuies cei c^ iCquznczs psycho£cgiquz& auz c e i a ccm-' 
poAtz, 

Poux centrum, ces pncbllm devraient tthz ëlXmLnzs pax Zz po<\t. d ' a r c 
pfictkziz audiUyz. cc n'ut Pas ausl Simple que dan* Zz cos 
rie t a vu2" ^ i z ^ z u s ^ i t . zr. z U z t , ^ au r f t t cve ea-t une 

a a ^ ^ / j ^ c , - ; ; d 'ay jc : : muvaisz qualÀXz; ce n ' e a * sa* 
de. la .-^LUZZ .UdzlUL ï'.iLtxz paxX, tous le*- b'uUXs ZOAAOU'ainûlL-

zzv+zt:azvx txls ap-zyyi£s; UU appaxaUsznt txop 'konCÙT' 
plupart du tzrr.ps. . . 
nappzZzz-ycus ouz Zz huit dz Umd e*t dzjà plu £onX poux un sujeX 
cX*,z<c-i-. ai swixuzl pxoiiis^enneZle QUZ poux une pe/isonne NCAMOLZ zX 
ce, scr.s p.xcthèsz, Qju'zst-cz quz c ' e y t avec ta. pic thèse'. Autxmvit 
eux, -LC pcvt dz -Uv pvczr.hz .'izquiexz une adaptation txte di^iUlz 
quz Jïe paAvizj:-:z,it pas à £aixz. Et, poux zznXaJM, eZZz 
n'zôt tout ^nplcjnziX p.ii- supportable.. 
Donc, la suxditz p^eizt ÏL:nnzlZe ut Ixxivexsible, incunable e t JUUI£-
paxaolz. Il io.ut Za pxSvoiln. 

Aspect:- ?cCy^rXc<uz,!> zt le;aux, du pxcblbr<z dz la suxdltz Y^ofMSicnneMe 

Vzpuis quz.Z::uzh annc.cs, dzi ZMs pAovixcX.alc!> ou nationale.* Impcsetf de.s 
lu))U:zs a -L. -uu.au au cvj.lt l-\d:u tvlel. L'apoUcation dzs nome* *n-:K>C-
sz a teng tzv-z ^ ^UcZùrjUen z* vaviztz d1 zqaipmznU eX dz dÀ^oo-iCÙ * 
*vjLvavX à .izzulvz Zz b-.iuX à ^ - - i c e , c'zU-à-dûs,e. au nivzau dz la )vadU: 

ne qiu. x-Z pïCault. 

CeXXz hXcAvz-Xicn zyt ccûteu&e., MixXout elle. eÀt iaXXz 
Icvhquz Iz6 ie-rX dij* a: ::C,\cXlc,\v\m^X. C'est pouxoucl lu 
ficp-UsSe* -tziidzr.z à .\eXrJidv, Zz ï.IZCUU à divzAse* éoZuXlon* izzhiviqu^. 

Cependant, si Vaud^ltlcn dzi «'w t pas p,\o£éo£i. cowfoo le* 
Cxpcsltiçiis zxczbslvzs au cAuU cutïz loi peut iYvtcAvzn^, soit la LU 
dzs Acxuaentb au Cat la Su'idXiz pnofassioMicllz dei cuWzu 
que azv+zut un ce ut vr.pc-nXarX zr. t ' ^ z d1 IndomUaXlon poux Incapacité peux-
tÀ.zliz. . . 

A tÀXAz d* zzcrplz, Za Ccn:-.Uyyicr. dzy accldzivt5 du travail peut vcaaca à un 
Viavx^zuK a^zeiz d'une suvd.lt.1 zUz une compziiyîXion annuelle dz ' 
£5ÇOv^QQ. Cil zslir.z qu' J v ae ̂ a pczu Catien cuv-U èie tet *u!>cc"tib?z 

az scu^-u:: a* unz Suxdltz Lz c eût à lu zolczcUvUXc, bien 
qu enzenz ^nsc^çcnnz, est c l a t x d eX justifie IcÂQvr.çnt, Ve^U.-
caUcn a autres r.ajzns quz Za ::cpavxtLon mcnetoÀAZ, vo.lxe- £a AfducXlon du 
bKult dans Z'ii:du*tviz. 

B J 



C) Moyens de prevention de la surdité professionnelle. 

Prévenir la surdité c'est tailter V exposition aux bruits dangeureuz 
pour l'audition. 

La première démarche pour la prévention de La surdité est évidemment 
V évaluation des conditions d' exposition au bruit: c' est-à-dire, la me-
sure des diverses caractéristiques physiques du bruit [niveau sonore, du-
rée d'exposition etc) pour les différents postes de travail. Ve cette pre-
mière analyse (^cné-ia-Ccwcat e^yeemée par un ingénieur, ou un hygiéniste 
industriel ou encore un audlclcgiste industriel} les principales sources 
de bruit sont identifiées et les risques pour t1 audition sent connus avec 
une précision plus ou moins grande selon la finesse des mes Lires. Connaissant 
le problème du bruit, trois (3) g ^ n d i moyens d'intervention peuvent, être 
envisagés: 

î. La réduction du brnit à ia source so.it par modification de la ma-
chine qui proault le oruiz eu en contenant l'énergie sonore autour 
de la machine [en enfevr.ant çeZle-cJ.. dans un enclos approprié). 

2. La modification des voies de transmission du son, en traitant les 
parois ï'tfuu, plancher et plafond) peur qu'ils réfléchtssent moins 
L'énergie sonore produite par la machine. 

3. La protection du travailleur contre le bscult, en -utilisant Lin éeran 
ou un enclos appropr*.lé auteur du poste de tiavall ou en exigeant 
que le travailleur porte des bouchons ou des coquilles anti-bruit 
ou enfin, en làr.Ltc.nt la durée quotidienne a ' e x p o s i t i o n au bnuit. 
excessif; Hais: 

- très souvent un sent de ces moyens ne s u f f i t pas à limiter 
le bruit à un niveau qul solt inoffensif; 

- par ailleurs, Il y a beaucoup d'incertitude quant à l ' e f f i -
. caelté des protecteurs personnels [coquilles et boudions 

anti-brLilt) peur des raisons que nous verrons plus loin; 
-.m£ne si on Zurlte la dose de bruit à celle qui est tout 

jiLSte conforme avec la loi [90 dBA-8 heures par jour), nous 
ne sommes pas assuré de la protection de tous les'travailleurs. 
En e f f e t et surtout pour une exposition à un bruit pen-
dant un marne nombre d'années, un travailleur'peut ne mair 
trer aucune suralté significative alors qu'un autre souffri-
ra d'une perte auditive importante.. 

Le seul moyen de savoir si l'audition d'un travallleu/c est en danger, c'est 
de meSLLrer pérl.odlquement son acuité auditive. Si au cours des premières 
années d'exposition au brLi.it., sa capacité auditive diminue.. Il y a un ris-
que réc.t que cette personne sou fire plus zard d'une difficulté .à comprendre 
une conversation de tous les jours; cette personne devra donc, faire l'objet 
d'une protection accrue. 

Un conclusion, la s urv cilla ; : c c au dlométrlo ne est le. seul matai de-véri-
fier si les ouvriers sont effectivement protégés contre^TTffct du bruit. 



v v us 

Jiutiatien aux c a y ^ z ^ t t l ^ des .bCilli 

Les données qui suivent vlsz-rX à vous ccmmunioucx une notion ln-
^ x v c dz5 pxtneipaux cenzzpii physlquzs dz Z'analyse dis sens. 
11 nz s'ag.it fas d'un ceuXS d'azcuiziquz. 

A) La natuxz du sen: 

Poux quz Zz sen puisse sz pxcpzgzx, il a bzsohi d'uji inlUeu (I'alx 
ou tux au tie gaz eu e;ic6^e u>i selidz); auXxment dit, dans Izvldz il 
nz pzut y c,velx dz sens. ' 

En e£ieX, un -sen pzut sz pxcpzzzx si Ze-miUeu est 
- ce^p.xzssibZz fccmse dznh pnzu cu wiz zhanybKe à alx) 

- et élastique {si en znZîvz Za <excz qui zompxbne, Valx vzp-xznd 
son vcZurz ncxval comxz au moment d} unz cKzvalscn) 

Le son, c'zst VJIZ ondz dz pxzssicn qui se déplace, dans un nUZizu 
compve6i.cc/le zZastxquz. Rzpxzszcteiis-nous, ' ccwne exemple d'une souxcz 
sono.xz, unz la-xz d'aclex tixzz à u:z zxtxemiXz {Ugaxz 1). 

а) Si Vautxz zxtxzniltz zbt -IZcitr.zz dz sa vosiXlon natuxelle d'zoui-
Itbxz pucs laenzz, Za Zar:z va cïziiizx zntxe deux 12} positions. ' 

б) A Vinstant juste avant dz iazh?x la lame, Voui à dxoiXe dz la 
Zamz est à la potion Zzs rr.eZzcules d'cuol sent xz^ax-
tczs dz £açcn \zgulizxz. 

c) Vans sen ncuvzrr.znX vzxs la dxeitz, la toe enXxaZnz V aUi oui est 
a sen contact.. Czztz zoucJiz d'alx zst ccmpturize. 

d) La pxzs-slen da*is Za couchz d!alx ccwpxlnzz ctaivt plus Aoxtz cue 
dans I' atr-.esph$xz environnante, Zzb r.elzcules de czttz couche coussznX -

-ca ccucnz Suivante zt lui ^:irzttznt Uux convenait. Vonz Vauq-
mzntoXtcn dz la p.xe-ys+cn pax .xappz^x à la pression atnosplizviquz SZ 
pXQpagz. 

e) Ouand la Za-z xzvlait vzxs la zzuche, la. couche d'aix IsiwzdicXzwnt 
adjacentz lài sa clxoite) zst .xaxz^iZz. 1Z y a dzvxzsslon vox K.a>wxt 
à la pxzssion aXvesph-Viiquz. . ' J 

{,} La couche dz >xa.ienaction suit Za ccuche dz ccm&xzssion dam sen 
azpCacenznt vzxs la dxcltz. Ver.z iz Zan:z esclUaiùt e.ntAz dzux (?) • 
positions d'zcu'ilibxe, il u a unz succession d' ondz6 de rx^sien et 
de dzp-xzssien z-ui sz v-xovaoznt. : 

C'c-it ce-tte '-'vanuz" de cc^ziUen Uompxzssion'- *aiziactlen) out' 
constitue Zz sen. .* 

s czttz vacate sz d:::lzzz à unzvltzssz d'tnvixen il CO 'vc^i 
a ia szc.cn,' 



2—PHYSICAL CHARACTERISTICS OF SOUND 

J- 1 Cycle 

Compression Compression 

hi) 

Représentation des phcues successives de comptes, 
et d'expansion des molécules d'cJUi produite par les 
vibrations d'une lame de métal. 

i 

i I 

V V V V V V VV ; j' v , j r iuiua J. W I F À H A M M 

fig. Jb) 

Une IF ('us trad on du mouvement des molécules 
d'air. La boute noire. repnésente Ces molecules 
et les ressorts représentent l'élasticité de l'air. 
Si on imprhne un mouvement périodique aux boules 
de la colonne 1 {rattachées ensemble par une corde), 
un mouvement sim.ll.alre sera déclenché dans les 
colonnes 2 cl 5, mais avec un déplacement de l'onde 
(ici vers le bas de la figure). Ceci explique 
comment le son voyage dans l'espace. 

* 
l 



u 
B) F>IÉI?U£»ICC du son: 

Supposons que Von mesure la pression de I'air à un encbwlt précis 
du cyllndrz pendant un mcuvcrznt dz va-et-vient à un rythme dz cln-
quantz (5û) fois à la seconde, e u' znrzglstrerons-nons zn fonction du 
temps? [F-tgtite 2) 

La passion sera tantôt plus grande tantôt plus petite quz la 
pression abr.eipnérlquz. La pression passe cinquante (50) fols à la 
seconde; 

- de la pression atmosphérique £ une pression maximale. 
- puis à nouvec,u à la pression atmosphérique et de là à une presslov 

miniir.ale. 
- et enfin à nouveau à la pression atmosphérique. 

Cette succession correspond à un cucle de vibrations (cm cycle com-
pression - ra,refactien) . 

Le nombre de cycle vibrato-ire par seconde s'appelle la fréquence 
et son unité de mesure est le ner.cz (Hz) 

ex: 50 c. p5= 50 Hz 
100 C. 100 Hz 

Flus la fréquence du son est élevée (50, TOO, 1000, 10,000 Hz) plus 
le son est algti et Inverser.enJ:. liais les sons les pins aiglls que nous 
puissions entendre ne dépassent pas 20,000 Hz. 

On appelle ultra-sons, les vibrations dont la fréquence est supé-
rieure à 20,000 Hz. 

Ve mzriC, tes sons les plus graves que nons puissions entendre ne 
descendent pas en bas de 20 r.z. On appelle infra-sons, les vibrations 
dont la fréquence est inférieure à 20 Hz. 

Force du son t le décibel: 

Comment qualifie-t-cn la forez des sons? Reprenons l'exemple de 
la laflie d'acier. Si la force appliquée à la Ime est petite, les varia 
tions cycliques de pression dz l'air seront petites (.1). Si cette 
force est grande les variations dz pression seront grandes (î). 

( H g . -

1 

2 

\ 

tempi 
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La ic<\cz d'une soux.ce sc.ncrz c! c scuvznt caractérisé z pcvi V amplitude, lia 
grandeur] de la variation ce pression. 

L'autre taçcn de r,zsnier la ï:xzz de Vonde, c'est en mesurant la 
pulssancz li'intznsltz) du La sc-urzz -qui produit le son. 

Le probl&z oui sz posz aierï zst ou' entre la plus petite intensité 
ou variation dz przssion' ouz mus puissions entendre et Vintensité ca- " 
pablz dz donner unz .-sensation dz dculzux. aux o-xz-Uizs, Il t{ a une va-
Hlatlon dz l'ordre dz 1 à, 1 rliùiaxd. ' Autxment dit, entre Iz son le 
plus taibiz et Lz son le plus -iert ouz nous puissions entendre, il y .a 
une tzllz nargz dz variations, Izs chiures deviennent Vies encom-
brant. C'est pourquoi les phy.ilcizns ont eu recours .à unz échzll.z lo-. 
garltJvrlquz, 

niveau d'lntznsité= llcg.jn Tj} • bzis 

où ÏQ Z Intuisitz dz ré{érznzz lcorrespondant à la plus petite in-
tznsité quz noiis puissions entendre) 

1] z intensité mesurée 

ex; 7_ t. 10 -> log 10 z 1 bel 
J0 

J_ z ICO -/log ICO z 2 bzis 
10 . 

I - 1000 -ylog 10C0 - 5 bzis 
lo 

tials cCTMZ cette HCUVZHZ CchzlLz dz. mesure exagérait dans l'autre 
sens [zllz comptait trop Izs valzuri) elle a été divisé en dixièmes ' 
dz bels, qu'on a appelé décibels ; 

si ~ 2 10 Ica 2 = 3 d3 
10 

si I r 10 10 log 10 z 1C do ' • 
ÏQ 

Si l z 1 0 0 10 log ICQ r 20 d3 
u • . .. ; 

si l z 1000 10 log 1C00 = 30 dS 
U - , 



Au.fAonc.iiC dit si l'on double la puissance d'une, sour ce sonore. 
Il2 = 2) on augment V intensité dz 3 dS; 
h 

-ou si Von vzut réduire, dz 10 cS Vintznsité d'une source cela vent 
dtrz ou on divise sa puissance par 10 [10 fols moins de puissance) 

-une Intensité de SO dB est 100 fois plus élevé qu'une Intensité de 
60 »B et 1G00 fo.es plus élevée qu'une Intensité de SO do. 

Une dernierz subtilité: Vlntznslté sonore est provortlonneJUle au 
carre ae la pression sonore. 

f I W P z ) 

Le niveau de pression sonore en décibel [WPS] 

WPS = 10 log \?)2dS 

WPS r 20 log P dS • 
Vo 

Cette expression signifie qu'en doublant la pression sonore (P? = 2) 
PI on augmente le WPS de ô dB [et non pas 3 dB comme en Intensité) Ve 

= e;! ^ de 20 us etsipï , 100 on aiamente 
le K?S iï xtO GO. ,\ainXena>it, considérons quelquespT zxmples de mesure 
de pression sonore. ' ' 

0 i ides, c o mp i axes : 

• Jusqu'Ici, Il a été question d'une onde sonore simple [d'une s «ni* 
'lvague" de compression - raréfaction); Il s'agissait d'un son »ur, ^ca-
ractérisé par une seule fréquence. Le sen pax est le phénômèïîz élémen-
taire en acoustique [comme les lettres dans un texte). 

Vans la réalité, les sons comportent plusieurs fréquences à ta Aois 
et s'appellent sons complexes. Uia. S). ' 

On distingue des sons complexes p&lodic/ues, lorsoue leur forme se 
répété dans le temps dz façon pzricdlqï[ê, {c'est le cas des sons pro-
duits par des instruments dz musiouz, par exemple). LCÏ&QUI la tonm? 
de l onde sonore fluctue au hasard dans le temps, Il s'aait d'un* s on 
complexe apériodique, c'est-à-dire d'un bruit. Les bruits eo:r^ortei^ 
généralement un très grand nombre dz fréquences [ou de sens pnrs). 

C) Mesure et analyse des bruits: 

La mesure des niveaux de pression sonore se fait, à Vaide d'un an^a-
reil appelé sonomètre. 



SYS...... CKT 

V.'hiîo Noif.o 

&ig. 5 

a) audi'. simpïe: vibration à une senCe. fatéqueiico ( iojj-/iM ) 

bl (wdc. CfwipCexe périodique- (note de. violent] vibration de ptuAieuXA onde.S *.impte.s 
haranoviiqucmcnt reliées entre elles e,t dans laquelle on reconn&Zt une périodicité 

c) onde complexe apériodique ou bruit' vibration* d'une quasi-infinité d'ondes simples 
non harmoniqumeut reliées entre eLC.cs et où on ne reconnaît 
aucune pé/Uodiclté.• (Caract.ère non cyclique des variations de pression 

o 



U compx&ndUn gics) un microphone, toi mpU^icoXeu-i eX un cndxan 
. ae. ccczwxe en dzcibcl. 

U decibel est ane. unUé objective eX ceJXe muuAe d'intemué io-
nonz na cosjLuponci pas exacte»:ç»iC â la senscUion audULvt. 

VoKziUz novate, est plus se.-.sible aux ions de (.Aêquence cowortâe 
cntxeSOO et 5C00H: envUon ei pa,xtiUiU&me>vt LâÂlblcau? 
ion6 de bas ses j^uchcc,!, Una'é>u.cina4 à SOOHJ, comme £c motive i a U-
guAe. 4 . L 0 

La couxbe. dz sensib'MAé de V o.xeÀlle vaAle awsil avec le nlve.au 
ionoAe.; elle "s 'applatie" pont lu niveaux faiùt*. 

V) La couA.bc de pcndZxation (A); 

Louque l'en mes>JAZ LUI b-vxU {ccr.pon.ta.ni un gland nombre de bié-
quence] on est avant tout Inttxessé à connaZ&ie ion c^ei SUA l'cieU-
vC • 

Or celle-ci ne se comporte, pas comme un appareil électronique; sa 
sensibitutz varie en fonction dz -La frzquzncz {^IgureA.). On cherche 
donc en mesurant ce bruit, à siruier ou reproduire la £açon dont l'o-
roAXX.z réagit aux, sons gravest médium ou aigus. 

La procédure la.plus utilisée est l'application de la courbe de: 
ponderrtton A à la f u t a i e d'un bruit [via des &lUres appropriés) (Flur 

L'application de celte courbe cnléve du "poids», c'est-à-dire une 
partce de la contribution de sons g.raves, à la mesure de la pression 
sonore totale du bruit. . . . 

On parle, alors dz dS (A) par apposition à <B SPL {"Sound Pressure 
Level pour niveau dz pression sonore savus pondération)Ainsi un • 
bruit riche en casses fréquznczs pvjt donner unz Izcturz dz 100 dB SPL 
et dz 90 dB (A), le. di^érznzz zntrz les deux [2] représentants en quel-
que sor^e l'Importance des sons grave*. " . . . 

E) Spectre: 

Souvent unz analtjsz dé-tailléz du bruit s'Impose, pour diverse* rai-
sons, four ccnnruXrz le niveau dz pression acoustique associé aux sons 
graves, mzuiu-s ou argus qui composznt le bruit, on déc.otœz le bruit 
zn tranches correspondant à des intervalles de fréouences et on mesure 
le niveau sonore dans chacune dz ces tranches [a Vaide dz filtres oui 
paissent passzr. V znergie sonore contenue dans unz bande dz frequence) 
Le de coupage Iz plus utilisé correspond à V octave; comme zn musique, 
l octave est l'intervalle, entre dzux (?) put* dont les fréquences 
ton*, entre cites dans le rapport 2/1 [ 100 - 20QH 200-400H , '400-M0Hêy 





Classification de types de bruit 
(Selon Acnor Z107.2-1973) 

1. Bruit ambiant (ou bruit de fond): mélange de sons de source rapprochée 
et éloignée; habituellement, le niveau demeurant faible-lorsque les 
sources d'intérêt sont absentes. 

2. Bruit régulier ou continu: niveau constant (fluctuations négligeables), 
avec variations de moins de 6 décibels. 
a) sans son discret audible: à l'écoute, il n'y a aucun son "prédomi-

nant"; l'analyse en fréquence démontre des niveaux relativement de 
la même intensité. Les unités de mesure sont le db, le db(A) et le 
db(A) équivalent; 

b) avec sons discrets audibles: à l'écoute, il y a des sons prédominants; 
l'analyse en bandes d'octave peut révéler des niveaux plus élevés dans 

i 

certaines bandes par rapport aux octaves adjacentes A db de la 
moyenne mathématique des bandes d'octaves adjacente» ou > 5 db que la 
bande d'octave contiguë, aux bandes de l'extrémité du spectre). 
Les unités de mesure sont le db SPL (pour l'analyse en fréquence) 
et le db(A) corrigé (pour la lecture globale, corrigée mathémati-
quement.) . 

3. Bruit irrégulier: niveau de bruit variant de façon significative dans' 
le temps ( > que 6 décibels); 
a) bruit fluctuant: variation du niveau de pression de plus de 6 

décibels (réponse lente) mais n'atteint pas plus d'une (1) fois 
le bruit ambiant au cours de l'observation. 
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b) Bruit discontinu (ou^uJ^^^crjr^t t e ^ : le niveau de pression 

acoustique éCale deux fois ou plus le niveau ambiant et ce pendant 

une seconde ou plus. Donc le niveau ambiant est atteint plus 

d'une fois, pendant la période d'observation. 

c) bruit caractérisé par un changement 

de pression gazeuse subit "(impulsion) ou par la collision de 2 

. solides (impact), 'provoquant une grande différence de pression 

acoustique supérieure à la pression acoustique ambiante. La 

durée de l'impact est .habituellement inférieure à 1 seconde; il 

y a par contre 3 catégories de bruit d'impact: 

isole: -̂ sa fréquence est habituellement 

inférieure ou égale a une (1) par seconde 

ii) Le_bru_i:t sa fréquence est de 10 iir.pact ou 

plus par seconde. 

iii)Le_d_j_f_fj_ci 1 e reen t dëter-inable: sa fréquence de repetition 

se situe entre.1 et 10 impact par seconde. 



Le temps de montée (temps nécessaire pour passer du niveau 0 
à l'amplitude maximale) d'un bruit d'impact est généralement très court, 
de l'ordre de moins de 50 microsecondes^ Ce temps de montée est suivie 
d'une retombée également très rapide et l'essentiel de l'énergie de 
l'impact se trouve donc contenu dans les quelques 100 premières micro-
secondes. 

Graphiquement un impact pourrait avoir cette allure: 



3- de. nocivité des bruits : 

Les lois ut les réglementations nationales en matière, d'exposition 
professionnelle au- bruit sent fondées' sur certains eùteres scientifi-
ques d'évaluation de la nocivité des bruits. 

Or, les lois diffèrent d'un pays à un autre, parce ou'elles repré-
sentent généralement les résultats d'interprétations différentes des 
m&nes données scientifiques et des erltcres qui les résment. 

En faisant we revue somm-aùre de ces critères, en les plaçant dans 
leur contexte historique-, on peut situer leurs limites et leurs lacunes. 
71 en est de jr-.ême pour les lois cul. en découlent. 

Les critères selon lesquels ont été définies les conditions nocives 
d'exposition au bruit, reposent sur deux (?) types de données: 

- d'une part, sur les statistiques de surdlt.éprofessionnelle, en 
relation avec certains pc.ra-r.itres d'ambiances sonores industriell 
et avec l'ancienneté d'exposition à ces ambiances; 

- d'antre part, sur des mesures de fatigue auditive, [c'est-à-dire 
de déplacements temporaires des seuils d'audition ou surdité ré-
versible] en relation avec divers paramèt/ies d'exposition au bruit 
Ces mesures sont faites en laboratoire sur des sujets douées d'une 
acuité auditive normale. 

A) Critères issus de sta-tlstiques de surdité: 

La première de ces approches pose un certain nombre de problèmes 
au niveau de l'acquisition des données: 

- en preirleJi Heu, les bruits industriels présentent très souvent 
des carc.-ztértstiques qu'il est difficile de quantifier avec pré-
cision; 

- en second lieu, le recruterait des sujets itnpose de sérieuses 
contraintes. Il s'agit, en e f f e t , de réunir des échantillons 
de personnes qui, d'une part, ont été exposées d une seule et 
mme ajnbiance bruyante durant plusieurs années et qui, d'autre 

• part, ne présentent autant que possible pas d'autre déficit au-
ditif que celui Imputable à l'exposition au bruit industriel; 

- enfin, peur des raisons d'ordre éthique., on se refuse Qénérale-
ment d réaliser, sans qu'elles puissent être suivies de mesures 
de protection, des études longitudi.naleA permettant d'observer 
chez un même groupe d'opéditeurs, l'évolution de la surdité au 
cours des années d1 exposition à une même ambiance brimante. Les 
courbes d'acquisition de la surdité sont donc construites à par-
tir d'observations - faites pour diverses tranches d'ancienneté 
d'exposition à un même bruit. Cette procédure nécessite le re-
crutement. d] échantillons .plus vastes, alors que le recrutane.nt 
en lui-même pose déjà de sérieuses difficultés. 



Ces contraintes ont peur conszquuce que le. noué id des environnements 
bruyants pour czscuzls on dispose d'informations précises concernant 
les nsques ae surdué, est encore limité'. En faut, on ne bénéficie 
d tuiedccwziUaticn relativarcnt zomplUe que pour les e^'c-ti des bruits 
induS'.r.te.u dont Ces car ad rr.es tiouzs sont uniformes font au ?onq de 
la_ journée djc^ULcn. iter^x^^atLon,—etSTS^u^aticn a \lzr-
vt de case a 1 cUuoratlon de crUzres JTiïovicité dzs bruits Industriels 
de diverses natures. 

Analysons les principales données issues dz ces études. 

La ;Ugure 6 (frt/tj^) décrit l'acquisition de la surdité à 4000 Hy 
(4 UHZ, soit la den-iiére note Z droite du clavier d'un piano]dans le 
temps pour di^érenls niveaux dz bruit continu [8k/jour). 

-on remarque que "no noisz" correspond à un troupe témoin, zt rz-
prészntz la perte due au vieillis s zme>vt. Vonc à SO dBA (Sk/jour) 
on ne pzut distinguer entre izs sujets exposés et 'non-exposés au 
bruit industriel • 

-on remarque également quz plus le niveau sonore s'élève au-des m:* 
de SO dB (A) plus l'acquisition de Ta surdité est raoide. 

-dans tous les cas [Z5 dB «A; et plus) la perte apparaît d'abord 
très vite, puis de p l u s en p l u s l e n t e m e n t . Ainsi dz 40 à 50S de 
la perte totale est apparue après cinq (5) ans d'exposition. 

Ceci était valable pour l'audibilité des sons aig'js [4000 fM . 
OIL'o^ive-t-ll aux autres fréquences? 

figure 7 Sous frronz d'audiogramme, la perte o,udltlve est repré-
sentée. e.n fonction dz la fréquence.. Ces données ont été recueillis au-
pr&s de .travailleurs du textile exposés à des niveaux voisins de 95 dB (A) 
5 keusies par jour. 

, On voil que la perte apparaît d'abord pour les sons aigus [3,4 et 
6 ctiz) et ce n'est qu'après 'quinze ( J5) ans -ou plus oue les fréoucnce* 
médianes [1000 et 2000 Hz) co^znzznt à montrer une atteinte. Les ré-
sul.tats dz ces enquêtes ont servi à V élaboration des lois dans dive/is 
pays eu/Lopézns zn particulier; nous rzvlend/ions à cet aspect. 

Ces données permettent dz tirer deux [2] conclusions importantes: 

-la surdité proZessicnneilz apparaît d'abord pour les hautes fré-
quences c' est-à-dire pour des sons rarement utilisé* dans la vie 
quotidienne. C'est pourquoi zlie zst impercevtiblz et insidieuse; 

rie dépistage précoce dz cette surdité peut être très eifrcace: 
l'idzKtiticaticn dz sujets qui montrent l'acouislticn de pertes 
en hautes fréquences pzrmez dz les protéger avant ou'ils soient 
atteints aux frAquznzzs utilisés pour Vaudition de la parole. 

C'est précisément le principe dz la surveillance audlométrique. 
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ïi .^Uîjlctvos dvor, 3 1 ' exposition au bruit chez un groupe de 46J 

Zo- n'p.-irtlcs so Ion 1er. durées d'exposition (bruit de metiers 

sor). On y constate que pendant Ion dix premières nnncr.s, " 

s les hautes frequences (3K, 4K et 6K) sont affectées, 

dos durées supérieures à 20 nns, la perte se stabilisa en 

s fréquences et cc sont les fréquences centrales (500, 

oc 2000) qui commencent à être affectées, 

^c Burns, W., Noise and Man. Londres, 1973). 
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S) Critic res Issus d'étude de fatigue auditive.. 

Considérant les difficultés liées à la réalisation d'e.nqucte de -Sur-
dité prof espionnent et d'autre part, les doutes quant à la valeur des 
extrapolations pour d'autres types de bruit que tes bruits continus, 
tes critères américains se sont en partis appuyés sur tes résultats d'é-
tudes de fatigue auditive. 

Les avantages de cette approche sont .exportants : tes conditions 
d'étude sont bien contrôlées et les e f f e t s d'une, variété de types de 
bruit peuvent être analysés. Le. principe de cette démarche est le suivan 
la titrai*:e <.cmporacre aue au bruit est au de la surdité per-
manente. Pour le comprendre, considérons la figure S. 

En abclsse, on trouve le tirps d'exposition au bruit et le tmps 
de repos hors du bruit. Ë>: ordonnée, est représenté l'ampleur de la 
surdité temporaire à 4Q0QH~ (T ; S : "Tmporary threshold shift" ) 
c' est-à-dlre ce qu'on appelle la fatique auditive. : 

On rmarque que la fatique apparaît tris rapidement d'abord, puis 
de plus en plus lentement. ïl en va de même pour la récupération, ' 
c' est-à-dlre au retour à l'acuité auditive normale. 

Cependant, dans certains cas d'exposition trop Intense. (100 dB (A) 
par exemptel, la-fàtique acquise n'est récupérée qu'après plusieurs jours 
c1 est-à-dlre longtemps après que les 16 heures de repos qui séparent 
2 joumées de travail sont écoulées. 

On dit alors qu'il y a un risque très grand pour que l'oreille ne 
récupère jamais complètement si elle est à nouveau exposée au bruit a-
lors qu'elle souffre encore d':j:e surdité temporaire. C'est ce que 
certains ont appelé la fatigue auditive pathologique. 

C'est précis ment cette fatigue excessive ou'.il s'agit de prévenirù 
dans le contexte de l'approche dent il est question. ; . • ^ : 

Malgré l'intérêt de cette approche , elle comporte plusieurs In-' :< 
certitudes. Les études fosites en laboratoire sont-elles directement ] '* 
applicables à l'usine? ta question est encore ouverte. ' Par cU.lleuri\ \ • 
les simplifications sous-jacentes à l1 élaboration des tels se sontavé- ' 
rées sources d'erreurs nombreuses et parfois' graves. . 

Eu somme, les critères de necivité des bruits industriels Issuis 
de l'une ou l'autre approche sert sujets à erreurs. Par ailleurs, quel-
que soit le critère utilisé. il est impossible, à l'heure actuelle,' de ' 
spécifier les niveaux et les durées d'expos.Uion admissibles oui soient 
sans danger pou/i la totalité des personnes exposées,' c-r.r les différences* 
itâer-individuelles 'liées A la susee-: :Lb.ilité à II égard de la surdité - • 
professionnelle sont très- importante: et encore fort mal connues. 
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iait, V application rigoureuse des notm&i actuelles ne peut pro-
téger plus de 75 à S3" di la population exposée aux bruits Industriei's 
Intenses. B-cck plus, nùnc si ces normes étaient revisées à la Iwricre 
des données scientifiques récentes, il tj aurait encore S à 105 de la 
population exposée qui -serait susceptible. d'acquérir une -surdité pro-
fessionnelle importante. 

tain risque d'acquisition d'une surdité. 

En conclusion, à titre indicatif de l'inevutitude associée à ces 
critères, considérez les différences Importantes entre les réglementa-
tions nationales; rappelez-vous que l'énergie sonore est doublée chaque 
fols que l'on augmerie le niveau de 3dB pour une mzme durée d'zxposliioi 

NIVEAUX ET PUREES V EXPOSITION ADMISSIBLES VANS DIFFERENTS PA'/S. 

quotidienne 
.cures ] 

U.S.A. 
Canada 

Allemagne 
de l'ouest 

Angleterre 
France 

Suéde 
Autriche 

Niveaux admissibles dB (A) 

î 90 90 90 S5 

4 95 94 93 SB 

2 100 98 96 91 

1 105 102 99 94 

30 mm 110 106 102 97 

15mm 115 n o 105 100 



Pour completer les informations au sujet des normes légales, mention-
nons les dispositions spéciales à prendre losqu'iï y a présence d'un son 
puraudible dans le bruit et lorsqu'il y a des impacts. 

- sons purs et db A corrigés 

La raison invoquée pour justifier cette procédure c'est 
que les sons purs seraient plus nocifs à intensité égale 
que les bruits à bande large. Quoiqu'il est loin d'être 
évident que le fait d'avoir une bande d'octave prédominante 
(au sens de la loi) constitué la preuve qu'on ait un son pur 
dans cette bande d'octave, le règlement nous demande d'agir 
comme si c'était le cas. La procédure a suivre est décrite 
dans le règlement. Inutile de dire qu'il faut faire une 
analyse par bande d'octave pour appliquer cette norme. 

Chose assez curieuse, le règlement ne prévoit aucune procé-
dure lorsque l'analyse spectrale est faite en bandes plus 
fines que l'octave. Il ne prévoit pas non plus d'appliquer 
ce règlement que dans les cas où il y a présence audible 
d'un son pur. 

En pratique l'application de ce règlement n'aura de consé-
quences sur le niveau global que si la bande d'octave prédo-
minante se situe entre 500 et 4000 HZ avec une ampleur maxima 
le autour de 2000 HZ. 

. - bruits d'impacts 

Lorsqu'on soupçonne la présence d'un bruit d'impact, celui-
ci doit être mesuré de façon indépendante par rapport aux 
niveaux de bruit continu. Une dose séparée d'impacts.doit 
être calculée et ne pas être ajoutée à la dose calculée pour 
les bruits continus. 



Les impacts doivent être mesurés en niveau de pression 
crête (et non en valeur r.m.s.) et en db SPL (et non 
pondérés A). D'un impact à l'autre, les niveaux peuvent 
fluctuer et à ce moment il faut faire une moyenne en 
fonction du nombre total d'impacts dans une journée de 
travail. Le règlement donne la formule pour effectuer 
les calculs. 

Exemples de calcul d'une dose de bruit quotidienne 

Un machiniste est exposé à 80 db A pendant quatre heures 
lorsqu'il utilise son tour. De plus pendant la même 
journée il utilise une fraiseuse (niveau de 98 db A) 
pendant trente minutes, une foreuse sur pied (niveau de 
92 db A) pendant une heure et une scie a métal automatique 
(niveau de 95 db A) pendant trente minutes. Le reste de 
sa journée de travail de sept heures (sur un quart de huit 
heures) se passe à un niveau de bruit ambiant de 70 db A. 

Calculez sa dose quotidienne selon un q = 5 et selon un 
q = 3. • 

Solution : 
Une façon rapide de résoudre ce' genre de problèmes 

c'est d'utiliser des tables toutes préparées d'avance 
(ci-jointes en annexe) qui nous permettent de savoir com-
bien de db A il faut retrancher à un niveau de bruit pour 
un temps x/8 heures pour obtenir un niveau équivalent sur 
huit heures. Il suffit ensuite d'additionner ces fractions 
de dose en utilisant une table d'addition de db. 



Dans le cas ici: 

Leq 8 heures 

NIVEAUX ET DUREE q = 3 •A
 I! 

tour 89 db A X 4 heures 77 db A 75 db A 

fraiseuse 98 db A X 30 min. 86 db A 78 db A 

foreuse 92 db A X 60 min. 83 db A 77 db A 

scie métal 95 db A X 30 min. 83 db A 75 db A 

bruit ambiant 
70 db A X 60 min. négligeable négligeable 

TOTAL (dose quotidienne) 89,3 db A 86,6 db A 
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A - A natomi.e fonctionn elle d:: sestème auditif. 

A ) Schéma, fonctio-inel global. 

La figure 9 dame une re.prés entât ion schématique de l'oraane péri-
phérique de l'audition, la par.ciz dite "centrale" faisant partie du 
stjstwe nerveux. Ce schéma servira de base pour décrire. la séquence 
des éi-tliicmc/iti quand un son atteir.d une oreille saine. 

a-le son, qui, nous V avons vu, est une onde de variations. de 
pression dans l'air, atteind le pavillon de l'oreille et te con-
duit auditif externe llequel agit comma «ne sorte, de "tuyau"). 

b-les variations de pressions mettent te tympan en vibration celui 
étant une membrane relativement élastique, (un peu comme les coups 
de baguette font vibrer la p-eau d'un tambour). 

c-le tympan retienne un système de levier constitué de 3 petits os 
ou"osselets"localisés dans la cavité osseuse remplie d'air de 

Voreille moyenne. Le tympan fait vibrer le marteo.u [so.it osselet 
qui est directement attaché au tympan), lequel-met en mouvement 
V enclume qui à son tour met l'étrler en mouvement. 

d-la chaîne d'osselets agit comme un levier en ce sens qu'elle mul-
tiplie jusqu'à 50 fois la force des ondes sonores {dépendant de 
la fréquence des sons). Cette multiplication de la pression so-
nore est nécessaire pour faire vibrer les liquides dan,s les ca-
naux de l'oreille interne. 
Ce sont précisément ces vibrations qui excitent tes cellules sen-
sorielles (rfe l'organe de. Ccrtl) répartie le long de la cochlée 
laquelle a la forme d'un Hzaçon. 

e-Les cellules sensorielles, lorsque simulées, déclenchent des im-
pulsions nerveuses qui se rendent au système nerveux central, qui 
fait l'analyse du message auditif. 

8] L'oreille moyenne•* 

Revenons à l'oreille mcéyen\e pour en ajouter quelques éléments. 

La cavité de l'oreille moyenne est en ccmmuiUcati.cn avec l'arrière 
du. nez- [le naso-pharynx) par la trompe d'Enstachc. Ce canal est noma-
Iment fermé, liais il s'ouvre chaque fois que l'on avale afin d'équi-
librer la pression de l'air dans la cavité de l'oreille moyenne avec 
la pression environnante. 

Une autre po.\.:ie.ularlté de l'oreille est la présence de deuxi?.) 
muscles, le tenseur attaché au rart eau et le stapédien-attaché à l'étrier. 
Its se contractent de façon re'Lcxe en pajutlculier en présence de sons 
très forts; c;i &c contractant, Us .d'ircissznt la chaîne des osselets et 
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réduisent V e f f e t de levier ou de multiplication de la force sonore dans 
V o k q J J I I c moyenne. C'est donc une certaine protection pour la cochlzz 
[oreille -oiteine) contre les bruits trop Intenses. 

C) L'oreille interne; 

La figure 11 représente une ccchlée déroulée [qui a perdu sa forme 
en lùrnçcn) très schématique. Elle peimet de voir qu'il y a en quel-
que sorte trois (3) c.toi^c-s eu canaux, celui du haut étant la rampe ves-
tlbulalre, celui du bas, la rampe tympanique et celui du milieu, le ca-
nal cockZéalrc. 

Les deux [2] rampes communiquent entre elles par Vextrémité appe-
lée hélice tréma, et contiennent le rcîwe liquide. ' ' 

Quand l'étnler vibre, Il fait vibrer le liquide de la rœnpe vestl-
bulalre, lequel met en mouvement les parois du canal cochléaire. Ce 
mouvement faut lui-même bouger les cils (ou poils) des cellules sen-
sorielles réparties le long du can.al cochléaJji.e. 

Les sons aigus font bouger les liquides près de Ventrée de la co-
chlée [à gauche sur la figure) tandis que les sons graves font bouaer 
les liquides vers l'extrémité de la ccciil.cc. Les cellules sensorielles 
situées près de Ventrée de la coziilzz répondent donc aux sons aiguës, 
celles qui sont à Vautre extrémité étant stimulées par les sons 
graves. 

Notons que la destruction d'ujiz partie dz ces cellules, comme c'est 
le cas chez des ouvriers exposés quotidiennement à des bruits trop in-
tenses, zntralnz unz perte dz tension:Mié pour les sons correspondants. 
Comme il s'agit dz lésions, c ' z s t - à - d l r z dz destruction des cellules 
sensorielles, la perte dz sensibilité est irréversible; on nz peut mernz pas 
la réparer par unz intervention zhirurgicalz quelconque. 

S- Elémziits de pathologie dz V audition. 

Nous n'avons pa* la prétention dz donner ici un cours d*otologic 
clinique, qui est unz science fort complexe. Il s'agit simplment d'a-
voir un aperçu des grands types dz pzrturbations de la fonction auditi-
ve à la lumièrz dz V anatomic zcncXicnnette que nous avons vu. 

klnsi on divise les diverses surdités en trois (3) grands types: 

-Cell.es qui sont causées par w.c anomalie du mécanisme, de trans-
mission des sons jusqu'à la cochlée - les surdités dites de conduc-
tion; , 

-celtes qui sont assccizzs à dzs lésions dans la cochlzc ou au ni-
veau du nerf auditif - les surdités dites neuro ~s ers cri, elles ; 

-celles qui sont associées à dzs rjiomalics au niveau du cerveau -
les surdités dites centrales. 
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Coc.itec déroulez. On tj dlstinguz Izs 3 conduits'ou'elle 
renferme: Li rampe vestibuL-Urz, la ramve tumvanloue et 
le canal cockle aire qui contient l'émane de'l'audition. 
On remarque également à combien de' rillimètres de la 
fenêtre ovale se situent la p e r c c r t i e n des cU.fférentes 
f réquences (de S, 000 Hz à 30 Hz! 



A) Su/idités da conduction: 

le mécanisme de transmission des sons à la ccchlée comprend le -a-
vUx.on de l'oreille, le conduit auditif, le tympan, les osselets et tes 
fenetres qui aïjnncnt accès à la eocklée. 

Ves perturbations ou anomalies de l'une ou l'autre .structure entraîne 
une a-unuiutLon de la transmission sonore à l'oreille interne. 

Les plus commîmes sont: 

-Vobstruction du conduit auditif [par de la cire ou des corps étran-
gers) 

-infection de la cavité .de l'oreille moyenne [à la suite d'un »hwe 
. ou d une maladie plus localisée). Ves liquides ou du pus peut alors 

s tj accumuler, et exeP.cer une pression très forte sur le tympan 
[octant jusqu'à sa perforation) ; 

-les otoscléroses provoquées par la croissance de tissus osseux 
dùM la région des fenêtres de l'oreille interne. A la lonoue 
ces tissus nuisent à la vibration des osselets. 

8) Surdités neuro-s ensorielles-• 

^ Les affections de l'orcane sensoriel [la cochlée) ont des causes 
très nombreuses, les plus fréquentes étant: 

-le vieillissment comme tel qui affecte Surtout les cellules sen-
svrA.ea.es ser.uol?s aux sons de hautes fréquences; 

-diverses maladies infectieuses ou encore des intoxications de di-
verses nattui es [ceAtaàies étant causées por des médicaments puissants 
uUUses pour traiter des maladies infectieuses); ' 

-le bruit qui affecte précisément la cochlée saut dans de »<vie cas 
ou U, s ag^t d'explosions tris fortes qui auraient affecté le tam-
pan ou tes osielets; uo 

-des anomalies congénitales ou héréditaires ; 
-la maladie de ttévièrc qui consiste en des attaoueJ> vertiges 

[souveivt accompagnées de nausées et vomissements), des pertes au-
ditives et des acouphenes [des sifflements d'origine phusio le glane). 

~ P***^ ^ tw.eur du. nerf auditif, causant entre autres des 
pertes auditives en hautes fréquences. 

C) Surdités centrales: 

L'étiologie de ces surdités est souvent très complexe. 

Les tumeurs au cerveau, des hémorragies cérébrales, des £raclures 
du cranes sont des causes fréquoites • de siuidités centrales. Ces a<<ec-
ti.cns sont généralement Irréversibles. 



LES INSTRUMENTS DE MESURE 

Les deux instruments les plus utilisés sont le sonomètre et le dosi-
tre qui seront décrits dans cette section. 

1. SONOMETRE 

Se compose essentiellement d'un microphone captant les varia-
tions de pression atmosphérique et les transformant en signaux 
électriques (variations de voltage). Ces signaux sont transmis à 
un analyseur qui les décortique (selon différents paramètres, 
variables d'un instrument à l'autre) pour finalement transmettre 
une lecture sur un cadran soit analogiquement (galvanomètre) soit 
digitalement. 

Voyons les composantes une a une 

le micro 

C'est le grand négligé, sinon oublié dans la documentation 
sur le bruit. Lorsque vous recevez un instrument, normale-
ment vous devriez avoir une courbe de calibration du microphone 
qui doit vous renseigner sur deux choses fondamentales: 

sa sensibilité (gamme dynamique) 
- sa courbe de réponse en fréquences, notamment .en 

fonction de l'angle d'incidence du son 
(cf. figures en annexe). 



Habituellement, plus le microphone est petit,plus sa sensibilité 
est réduite (il ne peut donc être utilisé pour mesurer.de faibles 
intensités sonores). Par contre, plus il est petit plus sa fré-
quence de résonnance est élevée et plus sa courbe de réponse est 
linéaire .en gagnant les hautes fréquences (4000 HZ et plus). 
Habituellement aussi, les microphones plus petits peuvent mesurer 
de plus fortes intensités sonores sans distorsion. 

Pour les mesures de bruit en industrie, presque tous les instru-
ments sont équipés de mirophone de 1/2 pouce qui peuvent mesurer 
jusqu'à 140 db SPL et plus et qui ont une réponse assez linéaire 
en champ libre jusqu'à 15 ou 20 000 HZ. 

- Orientation du microphone 

Habituellement le manufacturier indique sous quel 
angle d'incidence on devrait faire lès mesures sur 
le terrain (en champ libre). Pour les microphones 
Bruël et Kjaer de 1/2 pouce dits de champ libre ("free 
field"), l'angle d'incidence devrait être de 0°,' c'est 
à-dire le micro pointé vers la source de bruit. 

les réseaux d'analyse et de pondération 

Exteinal 
Fillers 

Output 

Courtes,y B à K Instrumenta, Inc. 

F i e . 4 - 7 . — S c h e m a t i c diagram of a sound level meter . 



Dans le schéma précédent,on a une idée des différents traitements 
d'information qui se produisent dans un sonomètre simple (non 
intégrateur). 

- Ce qu'il faut surtout retenir c'est que le signal 
est converti en valeurs r.m.s. c'est-à-dire que les 
variations de voltage sont mises au carré, que la 
moyenne est faite et qu'on extrait ensuite la racine 
carré de cette moyenne. 

, b2-; 

Cette valeur représente la moyenne des différences 
de voltage (pression) mesurées au cours d'une période 
de temps donné. 

- Le deuxième traitement subi c'est la pondération A. 
Sur certains sonomètres, cette pondération est option 
nelle, sur d'autres elle est faite automatiquement. 
La pondération A est réglementée par une norme (ACNOR 
Z-107) et devrait être la même pour tous les sonomè-
tres. Dans le graphique ci-déssous on a une illustra-
tion des pondérations A, B et C. 

FREQUENCE (H/) 

!• ic:. • 4 - S . — F r t ^ u u n c y - r e s p o n s e character is t ics of a sound levvl m e t e r with 
A-, I J-. . 111 cl 



La constante de temps de réponse de l'indicateur du 
sonomètre est un autre facteur à considérer. C'est 
le temps que met l'instrument à répondre â une impul-
sion sonore. Il y a une réponse "amortie" dite lente 
qui a un temps de réponse d'environ une seconde et 
une réponse moins amortie dite rapide qui a un-temps 
dé réponse d'environ 0,1 seconde (100 msëc). 

La réponse lente du sonomètre est un peu l'ancêtre des 
sonomètres intégrateurs c'est-à-dire qu'elle est uti- . 
lisée pour mesurer un genre de niveau de bruit moyen 
lorsqu'il y a des fluctuations de niveau sonore de 
plus de 3 db. La procédure recommandée dans le stan-
dard ACNOR Z-107,2.(l973)est donc de premièrement mesurer 
le bruit avec une constante.de temps rapide et là si 
le niveau fluctue de plus que - 3 db,.prendre la mesure 
sur constante lente. 

Avec la venue sur le marché des sonomètres intégrateurs, 
on a éliminé une bonne partie de l'imprécision liée à 
l'utilisation .de.la réponse lente. La formule décri-
vant . 1 'intégrale des niveaux sonores pendant un temps 
T peut être résumée par ceci: 

A* 

- , £ ^ , n u / i o y 
io loc, - T 1° x i i 

Où: L i représente- le niveau sonore en db A de la 
i ième mesure et t, la durée de L i. 



Exemple: dans une minute, le niveau de bruit se 
situe à 80 db A pendant 40 secondes et à 
90 db A pendant 20 secondes. Quel est 
le niveau moyen? 

Li = 80 = 8; = 90 = 9 
10 10 10 10 

(.10\40 ) + (} 109. 20 ) = (4 X 109. ) + (2 X 1010) = 
2,4 X 1010 

* T (60) = 2,4 X ÎO10 = 0,4 X 109fl = 4 X 10e 

6 X 101 

antilog 4 = 0,6 

donc: 0,4 X 10B = 108^ 

10 log : 10®^ = 86 db A 

Le sonomètre intégrateur permet donc d'avoir une idée 
exacte du niveau sonore moyen qu'on appelle aussi ni-
veau sonore équivalent ou Leq. Ceci veut.dire qu'être 
exposé à 90 db A pendant 20 secondes suivi de 80 db A 
pendant 40 secondes est équivalent à être exposé à 
86 db A pendant 60 secondes. 

Le sonomètre intégrateur est un instrument très pratique 
car généralement les niveaux de bruit sont très fluctuants 
en industrie. Sauf qu'il y a un petit problème: cer-
tains sonomètres font une intégration selon tin indice 
de bisection de 3 (selon la formule expliquée ci-haut) 
et d'autres sonomètres selon un indice de 5. Evidemment 
cela ne donne pas les mêmes valeurs. Ainsi pour l'exemple 
ci-devaiit, le niveau équivalent pour un q = 5 serait de 
85 db A. 



En plus des réponses en mode lent, rapide et en 
intégration, il y a sur beaucoup de sonomètres la 
réponse au bruit d'impacts (appelée "peak" générale-
ment) . 

Les bruits d'impacts constituent l'une des zones 
grises" de la sonométrie et il n'y a pas vraiment de 
standard qui précise les caractéristiques de mesure 
de ces .phénomènes acoustiques. (Il existe un stan-
dard allemand pour ce qui est appelé impulsions 
("impulses") à ne pas confondre avec le bruit d'im-
pact). 

En fait deux paramètres fondamentaux caractérisent 
la mesure des bruits d'impacts: le temps de réponse 
de l'instrument et le facteur de crête*. Comme il n'y 
a pas de normes s'appliquant a ces paramètres on doit 
se dire que plus le temps de réponse est rapide et plus 
le facteur de crête est grand, mieux c'est pour la 
mesure des bruits d'impacts. C'est pourquoi on peut 
s'attendre à ce qu'Un même bruit d'impact donne des 
valeurs différentes lorsque mesuré avec différents 
sonomètres. 

Un dernier point â considérer lorsqu'on utilise un 
sonomètre c'est sa gamme dynamique. Elle peut se 
définir-comme l'étendue des amplitudes couverte par 
une gamme de mesures de l'atténuateur. 

Le facteur de crête est la différence entre les varia-
tions d'amplitudes maximales d'un signal sonore et son 
niveau r.m.s. Habituellement le facteur de crête dimi-
nue à mesure qu'on approche de la limite maximale de 
mesure de l'instrument. Ainsi pour un instrument ayant 
une limite de mesure supérieure de 145 db, lé facteur 
de crête pourra être de 1,5 à 145, de 20 à 135 et de 
60 à 50 db. 



En effet, même si la plupart des sonomètres peuvent 
mesurer des intensités variant entre 30 et 125 db A 
(étendue de 95 db A), tous doivent fractionner cette 
étendue en sous-gammes de 10 a 60 db (qu'on peut 
appeler étendue d'atténuation). 

Par exemple, dans une usine vous êtes en train de 
mesurer le bruit d'une machine lequel se situe autour 
de 80 db A. Vous avez un sonomètre ajusté pour une 
gamme de mesures allant de 65 à 85 db A et tout va' 
bien. Soudain l'opérateur utilise la machine dans 
un autre mode et le niveau de bruit monte à 100 db A. 
A ce moment l'aiguille du galvanomètre "pète au bout" 
du cadran et votre lecture n'est plus bonne si vous 
avez un sonomètre intégrateur. Le signal indiquant 
une surcharge ("overload") devrait s'allumer. Si 
votre instrument avait eu une gamme dynamique de 60 db 
et qu'elle avait pu s'ajuster de 75 à 135 db A par 
exemple, vous n'auriez pas eu ce problème. 

Ne pas tenir compte des limites de votre gamme dynami-
que peut vous jouer des tours, particulièrement lorsque 
vous laissez un sonomètre intégrer pendant de longues 
périodes de temps sans le surveiller. 

Pour terminer avec les sonomètres disons que les stan-
dards canadiens et américains prévoient deux grandes 
classifications de sonomètres (qu'on appelle type I 
et type II) pour les mesures standardisées. Les carac-
téristiques de ces différents types sont données en 
annexe. 



LES DOSIMETRES 

Le dosimètre est en fait un sonomètre modifié (au sens de 
limité). Il correspond à un sonomètre de type II ayant uniquement 
une réponse en constante lente, une pondération A obligatoire, et 
une étendue de mesure limitée à par. exemple: 85 db A à 115 db A. 
Cet instrument est doté d'un genre de compteur permettant de sectionner 
le bruit en pourcentagesd'une exposition équivalente à la norme et de 
faire la somme des sections au bout de la période de mesure. 

Cet instrument a été conçu en vue de vérifier directement si la 
norme a été dépassée ou non pour les bruits continus et fluctuants* 
Les dosimètres sont donc construits selon les particularités propres 
à chaque norme nationale. Ici au. Québec, ils mesurent de.90 (parfois 
à partir de 85) a 115 db A, et intègrent selon un q = 5. Lorsque le 
bruit dépasse 115 db A, un indicateur s'allume signifiant que la norme 
a été dépassée.. La mesure est exprimée en pourcentage de la norme, 
100% équivaut à la norme. On peut cependant convertir les pourcentages 
en Leq 8 heures grâce à des nomogrammes (copie en annexe). 

Les limites de cet instrument sont donc évidentes et sont parti-
culièrement criantes lorsqu'il y a des bruits d'impacts dans l'envi-
ronnement, lesquels se trouvent généralement sous-estimés par le 
dosimètre. 

Aux Etats-Unis les caractéristiques techniques des dosimètres 
sont prescrites par la loi et la plupart des fabricants se soumettent 
à ces spécifications. Cependant certains fabricants ont mis sur le 
marché, ce qu'on pourrait appeler un sonomètre-dosimètre où un même 
instrument peut faire le travail de deux. De plus certains sonomètres 
intégrateurs sont maintenant disponibles en format de poche et peuvent 
être utilisés comme dosimètres mais sans les limites techniques inhé-
rentes aux dosimètres reconnus par la loi américaine, ce qui en fait 



des instruments très intéressants pour l'évaluation des doses de 
bruit dans le cas d'expositions non régulières et imprévisibles 
au bruit, par exemple chez des travailleurs mobiles. 
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TABLF. 3 l ô H 

Table d'addit ion des db lorsque 
l ' i n d i c e de b i s s e c t i o n égale 3 

Di f férence Additionner au niveau l e plus é l evé 
numérique 

( d B ) 0 . 0 0 . 1 0 . 2 0 . 3 0 . 4 0 . 5 0 . 6 0 . 7 0 . 8 0 . 9 

0 . 0 3 - 0 3 . 0 2 . 9 2 . 9 2 . 8 2 . 8 2 . 7 2 . 7 2 . 6 2 . 6 
1 . 0 2 . 5 2 . 5 2 . 5 2 . 4 2 . 4 2 . 3 2 . 3 2 . 2 2 . 2 2 . 2 
2 . 0 2 . 1 2 . 1 2 . 0 2 . 0 2 . 0 1 . 9 1 . 9 1 . 9 1 . 8 1 . 8 
3 . 0 1 . 8 1 . 7 1 . 7 1 . 7 1 . 6 1 . 6 1 . 0 1 . 5 1 . 5 • 1 . 5 
4 . 0 1 . 5 1 . 4 1 . 4 1 . 4 1 . 3 1 . 3 ' 1 . 3 1 . 3 1 . 2 1 . 2 

5 . 0 1 . 2 , 1 . 1 1 . 1 1 . 1 1 . 1 1 . 1 1 . 0 1 . 0 1 . 0 
6 . 0 1 . 0 1 . 0 0 . 9 0 . 9 0 . 9 0 . 9 0 . 9 0 . 8 0 . 8 0 . 8 
7 . 0 0 . 8 0 . 8 0 . 8 0 . 7 0 . 7 0 . 7 0 . 7 0 . 7 0 . 7 0 . 7 
8 . 0 0 . 6 0 . 6 0 . 6 0 . 6 0 . 6 0 . 6 0 . 6 o ; 5 0 . 5 ' 0 . 5 
9 . 0 0 . 5 0 . 5 0 . 5 0 . 5 0 , 5 0 . .5 0 . 5 0 . 4 0 . 4 0 . 4 * 

1 0 . 0 0 . 4 0 . 4 0 . 4 0 . 4 0 . 4 0 . 4 0 . 4 0 . 4 0 . 3 0 . 3 
1 1 . 0 0 . 3 0 . 3 0 . 3 0 . 3 0 . 3 0 . 3 0 . 3 0 . 3 0 . 3 0 . 3 
1 2 . 0 0 . 3 0 . 3 0 . 3 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 
1 3 - 0 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 
1*1.0 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 2 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 

1 5 . 0 0 . 1 0 . 1 c.r 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 o . v 0 . 1 0 . 1 
1 6 . 0 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 
1 7 . 0 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 
1 8 . 0 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 
1 9 . 0 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 1 0 . 0 0 . 0 0 . 0 0 . 0 0 . 0 0 . 0 
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TABLE D'ADDITION DES NIVEAUX SONORES EQUIVALENTS LORSQU'ON 

UTILISE LA NORME LEGALE AU QUEBEÇ(q = 5) QUE CERTAINS NOMMENT L 
OS HA 

"OS HA' 

| 0 , 0 0 , 1 0 , 2 0 . 3 0 , 4 0 . 5 0 , 6 0 . 7 0 , 8 0 . 9 

0 5 , 0 4 , 9 5 4 , 9 0 4 , 8 5 4 , 8 0 4 , 7 5 4 ,70 4 , 6 5 4 ,61 4 , 5 6 

1 4 . 5 1 4 , 4 7 4 , 4 3 4 ,38 4 , 3 3 4 ,29 4,24 4 , 2 0 4 ,16 4 , 1 1 

2 4 , 0 7 4 , 0 3 3 ,98 3 .94 3 , 9 0 3 ,36 3 ,82 3 ,78 3,74 3 , 7 0 

3 3 , 6 5 3 , 6 1 3 ,58 3 ,54 3 . 5 0 3 ,46 3 ,42 3 ,38 3 .35 3 , 3 1 

4 3 ,27 3 ,24 3 , 2 0 3 .17 3 , 1 3 3 ,10 3 ,06 3 , 0 3 2 ,99 2 , 9 6 

5 2 ,92 2 ,89 2 , 8 6 2 ,83 2 ,79 2 .76 2 ,73 2 ,70 2 ,67 2 , 6 4 

6 2 , 6 1 2 , 5 8 2 , 5 5 2 ,52 2 , 4 9 2 ,46 2 ,43 2 ,40 2 ,37 2 , 3 4 

7 2 .32 2 ,29 2 , 2 6 2 ,24 2 ,21 2 ,18 2 .15 2 ,13 2 ,11 2 , 0 8 

8 2 ,06 2 , 0 3 2 , 0 1 1 ,93 1 ,96 1,94 1 ,91 1 ,89 1,87 1 ,34 

9 1 ,82 1 ,80 1 ,78 1.76 ,1 .73 1 ,71 1,69 1,67 1.65 1 , 6 3 

10 1 ,61 1 ,59 1 .57 1 ,55 1 ,53 1 .51 1,49 1,48 1,46 1 ,44 

11 1 ,42 1 ,40 1 ,39 1,37 1 ,35 1 ,33 1,32 1 ,30 1,28 1 ,27 

12 1 ,25 1,24 1 ,22 1,20 1,19 1,17 1,16 1,14 1 .13 1 ,12 

13 1 ,10 1 ,09 1 ,07 1,06 1 ,05 1 ,03 1,02 1 ,01 0 ,99 0 , 9 8 

14 0 , 0 7 0 , 9 6 0 , 9 4 0 , 9 3 0 , 9 2 0 , 9 1 0 ,90 0 ,S8 0 ,87 0 , 8 6 

15 0 , S 5 0 , 8 4 0 , 8 3 0 ,82 0 , 5 1 0 , 3 0 0 ,79 0 , 7 8 0 ,77 0 , 7 6 

,6 | 0 . 7 5 0 , 7 4 0 , 7 3 0 , 7 2 0 , 7 1 o,;o 0 ,69 0 , 6 8 0 ,67 0 , 6 6 

17 0 , 6 5 0 , 6 4 0 , 6 4 0 , 6 3 0 , 6 2 0 , 6 1 0 ,60 0 ,59 0 ,59 0 , 5 8 

18 0 , 5 7 0 , 5 6 0 , 56 0 , 5 5 ' 0 ,54 0 , 5 3 0 , 5 3 0 , 5 2 0 ,51 0 , 5 1 

19 0 . 3 0 0 , 4 9 0 , 4 9 0 , 4 3 0 , 4 7 0 , 4 7 0 , 4 6 0 , '.6 0 , 4 5 0,44 

20 0 , 4 4 0 , 4 3 0 , 4 3 0 , 4 2 0 , 4 1 0 , 4 1 0 , 4 0 0 , 4 0 0 ,39 0 , 3 9 

• H ?.2 \ 

0 , 3 8 0 , 3 8 0 , 3 7 0 ,37 0 , 3 6 0 , 3 6 0 , 3 5 0 , 3 5 0 ,34 0 , 3 4 • 

• H ?.2 \ 0 , 3 3 0 , 3 3 0 , 3 2 0 , 3 2 0 , 3 2 0 , 3 1 0 ,31 0 , 3 0 0 , 3 0 0,?0 

23 j 0 , 2 9 0 , 2 9 0 , 2 8 0 , 2 8 0 , 2 3 0 , 2 7 0 ,27 0,-•7 0 ,26 0 , 2 6 

" 1 0 , 2 5 0 , 2 5 0 , 2 5 0 , 2 4 0 , 2 4 0 ,73 0 , 2 3 0 ,23 0 , 2 3 
! 

25 1 0 , 2 2 0 , 2 2 0 , 2 2 

A* Dif t 'cronco l ' n t r e l e a liuux nivi;:nix s o n o r e s , 
ï * «:,» «!B 3 ;ijo»iLt?r nu niv .Mu l e ;>1ijs «51vo . 

90 db A + 92 db A + 85 db A = 9 7 , 4 db A e q u i v a l e n t (^-qSHA) 

96 
L 

97,4 



Valeurs lorsque q = 3 

t 10 log (t/8) 
(hrs) 

0 . 5 - 1 2 . 0 
1 . 0 - 9 . 0 
1 . 5 - 7 . 3 
2 . 0 - 6 . 0 
2 . 5 - 5 . 1 
3 . 0 - 4 . 3 
3 . 5 - 3 . 6 
4 . 0 - 3 . 0 
4 . 5 / - 2 . 5 

5 . 0 - 2 . 0 
5 . 5 - 1 .6 
6 . 0 - 1 .2 
6 . 5 - 0 . 9 
7 . 0 - 0 . 6 
7 . 5 - 0 . 3 
8 . 0 0 . 0 
8 . 5 0 . 3 
9 . 0 0 . 5 
9 . 5 0 . 7 

1 0 . 0 1.0 

10 .5 1 .2 
1 1 . 0 1.4 

11 .5 1 .6 
1 2 . 0 1 .8 

12 .5 1.9 
1 3 . 0 2 . 1 

13 .5 .2 .3 
14 .0 2 . 4 

14 .5 2 . 6 

1 5 . 0 
15 .5 
16.0 

2.7 
2 . 9 
-3 .0 



Valeurs q = 5 

16.6 log t / 8 

(heures) (arrondis à - 1 ) 

.25 - 25 
0-5 - 20 
1.0 

4 . 0 

.15 
1-5 - 1 2 
2.0 - 10 
2-5 - 8. 
3 .0 - 7 
3 .5 - 6 

5 
4.5 - A 

5 .0 - 3 . / , 
5 . 5 - 3 
6.0 - 2 
6 . 5 - 1 .5 
7 .0 - i 
7 . 5 
8.0 
8 . 5 
9 . 0 + .8 
9 . 5 

10.0 
10.5 
1 1 . 0 
11.5 
12.0 
12.5 
13.0 
13-5 
14.0 
14.5 

J 1.6 

^ 2 . 3 

+ 2 . 9 

15.0 
15.5 
16.0 

+ 4 .5 

+ 5 
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TABLE 4-C 
COMPARISON'S OF SPECIFICATIONS FOR SOUND 

LEVEL METERS BASED ON ANSI S1.4-1971 

-uy. 

Type ''CSCrr^-'-

I 2 3 S 

Type 
Precision General 

Purpose 
Survey Special 

j Purpose 

Weight ing 
networks 
requi red 

A, B & C A. B & C A. B & C One 
network 
(more 

opt ional ) 

Tota l 
tolerance 

l imit 

; 

i V 'v ' ^ • • 

® 1000 Hz 
dBA 
d B 8 
d B C 

± 1 . 0 d B 
± 1 . 0 d B 
± 1 . 0 dB 

± 2 . 0 d B 
± 2 . 0 d B 
± 1 . 5 d B 

± 3 . 0 d B 
± 3 . 0 d B 
± 2 . 5 d B 

Consistent 
with 

J. "»•'_-/.. 

' ' V v V ' V 

level 
meter 

to which 
it is 

qual i f ied 
( i .e. type 1, 2 or 3) 

.. .. 

® 2000 H z 
d B A 
d B B 
d B C 

± 1 . 0 dB 
± 1 . 0 d B 
± 1 . 0 d B 

± 3 . 0 d B 
± 3 . 0 d B 
± 2 . 5 d B 

± 4 . 0 d B 
± 4 . 0 d B 
± 3 . 5 d B 

level 
meter 

to which 
it is 

qual i f ied 
( i .e. type 1, 2 or 3) 

- 1 - . . • 

(51 4000 Hz 
d B A 
d B B 
d B C 

± 1 . 0 d B 
± 1 . 0 d B 
± 1 . 0 d B 

+ 5 . 5 . - 4 . 5 d B 
+5 .5 , - 4 . 5 d B 
+ 5 . 0 . - 4 . 0 d B 

± 5 . 5 d B 
± 5 . 5 d B 
± 5 . 0 d B 

Dynamic range 40 d B 
8e low 

m a x i m u m 
scale 

read ing 

40 d B 
Below 

m a x i m u m 
scale 

read ing 

Not 
s ta ted 

Not 
stated 

Sensit iv i ty 
cal ibrat ion 

External 
acoustic 

calibrator 

External 
acoust ic 

cal ibrator 

External 
acoust ic 

cal ibrator 
or 

insert 
vol tage I 
m e t h o d 

Not 
stated 

Gain 
cal ibrat ion 

Internal 
electrical 

check 

In terna l 
electr ical 

check 

Speci f ied 
by 

m a n u f a c t u r e r 

Not 
s tated 



Diminution du son avec la distance en champs diffus (à l'extérieur 
par exemple): 

20:log d 0 

Par exemple, si a 2 pjeds le niveau de pression sonore est de 

100 dB A, â 8 pieds, elle sera de: 

20 log 2 = -12 dB 
8 
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ÂVVEXE 77T 

LA ZEVUCnCV VU BRUIT 



o) h Irvaii-.iilkm pr,vv.«.-.c f-ocr 
bru i t , i*-'ïr r i s q u e P ° l , r 

d ' c n ! r e : i : n . 
c> I d des ci itères dc c % c q - o n bav ;c sur 

les t e m p s d'c\{K»ï.iiïOïi des e m p l o y e s . 
D o n s I t p l upa r t d e s cas . !c m a n u f a c t u r i e r d e : ;m-

p e m e n t est en b o n n e pos i t i on j - j u r ic-Juirc le b r J : ; Ce 
la m a c h i n e à sa s o u r c e . il est poss ib le de Mire 
ca l cu l s de p red ic t ion de b r u i : des d ; : ! c : en t s e r r e -
m e n t s en fonc t ion d-j b â t i m e n t d a n s icqcel lis s e r r m . 
ins ta l les , p o u r d i f f é ren t s cioigp.cmcnts des t rava i l leurs 
d e s m a c h i n e s . 

A v a n t de d é c i d e r de b loca l i sa t ion d e l ' é q u i p e m e n t 
b r u y a n t d a n s l 'us ine , les q u e s t i o n s su ivan te s do ivent 
e t r e c o n s i d é r é e s : 

b ru i t est-i! c o n t i n u ou in te rmi t t en t ? 
S'?.£it-iJ d ' u n e o u de p lu s i eu r s m a c h i n e s du m ê m e 
g e n r e ? 

— L ' o p é r a t e u r csl-i! p rès de l ' é q u i p e m e n t en t ou t 

t e m p s ? 
. C o m b i e n de p e r s o n n e s , à p a n l ' o p é r a t e u r , seront 

e x p o s é e s ? 
L ' é q u i p e m e n t peut- i l ê t re c o n f i n é s a n s a f fec te r h 
p r o d u c t i o n et l ' en t re t i en 
Q u e l s son t les n iveaux rie bru i t p r é a l a b l e s à l ' ins-
ta l la t ion de l ' é q u i p e m e n t ? 

L a r é p o n s e à c e s q u e s t i o n s peu t aider à Î c c a h î e r 
o u à i n sono r i s e r ' l ' équipement avan t son *nsta: ia: ;cn. 
d e f a ç o n à m i n i m i s e r les expos i t i ons au bru i t . 

Substitution ou modUtcanon ne tu murce du 

L 'u t i l i s a t ion d ' e a u f o c n i e r t s , d e p r é c é d é s ou de machir.c-s 
i no ins b r u y a n t s est q u e l q u e f o i s poss ib le . Il p e u t s::ï 
p lus é c o n o m i q u e de p a y e r .un . peu plus • cher rcvjr 
u n e m a c h i n e m o i n s b r u y a n t e p lutôt e u e d ' e n c o u r i r c e i 
d é p e n s e s add i t ionne l l e s p o u r u n e r éduc t ion * a pes te-
r ior i ». C i t o n s q u e l q u e s e x e m p l e s : 
— L e s ven t i l a t eu r s ax iaux p rodu i s en t du bru i t à p!us 

h a u t e f r é q u e n c e q u e les ven t i l a t eu r s ccn:n:- j r .?s . 
P u i s q u e les c r i t è res p e r m e t t e n t des n iveaux s m e r e s 
p l u s é levés à basses f r é q u e n c e s , un vent i la teur cer.-
t i i fuf .e peut ê t re r e c u i s p o u r r édu i re le bru : t 2 
u n n iveau a c c e p t a b l e . 

— D e s ven t i l a t eu r s t o u r n a n : à g r a n d e vitesse scr.t 
c o n s i d é r a b l e m e n t p lus b ruyrmts q u e ceux tc-urn.'-r.'. 
à basses vitesses. Un plus gros vent i la teur ;oi:rr.er.-
m o i n s vite sera b e a u c o u p m o i n s b iuvr .n t . 

— P e s c o u r b e s de b ru i t exis tent pou r .des tcurr.ev;* 
p n e u m a t i q u e s c; a u t r e s c;:ti!> pneumat ique* , 
c o u r b e s p e r m e t t e n t le choix d ' u n é q m p e m c M m e m * 
b r u y a n t . 

— U n e o p é r a t i o n plus s i ' enc icusc p o u r r a être h i b ; -
t;:e!lenuT.î. o b t e n u e en u t i i^ rmt des entra r . emer . t s 
p a r cou i ro i e au lieu c - ' en t ra incmea t [.".«r en g 

— L e hrui l des é lec teurs p n e u m a t i q u e s a r.ir.^ 
p o u r ret irer les pièces des p iev .es , peu ; e . re e.:-
m iné en uiiiisr.r.l un é j ec i eu r m é c a n i q u e . 

— Les \ ib ! : : \ " . : r - de l - r r - r . ^ h:".:;-m"-.-:. 
L o r s q u e h- îem;»:fr;:ii:ie et ie m.>»e:iel îe 

ini 
de i é d u i i e de !e b iu i l . 

« Uli!i-»aïi-.-» d o u M - : c!,-:: p'.iïî-ï <«ue p n e u m a -
tiques. Ue* p:uv^t ène au-M msUl.es 
p a r le m a n u f a c t u r i e r d 'ou t i l s p n e x 

— l i n e presse h v d i a m i ^ e peut r c m p l . i a ' ! 1111 m m î e a i : 
l ivetir p n e u m a t i q u e . i. é c h a p p e m e n t d ;:ir c u m p ; t m c 
d u cy l indre d e s presses hydraul ique; , peut e u e n u m i 
d ' u n s i lencieux. 

— Si un ou;il d ' impact doit ê t r e miUyé. on doi t 
chois i r le p lus petit c apab le de faire le t ravai l . 

— Lor squ ' i l est possible, on doit r e m p l a c e r r é b a r b a g o 

par le m e u l a e e . 
— I - s r oues d ' a c i e r de ce r t a in s w a g o n s ou c a m i o n s 

ou a u t r e s équ ipemen t s de t r anspo r t p e u v e n t e t re 
r e m p l a c é e s p a r des roues à p n e u s de c a o u t c n c u c 
ou de p las t ique et ainsi r édu i re le b r u u d u n e 
f açon i m p o r t a n t e . 

— L a réduc t ion de !a force d ' e n t r a î n e m e n t par r educ -
t ion de vi tesse peut p r o d u i r e u n e d m i m u t ; o n :m-

" p o r t a n t e du brui t . Les m a c h i n e s ne do iven t p a s 
c i r e o p é r é e s à des vi tesses i n d û m e n t . e icvees . . . 
p e u t ê t re p ré fé rab le d 'u t i l i se r u n e p lus . r o s s e 
m a c h i n e qui peut opé re r à u n e vitesse m o m s 
g r a n d e q u e d'util iser une p lus pet i te mr .cnme * 
h a u t e vi tesse opéra, : t à sa pu i s sance pmxi .na i c . 

— L ' en t r e t i en d e s coussinets , une lubr i f ica t ion a d é q u a t e 
e t un b o n a i i a n e n i a u sont essent ie ls po- : r p ^ e r 
un équi l ibre d v n a m i e u e qui p e r m e t t e o c m m : m - e r 
l ' amp l i t ude d e forces p r o d u c t r i c e s oe b ru i t . 

— U n maté r i e l résiliera peu t p a r f o i s a s s o u r d i r d e s 
b - u i ' s d ' ^ c n c ' t ; par cxemnlc . or, peu t a p p l i q u e r 
un revêlcnfcr . i à i m ' f r i e u : ou à l ^ é r i e u r de 
bar i ls , chu tes , bermes, etc. . . aveu 
s o r t a n t le b ru i t , tels le c a o u t c h o u - ; o u c c r i a i a s 

p las t iques . 
— L e s é q u i p e m e n t s doivent ê t re bien isolés de leur 

base p o u r r édu i re ïes v ib ra t ions . 
— Ln d i r ec t ion de la sou rce de bru i t peu t p a r f o i s 

e t r e uti l isée avan t ageusemen t pour p r o i e ^ - r 
t ravai l leurs . L e s ouve r tu re s d ' e n t r é e et H e e n a p p e -
nient d ' a i r . les sources pa r t i e l l emen t enc lo se s cc 
les Ja r res sur faces lie feuil les metal luyues s e n t 
q u e l q u e s e x e m p l e s de sources d i r igées . IÏ peu t e t r e 
a v a n t a g e u x de diriger la s o u r c e vers ur, e ; . d r ;m 
garni rfe matér ie l très absovban t . 

— Les s i lencieux sont de types di«s;p:iï!fs d i rec ts , d is-
sipai ifs cen t r é s , non dis5ipr«tifs ou de 
Ils sont f a b i i q u é s de m a t é r i a u x abs.">rbar.i:. et 
p e r f o r a t i o n s ou de ch icanes . P o u r iéctiure le -^Uit 
d ' é c h a p p e m e n t tics cvi i r . J res ' à air et des <;ut;ls 
p i i e u m a î i q u e s . on utilise f r é q u e m m e n t des 
cieux de tvpc disn^rsif ; ce ivp.e de s i lencieux re^tiit 
ia vi tesse en é tendan t îe débi t sur iuk- p lus g r a ; . c e 
su r f ace . 

Modification de l'en de wnorc 

l or^ou'i l nVst p::S p ra t ique de rédu i re le ba i î i à h 
source , l ' a t t énua t ion du peut e t r e o < ^ : : v e 
con f inan t i o n d e soucie . , d e s o r t e q u e !e .»ri.:: 
s ' é chappe pas dans la pièce et n'tfici.rnc p:îs t^.eh,: 
du irav/.i ï 'eiir . 

lo 
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E V A L U A T I O N D U P O U V O I R D 1 A T T E N U A T I O N 

D E S P H C T E O T S U R S I N D I V I D U E L S 

1. 31ij.mites du pouvoir d'atténuation 

Avant de se demander comment estimer le pouvoir d'atté? 
nuation d'un protecteur individuel particulier, il est intéressant 

M • 

d'en considérer les limites techniques ou physiques pour un ensem-
ble de protecteurs. 

Alors, quels sont les facteurs qui limitent la perfor-
mance des protecteurs individuels? 

Figure 1 

On doit en considérer au moins quatre: ce sont les qua-
tre voies d1accès de l'énergie sonore à l'oreille interne en pre-
sence d'un protecteur individuel (voir figure 1). 

L'influence de ceux de ces facteurs peut être limitée 
par des meliorations techniques de plus en plus fines a des coûts 
plus ou moins élevés. Mais, l'influence des dàux autres facteurs 
est a toutes fins pratiques incontrôlable; en effet, d'une part, 
la vibration du protecteur depend de sa masse et, il est évident 
qu'on ne peut concevoir l'utilisation des bouchons ou des coquil-
les anti-bruit qui seraient très lourds. 

D'autre part, nous n'r.vons aucun pouvoir sur la conduc-
tion osseuse h moins d'avoir recours a un casque qui enfermerait, 
en cjuelque sorte, la te te can:; un enclos. 



Figure 2 
/ 

Comme 1g montre la figure 2, de par la vibration du pro-
tecteur, l'atténuation maximale- eue l'on puisse obtenir en basses 
fréquences se situe entre 25 et 20 dB (voir Walker et Martin, 1974) 
A cause -le, la conduction osseuse (voir Dicks et Swindeman, 1967), 
la limite du pouvoir d'atténuation aux fréquences supérieures se 
situe entre 25 et 40. dB a .1000 Hz et entre 30 et 50 dB aux fréquen-
ces supérieures. 

Donc, dans le meilleur des cas,.c'est-a-dire avec un pro-
tecteur idéal sans coulage acoustique, l'atténuation ne dépasserait 
vraisemblablement pas 30 dB en. basses fréquences et 50 dB en hautes 
fréquences. 

2-Iais en pratique, le pouvoir d'atténuation n'atteir.l" gé-
néralement pas ces valeurs. ' 

1 w _ l i u v . J e . i . j . on a m e n é e 

\ Maintenant, crament caterai.ner, a l'intérieur de ces li-
mites, des valeurs réalistes d'atténuation? Les différents four-
nisseurs affichent pour chaque protecteur qu'ils mettent sur la-
marché, des valeurs d•atténuation estimées, d'après une méthode dé-
finie par un standard. 

j 

Le premier standard (A:;s i 2 2 4 . 2 2 , 1 9 5 7 ) en vigueur spé-
cifiait eue la mesure du pouvoir d'affaiblissement sonore des pro-
tecteurs devait être effectuée ce la façon suivante: -les seuils, 
d'audition aux sons purs de 10 suje ta'devaient être mesurés en. ' 
champ libre & trois -occasions différentes aux fréquences ' nudicr.é--
triques normalisées, et ce, avec et sans port, du protecteur..- L'é] 
vnt.ion moyenne du seuil a une fréquence provoquée par. le port du 



protecteur représente ainsi son pouvoir d' attenuation u cette fre 
quencc. / 

Mais, un certain ncrbre d'études expérimentales ont mon-
tre que cette méthode conduisait systématiquement a surestimer 'le 
pouvoir d'affaiblissement des protecteurs en hautes fréquences , et 
en particulier autour de 3000 Hz., ' 

Par exemple, la surestimation peut atteindre plus-de -20 
à cette dernière fréquence dar.s le cas de coquillesAanti-b'ruit^' 
(Taibo, Bebar et Raitzin, 1977), 

Pour cette raison, une révision récente de 'ce standard 
(ANS,! S3.19-1974) a normalisé une-méthbde plus réa'liste'd'.'évalua-
tion . w 

Figure 3 

Le signal utilisé pour mesurer le déplacement des seuils 
est plus ..proche des. caractéristiques des . environnements-"sonores 'in 
dustriels. Bien que cette méthode fasse encore l'objet dê criti-
ques diverses, il est de toute premiere* importance que" vous vous 
assuriez que les mesures d * atténuation affichées par le'-'foiirhis--
seur soient conformas h. -ce. s.tandard ' plus récent , - "' - '' ** 

3. Varir±bi 1 ité du pouvoir d'atténuation 
t •. * • 

Mous avons vu que 'le problème d'étahchéi té' ou en d'au-
très termes, celui du coulace acoustioue autour du protecteur cons 
13. tuait une limite importante de son pou-voi r * d1 atténua t.i.on. C'est 
en fait, un p;-:ob ler.e" d'a jus ter.cn t individuel ou protecteur'.- "Pour 
cette raison, l'atténuation d'un bouchon ou d'une coquille peut- . 
etre CMcellente pour un individu et pratiquement nulle pour un au-



Il r 

tre. C'est pourquoi les. standards incitent les fournisseurs a af-
ficher non seulement la moyenne ces valeurs d'atténuation par bande 
de frequence mais également, leur écart type. Cette donnée est 
très importante puisqu'elle permet de connaître les limites infé-
rieures et supérieures du pouvoir d'affaiblissement d'un protecteur 

Figure 4 

En effet, 11 écart-type représente alors la" variation 
moyenne des valeurs d'atténuation, de part et d'autre, de l'atté-
nuation moyenne obtenue. Sachant que ces valeurs se distribuent 
suivant une courbe normale, on peut définir les limites inférieu-
res et supérieures d'atténuation avec un certain degré de ccnfian 
ce (en général, G7 et 95%). 

Tableau ï 

Prenons 11 exemple d'une coquille anti-bruit typique, 
couramment utilisée en industrie, pour laquelle l'atténuation moyen 
ne est reproduite au tableau !.. Considérant l'écart-type, pour 
chaque bande de fréquence, en peut déterminer un intervalle dè con-
fiance de l'atténuation ce ce protecteur. 7-vinsi , pour un inter-
valle de 95% (X - 25), on peut estimer avec .peu de chances de se 
tromper.1'atténuation la meilleure et la moins bonne. 

II. est clair que le pouvoir d'affaiblissement sonore peut 
. être relativement faible (au mieux 22 d3 et ce, a 2000 Hz, dans'ce 
- cas). Si le bruit est riche en basses fréquences, comme c'est très 

souvent le cas, il n'y a pas, lieu de parler de protection efficace. 



Tableau II 

Considérons un exemple où ce'protecteur-même est utilise 
à un poste où le niveau moyen ce bruit durant S heures était de 
114 d3A (dans un moulin à scie). Les niveaux par bandes d'octaves 
montrent qu'il s'agit d'un spectre relativement plat entre 250 et 
2000 Hz. 

r 

Puisque 1'atténuation d'une coquille est meilleure;en 
hautes fréquences, on peut cire qu'en moyenne, ce .protecteur ne 
constitue une barrière efficace qu'au-delà de 500 Hz.: Dans le 
meilleur cas, la protection peut être suffisante, puisqu'il peut 
réduire le bruit d'environ 30 c3h. Mais, pour certains - travail-
leurs ou encore après un certain temps de port du protecteur par 
un même travailleur, I.'atténuation peut vraisemblablement être 
tout a fait insuffisante (de 10 d3A seulement), 

En conclusion, on r.e peut espérer assurer-, à-coup.1 sûr, 
une protection efficace contre ".ne majorité de bruits excessifs au. 
moyen de bouchons ou de coquilles anti-brui t. * 

* 

Le pouvoir d'affaiblissement sonore de ces.dispositifs 
est l'imita et il varie considérablement.d'un individu a un -autre 
ou pour un même individu d'un jour à l'autre. 

Son usage doit dcr.c etre à tout, le moins doublé-d'un' pro-
gramme efficace de surveillance audi ©métrique. Inversement.,- il* ne 
peut constituer un moyen "sur d ' éviter, toute acquisition'. d.'.une>fati 
gue auditive lorsque l'on effectue des examens audiométriques en' 
usine en cours ce journée d'exposition au bruit. 



Limites du pouvoir d* affaiblis s orront sonore des 
protecteurs individuels 

Coulage acoustique autour eu protecteur (manque d1étanchéitc 

Coulage acoustique au travers: du prciecteur-inemo 
(faiblesse ou insuffisance ces matériaux) 

Vibration du protecteur, laquelle génère de l'énergie sonore 
dans le conduit auditif 

Conduction osseuse et conduction à travers 
adjacents au protecteur 

les tissus 
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Figure 2. Limite du pouvoir d'atténuation des protecteurs 
individuels par vibration au protecteur et par 
conduction osseuse. 
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Procédures r.cr.r.2 1 isées d'évaluation 
du pouvoir d'affaiblissement sonore des protecteurs 

« • t 

Standard ANSI - Z 24.22 (1957) 

Mesure du déplacement ces seuils aux sor.s purs en champ libre 
(un seul h.rjt-p-.rle*jr) 

jr 

A»*. 
Standard AîiSI - S 3.19 (1974) 

Mesure du déplacement ces seuils \ des bruits de bandes de l/3 d'octave 
en champ diffus . ... 



ou S - écart-type 
X - observation individuelle" 
X ~ moyenne ces observations 
N s nombre d'observations 

2 2 

donc S = la variation moyenne des X de part" et d,!,autr.e de X 

\ 



Tableau I. Valeurs d'atténuation d'une coquille anti-bruit typique 

FREQUENCES .. Hz 125 250 500 1000 2000 4000 8000 

Atténuation ,D r 
moyenne d 3 6 1 0 1 9 27 32 30 28 

Ecart-type d3 4 5 5 6 5 6 
(S) 

r 
8 

Atténuation • . ^ 
maximale '' • d 3 1 4 2 0 . 2 9 3 9 42 44 

( X + 2 S ) 

Atténuation 
minimale' 9 15 22 18 12 

Tableau II. K'iveaux par bande d'octave d'un bruit de machine, avec et sans-
protection individuelle de type cc-uille anti-bruit. 

FRE'VJ-'ÎC^S * • 
GENIALES H z 1 2 5 500 * 1000 2000 4000 • 8000 

Niveau sonore • 
en bande d'octave d 3 1 0 4 1 1 0 1 1 2 1 0 9 107 103 95" 

Niveau aprbs 
tténuôticn moyenne 

( 1 1 4 dBA ) 

o"3 98 100 93 32 75 73" 6 7 

( 94 d3A') 

Niveau apr-js • • 
atténuation maximale 9 0 9 0 8 3 7 0 65 . 61 51 

( • 84 dBA ) 

Niveau- zorl'S 
atténuation-minlrcalû 6 3 1 0 4 1 1 0 1 0 3 S 5 . 8 5 8 

( 104 d3A ) 

r> 

I 
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P R O T E C T E U R S A U E ! C U L A ! ? i u S 

H e a r i n g p r o t e c t i o n d e v i c e s a r e f i t ted to c o v e r !!-.- c o m o f c t c l y t o 
c e v c r jus t ino C2t c a n a l s . or to b e i r - r^r lad v.iîïiin :.-? ; -n r "c t r i a l s cf ' lhr» 
e x p o s e d in(iivid;.T«J. Thr-:.»;- cn^'.c.??. a t ï^ ru in to s e w ' d . . - . a j ^ , , 
s e n s i t i v e r -huc t i r rcs o! : n e c a r s . «ef . j r to the t a b * or c h l ^ i i o r ' v ^ v a r i o u s 
c a t e g o r i e s of proi°r . t«vc d e v i c e s . . 

n Car c a n a l c a p s a r c sof l m o l d e d i n se r t ? a t t a c h e d to a sorir .a h e a d b a n d 
T h e y s e a l only t h e e n t r a n c e to t h e e a r c a n a l . 

H F a r m u f f s c o m p l e t e l y e n c l o s e the e a r s . inc'irdlr.-: r i r v n . "Ihey off-—t 
a t ight r e a l a c s i n s t t h e h e a d by .moans of a Di-a?,:* ^ rn i iu ra f sca l ing -
c u s h i o n a n d a s p r i n g - l o a d e d hoad^ancJ or Tr.ey c a n a l*o b * 
e q u i p p e d with h ^ c p f o n e s for cornrnur . icar ion pi ;rpci-?5. 

• Ea r p l u g s c e i n s e r t e d into the e a r c a n a l . T h e r e 5--? f r j r v a r i e t i e s avai l-
a b l e : (1) T n o y c a n b e f o r m e d by the use r f rom s s f i ? e : b l a s t f c m a -
te r ia l s , (2) T h e y c a n b e o b t a i n e d p r e f o r m e d in c r . v : ^ c ' r a n c a r d sï?-»s 
a n d c o n f i g u r a t i o n s . (3) i h e y c a n be c«.îs;ofr.-îit ,.od b\- a qui i n -
s e t t i n g r l a s t i c rr.siorial d i rec t !y into t h e e a r T h e y c a n V * 
c u s t o m - f i t t e d f r o m a s e t of p rev ious ly c a s ! c a r I — r e g i o n s ' ~ t h « 
f i n i s h e d e a r p i u o s a r e f o r m e d f rom s t a n d a r d c a r - m s l d r:-: - * r = i s 

For e a s y r e f e r e n c e !o t h e c o m p a n y o r p r o d u c e v . - £ - j r e î » r t o the* 
a p p r o p r i a t e c a t e g o r y in t h e c h a r t a n d t ab l e . T h e n . ïr.cs'.â m a n u f a c t u r e ' 
b y r e f e r r i n g to c o m p a n y l is t ings. L is t ings which a c r r s a r in b o l d - f a c e 
t y p e iden t i fy a d v e r t i s e r s in th is i s s u e of S)V. 

• Jcann:; Pri>IcCwC-ïi t̂ quirjiiieru 

Adcctfoid, Inc. 
Ar;ie»ic2R 0;:ic3l Carp. 
AMr P.cai'd. Inc. 
Aura: r?s?a:ch 
i<2L'Sch & i c;nb, in:. 
.David Cork Co.. Inc. 
H. E. tïjjQ.'ass Er/r!:.".':̂  Sales Co. 
Enviscr-rantel Ac?'j;;i:=: Rèâiarcf) 
FJ-.riîs Products C&.. Inc. 
Trcn̂ ; LflLorjtcry 
Fronts Presets Co. 
Gcnerfi! ticct.'ic Co. 
Cler.ditïe OrMr?! Co.. I:;:. 
lisenti [>rc:r.?rs. Ir.:. 
H'jv.sn L" cs.. Ir.c. 
M;f'C i-aîtfty Arp'is.icis Cû. 
C:3:Cu:c. Ir.; 
R:!A Ajc'-j C:-:::-:i:r.-.:a!:ar.3. Inc. 
lîK'iîcrc! ! C. V.'î j !,-:. 
Stftilr.? P.'cr.j-:!? 

5 I E I r 5 1 => 
! S 1 •«> S 
i * ! £ 1 -T P 

£ 1 " 1 c. ̂ 

I = ! C b 1 « : • t »; ! w J u/ 

Trfc •/ l.:r r ' Co. 
S'Jr, 'CX. |.",C 

Ift.rn f.\- Co. 
Sign •l F. {•f Co. 

' ' : - » 

Sir; • : it .'.:•::. 
V.'.ÏCÇ :: Co. 

MJ-.;' •'J Co 
o.'i »-J : ̂  u • i. r Ô. I.ÏC 

Hewing Pfntr-clion Dcvicer. 
1. Ear-C.vi.il Caps 
?.. Car I.' 
3. Cat v/ith Communications 

Equipment 
4. Car Hugf.. Car.t-in-Place 
5. Kar K-jvjs. Custom Molded from 

Eof-C-nna! Impressions 
6. tar F'iygs. f o r m e d by User 
7. liar Pings. Preformed 
An aster);k ( ) after a Hsîinn indicates 
that real-car attomraticn dale car ANSI 
Z1M.22-155)7 arc available on roquosï. 
Arfcc;:ic:ti\ Ir.c.. 1558 California St. Der.vc;, CO 
60202 u-6) 

Ancrira.*» C'r.'ical Ccp., Solely Oiv 
K. f.:ccV::iic St.. Sjuîhbrid-5. ,V.A C.550 i2 
3.7J-

A?.'F Bcôird. Inc.. P.O. Sox 1115, Shrcvcpcrt. U 
7U02 I?)' . -

Aaral fczivzh: 5730 Camellia Ave., Ttn'̂ e Cî . 
CAifi/;0 f2.3) 

B.-ijscn I L.v.b. Inc.. G35 St. Pau! St.. R;c!:?s!ir. 
David CI:<< f;o.. Inc., 360 Park Ave.. V.'orcfj:Sr. 
MA 015:0 (2.3): 

H. E. D:;.:i.-5.s Lrciiiieerino Sate? Co.. ,P.0. Sox 
720?. E_L\.nk. CÂ P1505-i1/i-• 

Er-.vi.'oi-rr:?:;:! AcjiïsîîcsI fteŝ rch. P.O. c:-x2l-45. 
Do'jîdc-r. •:•:» eo3G212.5)-

Flents F:-:+jc!s C-\. Inc.. 103 Park Ave.. N'sv; 
Yoîk. f.i' 1C017 (2 Gi-

French Uk-r^ry. vj?6' Warcon:' Ave-.. ' Sacra-
mcr.lo, P. 912;$ (5)* . ' v . 

Frontier Products Co.. Zb?'. Svn»ei 
Blvd.. 1:5 Ar.3e.es. CA 53-325 (5)" ' Uc.";0i'di Lr.Cit'iC i'tt., j.lcii'ĈI 
:«o«. ti;:p. 6, Ht.. 127.5>cncr.î:iêcv. f;f 

. . . . . 
Glcndate Cities! Co.. he. 123 Cress.vâvs r-srl» 
Dr.. V/o?:D!jry, f!Y 11737 (2.3.7)* 

h'ectifer BrCihers. Inc.. 22tiD 37:ii- Ave., lcr..-> 
Island CiVvr'iY 1t-|01. [Ty ' 1 ' 

Hu.nian Arvjs;iĉ  l«bs.. Inc., 8f.6 C. \Vi::;-:?ns St 
Ca;s:nT:!y. t!v L5;0; (4)- - • * 

Mine S2f-::y A:.:.!ia C.y. 701 f-rt.'cck 
Ave.. Pi:',sî)«:9ii. ?A 15203 (2.3.7)*-

Oio-Cure. inc.. 3175"CKr»st/"\Vfv. S'ssirfa.v. J.M 
45603 RHA Ai.do Csir.ni..:r;cfi::3n5.Jnc.. .325 M'J--or. St.. 
Kev/ York. ÎJY 10013 (3) ' ' . ' * 

P.c-ckford ?. C. Inc..-301 SL. 
Rcci;fo*«'. IL f» 1110 (0)-

$2?t!»::e r:odi:cts. P.O. Bex 550. Puln CÎ 
052GDC.3.?r 

Safety F-v Prc-:e:t;»r Cc:.'5355 V.'??! PicoTïvd.. 
Los An:c-:ts, CA i-CO'.s (7; . ^ ...» . 

Sc'ritrax. îr.c., Crc-v-::.icîe Dr.. Arrest îr.'î-jîinsl 
Pk.. "ion-wrJc. f.-Y IhIS-0 .'2,2) 

Sslisî'om :.ta,:,--J;.::-jrir:3 Co.. Sc.'îsVcn ' i-f-j.;-
trial F'k.. 2-;0 Kicks P.d.. Palatins.' il 'C-::-57 
(?ï , ' 

Siç.̂ia Co.. ark 
Nc.:io l'A 5:€0I (7) • 

Sotjno r.'artf r-,'c.!«:it3. Inc.. 1520 2:ra:'.vay. 
Oaklar.r,C'A S-iùi? (J)' 

Surçiro! ::.rc"r:anj-'.a! i;::.. P.O. "::V:îS3 
90D V/iM loth Si.."Ha;voort Bê cn. CA -;3 
(?Je 

IVsc'c Co. 1CD Cai-t St. N:v.- Vc'-. 
VVfîMi C:-.; 9 'Jt.. Ptov-
•jL-ricc, r.i (c;7> • : 

f:„.-îjc:r. fi.v i-îï:; lr.c.. PO. •'.:-> »".?? 
fîi-.u.r.?. f A V:\V.Z 

J 2 1 
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(SUITE) 

l.'ill son 

10 Sound 3-in ** 23 17 13 21 34 42 44 43 4 6 

3 - 3 3.1 2 . 3 4 .1 5 . 3 5 . 9 9 . 2 6 . 3 

. 7 . 1 6 . 0 6 .4 5 .7 4 . 4 5 . 5 5 . 3 

4 . 6 

Will son • • » 
m 0 0 / E P 1 0 1 B ** . . 20 23 24 26 32 41 42 = 38 35 

6 . 7 6 . 6 

Will son 

1 5 5 * * - - - - - 10 - 21 31 37 42 35 27 21 
6 - ° ^ 5 -9 7 . 8 7 .1 7 . 7 6 . 2 9 . 0 8 . 0 

Mi 11 son 

155A ** 14 . 1 8 . 2 5 34 39 43 " 37 26 23^ 

4 - 3 4 . 4 <5.3 7 . 4 6 . 8 8 . 0 7 . 8 8 . 7 8 . 2 

Vf il Hon 

** 15 20 28 3 6 - 34 32 32 32 . 30 
2 - 2 2-1 1-9 1-6 1.8 1.8 1.8 1.4 1 . 9 

* * 

LUS RESULTATS DE ANS! S3.19-1974 NE PEUVENT ETRE COMPARES RELATIVEMENT AUX RESULTATS DES 
NORMES ANSI Z24.22-1957. A CAUSE DE LA DIFFERENTE METHODOLOGIE DES TESTS, S3.19-1974 A t.-
MOYENNE f> ciîi DE MOINS QUE Z24.22-1957. 

LA CIE SAFETY SUPPLY LTEE ,<ov. 9 / ? 8 

[ M b , St Jacques Ouest 

•''•ontréal, Québec 

:i-1A 2E4 

Toi: '187-1610 



r:i»7î;rrr. o:^111 r.s [ t w j v e s SltC! ANS ! s i. "i r -ï o 'U A';c.; •i.?A.22- ."•IT:-: AVÎ:C > • 

\\?.?u£ FRECUEÏ: CL ET F O I A T I O !! ST'-'.T •'.•.ro • 

[ïilscm 

• 

! n Propp-O-Plast* 125 250 500 ICO 3 2000 3000 4000 G000 ecoo 

19 21 21 21 30 35 37 34 • 32 d?. 

1.8 1.6 1.4 1.5 1.9 1.5 2.0 1.9 2.2 au 

1.. isom 

r t 2 Propp ** " 12 15 21 25 31 36 39 37 3 4 

3.6 3.6 3.6 3.6 3.4 3.4 4.3 3.3 

(: ISOtf 
- v 

2^10 Ouate 3 g. ** 13 15. 10 25 31 37 40 .36 35 
4.1 3.4 3.3 . 3.7 3.4 3.5 3.5 4.4 3.9 ' M 

i 
îi isorn 

-

2308 UF ** 14 1G 29 " 38 40 42 44 42 33 
2.3 2.5 3.6 o. i 3.7 2.8 3.0 2.7 3.7 ' ' > 

C ! PO!N 

UL ** 15 -21 29 .38 4? 44 42 35 30 
3.4 2.8 2.6 3.2 2.7 2.9 2.S »» r o.u 5.4 

i1 scm 11 
« 

15 21 Ù1. 34 38 37 33 31 
2 «. 6 UFR * 1,7 1.7 2.1 3.0 ; 2.1 2.2 ' 3.1 " 2.7 2.1 • 

!: som 12 13 lo 23 34 39 41- 40 v " ' 38 \ . » 

2*12 HF. * 3.5 3.9 2.4 3.4 1.6 1.6 1.3 1,5 1.9 

Hilsom . . . : - ;. ; A . 

? ucv: ** 15 is 24 31 38 44 46 " 45- - '43 '' 

1.7 1.6 2.3 1.7 1.1 1.7 1.5 1 ;G" ' 2. V '' 
1 i \t 

- •; 

ii ,:>om 

9 ÏÎFH • DEKAIJDE 7. LlS (.CLT. " Ç n \ J U . • ' t z v j a t ; ONS 
• - ' • V-

un. EPROUVE SELCil L ! i"-57!~fv7 • DE STOCKHOLM - SUEDE 



(S.'JITC) 

Co;:ifit 

30-123/4/5 ** 2 5 . 8 - 2 5 . 6 2 6 . 6 2 7 . 5 3 5 . 9 3 9 . 0 4 0 . 8 4 3 . 0 4 0 . 8 
6 - 9 5 - 9 ' * - 5 6 . 6 7 . 4 8 . 7 9 . 6 5.6 

Deci Damp ** 3 2 . 6 3 4 . 6 3 6 . 7 4 0 . 0 4 1 . 2 46 .1 4 7 . 6 48 .1 4 3 . 9 

4 - 7 4 - 5 5 . 4 3 . 9 3 . 3 4 . 5 4 . 2 - : 4 . 1 3 . 8 

Hell berg 

CUFF ** 1 1 . 0 1 5 . 4 . 2 9 . 5 3 3 . 5 3 8 . 9 4 0 . 9 4 3 . 3 3 3 . 3 30 .7 
2 - 2 3 - 5 3 . 8 3 . 7 4 . 5 5 . 2 3 . 4 6 . 0 4 . 7 

Peacekeeper ** 1 8 . 0 1 6 . 3 1 7 . 9 20 .1 3 5 . 5 4 0 . 5 44 .1 4 0 . 0 3 5 . 4 

5 - 3 3 . 9 6 . 4 4 . 8 5 .7 5 . 4 5 . 5 "8 .6 9 . 4 

Per sa Nox 26 19 15 24 26 46 36 

NON EPROUVE SELON ANSI 

S a f e c c 

2 0 4 / 9 7 0 * 1 1 . 6 17 .8 24.1 3 4 . 2 3 6 . 8 3 9 . 8 4 0 . 6 3 7 . 8 3 6 . 9 

2 - 2 ' 2 - 3 1 . 8 1 . 5 1 .7 2 . 4 2 . 4 . 1 . 9 2 . 2 

S a f e c o ; 

2 5 8 ** 2 2 . 8 2 5 . 3 36 .7 4 4 . 0 4 2 . 2 5 1 . 5 4 5 . 2 3 7 . 2 3 3 . 7 
4 * 5 6 - 6 5 . 3 5 . 4 7 . 7 6 .1 5 . 6 J 6 . 1 6 . 7 

Safeco 

2 5 0 ** 1 8 . 5 2 3 . 5 3 2 . 8 4 3 . 8 4 3 . 5 . 4 7 . 3 4 5 . 5 4 2 . 3 33..7 
3 . 2 4 .1 4 . 6 5 .1 6 . 6 7 . 8 6 . 5 6 . 9 -9.1 

S i l e n t Partner ** 2 0 . 8 23 .3 2 5 . 6 3 0 . 6 40 .1 4 4 . 3 4 2 . 7 4 4 . 5 3 8 . 5 

_ _ 3 . 5 4 . 6 3 . 8 3 . 2 4.'3 5 , 3 4 . 6 3 . 5 5 . 3 

Sonic 

° : ** 8 7 10 20 32 28 33 31 . 36 
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Problèmes: 

1. Dans une usine, vous mesurez le niveau global du bruit dans un local contenant 

une raboteuse comme/se situant autour de 105 dB A. La compagnie i l'intention 

d'installer deux autres raboteuses identiques dans le même local sans rien 

modifier â 1'acoustiqué de la pièce. Quel niveau de bruit global vous atten-' 

dez-vous à retrouver dans la pièce après l'installation des nouvelles machines ? 

110 dB A 

108 dB A 

109,8 dB A 

.112,9 dB A 

210 dB A 

Aucune de ces réponses 

2. Dans une mine le ventilateur principal est installé à 1'extérieur et dérange 

beaucoup les employés qui dorment dans une roulotte à 30 pieds du ventila-

teur.. Le CSS vous demande de venir mesurer le bruit dans la roulotte, lequel 

atteint 80 dB A la journée de vos mesures. Le gérant de la mine propose de 

déménager* la -roulotte à 90 pieds du ventilateur pour réduire.le bruit à l'in-

térieur. Selon vous, quel sera le nouveau niveau de bruit à l'intérieur de 

la roulotte ? 

68 dB A 

Ik dB A 

75 dB A 

70 dB A 



Dans un moulin à.papier, l'expert en hygiène de la compagnie vous dit que 

l'exposition au bruit des mécaniciens de machinerie lourde est nulle ou né-

gligeable, car il a fait p1 usieurs mesures avec dosimètre sur eux et chaque 

fois le dosimètre lisait C%. Il demande donc qu'au niveau du programme de 

santé ces travailleurs soient exclus d'une survei1 lance périodique, qu'en 

pensez-vous ? 

Dans une usine de fabrication de machineries forestières la journée de vos 

mesures, un soudeur travaille deux (2) heures à réparer une presse. Le niveau 

de bruit ambiant est alors de 82 dB A. Il travaille ensuite dans un atelier 

à souder un morceau de métal pendant 30. minutes. Ensuite, il fait de l'arc-

aîr pendant quinze-(l"5) minutes. Il retourne ensuite dans l'usine pour aider 

un millwrigth a déboulonner une pièce à l'aide d'une déboulonneuse automatique 

pendant environ trente (30) minutes. Le reste de la journée se passe à effec-

tuer divers travaux de rangements dans son atelier où le niveau sonore'est: 

d'environ 75 dB A. Le soudeur travaille sur un quart de neuf (9) heures et il 

a soixante (60) minutes pour dîner et trente (30) minutes de pause'par -joî/r. 

Sa soudeuse de marque Lincoln 1976 fait 78 dB A, l'arc-air est à 115 dB A et 

la déboulonneuse pneumatique à 105 dB A. Calculer sa dose de bruit cette 

journée-là selon la norme légale au Québec ? 

_ 90 dB A 

91 dB A 

100 dB A 

78 à 80 dB A 



Dans une usine de fabrication de maisons un travailleur fervent militant syn-

dical réclame que son patron lui fournisse des protecteurs auditifs de type 

coquille parce que dit-il des protecteurs de type bouchons n'atténuent pas 

assez le bruit auquel il est exposé. Le patron rétorque qu'il a fait, faire 

des mesures avec dosimètres et que sa dose de bruit quotidienne est de moins 

de 95 dB A selon cet instrument ce qui ne dépasserait pas les capacités d'at-

ténuation des bouchons. Le travailleur en question est chargé de clouer les 

plafonds aux chevrons, ce qu'il fait avec une cloueuse pneumatique (exerçant 

une force de 1000 lbs au point d'impact). 11 plante ainsi environ 1500 clous 

par jour. Le bruit ambiant autour de lui est de l'ordre de 80 dB A. Comment 

trancheriez-vous le débat ? 
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MESURE DE BRUIT AIDE MÉMOIRE 

Les mesures sont faites dans le but de déterminer un risque de surdité pour un 
travailleur donné, de comparer la dose d'exposition aux normes et de connaître appro-
ximativement les sources de bruit les plus contribuantes. Les mesures exprimées en 
terme de niveaux sonores et de durées d'exposition, doivent etre représentatives des 
conditions générales d'expositions. 

Les mesures sont effectuées au niveau de l'oreille du travailleur, de préférence 
en son absence ou sinon â environ un mètre de celui-ci (2 à 3 pieds). Le microphone 
doit etre orienté dans le champ, sonore. La personne qui effectue les mesures doit 
tenir le sonomètre le plus, loin possible de son corps (â bout de bras, rallonge,...) 
et elle ne doit pas se mettre entre la source et l'instrument de mesure. t J _ . ^ 

On utilise l'échelle de pondération A (dB A) sauf pour évaluer le facteur, crete 
des bruits.d'impacts selon la norme légale et pour les analyses en fréquence. 

Les conditions atmosphériques doivent etre conformes aux valeurs spécifiées par 
le fabriquant (température, humidité,...) 

Si le niveau sonore varie avec le temps, il est habituellement nécessaire d'ef-
fectuer plus d'une mesure. Il faut alors calculer la moyenne logarithmique des ni-
veaux sonores mesurés. 

Avant d'effectuer les mesures, il est recommandé de: 

- inscrire la marque, le numéro de modèle de l'instrument et la date; 
- vérifier les batteries; 
- étalonner le zéro et le gain; 
- ajuster le mode de fonctionnement: on - off 

dB A - dB lin 
slow - fast - peak 
q - 3, 5 noter l'indice de bissection 
filtre d'octaves - on ou off. 

- si nécessaire, remettre à zéro le niveau intégré avant de prendre une nouvel-
le mesure. 

Pour chaque poste de travail, on doit connaître: 

- les opérations; 
- les sources sonores importantes ; 
- les déplacements du travailleur par rapport.à ces sources; 
- les paramètres causant des variations du niveau sonore tel taux de produc-

tion, type de production, changement de matériaux, fenêtre ouverte,... 



On doit s'assurer que les conditions sont représentatives. En relevant les 
temps d'exposition à chacun des bruits différents, on peut calculer les différents 
niveaux sonores et une dose d'exposition journalière. Si les expositions varient 
beaucoup d'une journée à l'autre, tel pour les postes d'entretien mécanique, sou-
dure,... il faut calculer une exposition pour une plus longue durée, (1 semaine, 
I mois) et déduire une moyenne quotidienne d'exposition en terme "niveau sonore 
durée". On doit inclure la contribution du temps supplémentaire moyen. 

Pour la dosimetric, il faut aussi vérifier les batteries et étalonner l'ap-
pareil avant de s'en servir. Le micro doit etre placé le plus près possible de 
l'oreille du travailleur. 

Attention: pour certains appareils, si on les ferme, ils repartent â zéro. 
II faut s'assurer que le travailleur n'arrete pas l'appareil. On doit prendre plu-
sieurs lectures pendant la journée, documenter ce qu'a fait l'employé et les événe-
ments particuliers (coups de masse,...). Pour certains dosimètres on peut sélec-
tionner q = 3 ou q = 5 (le noter). 
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On doit :• - que les conditions sont'représentatives. En relevant les 
temps d'exposit: chacun des bruits différents, 011 peut calculer les différents 
niveaux sonores f :: :nc dose d'exposition journalière. Si les expositions varient 
beaucoup d'une journée à l'autre, tel pour les postes d'entretien mécanique, sou-
dure,.,. il faut calculer une exposition pour une plus longue durée, (1 semaine, 
I mois) et déduire une moyenne quotidienne d'exposition en terme "niveau sonore 
durée". On doit inclure la contribution du temps supplémentaire moyen. 

Pour la dosimétrie, il faut aussi vérifier les batteries et étalonner l'ap-
pareil avant de s'en servir. Le micro doit être placé le plus près possible de 
l'oreille du travailleur. 

Attention: pour certains appareils, si on les ferme, ils repartent à zéro. 
II faut s'assurer que le travailleur n'arrete pas.1'appareil. On doit prendre plu-
sieurs lectures pendant la journée, documenter ce qu'a fait l'employé et les événe-
ments particuliers (coups, de masse,...). Pour certains dosimètres on peut sélec-
tionner q = 3 ou q = 5 (le noter). 



M e s u r e de bruit .ÇSoncmétrie) 

D a t e — Heure; début 
Cke S d f v ï s î ô n ^ 

Poste Cloca l î sût Con) 
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A- Théorie 

1. Déf i n i t i on 

On a vu dans le cours "Introduction aux mesures d'hygiène industrielle" qu'il 

y avait une distinction à faire entre poussière, fumée, broui1 lard,! buée et bou-

cane. 

Cependant pour des fins d'échantillonnage ces distinctions sont moins impor-

tantes, car la façon d'échantillonner peut être très semblable qu'on parle de 

fumée de plomb, de poussière de bois, de buée d'acide sulfurique, de brouillard de 
76) 

peinture ou de boucane de "saran wrap . Ce sont surtout les méthodes d'analyse 

qui différent. 

En effet, l'échantillonnage de ce qu'on appelle "poussière" (incluant fumée, 

brouillard, etc) constitue une opération très simple. L'analyse cependant peut se 

révéler compliquée, mais est généralement faite par un laboratoire extérieur. 

2. Comportement aérodynamique des poussières 

L'intérêt qu'on porte à la poussière en hygiène industrielle vient surtout du 

fait qu'elle peut être aéroportée, c'est-à-dire demeurée suspendue dans les airs, 

pendant un certain temps. La voie respiratoire étant de loin la principale voie 

d'entrée dans l'organisme de la poussière, c'est à la poussière aéroportée qu'on 

s'intéresse primordialement en hygiène industrielle (et non pas à la poussière 

déposée). 

Mais qu'est-ce qui fait qu'une particule est aéroportée (et qu'une autre ne 

l'est pas)-? Les facteurs prédominants sont les suivants (par ordre d'importance) 

ses dimensions 

la forme 

sa densité 

les courants d'air 

l'hurni di té 



Ainsi on dira que les particules de diamètre supérieur à AO ou 5 0 / ^ ne sont 

pas considérées comme aéroportées. (il est a remarquer que hO a 50/^const i tue à 

peu près la limite de visibilité à l'oeil nu) donc comme ayant peu de chances d'être 

inhalées. 

Les particules de moins de k^/^m dépendant de leur forme et de leur densité, 
ont des chances de demeurer aéroportées pendant un certain temps. La suspension 
dans l'air d'une particule dépend essentiellement de trois forces influençant son 
mouvement: 

•G 

où P = particule 
G = force de gravité 

F = flottabilîté de la particule (Jépendamment de sa surface vs densité) 

R = résistance de l'air due à la friction et à la turbulence. 

Tant que la somme des forces F et R est plus grande que G, la particule demeu-

re aéroportée. 

Il est possible de calculer ce qu'on appelle la vélocité terminale des 

particules lorsqu'on connaît leur diamètre aérodynamique et leur gravité spécifique. 

Ainsi on a pu établir que pour des particules de quartz (d'une densité spécifique 

de 2,7) elleisse déposaient par terre à la vitesse suivante: 
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Vélocité terminale 

l.,5 pouce/heure 

5 pouces/heure 

108 pouces/heure 

1080 pouces/heure (1,5 pieds/minute)-

Un autre point intéressant à noter c'est que la trajectoire des particules se 

confond avec les mouvements de l'air ambiant. Ainsi si on projetait une particule, 

de 30/^rtdans l'air à une vitesse de bk pieds par seconde (30MPH), à cause de' sa -

faible masse, sa grande résistance à la turbulence de l'air et de la force.de gra-

vité, elle ralentirait très rapidement au contact de l'air et atteindrait sa vélo-

cité terminale à 18 pouces seulement de la source d'émission. 

Que faut-il conclure de ces propriétés aérodynamiques des poussières ? 

1. Ce n'est pas la poussière que l'on voit, ni la poussière déposée ' 

qui est dangereuse; 

2. Une particule aéroportée de faible diamètre, peut demeurer dans l'air 

respîrable pendant plusieurs heures; 

3- Les particules aéroportées se comportent selon les mouvements de l'air 

ambiant (peu importe si elles sont projetées dans l'air avec plus ou 

moins de violence). Elles sont donc beaucoup influencées par les courants 

d'air lesquels peuvent prolonger de beaucoup,leur temps de suspension; 

. - • • • • * i 

k. Pour contrôler les particules aéroportées, Î1 est plus sage.de les 

empêcher de devenir aéroportées que d'essayer de les extraire de l'air 

ambiant; - , : . •• 
•i *. v: : > • ' - », 

5. Que la poussière déposée reste déposée. 

Diamètre aérodynamique 

0,5 

1 

5 
10 



B- Les normes 

L'application des normes peut s'avérer déroutante au premier abord étant don-
né le nombre important de substances totalement différentes regroupées sous le 
vocable de poussière . 

Pour simplifier les choses, on divise généralement"les poussières" en deux 

grandes sous-divisions que nous étudierons plus en détails: 

- celles qui produisent une pneumoconiose; 

- celles qui.n'en produisent pas. 

1. Celles qui produisent une pneumoconiose 

En un sens large cette poussière correspond.à celle qui se dépose,au niveau 

pulmonai re et qui demeure en storage (produisant éventuellement des dommages aux 

tissus). En un sens plus restreint, c'est la poussière qui s'attaque aux poumons, 

suffisamment pour causer une dysfonction pulmonaire incapacitante et indemnisable 

Pour l'application des normes, c'est la définition restreinte qu'on utilise. 

Ce type de poussière comprend surtout l'amiante, la si lice, le charbon et le coton 

L*application des normes concernant ces poussières suppose d'emploi d'une techni-. . 

que permettant de, séparer les particules dites "respirabies" des "non respirabies" 

en prenant pour acquis que seule la fraction "respirable" de la-poussière constî.-: , 

tue un risque pour la santé. - , . • 

• • • • . * • . .. • 

La fraction respirable est cependant difficile à définir . El le peut varier. 

beaucoup selon certains facteurs (par exemple: le débit respiratoire, la préci-

sion et le type d'instrument de mesure, les caractéristiques, aérodynamiques de la 

poussière , les connaissances qu'on a sur l'étiologie d'une pneumoconiose,. e.tc.). . 

Certaines conventions internationales ont cependant tranché parmi les nombreu 

ses définitions qu'on a pu. donner de la poussière respirable. Concrètement cela 



m z 

se traduit par le choix d'un certain instrument parmi les nombreux disponibles sur 

le marché qui permet de sélectionner les poussières en fonction de leurs caractéristi 

physiques et/ou aérodynamiques. Ainsi, pour la silice libre on utilise au Québec 

le cyclone de nylon Door-Oliver (qui correspond à la courbe AEC-ACGIH 1961, donnée 

en annexe). 

2. Les poussières ne produisant pas de pneumoconiose 

Bien que la principale voie d'entrée dans l'organisme de ces poussières, soit 

la voie pulmonaire, les normes prévoient cependant que l'on mesure.ce qu'on appelle 

dans le jargon des hygiénistes la"poussière totale". 

Cependant en appliquant les normes, il faut bien réaliser que la fumée de sou-

dure peut contenir plus de 95% de particules respirabies alors que la poussière de 

bois dans une scierie peut n'en contenir que 5%. C'est pourquoi pour certains mé-

taux (par exemple: le cadmium, le manganèse, le cuivre, etc.) on aura une norme 

différente selon qu'il s'agît de fumée, de poussière, de buée, etc... Toutefois, 

les normes ne prévoiënt aucune méthode pour spécifier la forme physique de la pous-

sière. De plus, pour beaucoup de contaminants, leur action toxique se trouve ren-

forcée ou diminuée s'ils se présentent combinés chimiquement à une autre substance. 

Ainsi par exemple, le carbonate de calcium a une concentration moyenne permise'de' 

10 mg/m 3, alors que l'oxyde de calcium en a une de 2 mg/m 3.* Malheureusement l'a1 

méthode d'analyse ne permet pas de distinguer entre'ces deux formes * de'calcium 

(le calcium est exprimé sous forme de calcium total)" et l'hygiéniste doit détermi-

ner selon le mode de production ou les données du manufacturier, etc, si on'risque 

de rencontrer dans la poussière échantillonnée surtout de l'oxyde de calcium ou 

surtout du calcium sous l'une ou l'autre de ces autres formes. ' -

» Règlement sur la qualité du milieu de travail, 21 septembre 82. . 
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C'est pourquoi l'hygiéniste en plus de bien connaître les méthodes d'échantillon-

nage doit en plus avoir une bonne idée des méthodes d'analyse s'il veut interpréter 

correctement les données qui lui proviennent du laboratoire. 

i 



C- La mesure des poussières , 

Comme mentionné au début, la technique d'échantillonnage est assez, simple et 

assez uniforme pour tous les contaminants qu'ils .se présentent sous forme de pous-

sières, fumées, buées, boucanes ou brouillards. Cela ne signifie pas que l'hygiène 

industrielle a manqué un peu d'ingéniosité pour l'échantillonnage des poussières, 

car pour en arriver au système simple pompe et filtre que nous connaissons aujourd'hu 

il a fallu passer par toutes sortes d'ancêtres plus ou moins farfelus qui ont jadis 

fait la pluie et le beau temps parmi diverses écoles d'hygiénistes industriels. 

Ceci dit, il semble que le système pompe-filtre utilisé universellement au-

jourd'hui, semble être là pour rester, du moins pendant un certain temps. Car les 

améliorations que l'on a connues ces dernières années touchaient beaucoup plus à la 

qualité des composantes pompe et filtre qu'à la nature de ce type d'échantillonnage. 

Selon moi les développements majeurs à venir seront du côté des méthodes d'analyse, 

en particulier l'abandon progressif de la simple gravimétrie, au profit des méthodes 

plus sensibles, qualitativement parlant. 

Tout ceci pour dire qu'il serait trompeur de croire que l'échantillonnage des 

poussières se résume essentiellement à "plugger" un système pompe-filtre sur un 

travai1 leur et attendre ensuite les résultats du laboratoire.' L'hygiéniste.doit 

faire tout en son possible pour obtenir d'autres renseignements sur la poussière 

que le simple poids de son échantillon sur filtre. 

Ainsi : 

—• ' du laboratoire, il essaiera d'obtenir des précisions sur les limites 

de la méthode d'analyse (sensibilité, spécificité, interférences) 

ainsi que des analyses sur la constitution physique et chimique de son 

échantillon; 



de son expérience et de celle des autres hygiénistes, il essaiera 

d'évaluer l'influence des conditions de transport des échantillons 

sur l'intégrité de ceux-ci (par exemple: l'effet des vibrations 

causant un décollement de la poussière sur le filtre); 

- des recherches sur les méthodes d'échantillonnage, il essaiera d'éva-

luer l'efficacité relative de tel type de filtres ou de cassettes-vs 

les filtres standard; 

- des discussions avec les travailleurs et les contremaîtres, il essaie-

ra d'évaluer si la concentration et la nature des poussières varient 

(par exemple d'une saison à l'autre, d'un procédé à l'autre, d'un 

type de matière première à l'autre, etc.); 

- des données fournies par les manufacturiers de matières premières, il 

essaiera de préciser la nature chimique et physique de la poussière; 

- etc. 

1. Les instruments de mesure 

La pompe portative à batterie rechargeable ainsi qu'un filtre approprié sont 

ici les' deux outils de base. L'avènement sur le marché des pompes à débit constant 

a réglé une partie des avatars liés aux problèmes de batterie trop faible, de ré-

sistance sur le filtre et d'atmosphère corrodés, mais elle ne dispense pas de la 

calibration fréquente et régulière. 

£ t. V*'5 A- " *V O É C I T CCAJV7'JftfT 



Le choix des fî1 très est un point important souvent négligé. Avant d'échan-

tillonner une poussière quelconque, il vaut toujours mieux de consulter le "Guide 

d'échantillonnage des contaminants" de l'IRSST pour s'assurer qu'on a le bon filtre 

Les caractéristiques des filtres sont données selon deux paramètres principaux; 

a) leur nature: par exemple: esters de cellulose, argent, chlorure 

de polyvinyle, teflon, etc. 

b) leur porosité: par exemple: , etc. 

A côté de ces grandes catégories de filtres, il y a certaines variantes qu'on 

pourrait appèler des filtres spéciaux (par exemple: .le filtre ECM quadrillé pour 

l'amiante, le filtre combiné argent et cellulose pour brai.dé liouîlle, etc). 

Le type de filtre choisi .est fonction du type d'analyse.- (Par exemple le filtre 

PVC est moins sensible à l'humidité et le fi1tre d'argent pour la silicé est choisi^ 

parce qu'il doit être dissout dans l'acide nitriquejl 

Le filtre est fait pour être inséré dans une cassette â deux ou trois sections 

Dans la cassette, le filtre repose sur un support (genre de carton) pour pallier au 

manque de rigidité des filtres. 

11 y eut un temps une chaude controverse quant à l'utilisation des cassettes 

à deux ou trois sections qui s'est résorbée; avec l'utilisation assez générale 

maintenant des cassettes à trois sections, lesquelles devraient répartir plus uni-, 

formément sur le filtre la poussière aspirée à travers la mince ouverture de la , 

section supérieure. Une autre variante possible c'est.la cassette sans sèction • 

supérieure dite "cassette ouverte". Elle est obligatoire pour l'échanti1lonnage 

des fibres qui doivent être comptées comme par exemple: 1'amiante. Cependant, 

des recherches r é c e n t e s ^ ont démontré que les filtres à cassette ouverte pour 

l'échantillonnage de plusieurs poussières (entre autres celles ayant de plus gros-

ses particules) étaient plus efficaces. 

(1) Beaulieu, H.J., et al., AIHA Journal, vol. Al, octobre 1980, p. 758. 



On a ci-dessous une vue d'une cassette fermée à trois sections. 

2. La calibration 

La calibration est essentielle à l'échantillonnage des poussières puisqu'elle 

permet de déterminer le volume d'air aspiré par la pompe en cours d'échantillonnage. 

Elle consiste à mesurer le débit de la pompe (en litres par minute habituellement) 

par rapport à un standard. Les standard se divisent en trois types selon leur de-

gré de fiabilité: primaire, intermédiaire et secondaire. 

Sous l'illustration ci-dessous, on peut noter un standard primaire et inter-

médiaire (bulle de savon et gasomètre humide): 



Sur cette autre illustration, on a un standard secondaire (rotomètre de 
précision).. 

PUMP. 

La pratique courante est de ëalib.rer un standard secondaire ( par exemple: 

rotomètre de précision ou débitmètre électronique) avec un standard primaire 

(peu maniable en usine) et de calibrer ensuite nos pompes sur place avec le standard 

secondaire moins encombrant. 

Il est à noter que beaucoup de pompes ont un rotomètre installé en permanence 

sur le boîtier. Ce rotomètre n'est pas'un standard et ne doit donc pas être uti-

lisé pour la calibration. Le but de'cet instrument est de vous donner certaines 

indications qualitatives sur le débit de la pompe à savoir, est-ce que la pompe a 

beaucoup changé son débit depuis le début de l'échantillonnage. Mais ces rotomètres 

sont tellement peu fiables que certains, fabriquants de pompes a débit constant les 

ont carrément éliminés. 



La calibration doit être faite au minimum avant et après l'échantillonnage 

et le débit moyen doit être calculé. Ceci repose sur l'hypothèse que le débit 

varie (diminue) de façon linéaire entre le début et la fin de l'échantillonnage. 

En pratique rien rie nous permet de vérifier cette hypothèse et il vaut mieux prendre 

ùne'mesure de débit au milieu de 1'échanti1lonnage.(vers midi). 

3. Les résultats d'analyse 

On a reproduit en annexe une formule de demande d'analyse de l'IRSST, une est 

une formule vierge et l'autre remplie (fictivement). On va maintenant procéder à 

l'exercice de remplir une demande d'analyse a partir d'une feuille de notes d'échan-

tillonnage (annexée au cahier). 
r ' 

Par exemple, si on est allé échantillonner à l'usine "X" pour la poussière de 

bois, et,pour le nickel et le chrome dans les fumées de soudure. Selon le"Guide 

d'échantillonnage" de l'IRSST, pour la poussière de bois, on doit utiliser un 

filtre CPV, pré-pesé de 0,8/*"» de porosité et pour le nickel et cadmium, il faut un 

filtre ECM de 0.,8/£*ti Le débit recommandé est de 1,5 litres p a r m i n u t e (LPM). 

pendant un minimum de deux heures. 

A cettéifin on choisit les filtres #0698-B et'0699-B pour la poussière de 

bois et le filtre #59*»^ pour le nickel et le chrome. On procédera à l'échantil-

lonnage a l'aide de trois pompes MSA 9G dont le débit sera réglé à 1,5 LPM avant 

l'échantillonnage grâce à un rotomètre de précision pré-calîbré deux jours aupara-

vant avec la burette à bulle de savon. 

On débute l'échantillonnage (personnel) à 9 h 00 du'matin pour la poussière 

de bois chez deux opérateurs d'écorceuse et on termine à 16 h 00. Les préposés 

ont eu une pause de 30 minutes pour dîner pendant laquelle on leur a enlevé leur 

pompe. A midi on vérifie le débit d'une pompe étant donné que le rotomètre sur* 

la pompe semblait montrer une baissé de débit. Le rotomètre de précision donne 

une lecture.de 1,3 LPM. On décide alors de réajuster la pompe à 1,5 LPM. A 

16 h 00 le débit mesuré au rotomètrede précision était d'à nouveau 1,3 LPM; 



Pour 1'autre pompe, 1e débi t sembla i t stable et de fai t à 16 h 00, il étaî t de 
.1,4 LPM. 

Pour la fumée de soudure, sur acier inoxydable, on a appris que la baguette 

a souder contenait 20% de nickel et 1% de chrome. . On décide donc de déterminer la 

concentration de ces deux métaux dans la fumée de soudure. Le soudeur rebâtit un 

cylindre hydraulique et soudé de 10 h 30 â 11 h 00 le matin. La pompe MSA 9G a 

été pré-calibrée à 1,5 LPM le matin et 30 minutes après la soudure on retire -la 

pompe au soudeur (échantillonnage personnel). Le débit était demeuré a 1,5,LPM. 

On place nos filtres dans une boîte en polystyrène qui nous a suivi sur les. 

lièux et on choisit alors lé filtre #0691-B comme témoin pour les deux filtres de 

poussière de bois et le filtre #5916 comme témoin pour les métaux. Une fois rendu 

au bureau, on remplit la formule de demande de services a l'IRSST. Auparavant, 

cependant, on calcule notre débit moyen. 

Pour la première pompe à poussière le débit "moyen était de: 

1,5 + 1 , 3 x (9 h 00 12 h 00 = 180 min.) = 252 litres-

2 

1,5 + 1>3 x (12 h 30 -t 16 h 00 = 210 min.) 29** litres 

546.1itrès 2 total : 390 minutes • i »• 

débit moyen = 546 litres = 1,4 LPM 

390 

Pour la seconde pompe à poussière le débit moyen fut de: 
! 

1 , 5 + 1 = 1,45 LPM pendant 390 minutes 

2 



Pour la pompe à fumée de soudure le débit a été de 1,5 LPM pendant 60 minutes. 

Pour les analyses demandées, on choisit les mesures pondérales (gravimétrie) 

pour la poussière de bois. Pour des fumées de soudure, les choses se compliquent 

un peu du fait que pour le nickel on a le choix entre trois types de nickel (sul-

fure de nickel, nickel métal et composés solubles de nickel). Pour le chrome, il 

n'y a qu'un type identifié (sels solubles), mais il y a une interférence citée 

soit les sels insolubles de chrome. Nous sommes placés ici dans une situation 

un peu embarrassante, car nous ne savons rien d'autre de l'électrode que son conte-

nu total en chrome et en nickel. Il semble bien qu'il faudra avoir recours à une 

expertise extérieure, soit recontacter le manufacturier d'électrode, soit l'IRSST, 

soit le DSC, etc. 

Dans ce cas, le manufacturier n'est pas rejoignable, l'IRSST nous mentionne que 

la méthode d'analyse pour le nickel est la même (absorption atomique) qu.'îl s'agis-

se de composés solubles ou insolubles ou de sulfure de nickel et qu'ils peuvent 

seulement exprimer la concentration sous forme de nickel total. Le DSC vous infor-

me que les composés solubles de nickel sont des sels comme le chlorure, le sulfate 

et le nitrate de nickel et qu'en soudure on est plus susceptible de retrouver le 

nickel sous forme d'oxyde (NÎO). Le sulfure de nickel (Ni 3S 2) lui se rencontre 

surtout dans l'industrie du smeltage de minerai sulfuré riche en nickel. Le risque 

de cancer associé au nickel est surtout présent pour les sels solubles et le sulfu-

re. Pour ce qui est du chrome, l'IRSST vous mentionne que 1 1înterférencedont il 

est question vient non pas d'un biais dans l'analyse, mais du fait que la méthode 

ne fait pas de distinction entre -les formes insolubles et solubles de chrome et, 

la norme s'applîquant uniquement aux composés solubles, on aura une surestimation 

des concentrations s'il y a présence de sels insolubles dans l'échantillon. Le 

DSC vous apprend de son côté qu'en soudure avec arc manuel, ce dont il. s'agît, on 

retrouve un bon pourcentage de chrome hexavalent ou chromate (probablement des 

chromâtes de sodium et p o t a s s i u m ^ surtout,- lesquels sont considérés comme sels 

(l) AIHA Journal, juin 1983, vol. 44, no. 6, p. 387. 

Al HA Journal, sept. 1983, vol. 44, no. 9. p. 649 
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so lubles dans l ' e a u ) e t que l'IRSST peut analyser l e s chromâtes, mais i l aurait f a l -

lu que l ' é c h a n t i l l o n s o i t f a i t avec f i l t r e CPV. Dans l e cas i c i , i l e s t trop tard 

pour recommencer l ' échant i l lonnage e t vous décidez de demander l ' a n a l y s e du chrome 

tota l e t s i ce dernier e s t é l evé vous referez l ' échant i l lonnage pour l e chrome 

hexavalent. 

Deux semaines plus tard, l e s r é s u l t a t s pour la poussière de bois vous parvien-
3 3 nent: 3 .5 mg/m pour l e f i l tre-0698-B e t 3 mg/m pour l e 0699-B. La var iat ion du 

témoin f u t de 0 ,013 mg e t correspond à moins de 5% de d i f f érence pour une concen-
" 3 t ra t ion de 10 mg/m . -

Il e s t bon de préc iser que cer ta ins laborato ires apportent l e s c o r r e c t i f s lors 

de l ' a n a l y s e des é c h a n t i l l o n s . Par exemple, l'IRSST corrige l e -po ids d e s ' f i l t r e s -
" : • : s" • ; ' -

pour considérer l e s var ia t ions pondérales dues aux var iat ions d humidité. Ains i , 

un f i l t r e prépesé en é t é dans un laboratoire ayant un pourcentage d'humidité près , 

de 60% sera sensiblement moins lourd s ' i l e s t repesé en hiver dans l e même labôra-

t o i r e ayant c e t t e f o i s un pour centage d'humidité de 15%. Avec l ' a i d e d'une savante 

équation e t de l ' ord ina teur , l'IRSST corrige l e s l e c t u r e s pondérales pour él iminer 

ce fac teur confondant. • - : : "r 

La-variat ion du témoin ser t à porter un jugement sur la qua l i t é de l'écharï- ' 

t i11 on. Ainsi par exemple,'pour l e f i l t r e 0698-B: 
3 — 

Volume d ' a i r échant i l lonné = 546 L = 0,546 m , 

Variation du témoin ' ^ = 0 ,013 mg = n n 9 A - m n / '3 • . 
Volume d ' a i r échant i l lonné . 0.546 m u , u ^ mg/m t •« .v . - • • : V' 

0,024 mg/m3 = d e n o r m e 

Norme de 5 mg/mJ 

L'échant i l lon ne semble pas avoir é t é contaminé pendant sa manipulation et* le' ' ? 

volume d ' a i r échant i l lonné semble acceptable. 



îl s'agirait maintenant de discuter avec le comité de santé et sécurité, les 
contremaîtres et les travailleurs concernés, si la journée de nos mesures était 
représentative d'une journée normale et/ou si certains facteurs n'affectent pas 
la concentration de poussière.(par exemple: bois sec vs bois vert, gros bois vs 
petit bois, bois.charié dans le sable, etc.). 

Pour le >f i1trei#5944, un mois plus tard vous recevez les résultats de: 1 'IRSST: 

2 mg/m 3 de nickel total et 0,1 mg/m 3 de chrome total. Vos recherches vous ont 

démontré qu'il s'agissait principalement d'oxyde de nickel et de chrome. 

Ici cependant il s'agit d'une opération sporadique. En discutant avec le 

soudeur, vous apprenez qu'i lofait qu'une demi-heure par semaine (1 fois par semaine 

dë la soudure sur acier inoxydable. Donc, sa concentration moyenne sur 8 heures 

cette journée-là fut de : 2 mg/m 3 x l heure = 0,25 mg/m 3 pour le nickel, et de 

8 heures 
0,1 mg/m 3 x 1 heure = 0,012 mg/m 3 pour le chrome. 

8 heures 

Comme la norme fixe la concentration moyenne à 1 mg/m 3 et à 0,5 mg/m 3, pour 

le nickel (métal) et chrome (métal) respectivement, il y a peu de chances qu'on 

ait ici surexposition à ces produits (à noter qu'il n'y a pas de concentration 

maximale de 15 minutes fixée pour ces métaux). Si on fait la moyenne sur 1 semaine 

l'exposition du soudeur devient de 0,5 mg/m 3 en moyenne par jour pour le nickel et 

de 2 , 5 ^ g / m 3 pour le chrome, (il est à noter ici que l'échantillonnage a porté 

sur 1 heure et non sur les seules 30 minutes que durait la soudure, ceci pour 

tenir compte de l'efficacité du système de ventilation. Si le système est effica-

ce, il ne devrait pas y avoir d'exposition additionnelle après la soudure, par con-

tre s'il y a beaucoup de fumée qui demeure dans l'air, celle-ci s'ajoute à l'expo-

sition du soudeur pendant la soudure/et doit être mesurée en prolongeant le temps 

d'échant i1 Tonnage). 

/le 
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1.0 Définitions 

Avant de débuter une discussion sur les diverses techniques de 
prélèvement de poussières, il est important qu'un langag*e commun existe pour 
décrire l'échantillonnage. 

Quelques définitions sont donc nécessaires. 

1.1 Aérosols 
Un aérosol est un système colloïdal dont le milieu de dispersion 

est un gaz, la phase dispersée pouvant être soit un solide (cas d'une 
fumée) soit un liquide (cas d'un brouillard). On distingue: 

les aérosols de dispersion produits mécaniquement lors du 
broyage d'un solide ou de la vaporisation d'un liquide; 

les aérosols de condensation produits lors de la condensation 
d'une vapeur sursaturée ou lors de réactions gaz-gaz ou gaz-solide; 

En hygiène industrielle, le terme aérosol est également utilisé 
pour les poussières. 

1.2 Poussières 
Le terme "poussières" s'applique aux particules solides de 

dimension et de provenance variables. Dans l'air du milieu de travail, 
on évalue dépendant de la grosseur de ces particules la concentration de 
poussières totales ou la concentration de poussières respirables. 

1.3 Poussières respirables et courbes de respirabilité 
Les poussières respirables sont les particules qui atteignent les 

régions alvéolaires des poumons (British Medical Research Council, 
BMRC, 1952), ou les particules qui atteignent les parties 
non-ciliées des poumons (Atomic Energy Commission, AEC, 1961). 
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Deux courbes de référence simulant la déposition des particules 
dans les poumons en fonction de leur diamètre aérodynamique ont découlé 
des définitions de poussières respirables. Ces deux courbes supposent 
que les particules qui se déposent dans les poumons' restent dans les 

poumons• 

C o u r b e B M R C (Fig. 2): 

Cette courbe définit les poussières respirables comme celles 
passant à travers un élutriateur horizontal dont les 
caractéristiques de sélection de la taille des particules 
c o r r e s p o n d e n t le plus possible aux données expérimentales de 
déposition dans les poumons. 

tes particules respirables sont celles qui passent à travers 
l'élutriateur et se distribuent ainsi: 

Diamètre (unO : 2,2 3,2 3,9 4,5 5,0 5,5 5,9 6,3 6,9 7,1 
% r e s p i r a b i l i r é : 90 80 70 60 50 4 0 30 20 10 0 

Courbe AEC-ACGIH (Fig. 4): 
Cette courbe définit les poussières respirables comme la portion de 
la poussière inhalée qui pénètre dans les parties non-ciliées des 
pounor.s . 
Ce cor.Cc:: ce roussières respirables et le choix de l'échantil-
lonner srrrrrrié s'appliquent aux poussières fibrogènes (i.e. 
eau'. ; fiVrcce pulmonaire). 
Celé r'.-.-.l̂ : ras les poussières solubles dans les fluides du corps 
et : _i sont d'abord des intoxicants chimiques. 
A l'i-'^'^.r i-e ces restrictions, les poussières respirables se 
) imi i suit : 

Diamètre ' 2,5 3,5 5,0 10,0 
% respira'-.. . >'. 75 50 25 0 



DIAMETRE AERODYNAMIQUE (um) 
(1) Courbe AEC-ACGIH 
(2) Courbe BMRC 
(3) Deposition alveolaire via la bouche 
(4) Deposition alveolaij-e via le nez 

T i r p rip C n r n a n d F c m p n . 1 9 7 8 . 
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Ces deux courbes ont des caractéristiques semblables mais non 
similaires. 
La courbe BMRC a été choisie pour donner la meilleure concordance 
entre les caractéristiques calculées d'un.élutriateur horizontal 
idéal et les données expérimentales de déposition des poussières 
dans les poumons; de son coté, la courbe AEC-ACGIH suit le patron 
donné par les résultats de déposition dans l'appareil respiratoire 
obtenus par Brown et al (1959) et est simulé par les caractéristi-
ques de séparation des collecteurs de type cyclone. 
Mathématiquement il a été démontré que la concentration en poids de 
poussières passant à travers un appareil répondant à la courbe 
ACGIH sera légèrement plus faible que celle obtenue par un 
sélecteur répondant à la courbe BMRC selon le rapport : 

Watson 1953 
0,81 ± 0,11 Beeckmans 1965 

Mercer 1966 

Ainsi, un échantillonnage effectué avec un élutriateur approximant 
la courbe BMRC va mesurer une concentration de poussières 
respirables supérieure d'environ 20 % sur celui fait avec un 
cyclone répondant à la courbe ACGIH. 

Fig. 5 Concentration ACGIH 

Concentration BMRC 



Cone Iusion : 
Les définitions de poussières respirables sont très arbitraires et 

conditionnées par la performance de 11échanti1lonneur choisi. Le manque 
de données pour les humains en plus du fait que d'un individu à 
l'autre, les mécanismes de rétention et l'élimination soient très 
variables, expliquent cette imprécision (Lipproan et al, 1980). 

(Un comité de l'International Standards Organization (ISO) s'est 
réuni en 1979 et 1980 à quatre occasions pour essayer de standardiser 
les définitions de poussières respirables. Le but de ces rencontres a 
été de recommander des définitions de grosseur pour l'échantillonnage 
des particules. Le rapport final de ce comité apparaît en annexe.) 
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A s s o c i a t i o n p o t a r 
v l ' H y è n e 

I m f o s t r i e l l e 

Les silicoses 
par Jacques Normandeau 
M. Normandeau es! hygiéniste industriel à la Commission de la 
Santé et de la Sécurité du Travail . 

Certaines activités professionnelles exposent leurs artisans à-
des maladies qui sont caractéristiques de ces occupations. Les 
pneumoconioses entrent dans cette catégorie. Elles sont 
produites par l ' inhalation des poussières et leur rétention dans 
les voies respiratoires profondes . Elles sont classées selon le type 
de poussière auquel l 'ouvrier a été exposé; ainsi nous aurons des 
pneumoconioses à l 'a luminium, au béryllium, les anthracoses, 
les amiantoses, les kaolinoses, les sidéroses, les talcoses et les 
silicoses. S'il y a exposition mixte, on donnera le nom des 
composants majeurs de la poussière inhalée comme par exemple 
Panthraco-silicose, ou selon les symptômes dominants d 'un 
type de pneumoconiose. (Tableau 1). 

La silicose, est caractérisée par l ' inhalat ion, la rétention, de 
particules de silice, et par une fibrose intense, au niveau 
pulmonaire. De plus on la retrouve assez fréquemment associée 
-à des infections mycobactériennes, comme la tuberculose: ce 
type de maladie est connue sous le nom de silico-tuberculose. 

L'exposition des travailleurs peut se produire lorsque ces 
derniers traitent directement du matériel silicieux actif , 
accidentellement lorsque le matériau contient de la silice sous 
forme d ' impuretés , ou lorsque le traitement libère de la silice 
active à partir d 'un corps amorphe . 

La silicose est une affect ion très grave, car la maladie 
continue d'évoluer malgré la fin de l 'exposition, 

dans ce bulletin: 

• Les silicoses p. 1 à 7 

• Le congrès 82 - photos pp; 10 et 11 

• "Pe t i t e histoire romancée des T L V " pp. 12 et 13 

• Congrès et colloques pp . 14 et 15 

• Symposium mondiale sur l 'amiante p. 18 
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MALADIE 
silicose 
amiantose 
talcose 
pneumoconiose des mineurs 
de charbon 

anthracose 
pneumoconiose à terre 
de diatomées 
silicatose 
berylliose 
pneumoconioses à poussières 
végétales 
fièvre des moulins 
byssinose 
bagassose 

•poumon du fermier 
asthme du grain 
asthme de tamarin 
toux des tisserands 

baritose 
sidérose 
stannose 
titanose 
graphose 
chalcoses 

P N E U M O C O N I O S E S 
M A J E U R E S 

AGENT RESPONSABLE 
silice libre 
silicates (amiante) 
silicates (talc) 
poussières des mines de 
charbon 

P N E U M O C O N I O S E S , 
M I N E U R E S 
suie et carbone 
silice amorphe 

silicates (mica, argile, feldspar) 
beryllium 

poussières organiques diverses 
coton 
canne à sucre 
foin, paille 
grain '. 
graines' de tamarin 
coton 

P N E U M O N I O S E S BENIGNES 
oxydes et sulfates de baryum 
oxyde de fer 
oxyde d 'é ta in . , 
oxyde de titane 
graphite 
sels de calcium. 

Tableau 1: Nomenclature des différentes pneumoconioses 

HISTORIQUE 
Les problèmes causés par l 'exposition aux-poussières 

minérales sont connus depuis fort longtemps. Déjà en 1556, 
Agricole dans son "Treat ise on min ing" parlait des troubles 
pulmonaires des mineurs et les associait à la poussière de pierre 
(4,8). Diemerbrocck (1672) et Ramazzini (1713) décrivaient les 
mêmes troubles "chez les tailleurs de pierres. (8) 

La révolution industrielle et la mécanisation ont intensifié les 
problèmes causés par la silicose. En ' e f f e t , les machines 
produisaient une plus grande quanti t ié de poussières et cette 
dernière était plus fine, donc plus dangereuse. (4,8) 

En 1866, Zenker donna l 'appellation de "pneumocon ioses" 
aux maladies respiratoires causées par l 'exposition aux 
poussières. La même année.-Kussmaul isole des particules de 
silice dans les poumons de travailleurs décèdes. En 1870, 
Visconti donnait le nom de "silicoses*1, du latin silex, aux 
maladies causées par l 'exposition à la silice. (8) 

1 



I.cs occupat ions minières furent surtout la cible de la silicose, 
à cause du forage à sec produisant beaucoup de poussière et de 
la mauvaise ventilation des galeries. C'est pour cette raison que 
les premières études sur la silicose ont été faites dans ce 
domaine . (8) • 

En 1902, Haldane proposa la silice comme agent responsable 
des troubles pulmonaires rencontrés chez les mineurs d 'é ta in, et 
Collins en 1915, restreignit cet énoncé aux cristaux de silice, 
mais les accusait en plus d 'ê t re les inducteurs de tuberculose 
chez les mineurs. (8) 

Les études se sont par la suite étendues aux autres secteurs de 
l ' industrie traitant des matériaux silicieux. Il est à noter que déjà 
en 1929, Middleton rapportai t un type de silicose aiguë chez les 
ouvriers travaillant à la production de poudres abrasives, et en 
1933 on étudiait l 'évolution très rapide de cette forme de 
pneumoconiose chez les foreurs de tunnels et les 
" sandb las t e r s " . (8) 

Entrelemps des études ont été entreprises sur l 'exposition à 
des mélanges de poussières. Ainsi, l 'anthraco-silicose 
(charbon-silice) chez les mineurs de charbon, fut l 'amorce de la 
compréhension de la pathogénèse de la silicose. (5,8) De toutes 
ces études il est apparu que la silice était l 'agent responsable de 
la fibrose et de la format ion de nodules pulmonaires. (8) 

PATHOGÉNÈSE 
La pathogénèse de la silicose peut être divisée en 8 étapes 
principales: 
1- Inhalation, pénétrat ion et rétention des particules dans les 

voies respiratoires profondes . 
2- Phagocytose des poussières de silice par les macrophages 

alvéolaires. 
3- Mort des macrophages . 
4- Libération du.cytoplasme et de la particule de silice du 

macrophage mort dans le milieu. 
5- Phagocytose de la particule de silice libérée par d 'aut res 

macrophages et leur mort subséquente. 
6- Accumulat ion graduelle des macrophages morts . 
7- Production de collagcne entraînant la fibrose. 
8- Hyallinisation. 

Pour qu'i l puisse y avoir pénétration et rétention des 
particules, il faut que ces dernières aient un diamètre 
suff isamment petit pour passer à travers les mécanismes de 
défense du poumon . Les particules ayant un diamètre de J à 3 
um. sont les plus susceptibles de passer ces barrières, tout en 
ayant un diamètre suff isamment grand pour avoir une action 
sur le macrophage. (S) (Tableau 2.3) 

Lors de la phagocytose de la particule de silice par le 
macrophage, on peut observer la format ion du phagosome, puis 
du phagosome digestif par l 'addition d ' un lysosome. Quelques 
heures plus tard , le phagosome se rupture, libérant dans le 
cytoplasme du macrophage la particule de silice et les enzymes 
du lysosome, qui seraient d'ailleurs responsables de la mort de 
la cellule. (8) (Tableau 4) 

• - POUSSIÈRES RESPIRABLES 

D I A M È T R E 
A É R O D Y N A M I Q U E 
D ' U N E S P H È R E 

(microns) 
2 
2.5. 
3.5 
5.0 

10.0 

% de P É N É T R A T I O N 

90 
75 
50 
25 
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DIAMÈTRE (MICRONS) 

Tableau 3: Rétention pulmonaire de la poussière en fonction du 
taux respiratoire, et de la dimension des particules inhalées. 

M A C R O P H A G E 

particule de silice 

PHAGOCYTOSE 

phagosome 

l 
• I.YSE DE LA 

C E L L U L E 

fadeur de 
fibrogénèse 

Tableau 4.: Effet de la silice sur le macrophage. 

Tableau 2.: Poussières respiratoires èn fonction de leur 
diamètre. 

Ce dernier phénomène n'est pas propre à la silicose. Depuis la 
découverte des lysosomes en 1954, ces derniers ont été reconnus 
comme responsables de» la destruction cellulaire par la rupture 
de leur membrane causée par divers fac teurs te ls : les u .y. , les 
détergents, certaines toxines bactériennes,;etc.. Ce qui est ici 
important c'est que ce n'est pas la membrane du lysosome qui 
est attaquée, mais bien celle du phagosome et ce semble-t-il par 
la particule de silice. -i 



La cytotoxicité des particules de silice a donc été investiguée; 
ainsi, Luhr (1958) émit l'hypothèse que les angles aigiis des 
poussières silicieuses agissaient comme perforateurs de la 
membrane du phagosome. Il "nourrit" donc des cultures de 
macrophages avec des particules de carborundum (carbure de 
thungstène) et de diamant. Ces corps, quoique formant des 
poussières ayant des angles très aigiis, ne démontrèrent aucune 
cytoxicité, force fut donc d'envisager un autre mécanisme. (4,8) 

Des études ultérieures démontrèrent que seules les formes 
tétrahédriques du dioxyde de silicium (Si02) comme la coésite, le 
quartz et la tridymite, ainsi qu'une forme cubique très active, la 
cristobalite avaient un effet toxique sur les macrophages. La 
stishovite, une forme octahédrique très rare du Si02 n'a elle 
aucun effet sur le macrophage. (4,8) 

D'autres chercheurs ont émit l'hypothèse que la solubilité du 
dioxyde de silicium serait en cause; mais la coésite qui est 
beaucoup moins soluble que le quartz, a un pouvoir 
fibrogénique à ce dernier. (8) 

Stober & Brieger (1968), ont avancé l'hypothèse d'une action 
stéréochimique de la silice sur la membrane du phagosome. 
Cette action proviendrait des groupes silanots existant à la 
surface de la particule de silice. (8) 

Les silanols sont des alcools où le silicium est substitué au 
carbone. En voici d'ailleurs la formule: 

H 
H SiOH H-Si-OH » t 

Ces composés sont plus acides que les alcools, et moins 
solubles que ces derniers. De plus ce sont des donneurs 
d'hydrogènes. 

Les silanols formeraient des ponts hydrogène avec les 
phospholipides de la membrane du phagosome, ce qui 
entraînerais la rupture de cette dernière. (8) Les enzymes du 
lysosome ne sont sûrement pas inactifs dans ce mécanisme, mais 
leur participation n'a pas encore été éclaicie. Le fait que les 
•protecteurs expérimentaux employés soient des accepteurs 
d'hydrogène appuie aussi cette hypothèse. (2,6,8) 

La stishovite possède elle aussi des groupes silanols à sa 
surface, mais sa forme octahédrique préviendrait une 
orientation favorables de ces groupes pour l'attaque des 
phospholipides de la membrane du phagosome. (8) 

Hailey (1966) a effectué une série d'expériences sur le pouvoir 
hémolytique des particules de silice. Les particules d'un 
diamètre supérieur à 3um. présentent un pouvoir hémolytique 
très actif, alors.que les particules d'un diamètre inférieur, non 
seulement ne provoquent pas d'hémolyse, mais en plus 
protègent les hématies lors d'une exposition ultérieure à des 
particules de 3um. et plus de diamètre. Il semblerait que les 
particules de moins de 3um. peuvent s'attacher fermement à la 
membrane en formant des ponts hydrogène avec cette dernière 
mais qu'elles n'ont pas une suffisante pour provoquer une 
rupture de la membrane. Celte liaison particule-érythrocyte est 
relativement forte puisque si l'om soumet les cellules à plusieurs 
lavages, elles demeurent couvertes de particules. Cette carapace 
les protège en empêchant les particules de plus fort diamètre de 
s'attacher à la membrane. (8) 

Le résultat final de l'effet de la particule de silice est la mort 
du macrophage, avec libération de'son cytoplasme et de la silice 

ROBERTS, J .D. & M.C. CASERIO: "Chimie organique moderne" , irad. dir. 
J . M . CONIA. E D f S U E N C E . Paris. 1968. 879pp. 

dans le milieu. Ce processus fait qu'une seule particule peut 
détruire un grand nombre de cellulès comme le ferait un agent 
infectieux, c'est pourquoi on l'appelle pseudo-infectieux. Ici il 
n 'yVpas division de l'agent, mais sa persistance a un effet 
similaire. 

La mort et l'accumulation des macrophages n'est qu'une 
partie du mécanisme. Il y a aussi la fibrose, qui donne son 
caractère si nuisible à la silicose. 

Heppleston & Styles (1967), ont cultivé des macrophages avec 
des doses subléthaîes de silice. Ils ont ensuite centrifugé et mis 
de l'extrait de culture dans une culture de fibroblastes; il en a 
résulté la formation de collagène. (2,8). Burréll & Anderson 
(1972) ont repris cette expérience de façon plus sophistiquée, en 
mesurant le décharge d'hydroxyproline des macrophages dans 
les milieu et ont obtenu des résultats similaires. Ils ont de 
surcroît pu démontrer que le facteur libéré par les macrophages' 
"intoxiqués" provoquant la formation de collagène chez les 
fibroblastes était résistant'au froid et d'un diamètre inférieur à 
0.45um. (2)' ' • - - ' ; 1 : • 

Kilroe-Smith et al. (1973), ont pu provoquér cette fibrose à " 
partir du résidu, et non du surnageant. Ils ont procédé avec iiné-
centrifugation plus poussée, et le surnageant s'est alors révélé 
non-fibrogène. Le facteur serait donc non-soluble dans l'eau, ce; 
n'est pas un lipide, et'il semblerait que ce ne soit qu'une protéine 
puis qu'il est résistant au traitement à l'acide tri-chlorô-
acétique. (8) ' *T 

On croit que la fribro'génèse serait une réaction immunitaire, 
et ce pour plusieurs raisons, Premièrement les maladies 
auto-immunes sont fréquentes chez'les silicôtiques, et elles 1 

affectent le cours de la maladie, comme les maladies du * 1 

collagènes (Lupus étythémateux, arthrite rhumatoïde, ' • ' * 
scléroderne). Les malades montrent aussi une plus grande 
production d'auto-anticorps, et leur taux de Grglobulines : ' 
sanguines est plus haut que la normale. (5,6,8,10). De plus les 
nodules silicôtiques contiennent des cellules plasmatiques (8); 
ainsi que des G-globulines et des B-globulines provenant du : ' 
sang (6). 

Vigliani & Pernis (1959) ont proposé un mécanisme • ••« • 
immunitaire pour expliquer l'évolution tfc la silicose. Les 
macrophages intoxiqués par la*silice produiraient une • ' ' • 
lipo-protéine antigénique qui entraîneraitMa formation " 
d'anti-corps. Ces derniers seraient responsables de la venue 
constantes des macrophages ainsi que dé la réaction ' 
fibrogéniques (6). On sait maintenant que ïeTacteûr libéré par» 
les macrophages intoxiqués agit directement sur les'fîbroblastes" 
et que ce n'est ni un lipide ni une protéine'(8). De plus, on n'a 
jamais pu mettre en évidence les anti-corps cités (10). ' - % •«. 

II demeure néanmoins que la venue constante des' * 
macrophages sur le site est probablement une réaction de type 
immunitaire, et c'est cette accumulation'de macrophages qui'est 
à la base de la pathogénèsé de la silicose. 4 ; Î ' . .. . • 

Les lipides pourraient aussi avoir une influence sur '-. • l -
l'évolution de la maladie. S'ils sont reconnus comme n'étant pas 
le facteur libéré par les macrophages (8); ils peuvent avoir un 
rôle dans l'accumulation de ces derniers, ainsi que sur 
l'hydratation des particules de silice. Quoiqu'il en soit, on noté 
un déséquilibre important dans la teneur et le métabolisme des 
lipides dans le tissu pulmonaire des silicôtiques (6). ^ ' -

Les fibres de collagène produites lors de la* fibrogénèse se 
concentrent entre le paroi alvéolaire et le lit de capillaires 
sanguins (6). Elles peuvent aussi former des couches 
concentriques autour d'un foyer de macrophages'morts, et ainsi 
former une petite masse: le nodule silicotique (4,6,8). Ce dernier 
peut devenir suffisamment important pour bloquer le conduit 
alvéolaire ou les capillaires par compression (3,6). Une ., : 
hyallinisation subséquente des tissus entourant le nodule , . s : 
produit une destruction du type emphysémateuse du tissu 
pulmonaire (3,8). (Tableau 5). 
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Tableau 5.: Fibrogénèse silicotique oblitérante. (C; capillaire, EIA; espace inter-alvéolaire, P ; pneumocyte. CL; collagcne, N; nodule). 

P A T H O L O G I E 
Les réactions tissulaires à la silice sont de trois types: 

chronique, accélérée, et aigiic. Chacune de ces réactions a des 
caractéristiques propres , quoique le mécanisme pathologique 
soit le mcme pour toutes (8). 

Chronique: 
La réaction chronique se retrouve chez des sujets exposes 

modérément à la poussière de silice durant 20 à 40 ans. Cette 
réaction est caractéristique d 'exposit ions à des poussières 
contenant moins de 30% de Quar tz (8), cl de diamètres variant 
ent re 0.2 à 5 um. (6). On rappor te d ' au t re part que les 
particules de silice trouvées au centre des nodules sont de 1 à 
2um. de diamètres (8). 

Les premiers nodules silicotiques sont visibles aux Rx après 20 
ans d'exposition aux poussières. Le temps de vie moyen du 
malade après ce dernier Rx positif es d 'environ 40 ans, si l 'on 
cesse toute exposition (8). 

Les régions touchées sont surtout les lobes supérieurs, moins 
bien ventilés (4,8). On peut trouver jusqu 'à 15 ou 20g. de silice 
dans les poumons des sujets atteints, alors que la teneur chez les 
citadins non-silicotiques n'est que de 0.2g. (8) 

Les nodules sont surtout situés au niveau des bronchioles; ils 
compressent les arterioles et peuvent se développer à un point tel 
qu'ils oblitèrent les brochioles et ainsi les alvéoles demeurent 
gonflées, formand une bulle (3). Ces bulles peuvent être décelées 
au Rx par une apparence particulière du film appelée; 
" p o c k m a r k i n g " . 

Les premières réactions apparaî tront au niveau des ganglions 
lumphatiques du hile. Ils augmentent de volume, durcissent et 
montrent une accumulation de particules de silice. (4). 

L.G.COLE "Pneumoconiosis (Silicosis). The sror'y of dusiy lungs" . 
A preliminary r e fon . New-York, John B. Pierce foundaïion, 1940. 

Des conglomérats peuvent se former dans les lobes supérieurs 
(4,8), et l 'on croit qu' i ls seraient formés par des mycobactéries 
non-pathogènes (4). On retrouve d'ailleurs de 40% à 60% de 
tuberculeux chez les ouvriers présentant des conglomérations 
(4). 

Accélérée: 
Cette réaction tissulaire est caractéristique d 'exposit ions à de 

plus fortes concentrations de sicile (8). Le diamètre des 
particules en cause est de 0.2 à lum., donc plus fines que celles 
impliquées dans la fo rme chronique de la silicose (6). 
L'exposition est aussi plus courte avant l 'apparit ion des 
premiers nodules sur le Rx: 5 à 15 ans (8). Le temps de survie 
moyen après le premier Rx positif est diminué à 10 ans. La 
nobulation se produit surtout dans les espaces interalvéolaires, 
au milieu et à la base du poumon. La fibrose est aussi plus . 
intense que dans la forme chronique (8). 

La différence majeune entre la forme chronique lente cl les 
formes plus rapides de la silicose, accélérée et aigtic, est que chez 
ces dernières les infections pulmonaires à mycobactéries sont 
plus fréquentes, même au début de la maladie (8,9,10). Jusqu 'à ' 
25% des formes rapides sonfcaractérisées par ces infections, et 
50% d'entre elles sont causées par des souches atypiques 
non-pathogènes qui profitent de l 'état de détérioration du tissu 
pulmonaire pour se développer (8). Ces formes atypiques sont, 
habituellement M. kansaii en Nouvelle-Orléans, dans les 
grandes villes et les régions côiières, et M. intracellulore (Bates, 
type ii) au Wisconsin et dans les régions rurales (8,9,10). 

De plus, 10% des formes rapides sont accompagnées de . 
maladies du collagène (8). 

Aiguë 
Cette forme est habituellement très rare. Elle n 'apparaî t que* 

chez les travailleurs exposés à de très hautes concentrat ions de 
silice libre. Il n'y a pas ici de nodulat ion et la f ibrose esl ' très ' 
intense et interstitielle dans tout le poumon(8). Les particules 
responsables de cet état sont d ' un diamètre inférieur à 0 .2um. 
(6). 
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Une exposition aussi courte que de 1 à 3 ans est suffisante 
pour faire apparaître une dyspnée importante 6 mois après le 
début de l'exposition et qui ira sans cesse en s'aggravant (8). 

Elle comporte les mêmes caractéristiques infectieuses et ~ 
collagéniques que la forme accélérée, Imais en plus elle présente 
le même patron que la protéinose alvéolaire (4,8). Il y a 
oblitération des conduits alvéolaires par la fibrose très intense, 
et les alvéoles se remplissent d'un exsudât riche en protéines et 
en lipides, colorable à l'éosine, (4). La mort survient 
rapidement. 

Le processus d'infection caractéristique des formes rapides 
semble être l'exsudation de liquide par la surface oedématiée des 
alvéoles. Cet exsudât serait semble-t-il un milieu de culture très, 
favorable aux mycobactéries, à un point tel que même les 
formes atypiques pourraient s'y développer impunément, alors 
qu'elles ne le peuvent dans un tissu sain (8). C'est sans doute 
pour cette raison que les infections atypiques sont si fréquentes 
chez les formes rapides de la silicose. 

Allison & Art (1968), ont cultivé des M. tuberculosis sur des 
macrophages intoxiqués à la silice. La maturation et la 
libération des bactéries était plus rapide que chez les cultures 
témoins. Il semblerait donc que la silice même joue un rôle dans 
ces infections par l'entremise des macrophages. Ceci 
expliquerait le fait que les silicotiques soient la cible 
préférentielle de la tuberculose, et que cette dernière apparaisse 
spontanément sous une forme très active chez des ouvriers 
exposés à la silice mais ne présentant pas de symptômes de 
silicose. (8) 

Enfin, on ne note pas d'effet cancérigène de la silice comme 
dans le cas de l'amiante, et de façon générale les fumeurs sont 
plus exposés que les non-fumeurs à la silicose (6). 

Pneumoconîose simple silicieuse: (1) 
Cette forme de pneumoconîose est caractérisée par la 

déposition de silice dans les voies respiratoires profondes mais il 
n'y a pas de fibrose comme dans les cas de silicose. On 
rencontre cette forme particulière de pneumoconîose chez les 
habitants de régions désertiques. 

II y a une déposition, parfois massive, de particules de silico, 
mais sans fibrose ni symptômes respiratoires. Les particules 
peuvent ctre libres ou dans des macrophages, mais sans 
entraîner la mort de ces derniers. Cette affection est semblable à 
l'anthracose des mineurs de charbon, ou aux pneumoconioses 
légères observées chez les mineurs de fer ou les habitants des 
villes. 

Les sables du Négov sont formés principalement de particules 
ayant un diamètre de I à 3 um. (80% à 88%) et d'une teneur 
d'environ 60% de silice libre". Normalement, un tel sable, avec 
les tempêtes de poussières fréquentes dans'cette région devrait 
provoquer des silicones aiguës à de très hautes fréquences, et 
pourtant les Bédouins habitant cette région, et les autres 
groupes ethniques habitant des régions similaires ne présentent 
aucun trouble silicotique. Cependant, les femmes étant plus 
exposées au sable du désert de par I leur activités présentent 
parfois des micronodulations, mais ces dernières ne contiennent 
pas de réticuline. 

3 N. Moynihan: "Problèmes sanitaires chez les bédouins d 'Algér ie" . Image, #26, 
1968. 

La non-toxicité de ces sables pourrait provenir de la 
disparition des groupes silanols à leur surface par 
déshydratation. Ce milieu est très sec, et l'insolation très intense 
favorise les réactions photochimiques, mais la liaison Si-0 est 
très stable (108 kcaI/mole).'k 

SYM PTOMATOLOGIE 

Dans tes cas de silicose rïodulaire, au début de la maladie, 
seuls les Rx peuvent déceler une atteinte pulmonaire. Les test ! 
spirométriques conventionnels sont inadéquats (3). Mais à 
mesure que la maladie progresse, les symptômes apparaissent,, 
et en premier une toux sèche (4,8). 

La fibrose entraîne une destruction du tissu pulmonaire 
semblable à celle de l'emphysème, et c'est la raison pour 
laquelle les symptômes seront souvent du type emphysémateux 
(3,6). Au repos les tests seront habituellement normaux, mais à' 
l'effort une dyspnée importante apparaît (3,5,8) et il peut y 
avoir hypoxémie .et même cyanose dans les cas les plus atteints 
(3,5,6). 

On verra dans les cas chroniques avancés les mêmes' 
symptômes que chez les emphysémateux, i.e.: "barrel chest", 
augmentation du volume thoractique, hyperrésonnance à Ja < 
percussion, expiration Jente et diminution des bruits ' 
respiratoires (4). . ' . 

" ' ' i ' y f 
On aura souvent une diminution de la C-V (capacité vitale) eP 

le VR (volume résiduel) demeurera habituellement normal, sauf 
s'il y a d'importants conglomérats qui viendront l'augmenter 
(3). La VEMS (volume expiré maximum seconde) sera aussi 
diminuée par les conglomérats, surtout si ces derniers se situent* 
près du hile (3). „ 

Certains auteurs (6,8), rapportent que la compliance serait 
augmentée, à cause de la diminution de l'élasticité des tissus parf 

la fibrose. Cependant d'autres auteurs Qu'affirment qu'elle ne 
varie peu ou pas, et même que chez certains "sandblasters" et 
silicotiques à conglomérat ions, elle'serait diminuée. ' • 

En fait, la compliance eput être définie comme étant la 
variation de volume obtenue par une variation de pression 
donnée. Les troubles silicotiques sont un mélange d'emphysème 
et de fibrose. Chez cette dernière, le volume pulmonaire est • " 
réduit et la pression atatique intrathoracique maximale.est' / . 
augmentée, alors que dans l'emphysème, c'est l'inverse qui, se 
produit (6). Selon le type dominant.d'atteinte, fibrose ou, , 
emphysème, et par l'influence du type,mineur, il pourrait y, 
avoir équilibre entre les deux systèmes, donc aucune 
changement dans la compliance, mais à mesure que la maladie ' 
évolue, un système prend le dessus et il en résulte.une 
augmentation ou une diminution de la compliance lors, dé la 'f.„ 
phase terminale. * * 

On rapporte aussi (6) que la capacité de diffusion'serait 
diminuée. Cependant d'autres auteurs (3) affirment que la ' * 
membrane alvéolaire n'est pas nécessairement touchée, ainsi • 
dans les cas de nodulations la diminution de la mesure de la 
capacité de diffusion pourrait provenir d'une mauvaise * 
perfusion causée par l'effet oblitérant des.nodules sur. les, • , 
capillaires. 

Enfin, les infections mycobactériennes provoquent les 
symptômes habituels qui leur sont associés comme: 
amaigrissement, perte de l'appétit, faiblesse généralisée, etc. . 
Les pneumothorax se retrouvent pàrfbis chez les cas à -
conglomérats, mais surtout chez les fibroses rapides, et ïeuc 
guérison est très problématique à cause de l'élasticité amoindrie 
et de la destruction du tissu pulmonaire (8). • • -



K \ P O S I T I O N S 

La croûte terrestre est en majeure part ie formée de silicium et 
a oxygéné; en fait , le silicium est au monde minéral ce que le 
carbone est au monde vivant (8). 

Le composé responsable de la silicose est le dioxyde de 
silicium (Si0 2 ) qui peut se présenter sous 5 formes: 
- le quar tz , cristal hexagonal, forme la plus f réquente . 
- la cristobalite, cristal cubique, très act if . 
- la tr idymite, cristal hexagonal, très actif . 
- la." coésile, cristal hexagonal, mcme activité que le quartz . 
- la stishovite, cristal octahédrique, rare, aucune activité. 
(4,8) 

Ces cristaux peuvent se trouver dans le matériel traité ou y 
appara î t re lors du traitement; ainsi, la terre de diatomées ne 
provoque pas de fibrose, mais si elle est calcinée elle produit de 
la cristobalite, qui elle est hautement f ibrogéne (6). 

Voici, en résumé, les principales occupations susceptibles 
d ' amene r une exposition à la silice chez les travailleurs. 

1) Mines, concassage, perçage de tunnels. 
Dans ces occupations, la poussière provient d 'ac t ions 

mécaniques et elle contiendra plus ou moins de quar tz selon le 
matériau traité. Dans ce cas, la teneur moyenne en quar tz est de 
10 a 3 0 % . 

On rencontre habituellement la fo rme chronique dans ce type 
d 'exposi t ions, saur dans certains perçage de tunnels où l 'on 
rencontre une veine de quartaz très pure et que la ventilation est 
insuff isante; on aura alors apparit ion de silicoses aiguës (8). 

2) Taille et entretien de la pierre. 
Le feldspath et le granit contiennent des formes associées de 

silice, et sont de par le fait même, beaucoup moins fïbrogènes. 
Cependan t , la taille et l 'entretien à sec de la pierre dégage 
beaucoup de chaleur et libère de la silice libre. Ici encore la 
f o r m e chronique est habituellement rencontrée. (4,8) . 

4) Sablage et "sandblast ing?' 
Les produits abrasifs employés dans ces opérat ions 

contiennent beaucoup de quartz très pur (8). 
Le " s a n d b l a s t i n g " est sans doute le plus meurtr ier . II consiste 

en un jet abrasif de sable propulsé par de l 'air sous pression (60 
à 120psi), ce qui entraîne la formation de nuages de poussières 
très denses (9,10). 

Siskind (1973) a étudié 4 cas de silicoses mortelles après 4 
années d 'exposit ion seulement chez des " sandb las t e r s " de la 
Louisiane. Ces hommes travaillaient dans un entrepôt de 60' x 
130* et d ' u n e hauteur de 30'. Ce bâtiment était ouvert des deux 
bouts et la ventilation n'était assurée que par un ventilateur 
portatif (9). 

Les travailleurs ne portaient qu 'un masque facial et seulement 
durant le sablage. Des mesures ont été faites pour déterminer la 
concentrat ion de particules d 'un diamètre inférieur à 10 um. La 
plus haute concentration fut trouvée dans un endroit calmé de 
l 'entrepôt et elle était de 71 mppef (million particles per cubic 
foot of air), et à 25 pieds de l 'opérateur , 29 mppef (9). 

Les " sandba l s t e r s " souffrent habituellement de silicose aiguë 
avec protéinose. La majori té d 'entre eux souffrent d ' infect ions 
à M.kansaî l (Louisiane) et 40°/o d 'entre eux ont des maladies de 
collagcne. Les pneumothorax sont aussi très fréquents (9,10) 

Le sablage par jet est interdit en Grande-Bretagne depuis 1949 
(4,8,9,10). . . 

4) Verrerie 
Le verre est fait à partir de sable de silice (sable blanc) et en 

plus on broie du vieux verre en poussière pour ajouter au 
mélange (8). 

5) Fonderies 
Les moules des fonderies sont habitucllément de sables ou 

d argile. Le métal en fusion calcine les moules et libère de 
grandes quantités de silice libre. De plus la manutention de 
grandes quantités de sable, nécessaire à la fabrication des 
moules produit une atmosphère empoussicrée (8). 

6) Potteries et porcelaines 
Les matériaux employés contiennent de la silice et les hautes 

températures employées pour la cuisson libèrent de la silice libre 
(o). 

7) Peinture d'émail cuit 
Ici aussi les matériaux employés contiennent de la silice et de 

hautes températures sonf employées. De plus des jets d 'a ir 
comprimé sont employés et favorisent la formation de nuages 
de poussière (8). B 

Des facteurs individuels peuvent aussi jouer dans l 'évolutiond 
e la maladie; ainsi deux individus soumis à la même exposition' 
pourront développer des formes différents de silicose Les 
symptômes peuvent aussi apparaître tardivement, ainsi un 
homme de 70 ans a été hospitalisé pour troubles respiratoires et 
arthrite rhumatoide. En faisant son histoire du cas on découvre 
que cet homme a travaillé 3 ans dans une mine de silice à l 'âge 
de 35 ans. A l 'âge de 55 ans une légère dyspnée à l 'effort est 
apparue sans autres symptômes. Il y à deux mois cette dyspnée' 
s est intensifîee et les troubles arthritiques sont apparus, ainsi 
qu une tuberculose. Le patient est décédé en trois mois 

THÉRAPIE ET PRÉVENTION 
IL n'existe aucune thérapie pour guérir d e la silicose. On ne 

peut qu'éliminer l 'exposition et appliquer une chimiothérapie 
pour prevemr une infection toujours possible par les 
mycobactéries. (4,8,9,10) 

La silicose a une évolution continue, malgré la fin de 
l 'exposition, et aucun agent connu ne peut ne faire disparaître la 
fibrose, ni enrayer la fibrogénèse. " " 

Le polyvinyl-pyridine-N-oxyde (PNO) fut expérimenté" 
comme protecteur. Il s'est révélé efficace chez les animaux de 
laboratoire en protégeant, semble-t-il les macrophages contre . , 
I.effet toxique de la silice. Aucune efficacité n 'a été enregistrée 
chez l 'homme (4,8). 

Le Dr. Le Bouffant et ses collaborateurs, du groupe de 
recherches sur les pneumoconioses (charbonnages de France) 
étudient la possibilité d'utiliser certains sel d 'a luminium dans la 
prevention et la thérapie de la silicose. ' 

On recommande l 'emploi de cagoules avec apport extérieur 
d air, puisque si Ton augmente l 'efficacité de filtration des -
masques le tirage devient t rop important et l 'étanchéité de ces 
derniers est loin d 'ê t re parfai te (8). 

On peut aussi réduire l 'exposition en substituant la silice par 
d autres produits: ex: " sho tb las t " . • 

Çn Suède pour protéger les employés des foncteries, on utilise 
de 1 olivine plutôt que du sable ou de l 'argile (4). 

L'inhalation de poudre d 'aluminium a été couramment 
employée pendant un certain temps pour empêcher la 
déposition des poussières de silice dans les poumons, mais cette 
mesure c'est révélée peu efficaces (4). L 'emploi de techniques 
humides ont beaucoup amélioré la si tuation, mais il reste 
beaucoup à faire dans ce domaine. 
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C O N C L U S I O N 

La cytotoxicité du silicium est la base de la pathogéncse de la 
silicose. Il est fort probable q u ' u n facteur libéré par les 
macrophages intoxiqués soit responsable de la fibrogénèse. 
L 'évolut ion continue de la maladie ainsi que les troubles 
infectieux et du collagène qui lui sont associés suggèrent un 
mécanisme immunitaire . 

La silicose peut prendre trois formes: chronique, accélérée et 
aiguë. Ces trois types de réactions tissulaires proviennent 
d 'expos i t ions particulières qui elles-mêmes sont associées à des 
occupat ions professionnelles bien précises.. 

La silicose demeurent un problème d 'ac tual i té car encore 
beaucoup de professions exposent leurs travaileurs à ses 
ravages. Ce qui rend cette maladie part iculièrement dangereuse 
c 'est son incurabilité et sa haute f réquence de tuberculeux. 

Il est difficile d 'avoi r une idée exacte des ravages causés par la 
silicose dans la populat ion puisque seuls les cas ayant été 
reconnus officiellement et ayant une indemnisat ion sont 
enregistrés. Cependant la Société de Médecine du travail de 
S t rasbourg , lors de sa réunion du 24 octobre 1975, a révélé 
quelques chiff res concernant la Républ ique Fédérale Allemande 
(RFA) et la région de Sarre (France). En Ï97I , en RFA, 5,000 
silicoses déclarées sur 27,000 cas de maladies professionnelles 
formaient 18% de ces dernières. .73% de ces silicoses 
provenaient de l ' industrie minière. Cette même année, 1314 
nouveaux silicotiques (sur les 5,00) ont bénéficié d ' u n e 
indemnisat ion contr ibuant à un total de 80,000 indemnisés 
silicotiques en RFA. En Sarre, Î 3 % des mineurs actifs sont 
at te ints de silicose (7). 

Aux E . U . , en 1955, dans 26 états on dénombra i t un total de 
12,763 indemnisés pour silicose. En 1974, on estime à 2 millions 
le n o m b r e de gens potentiellement silicotiques de par leur métier 
(4). 
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Visite à l'usine 
Mine Kidd Creek 

Dans le cadre d'une activité régionale, neuf 
(9) membres de-la région Nord-Ouest visitaient, 
le 16 septembre 1982, les. installations métallur-
giques de la Mine Kidd Creek à Timmins, On-
tario. 

Mine Kidd Creek est une filiale de la COR-
PORATION DE D É V E L O P P E M E N T 
CANADIENNE (tel que Petro-Çanada par 
exemple). Elle débuta ses opérations en 1965 et 
emploie aujourd'hui 3 200 travailleurs(euses) 
dans la région de Timmins. 

Les diyers programmes relatifs à la santé et à 
la sécurité au travail furent présentés. Cepen-
dant, l'activité principale de la journée fut la 
visite des fonderies et affineries de zinc et de 
cuivre, en passant par les usines d'acide sulfu-
rique, de cadmium et de plomb,-'ainsi que du 
laboratoire. 

Pour d'autres renseignements, veuillez 
contacter: Emile Couture, Mines Noranda Ltée. 

"Réglementation en SST au 
Québec: Actualité et 
prospectives" 

1 1 

Dans le cadre du programme des activités, de/ 
l 'AHIQ pour 1982-1983, nous avons pour vous 
une session sur la réglementation québécoise ̂ n1 J 

santé et sécurité au travail'qui se teindra à Sher-
brooke le 26 novembre 1982! ' " . 

Durant cette journée, nous vous présenterons 
la réglementation actuellement'en vigueur au 
Québec, les secteurs touchés et ce*qu'elle .im-
plique, un aperçu des.règlements à venir-,- e t le 
rôle des divers intervenants-dans le'cadre de la 
réglementation. Vous recevrez bientôt la'do-
cumentation nécessaire pour l'inscription. ' .... 

. >. . . ; t 

INSCRIVEZ-VOUS RAPIDEMENT " 1 

( M A X I M U M 100 PERSONNES). 
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POUSS LhiRL̂ s" Î)K iiOIS 

x- Les effets sur la santé sont;lies aux facteurs suivants: 

- Types de bois: --
• bois mou 

bois franc 
bois allergene 

- Crbssaur des particules : 
• 

. - . poussières non respirables > VRS 
poussières respirables : ) VRl 

- Additifs ou traitement spéciaux de certains bois: 
• bois contenant des spores 011 des larves: insecticides 

organo-chlorés (ex.: chlordane) 
• bois traités au PCPOH* ou HCH* 
• panneaux plaqués (col'Je lï/1-, P/F» etc...) 

bois créosotes 

XI- .Ou'cst-cc qu'une poussière de bois? 

- Deux types de poussière sont produites: 
lors de transformation première du bois (usine de sciage et 
rabotage,-déroulage) 
lors de la transformation secondaire (usine de meubles, 
construction, contre-plaqué) 

- La poussière est produite par action mécanique des outils. Cer-
tains déchiquètent et coupent ("chipper","clipper", écorceurs, rabo-
teuses) et produisent surtout de la grosse poussière (copeaux et 
longues fibres de bois), d'autres scient et produisent de la 

* rCPOH : ••Pcntacîilorophenatcs. 
îlCH : HcxcJchlorohe:-:ène. 



poussière en forme de grains plus ou moins fins (soies c.irculaircn 
ou S ruban) , d'autres moulent et usent (sableuses et ponceuses) et 
produisent une poussière très fine (genre farine). 

ï.n poussière varie également selon l'espèce d'arbre traité (les bois 
durs sont associés à une poussière plus fine que les bois mous). 

On peut donc distinguer trois catégories de grosseurs de poussière: 

- Très grosse poussière (100 \im et plus): 
dcchiqucteusc 
raboteuse 
écorceuse 
coupeuse (clipper) 

! }
 • toupie 

Moyenne poussière (50 ym et plus): 
scies à ruban 

• ' scies circulaires (del igneuse.s, ref endeuses) 
tronçonneuses 

- Petite poussière (moins de 50 pm): 
sableuses et meules de toutes sortes 
tamis (sasseuse) 

Chaque outil produit toutes les catégories de poussière 
cependant. On a souligné ici la catégorie principale de la poussière 

s 

produite par chaque outil. Malheureusement nous n'avons pas de don-
nées permettant de quantifier la distribution granulométrique des 
particules pour chaque machine. Cela pourra faire l'objet d'études 
ultérieures du DSC. 



l i -

III- Comportement des poussières 

a) Au niveau aérosol : 

100 pm et plus: se dépose immédiatement par terre 

- 50 â 100 prn: en suspension dans l'air quelques minute; 

- moins de 50 pm: en suspension dans l'air jusqu'à 
plusieurs dizaines d'heures 

0.01 0.05 0.1 C.S 1.0 5 10 50 100 
Mass median diameter (pm) 

EAch shaded area (envelope) indicates the variability of deposition for a given mass 
îrodynamlc) diameter k m ) in each compartment when the distribution parameter 
>m 1.2 to 4.5 a n d t h e tidal v o l u m e is 1450 ml. From R c f e r c n c c 16, —-•» • 

16" T ^ f Z V ? L u n g D>'nan,i"' '""««.ional Commission on Radiologic Proiechon. U,alik VI• 
173 (1966). ' 1-2.1 
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b) Au n i v e a u de l a d é p o s i t i o n clans l e poumon ( c o n f é r e r g r a p h i q u e 

p r é c é d a n t ) : 

90% des particules 5 50 pm est retenu dans le nez 
- 80% des particules ^ 10 ym est arrêté au niveau du 

naso et de 11 oropharynx 
- . 25% des particules £ 5 pm peut se déposer dans les 

poumons et 5% dans l'arbre trachéobronchique 

c) Aspect physique de la poussière de bois:-

La poussière peut être ronde et fibreuse. Par définition 
une fibre a un rapport longueur/largeur de 3/1. Il est possible 
que certaines machines produisent plutôt des fibres que des sphè-
res ce qui a son importance du point de vue effet pulmonaire. 
En particulier nous avons noté par exemple que la poussière des 
scies à refendre le bardeau dans une usine de bardeaux avait 
plutôt l'aspect de fibres. 'Mal-heureusement nous n'avons aucune 
donnée objective la-dessus. Des -Studes ultérieures pourront utre 
faites par le DSC à ce sujet. 



Mesures de poussières de bois par le DSC a différents postes de travail 
dans différentes scieries de la région (compilation au. mois de mars 1983) 

MOYENNE 
(CINQ SCIERIES) GEOMETRIQUE 

Opérateur d'écorcçur: 
(étendue de 2,5 à 4,6) 

(mg/m3) 

3,55 

Operateur-de tronçonneuse (scie ronde): 4,1 

- Démêleur avant les scies jumelles: 
(étendue de 1,8 a 19,8) 

Scieur de scies jumelles : 
(étendue de 1,6 à 20,1) 

Entêteur de refendeuse à scies multiples : 
(étendue de 0,8 à 25,3) . 3> 1 6 

Démêleur après la refendeuse â scies multiples: 
(étendue de 3,9 à 6,2) 

Entêteur de la déligneuse (edger): 
(étendue de 2,2 à 5,0) . 3> 4 

Opérateur du chipper canter: 
(étendue de 2,9 à 4,8) 3 » 8 5 

- Démêleur retour: 1,5 

'Ebouteur : 
(étendue de 3,1 à 4,2) 2 > 6 5 

Préposé au ménage: 
(étendue de 1,3 à 21,1) 5 » 6 7 

Opérateur de la déchiqueteuse: 
(étendue de 1,3 à 18,5) 3>* 6 



MOYENNE 
GEOMETRIQUE 

(mg/m** ) 
Kntêteur de la raboteuse: 0,7 

Ebouteur au rabotage: 
(étendue de 1,6 à 2,7) 

Ebouteur au rabotage: 
(étendue de 0,8 a 2,0) 

Pileur au rabotage: 
(une seule mesure) 

2;15 

- Entêteur de la refendeuse: 1,6 

1,6 

AO,7 

lfets sur la santé (1): 

Bois allergènes surtout (y inclus le ccdre rouge et peut-être 
le thuya occidental is): 

Dermatite, rhinite et conjonctivite, problèmes similaires 
à de l'asthme avec le cèdre rouge de Colombie (les bois ayant 
des propriétés insecticides et antibactériennes semblent agir 
comme des agents sensibilateurs). 

AH1A Journal, volume 43, (pages»674 à 677),/-Septembre" 1982, Whitehead, 
L.W. et al. 



b o i s non a l J c r ^ c n c s : 

Effets sur le système respiratoire: le rapport FEVi/FVC et 
le MMEFR sont diminues en fonction de l'exposition avec un risque 
relatif de deux,mais la FVC et le FEVX seuls ne sont pas diminues. 
Ceci a été démontré pour 200 travailleurs du pin et 354 de l'éra-
ble dans l'ébénisterie. (Il n'y avait pas de différence entre les 
travailleurs oeuvrant dans le bois dur et ceux oeuvrant dans le 
bois mou). Les changements étaient de type obstructif. Les ni-
veau/.d 'exposition moyens étaient : 

PIN' ERABLE , •;. 
(rug/m3) . (rag/m3*) 

sablage 3,2 4,5 

machinage de 1.9 contreplaqué 

département de 
finition 1,6 1,8 

assemblage ?,8 1,5 

sablage du 
1,4 con treplaqué 1,4 

département du 
dégrossissage 0,6 0,8 

Ceci était les moyennes, il y avait des excursions par un 
< , 

facteur de 3 à 4 au-dessus de ces moyennes. La majorité de cette 
poussière avait plus de 10 yim de diamètre (sur 15 échantillons 
seulement deux avaient une concentration plus grande .que lmg/m3 

de poussière plus petite que 5 pin). L'auteur recommande une 
norme qui serait inférieure â ,3mg/m3 pour protéger.les travail-
leurs pendant une durée d'exposition de 40 ans. 



Le cancer nasal et des sinus: 

L1 exposition à la poussière de bois entraîne une diminution 
de la clearance du système mucocilié nasal lequel serait dû 
à un contact prolongé entre les particules de bois et les cellules 
du nez et des sinus. La mucostase qui en résulte augmente direc-
tement avec l'exposition. Par exemple on a mesuré qu'avec une 
exposition qui varie entre un et trois mg/m3 la mucostase augmen-
tait de 11%; entre trois et cinq mg/m3 elle augmentait de 25%; 
entre cinq et sept mg/m1 elle augmentait de 31%; entre sept et 
dix mg/m3 elle augmentait de 467. et pour une exposition plus 
grande que dix mg/m3 elle augmentait de 63%. 

Le type de cancer du sinus .nasal le plus associé à l'exposi-
tion au bois est l'adéno-carcinome du sinus ethmoidal. La pré-
valence du cancer du sinus.nasal chez le travailleur du bois a 
été démontrée comme se situant autour de 7 000/1 000 000 versus 
7/1 000 000 dans la population en général (en Angleterre en 1968), 
soit une augmentation d'un facteur de 1000. 

VI- Autres effets sur la santé des poussières de bois: 

a) A côté des effets sur le système respiratoire, les poussières 
de bois peuvent gêner beaucoup les travailleurs lorsqu'elles se 
logent dans l'oeil. Nous avons noté que cela se produisait 
fréquemment aux postes de travail entourant les scies à ruban 
jumellées où une poussière très fine est produite et reste long-
temps en suspension dans l'air, entretenu en cela par le tourbil-
lon d'air produit par le mouvement des scies à ruban. En plus 
de nuire à la sécurité, ce phénomène s'il se produit souvent, 

• « * 

peut conduire à l'apparition de conjonctivite .et de kératite. 



Si les poussières se logent dans des régions du corps mal 
ventilées (aisselles,aines, pieds, etc...) et s'il y a une 
hygiène personnelle assez pauvre, une irritation cutanée peut 
se produire surtout chez les travailleurs plus sensibles ou 
chez les préposés au ménage qui sont en contact physique très 
important avec des poussières de toutes formes et grosseurs. 

Poussières des écorces: C'est une poussière qui n'est pas con-
sidérée différemment des autres. Aucun effet particulier sur 
la santé ne lui a été attribuée jusqu'ici (exceptcs pour l'écorce 
d'érable). Cependant chimiquement elle diffère du coeur et 
du tronc du bois en général. De plus c'est dans l'écorce^que se 
loge habituellement les parasites et les spores du bois. Si 
elle n'a pas été étudiée, c'est que les écorceuses sont répan-
dues depuis relativement peu de- temps. Il vaudrait donc la 
peine que le DSC fasse des analyses sur cette poussière pour 
la caractériser par rapport à la poussière générale des scieries. 
D'ailleurs il y a déjà un article de Normand Duhaime qui est paru 
dans le bulletin d'information en santé au travail fi S vous illus 
trant que cette poussière se distinguait de la poussière de bois 
en général au moins en ce qui concerne son pourcentage en silice. 
Parallèlement il faudrait suivre de façon spéciale les sous-
groupes des travailleurs de scieries en contact important avec 
la poussière d'écorces. 

Daniel Gagné 

****** 
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A) INTRODUCTION GËNËRALE 

1) DEFINITION 

A temperature et pression normales, on définit un gaz comme un état de la 
matière caractérise par l'absence de forme propre et un volume variable du fait 
de son expansabilité et de sa compressibilité. 

La phase gazeuse d'une substance qui est liquide à la température et*à la 
piression normale, se nomme vapeur. 

2) GENERALITES 

La concentration d'un gaz ou d'une vapeur dans l'air s'exprime soit en: 

- partie par million (ppm); 
- milligrammes par mètre cube (mg/m3). 

3) CLASSIFICATION 

Les différents gaz et vapeurs se retrouvent sous les deux grands groupes de 
la chimie moderne, soit les produits organiques et inorganiques. Les produits 
organiques sont les composés à base de carbone (et d'hydrogène la plupart du temps) 
et les inorganiques sont les composés des différents autres éléments, composés 
auxquels le carbone n'est pas associé. 

Les composés organiques sont de loin de la famille la plus nombreuse avec 
plus de 100,000 composés différents connus alors que les composés inorganiques rie 
comptent que quelques millieisde représentants. Cela est dû principalement au fort 
développement des produits synthétiques dérivés du pétrole. Pour ceux qui seraient 
peu familiers avec la classification des produits organiques, nous donnons ci-après 
une liste des principaux groupements fonctionnels que l'on est susceptible de 
retrouver en industrie. 
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Fonction 

A° alcane 

Gr. fonctionnel Formule générale 
(et suffixe utilisé généralement) 

-C i 
i i t 
c — c — c I I I 

simples liaisons 
(saturées) 

2° alcène 
s / 

' \ 

3° alcyne 

4° aromatiques 
(benzéniques) 

5° phénol 

6° cycloalcanes 

7° cycloalcène 

8° cétone 

doubles liaisons 
(insaturées) 

- C = H C -

triples liaisons 
(insaturées) 

cycliques 
avec noyau 
benzénique 

\ -OH 

o n 
Ô ' D 

etc 

etc 

C = 0 

R - H 
- ane 

RCH = CHR» 
- ene 

RC = CR1 
" yne" 

(variable) 

(variable) 

"cyclo 

"cyclo 

- one" 

Exemple 

méthane, 
butane, 
propane, etc 

ethylene, 
méthylène 

acétylène 

benzène, 
toluène, 
xylene 

phénol, 
chlorophénol, 
hydroquinone 

cyclopentane, 
cyclobutane, etc 

cyclohexène, 
cyclobutène 

acétone, hexane, 
methyl isobut) 
cétone 

9° aldéhyde y 
— 0 = 0 R - C ; 

H 
yde" 

formaldéhyde, 
acétaldéhyde, ^cc 



17° etc 

18*1 

Fonction Gr. fonctionnel Formule générale Exemple 
(et suffixe utilisé généralement) 

10° dérivés 
halogènes 

-C — X 

X = Cl, Br( F, I 

R - X 
"Xure" et 
(variable) 

perchloroéthylène 
tétrachlorure de 
carbone, etc. 

11° amines - d NH. R - NH2 
"amine" 
et variable 

méthylamine, 
diméthylamine 

12° alcool - C - OH 
I 

R - OH 
" -ol" 

isopropanol, 
methanol f 
tert butyl àlcool 

13° nitrile - C = NH R - CN acétnonitrile 

14° acide - C 
carboxyliques ^ OH 

R - COOH 
acide X - ique" 

acide acétique 
acidé pentanoïque. 
etc. 

15® éther 
I I 
C - 0 - C 
I I 

R - 0 - R' 
"éther" 

éthyl éther 

16 esters 
.0 

N O - R COOR1 
- ate" 

acétate d'amyle 

À ces groupements fonctionnels simples, il faut rajouter les groupements poly-
i *, 

fonctionnels ou dans un même composé on retrouve plus d'un groupe fonctionnel. 
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- alcène + dérivé halogéné: CH — C H C L (chlorure de vinyle) 

- alcane + dérivé halogéné 

éther + cétone: 

- amine + aromatique: 

- etc. 

C£ - CH2 - C£ dichlorométhane 
(chlorure de méthylène) 

9 • 
CH;C-CH2-CH2-CH2-0-C2H éthoxy 5, pentanone 2 

aniline 

Nous n'avons donné ici que des exemples des groupements bi-fonctionnels. En 
fait on peut multiplier les combinaisons de groupements fonctionnels presqu'à l'in-
fini. On a un exemple ici d'un composé polyfonctionnel pliis compliqué.: 

C t t j C ^ — M CHîtttj 

phényl + aniline + éthy1 N,N diéthyl 
aniline ou 
diéthylphénylamine 

A cette classification, il faut rajouter la chimie des plastiques et polymères 
divers que 1'on rencontre fréquemment en industrie. 

Il serait trop long d'entrer dans les détails des réactions de polymérisation. 
Retenons cependant ici que chaque fois que nous rencontrons le mot, "résine" ou le 
préfixe "poly -" nous avons affaire à des plastiques quelconques. 

Ce qu'il est intéressant de retenir ici c'est que dans l'industrie plastique 
ce ne sont pas les produits terminaux qui sont toxiques., mais les monomères de 
départ, les catalyseurs, accélérateurs, solvants et autres réactifs qui peuvent se dégage 
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cours de la réaction de polymérisation (et/ou polycondensation). 

Pour décrire brièvement ce qui se passe dans une réaction de polymérisation 
on distingue trois étapes: 

1. Initiation: où il y a formation de radicaux libres à partir d'un cata-
lyseur. Ceci se produit en présence de lumière, d'air ou 
par l'addition d'un accélérateur. 

2. Propagation 

3. Terminaison 

c'est une réaction en chaîne qui se produit entre les radi-
caux libres du catalyseur et le monomère de base, provo-
quant la formation de radicaux libres qui se recombinent 
avec le monomère pour former de très longues chaînes molé-
culaires. " * J:' ' vt 

• - • •' . - - - -t 

Lorsque les radicaux libres ont réagi avec toutes^les mo-
lécules'du monomère ou presque, la réaction se termine 
(il y a différents types de terminaisons possibles que 
nous n'aborderons pas ici). 1 

Exemple: Formation du polyvinyl 

1. Initiation 
> " . 

Cjr 
bcnzoyl-pcroxyde v 
(catalyseur ou initiateur) 

a < 

lumière 
ou 

chaleur 
ou 

cobalt ^ératcur) 

CO, + 

ri • 

benzoyl radical phenyl radical " ' \ 

N.B. : un radical possède un électron libre (non partagé par deux atomes adjacents). J 

• M 



2. Propagation 

I +.RCH = CH5 

H H 
I I 

i rr 
R H 

H 
1 

H H • H • i 
C-
1 — C — 

l 
C • 

1 
— C 1 i 

R H 
I 
R 

1 
H 

RCH = CH2 
RCH = CH, 

a 

1 
H 
1 

H~ • 
C 1 

i 
— C 1 1 

R 
i 

H 
radical polyvinyl 

3. Terminaison 

c) Terminaison : 

— Réaction entre 2 radicaux libres 

H H 
I I 
C - C 
I I 
R H 
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B- Comportement physique des gaz et vapeurs 
1- * TENSION DE VAPEUR 

Cas de retrait préventif pour femme enceinte dans une imprimerie. 

A l'imprimerie X dans la région, une employée affectée au développement des 
films (procédé "off-set") fait une demande de retrait préventif. Elle travaille dans 
une chambre noire où elle utilise le révélateur "PMT activator 170 et 172". De plus 
elle prétend être incommodée par les vapeurs provenant de la salle de jaunissement des 
plaques lorsque-ce procédé est utilisé. La préposée au jaunissement utilise le "VT 
181". Elle se sert également du "Western Jet Black développer" et du "Western A.G.C." 
pour le développement des plaques. 

Dans le bain des "acides" servant au développement on utilise les produits 
suivants: Cronalith CLBR partie A, B et E. 

On a ci-dessous un schéma de.1'aménagement des lieux dé travail: 

v* 



Vous communiquez avec les. fabricants de ces produits et vous obtenez les 
renseignements suivants: 

PRODUITS COMMERCIAUX CONSTITUANTS MAJEURS 
- PMT 120 - méthylaminoéthanol 

- hydroquinone 

- PMT 172 - diethyl amino éthanol 
- hydroquinone 

- VT-181 - cyclohexanone 

Jet Black Fast Développer 

Le fabricant donne les ingrédients suivants: 

- Alcool aliphatique (moins de 3%) VS - 50 ppm 
Solvants du type: 
- Cétones aliphatiques (moins de 3%) VS - 50 ppm 
Solvants du type: 
- Esters aliphatiques (moins de 3%) VS - 100 ppm 
- Acide organique (moins de 3%) VS - 100 ppm 

La dernière revision de cette feuille de données remonte au mois de juillet 
1980, et je suppose que les composants du Jet Black Fast Développer sont 
probablement l'alcool isobutyl, la méthylisobutylcétone, l'acétate d?iso-
amyle et l'acide acétique. 
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Le produit est un melange des substances suivantes: 

- Acide organique (moins de 2%) VS-10 ppm 
Solvants du type: 
- Cétones aliphatiques (moins de 2%) VS-50ppm 
- Solvants aliphatiques (moins de 2%) VS-500 ppm 
- Acide inorganique (moins de 2%) 

Ici encore, cette feuille de données a été revisée en 1980 et je suppose que 
l'acide organique en question est l'acide acétique, et le solvant du type 
cétones aliphatiques peut très bien être le méthylisobutylcétone dans ce 
cas-ci également. Le solvant aliphatiqùe semblé être un ali'phatique à six 
carbones. La Western Litho n'a pas fourni d'indices quant à l'identité de 
l'acide organique, mais je me doute qu'à des concentrations inférieures à 2% 
elle n'est probablement pas hautement dangereuse. 

Cronalith liquid Blender 
• * . » i* 

Partie A: Solution eau-glycol contenant 11% d'hydroquinoneypH de 7,6 

Partie B: Solution alcaline contenant des suifites^pH de 11,5 

Partie E: Solution alcaline contenant des sulfites pH de 12,2. 
/ » • • . - • • j . 

- -. - . u 
Face à cette avalanche de produits chimiques, vous recherchez une bouée de 
sauvetage quelque part. La première question à se poser c'est: "quels sont 
ceux qui sont volatils et ceux qui ne le sont pas?" La deuxième c'est: "par-
mi ceux qui sont volatils, lesquels sont les plus volatils?" 

D'après vous, comment peut-on déterminer la volatilité respective de chacune 
de ces substances? 



On consulte les propriétés physiques figurant soit dans les "Safety data 
sheet",soit au répertoire toxicologique, soit dans un manuel de chimie. Pour les. 
produits en question,vous obtenez les renseignements suivants: 

- diéthylaminoéthanol 
tension de vapeur (20°C): 1mm Hg 

. point d'ébullition: 163°C (à 1 atmi 

. densité: 0,89 g/L â 20°C 
• flash point: 140°F"open cup" 

solubilité: sol# eau, alcool, éther, benzène, pétrole. 

- méthylaminoéthanol . * 
tension de vapeur:' 0,7 mm Hg (à 20°C) 

. point d'ébullition: 97,1°C (à 1 atm.) 

. densité: 0,97 (à 20°C) 
point de fusion: - 4°C 
flash point: 165°F "open cup" , 

. solubilité: sol# eau, alcool + éther 

- hydroquinone 
tension de vapeur: 1mm Hg (à 132°C) 

. point d'ébullition: 285°C 
point de fusion: 170°C 
densité: 1,33 
flash point: 329°F "closed up" 
solubilité: 1: 14 parties eau 

- cyclohexanone 
tension de vapeur: 10mm Hg (à 38°C) 

. • point d'ébullition: 155°C (â 1 atm.) 
point de fusion: - 16°C 

- densité: 0,94 (à 25°C). 

D'après ces renseignements, sur quoi vous baseriez-vous pour déterminer la 
volatilité respective de ces substances? 
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C'est au niveau de la tension de vapeur que l'on retrouve le plus d'informa-
tion sur la volitilité respective de ces substances. 

Habituellement la tension de vapeur est donnée à 20°C mais pas toujours. 
Il vaut mieux toujours vérifier. Ainsi dans les exemples donnés, on voit que la 
tension de vapeur du diéthylaminoéthanol est égale à celle de 1'hydroquinone (1 mm Hg) 
cependant dans le cas de-1'hydroquinone c'est sa tension de vapeur à 132°C. A 20°C, 
elle est infime. Concernant le cyclohexanone sa tension de vapeur à 37°C est de 10 mm 
Hg mais à 20°C, elle est de 2 mm Hg seulement. 

On se rend compte à l'étude des composés décrits ci-avant que certains sont 
solides (par exemple 1'hydroquinone) donc non volatils (ou à peu près) et que les au-
tres ont tous une faible volatilité (1 à 2 mm Hg à 20°C). Pour fins de comparaison la 
tension de vapeur de l'éther est de 438 mm Hg! 

Ceci n'implique pas qu'ils ne s'évaporeront pas ou presque car 1'evaporation 
dépend non seulement de la tension de vapeur mais aussi de la surface de liquide expo-
sée (un grand bassin ouvert favorise 1'evaporation par rapport à un goulot étroit de 
bouteille), de la température ambiante (plus il fait chaud, plus il y a evaporation), 
des courants d'air et de la ventilation dans la pièce (plus il y a de mouvements d'air, 
moins rapidement il y a un équilibre des tensions de vapeur entre la surface et le li-
quide et plus il y aura d'evaporation), de l'agitation mécanique ou autre du liquide 
(plus on agite le liquide, plus ça favorise 1'evaporation)f etc. 

En résumé donc, les informations fournies par la tension de vapeur sont par-
tielles mais elles nous permettent tout de suite de jeter les premières bases dé notre 
plan d'échantillonnage. 



2- Effet de T° et pression: 

Discussion sur le cas de préparation d'un standard pour la calibration d'un 

ILDE pour le mercure,. 

Vous devez préparer un standard de mercure pour étalonner un ILDE pour la 

vapeur de mercure. Vous recevez un "kit" accompagnant l'appareil vous permettant 

de préparer (en faisant évaporer jusqu'à saturation une boule de mercure dans un 

erlenmeyer) une concentration de 18 mg/m3 à 25°C et 760 mm Hg de pression dans un 

erlenmeyer de 1 litre. 

Cependant dans votre laboratoire les conditions sont de 18°C et 740 mm Hg. ' 

Quelle concentration de mercure aurez vous dans votre erlenmeyer dans votre labo-

• ratoire? 
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La variation de pression et de température aura deux effets sur la concentra-
tion de mercure dans 1'erlenmeyer: Elle entraînera une variation du niveau d'éva-
poration du mercure et une variation du poids de l'air contenu dans le récipient. 

' * 

1) Nous cherchons en premier lieu quel sera le niveau dEvaporation de mercure 
à 18°C et 740 mm de Hg. La table ci-jointe nous indique qu'à 18?C, la ten-
sion de vapeur du mercure est de 0,001009 mm Hg. Le rapport du nombre de 
molécules mercure/air est proportionnel au rapport des pressions mercure/air. 

Nbre molécules de mercure = tension de vapeur du mercure (à 18°C) 
nbre molécules d ' air pression de l'air (à 18 °C) 

—3 —6 1 x 10 mm Hg = 1,35 x 10 = 1,35 ppm 
740 mm Hg 

2) Nous.connaissons le volume d'une mole d'air à 25°C et 760 mm Hg soit 24,45 
Quel volume cette mole occupe-t-elle à 740 mm Hg et 18°C ? Pour des gaz idéals, 
nous connaissons l'équation PV = n RT; Ici les variables "n" et "R" demeurent 
constantes. 

P1V1 = nR = P2v2 

où la température est. exprimée en degré Kelvin 

V2 = 24,45 x 760 x 273° + 18°C . 
740 273° + 25°C 

V2 = 24,52 litres. 
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3) Nous pouvons maintenant convertir les PPM en mg/m3 à l'aide de l'équation 
suivante : 

équation simplifiée mg/m3 = ppm x poids moléculaire (en gramme)' 
volume d'une mole d'air (en litre) 

1,35 ppm x 200 gr. = 11 mg/m3 à 18°G et 140 mm Hg. 
24,52 litres 

L'ILDE devrait,si bien calibrer, indiquer une concentration de 11 mg/m3 de Hg 
présente dans 1'erlenmeyer. , -

M' 

(1) cf: p.17 dans NIOSH, The Industrial Environment, its evaluation and control 
1973. 



DENSITE DE VAPEUR: 

Indique combien de fois les vapeurs sont plus pesantes ou plus légères que 
l'air. Un produit ayant une densité de vapeur supérieure à "1" aura tendance à 
se maintenir près du plancher d'une pièce. Il est à noter qu'il est rare qu'un 
produit possède une densité de vapeur inférieure à 1; ce serait le cas d'un gaz 
plus léger que l'air. 

Ex: Le toluène a une densité de vapeur de 3.14. Donc, à l'état gazeux, il aura 
une forte tendance à rester au niveau du plancher. 

Ex: L'alcool allylique a une densité de vapeur de 1.1. Donc, il se mélangera 
assez facilement avec l'air puisqu'il a une valeur près de 1 * 

* Tiré du Guide d'utilisation du répertoire toxicologique de la CSST. 
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PROBLEME : 

On rencontre dans un nettoyeur à sec l'installation suivante 

hotte de capture 

sécheuse .laveuse 

Une hotte d'évacuation assure une dilution des vapeurs. Le procédé de net-
toyage utilise du perluxe comme agent nettoyant. Des analyses avec tubes détecteurs 
de marque gastec révèlent une concentration instantanée de perchloroéthylène de • 
80 ppm entre deux nettoyages et une concentration variant entre 275 et 300 ppm 
lorsque le linge est transféré de la laveuse à la sécheuse. De plus, on trouve 
une concentration supérieure à 250 ppm de perchloroéthylène derrière la sécheuse; 
cette concentration pouvant indiquer la présence d'une fuite. . Â l'autre extrémité 
de la pièce, on retrouve une concentration moyenne pour 40 minutes (tube de char-
bon activé et chromatographic en phase gazeuse), de 57 ppm. La concentration moyen-
ne à laquelle est exposé l'employé se ,situe à près de 93 ppm. Une étude nous révè-
le, que cette concentration est très élevée pour ce type d'industrie. Sachant que 
la densité spécifique de vapeur du perchloroéthylène est de 5,7 par rapport à la 
densité de l'air (1), commentez, 1'.emplacement .de la hotte de, ventilation. 



Texte traduit de "Industrial Ventilation" ACGIH, 16e édition, 1980, p. 1-3 
et- 1-4. 

Fréquemment l'emplacement des hottes d'évacuation de gaz est basé sur la 
supposition erronée que ce gaz est "plus léger" ou "plus lourd" que l'air. Dans 
la plupart des analyses d'hygiène industrielle, ce critère est insignifiant. Les 
poussières, fumées, vapeurs et gaz sont très bien aéroportés, ils suivent bien les 
courants d'air et ne sont pas sujetsad'appréciables déplacements verticaux causés 
par leur gravité spécifique. A titre d'exemple, considérons le comportement du 
perchloroéthylène. Si on assume que les vapeurs de perchloroéthylène sont bien 
mélangées à l'air, les calculs suivants indiquent la densité de vapeur spécifique 
pour un mélange de 10 000 ppm de perchloroéthylène: 

- densité spécifique de l'air 1 
- densité spécifique du C2CL^ = 5 , 7 
- 10 000 ppm = 1 partie de C2CL4 et 99 parties d'air : 

0,01 x 5,7 = 0,057' 
0,99 x 1 = 0,990 

1,047 = densité spécifique du mélange 

Comme 10 000 ppm représente 100 fois le TLV du perchloroéthylène, les con-
centrations que l'on rencontre d'ordinaire sont très inférieures à 10 000 ppm. 
Par un calcul similaire, on peut trouver une densité spécifique de 1,0005 pour un 
mélange d'air contenant 100 ppm de perchloroéthylène. 

C'est pourquoi le mélange d'air et de perchloroéthylène en comparaison à 
de l'air pur aura tendance à subir une poussée verticale suivant un ratio de 
105/100 ppm pour un mélange de 10 000 ppm et un ratio de 10 005/10 000 pour un mé-
lange de 100 ppm plutôt qu'un ratio de 5,7/1 comme on le laisse fréquemment enten-
dre. Alors les effets des courants d'air, de la turbulence , de la température,., 
rendent insignifiant l'effet de la densité spécifique. De plus, cet exemple illus 
tre le cas d'un gaz assez lourd, et les gaz ayant une densité spécifique se rappro 
chant de 1 seront encore moins sujets à suivre les forces dues à leur gravité spé-
cifique. 



On voit donc qu'il n'y a pas lieu de baisser la hotte de capture au niveau 
du plancher pour considérer la densité spécifique du perchloroéthylène. Naturell 
ment, enclore où isoler la source du contaminant aiderait à baisser la concentra-
tion de perchloroéthylène dans l'air ambiant. 
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TAUX D' EVAPORATION : ÉTUDE DE CAS 

Une entreprise fabrique des embarcations nautiques en fibre de verre et 
désire connaître le débit de ventilation requis pour diluer les vapeurs nocives. .Elle 
déménage dans de nouveaux locaux et elle doit concevoir un nouveau système de ventila-
tion. Nous possédons les connaissances suivantes: 

La résine polyester: , 

La résine thermodurcissable est composée d'un alkyde de base dissous dans 
un monomère de syrène. 

En général, la résine polyester est constituée de 30 à 50% de styrène, 
substance partiellement volatile selon la température ambiante. 

Lorsque la polymérisation est recherchée, un catalyseur chimique à base de 
peroxyde (pérôxyde de méthyle Ethyle cetone) est utilisé à de faibles concen-
trations <2%. 

La polymérisation est une réaction chimique de type exothermique (250°F à 
350°F). 

En général, le délai entre l'application de l'a résine liquide et sa polymé-
risation finale (stage solide) est fonction de la grandeur de la pièce à 
mouler et le temps requis pour le laminage. 

Il y aura donc evaporation du volatile styrène durant le délai de polyméri-
sation choisi par le fabricant. 

Le catalyseur malgré qu'il soit volatile demeure minime dans l'ensemble du 
phénomène d'évaporation à cause de son faible pourcentage ^.2% d'utilisation. 

H-



Dimensionnement du système de ventilation: 

2 0 2. 

a) Vapeurs de styrène 

Taux d'émission 
Surface exposée 
Durée de 1'évaporation 
cycle de moulage 

35 grammes/m2/hre (77°F) 
75 mètres2 par moule 
1 heure par moule 

b) Superficie du bâtiment 
Hauteur du bâtiment: 

20m X 20m = 400 mètres2 

12 mètres 

c) Un seul moule est laminé à la fois. 

Pouvez-vous calculer la capacité de ventilation requise? 

Le nombre de m3/hre de ventilation requis pour que la concentration de 
styrène dans l'air ne dépasse pas 410 mg/m3 (norme légale au,Québec). 



Donc : 

- Poids de styrène évaporé 

75m2 X 35 grammes X 1 heure . 
= i heure = 2 6 2 5 g^mmes/hre 

- le volume d'air dans le bâtiment est: 
20m X 20m X 12m = 4800 m3 

- la concentration maximale de vapeurs de styrène sans évacuation sera: 
2625 gr = 0,55 gr ' 
4800 m3 = m3 

ou 550 mg/m3 

nombre de changement d'air requis à l'heure: 
550 - 410 

550 1/4 

capacité de ventilation requise (minimum) 
4800 m3 X 1/4 = 1200 m 3/heure 
ou 20 m3/min = 6400 pcm (pied cube/min) 

choix du ventilateur fixé à 10,000 CFM pour compenser les pertes 
d'évacuation. 

Le ventilateur devra être en opération continuelle durant le cycle de 
laminage et un circuit d'amenée d'air frais devra compenser le volume 
évacué: (air make-up). 
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LA PRÉPARATION DE L'ÉCHANTILLONNAGE 

Analyse de cas: Femme enceinte travaillant dans un atelier de débosselage 

Une femme enceinte travaillant dans un atelier de débosselage se plaint de 
la présence de "senteur de gaz" et de "douleurs" associées â sa tâche. Elle fait une 
demande de retrait préventif. Le médecin responsable nous demande d'échantillonner 
pour connaître le type et le niveau d'exposition de cette travailleuse. 

» 

L'employée a fourni, au médecin par téléphone, une description sommaire de 
ses tâches et ses endroits de travail. Elle répond au téléphone, dactylographie et 
effectue la. comptabilité dans un petit local avoisinant le garage.:;Le même air circule 
dans le garage et son bureau. De plus, elle nettoie les voitures dans le garage. Le 
sablage et l'application de "Primer" s'effectuent dans.:1e garage alorsjqueila peinture 
est appliquée dans une chambre à peinture avoisinante. Un petit ventilateur aère la 
salle de peinture. Deux à trois voitures sont traitées par semaine,., Le médecin re-
tire la femme enceinte de son milieu de travail jusqu'à ce que notre,étude soit effec-
tuée. Quelle démarche doit-on prendre avant d'échantillonner? 



1) Connaître la nature des contaminants. 

A) On appelle l'employeur (on se présente, 

2 0 

- L'employeur confirme les tâches et les emplacements de travail de 
l'employée ainsi quele nombre de voitures traitées par semaine. 

- L'employeur possède-t-il les "Safety Data Sheets" des produits qu'il 
utilise? NON" " 

- Quels sont les produits qu'il utilise le plus couramment? 
• Le primer 80-S de la Compagnie Dupont. 
• Le thinner 3608-S de Dupont Canada Inc. (Acrylic 

lacquer thinner). 
. Les peintures acryliques E-1305 et E 1306 de Dupont 
- Vinil Wash Primer 848 A et 848 B de RM. 

Et deux autres produits moins utilisés. 

- La composition du produit est-elle inscrite sur l'étiquette? NON 

- L'employeur nous fournit le numéro de téléphone et l'adresse du 
fabricant (il n'y a pas de distributeur). 

- L'employeur nous dit utiliser ces produits plusieurs heures par 
semaine. "Ça varie, une semaine on peut les utiliser trois heures, 
une autre huit à dix heures. .." 

Ensuite, que fait-on? 
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B) Nous cherchons à connaître la composition de ces produits. 

- Un texte général traite de la classification des peintures (voir en 
annexe). Il nous renseigne sur les constituants des peintures et il 
nous aide à comprendre ce qu'.il'faut rechercher dans.la peinture. 

- Le DSC possède la Composition de quelques produits*: 

. Vinyl Wash Primer 848 A de RM 
Butyl, isopropyl alcohol 69% 
Methyl ethyl Ketone 10% 
Vinyl polymer 9% 
Pigment (Zn chromate,Carbone Black...) 12% 

• Vinyl Wash Primer 848 B de RM 
Butyl, isopropyl alcohol 95% 
Phosphoric acid 2,5% 
H 20 2,5% 

* Ces informations proviennent du Centre de Toxicologie "du Québec. 
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Nous ignorons encore la composition du primer 80-S et des peintures acryli-
ques E-1305 et E-1306 de Dupont. Comme nous désirons échantillonner le plus tôt possi-
ble, nous appelons nous-mêmes la firme Dupont. Après plusieurs appels téléphoniques,, 
nous obtenons la-liaison avec un chimiste de la compagnie a Toronto. Il nous fournit 
verbalement les renseignements suivants : 

Le primer 80-S de la-Compagnie Dupont: 

Toluène: 12% 
Aliphatic alcool: 10% 
Aliphatic kétone: 8% 
Aliphatic kétone: 8% 
Aliphatic kétone: 11% 

norme = 1 000 ppm 
norme = 250 ppm 

- Aliphatic kétone: 4% norme = 100 ppm 

^Aliphatic ester": 1% 
- Aliphatic pétrole: 1% 
- Solution acide: 0,5% 

Peinture acrylique E-1305 de Dupont 

- Aliphatic alcool: 80% 
- Chrome III (basé sur 

poids total): 7,7% 
. -....Zinc (basé sur le 
' poids total): 2,5% 

PeinturëCacyliquè E-1306 de Dupont: 

Toluène: 40% 
Aliphatic alcool: 32% 
Aliphatic kétone: 17% 
Solution (acide 
phosphorique à 85%) 
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NUMÉRO DE SÉRIE: O 5 

USAGE ET CONDITIONS D'UTILISATION: 

QUANTITÉS UTILISÉES PAR A N : NOMBRE DE TRAVAILLEURS EXPOSÉS: 

FABRICANT: O Ç > 0 f O V C A N A D A DISTRIBUTEUR: 

ADRESSE: ADRESSE: 

CODE 
POSTAL: 

CODE 
POSTA! • 

TÉL.: < ) TÉL.: f ) 

NATURE DE LA DEMANDE DEMANDE DE s DEMANDE SUR AUTRE 

COMPOSITION <KJ LA TOXICITÉ • DPMÀNDF I H 

UTILISATEUR IMPLIQUÉ 
E N T R E P R I S E 1 S T " A U T R E • 

A 

'CODE 

CLASSIFICATION: DIVISION: GROUPE: r v A m v r r t e -

ACTIVITÉ PRINCIPAL E: 
R É S E R V É A U C E N T R E D E T O X I C O L O G I E D U Q U É B E C 

RÉPONSE EFFECTUÉE PAR: ^ ^ D A T C : ^ ^ s ^ / ^ ï ^ T : 

COMPOSITION: 

ttJL.o S. 
J Z P ^ TOXICITÉ:" 

! 

/crX> : 

"5 /ooù 

\ /e* 

/fzrù 

/CTO , 

J Z P ^ TOXICITÉ:" 

! 

/crX> : 

"5 /ooù 

\ /e* 

/fzrù 

/CTO , 

RÀ/P//A TrQ 

J Z P ^ TOXICITÉ:" 

! 

/crX> : 

"5 /ooù 

\ /e* 

/fzrù 

/CTO , 

<r/TD «s£ rfM / 'P/ïfi- 'r/ d> 

J Z P ^ TOXICITÉ:" 

! 

/crX> : 

"5 /ooù 

\ /e* 

/fzrù 

/CTO , 

A.À AI SP/PAïfwjt 

J Z P ^ TOXICITÉ:" 

! 

/crX> : 

"5 /ooù 

\ /e* 

/fzrù 

/CTO , fil C<yt> ± A à/PfrAjyoo* ?A 

J Z P ^ TOXICITÉ:" 

! 

/crX> : 

"5 /ooù 

\ /e* 

/fzrù 

/CTO , 

J Z P ^ TOXICITÉ:" 

! 

/crX> : 

"5 /ooù 

\ /e* 

/fzrù 

/CTO , 

J Z P ^ TOXICITÉ:" 

! 

/crX> : 

"5 /ooù 

\ /e* 

/fzrù 

/CTO , 

Y 

J Z P ^ TOXICITÉ:" 

! 

/crX> : 

"5 /ooù 

\ /e* 

/fzrù 

/CTO , 



NUMÉRO DE SÉRIE:. 

USAGE ET CONDITIONS D'UTILISATION: 

f si t . .n, -M .-r tr* < \ Si I o • 
/ L 

QUANTITÉS UT1 USÉES PAR AN: 

FABRICANT: 

NOMBRE DE TRAVAILLEURS EXPOSÉS: 

DISTRIBUTEUR: 

ADRESSE: ô d o C - j ^ G ^ f 

CODE 
POSTAL*. 

T É L : ( >. 

NATURE DE LA DEMANDE 

ADRESSE: 

CODE 
POSTAL-

TÉL: ( ). 

DEMANDE DE DEMANDE SUR AUTRE 
COMPOSITION 0 LA TOXICITÉ Eï DEMANDE • 

UTILISATEUR IMPLIQUÉ ] F W T R F P O I S F 

c 
«Ouh 
POSTAL: 

CLASSIFICATION: DIVISION: o r GROUPE:. 

.TCL: { ' ). 
CODE 
D'ACTIVITÉS:. 3 I 

ACTIVITÉ PRINCIPALE: / ï t s S u L -

R É S E R V É A U C E N T R E D E T O X I C O L O G I E D U Q U É B E C 

COMPOSrocfN: / y 
/ </jÇ /S u 

AÀ COOÀJ A A /'/> J- R-/ PCSJ? 

Trs S ' /0ASA}V'&\sjt s 

// 

S y-/À. JL.AFJ DJT <Pj 

D A T T : 

TOXICITÉ: ( / J ^ / ^ ^ J 
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Comment à partir des informations obtenues, pouvons-nous préparer 
1'échantillonnage? 

i 



PRÉCISER LA NATURE DES CONSTITUANTS 

Les Compagnies ne nous ont pas fourni la composition exacte de leur produit. 
Elle nous ont plutôt indiqué la catégorie ou famille dans laquelle se retrouve le pro-
duit. A partir de ces renseignements, on se démerde pour connaître" la composition 
précise du produit. 

A titre d'exemple, considérons la composition du diluant à laque 3608 de 
Dupont: Que contient-il? - à 64% du toluène 

- a 16% une cétone aliphatique ayant un TLV de 1000 ppm. 

Nous savons que ce produit est une cétone, ce qui restreint les possibilités. 
(Le terme cétone réfère à la structure moléculaire et nous indique la présence d'un 
radical avec un carbone en double liaison avec l'oxygène R - C = 0; les cétones possè-
dent généralement un nom se terminant par "one"). Le fait que se soit une cétone ali-
phatique vient préciser encore davantage nos connaissances (nous savons par exemple 
qu'elle ne peut contenir de groupements cycliques). Enfin le TLV (1000 ppm) apporte 
un supplément d'information. Nous feuilletons les TLV publiés par 1'ACGIH en 1979 
(car la fiche toxicologique date de 1980), en recherchant tout produit ayant un TLV de 
1000 ppm. Plusieurs produits ont un TLV de 1000 ppm à savoir: l'acétone, le butadiene, 
le chlorodifluorométhane, le dichlorodifiuorométhane, le dichloromonofluorométhane, 
le dichlorotétrafluoroéthane, le diméthoxyméthane, 1'éthanol, 1'éthyl chloride, le 
fluorotrichlorométhane, le LPG, le méthyl acétylène, etc... Nous éliminons tous ceux 
qui ne sont pas des cétones, et il nous reste l'acétone. Donc 16% d'acétone: 

à 6% d'alcool aliphatique avec un TLV de 400 ppm. Nous feuilletons 
la liste des TLV et nous trouvons que 1'isopropanol possède un TLV 
de 400 ppm, 

- à 9% d'alcool aliphatique - TLV de 100 ppm. Ce peut être du butyl 
tertiaire alcool ou du 2 - Ethoxyéthanol. Le butyl tertiaire semble 
plus probable (selon Daniel) étant donné qu'il correspond davantage 
à la description d'un alcool aliphatique, 



2 2 2 

à 3% d'ether Ester,100 ppm, probablement du 2 - Ethoxyéthanol! 
(On y perd son latin!)j 

à 3% de cétone aliphatique, 100 ppm. Hexone, Méthyl M-amyl kétone, 
ou méthyl isoamyl kétone. 

» V 

Ceux pour qui la chimie organique c'est du chinois, nous vous présentons 
en annexe un article traitant de ce propos et tiré du livre de NI0SH. 

1 ' • ' - r. 

Nous procédons de la même façon pour l'ensemble des produits utilisés chez 
l'employeur. Connaissant les constituants qui peuvent se retrouver dans les produits 
utilisés, quelle est la prochaine étape à réaliser avant d'échantillonner? 



C H O I X DE LA T E C H N I Q U E D ' E C H A N T I L L O N N A G E 

Nous consultons le "guide d'Échantillonnage des contaminants de l'air en 
milieu de travail" de l'IRSST afin de déterminer quelles méthodes d'échantillonnage 
sont disponibles pour ces contaminants. 

PRODUIT COMPOSITION MÉTHODE D'ÉCHAN-
TILLONNAGE (IRSST) 

R-M Vinyl wash primer 848 A - butanol [ 
- isopropanol J 69% 

" MEK _ . io% 
- chromate de zinc et 12% 

autres pigments . 

R-M Vinyl wash primer 848 B - butanol 1 95% 
- isopropanol J 95% 
- acide phosphorique . 2,5% 

Diluant à laque 3608 de Dupont - tolunène. 54% 
- 2 - éthoxyëthanol 3% 
- acétone 16% 
" MIBK 3% 
- isopropanol 6% 
- tert-butanol 9% 

Lacquer primer surfacer 90-S de 
Dupont 

- toluène 72% 
- acétone 8% 
- MEK ou 2 - Pentanone . 11% 
- MIBK 4x 
- acétate d'amyle-n 1%. 
- naphta . 1 % 
- acide phosphorique 0,5% 

Pouvez-vous remplir ce tableau? 



PRODUIT COMPOSITION MÉTHODE D'ÉCHAN-
TILLONNAGE (IRSST) 

R-M Vinyl wash primer 848 A - butanol 69% 
- isopropanol 1 69% 
- MEK 10% 
- . chromate de zinc et 12% 

autres pigments 

CA//1 
CA//1 
CA#1 
FCPV 5um 

! 
i • v < 

R-M Vinyl wash primer 848 B - butanol "1 • 95% 
- isopropanol J 95% 

acide phosphorique 2,5% 

CA//1 ' 
< 

CA#1 
FECM 0,8um ; 

Diluant à laque 3608 de Dupont tolunène 64% 
- 2 - éthoxyéthanol 3% 
- acétone 16% 
- MIBK 3% 
- isopropanol 6% 
- tert-butanol 9% 

CA//1- î 
CA//1 
CA//1 • 
CA//1 ' 
CA//I 
CA//1 ; 

» 

Lacquer primer surfacer 90-S de 
Dupont 

- toluène 72% 
-• acétone * 8% 
- MEK ou 2 - Pentanone 11% 

- MIBK 4% 
- acétate d'amyle-n 1% 
- naphta 1% 

- acide phosphorique 0,5% 

CA//1 t 

CA//1 
CA//1 ! 
CA//1 i 
CA//1 
CA//1 ! î 
FECM 0,8um ] 



Nous vérifions aussi pour quels produits il existe des tubes détecteurs 
disponibles. Nous vérifions la spécificité des outils d'échantillonnage, les inter-
férences possibles, ainsi que leur sensibilité. Comme toutes les analyses avec char-
bon activé requièrent une chromatographie en phase gazeuse, un seul prélèvement permet 
de déterminer la concentration de tous ces produits a la fois. Cependant étant donné 
que certains de ces produits peuvent être en faibles quantités, il est préférable 
d'échantillonner avec deux ou trois tubes en parallèle et de demander pas plus de 
trois ou quatre produits par tube au charbon. 

Nous décidons donc de procéder à trois types d'analyse, à savoir prélèvement 
avec charbon activé, prélèvement avec gel de silice et échantillonnage avec filtre FCPV 
5jrtm. Nous compléterons l'analyse par des lectures directes avec tube gastec. Nous 
notons le débit requis pour échantillonner et le volume et/ou durée d'échantillonnage 
requis. Pour chaque produit commercial utilisé, nous notons les constituants que 
l'IRSST devra doser. 

Finalement, nous rappelons l'employeur. Nous lui demandons la date à laquellp 
il compte utiliser les différents produits. Nous nous assurons que nous aurons la poss: 
bilité d'échantillonner pendant la durée requise. Nous prenons entente.pour échantil-
lonner tel jour à telle heure, en prenant soin d'y aller en début de semaine (mercredi 
plus tard) afin de ne pas risquer que nos échantillons sur Ç.A. passent, la fin de se-
maine au terminus d'autobus à Montréal. 

Nous préparons le matériel requis, précalibrons les appareils, etc... 
Rendu sur place, nous visitons les lieux et décidons d'une stratégie d'échantillonnage. 
Nous nous assurons que l'IRSST peut traiter nos échantillons dans des délais respecta-
bles. Une fois sur place chaque fois qu'une peinture ou apprêt est utilisé, nous no- • 
tons quels composés doivent être analysés à l'IRSST. Pour chaque produit commercial . 
où il y a plus de trois constituants, nous échantillonnons avec deux tubes en parallèle. 

Dans cet exemple, nous n'avons pas analysé l'exposition à la poussière et 
nous n'avons pas prélevé d'échantillon de procédé (étant donné que le naphta.était déjà 
mêlé à la peinture). 



CONCLUSION 

Cet exemple voulait illustrer les étapes nécessaires â la préparation de 
11 échantillonnage. 

1) compréhension du problème: 
- qui fait la demande 

raisons de l'échantillonnage 
-. ' études antérieures? 
- contexte de la demande 
- études dans d'autres industries similaires? 

2) connaître la nature du risque: 
- quels sont les produits et les procédés utilisés 
- en quelle quantité les produits sont-ils utilisés 
- comprendre les procédés utilisés 
- que contiennent ces produits 
- qui utilisent ces produits 
- possède-t-on les "safety data sheet" de ces produits 
- où ses produits sont-ils utilisés 

3) à partir de la composition des produits les plus utilisés (ou- parfois 
les plus dangereux) on détermine quelle procédure d'échantillonnage 

1 i * 
doit être utilisée: 

- connaît-on le taux d'evaporation ou la tension de vapeur de 
ces produits 

- on consulte le guide d'échantillonnage de l'IRSST et les listes . * • des tubes détecteurs 
- on recherche s'il faut prendre un échantillon de procédé 

4) lorsque c'est possible, on effectue une visite préliminaire des lieux de 
travail et d'entreposage. On porte attention, entre.autres, aux aspects 
suivants : 



- conditions d'utilisation des produits 
- plaintes ou remarques des utilisateurs et des contremaîtres 

conditions d'hygiène et de ventilation 
- fréquence et durée d'utilisation 

lorsque c'est possible, on fait quelques analyses avec des tubes 
détecteurs pour connaître l'ordre de grandeur des concentrations 
de contaminants dans l'air ambiant 

- dates futures d'utilisation prévue et possibilité d'échantillonner 
à ces dates 

- moyens de protection individuelle utilisés 

5) on prépare les outils d'échantillonnage: 
-• - ~ - types d'instruments utilisés (considérer les caractéristiques des 

techniques) 
- calcul du débit d'échantillonnage 
- calcul des durées d'échantillonnage 
- inventaire des analyses de laboratoire requises par produit et 

par échantillon 1 

- s'assurer que l'on a le matériel nécessaire; sinon, le faire venir 
- s'informer des interférences possibles 
- si l'on prévoit beaucoup de demandes d'analyse en laboratoire, 

avertir à l'avance l'IRSST 
- précalibrer, les appareils 
- vérifier si l'on a tout ce qu'il faut pour échantillonner 



1.0 Evaluation de la q u a l i t é du mil ieu de t r a v a i l . 

N. 
• ( 

L'a.principale raison d ' e f f e c t u e r des prélèvements dans un mil ieu de 

travai l e s t d 'obtenir de 11 information concernant la q u a l i t é de l ' environne-

ment dans ce mi l ieu: 

Cette information permet â l ' i n t e r v e n a n t de déterminer deux choses: 

1° Les types de contaminants présent 

2° leur concentration 

Généralement, avant de procéder S des prélèvements dans un milieu on connâit 

déjà la composition des contaminants recherchés. Si ce n ' e s t pas l e cas , nous 

devons dans la p l a n i f i c a t i o n de l ' é tude prévoir un ou deux échant i l l ons sup-

plémentaires qui serviront à déterminer la nature des contaminants e t , un 

échant i l lon (prélevé à l ' a i d e d'une b o u t e i l l e ) des produits u t i l i s é s dans l e 

procédé de f a b r i c a t i o n . 

EX: Vous échant i l lonnez au .niveau-d'un bain*de dégraissage et vous 

ne savez pas s ' i l s ' a g i t de tr ich loroéthylène ou de perchloroéthylene Vous 
i 

prélevez à l ' a i d e d'un contenant en verre un échant i l l on du solvant dans 

l e bain de dégraissage pour analyse en laborato ire . 

* Tiré d'un texte de Gilles Lebeau, DSC Sacré-Coeur. 
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Principes généraux pour la prise d'échantillons. 

Avant de procéder à toute évaluation du milieu de travail vous vous devez 
de consulter au préalable, les publications concernant les méthodes d'ana-
lyse (Ex. Guide d'échantillonnage des contaminants de l'ÏRSST) ou votre labo-
ratoire. Cette démarche vous permettra de planifier correctement votre méthode 
d'échantillminage et d'ajuster certains des éléments suivants: 

1. Volume d'échantillonnage 
2. Débit de l'échantillonnage (temps) 
3. Assemblement du train d'échantillonnage 

. 4. Calcul du volume échantillonné 
5. Echantillon blanc 
6. Calcul d'erreur 
7. Transport 
8. Compilation des données 

1.1 Volume d'échantillonnage. 

Deux méthodes se présentent: - calcul du volume 
- utilisation du volume suggéré 

Calcul du volume 
Le volume peut-être calculé à partir de la quantité minimum nécessaire pour 
analyser un contaminant. 

Volume minimum (litres)= 
Limite de détection de la méthode ou de (Mg. 
1-' instrument x 1000 
Concentration estimée du contaminant 
dans 1'air . 

Ex. Si ,1a limite de détection du Diméthylamine par chromatographic 
en phase gazeuse est de .05 mg et que la concentration estimée 
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e s t de lMg/m* 

l e volume minimum nécessaire sera: ,05mg x 1000 1 i t r e s - 50 l i t r e s 
lmg/mî in* 

Volume Suggéré 

Heureusement, la plupart des méthodes d'analyse publiées nous rense i - . 

gnent sur l e volume n é c e s s a i r e . . < - • : . 

( Ré, annexe du chapitre 3 ) 

* • . . ' * • » i 1 

i î . 2 . Débit d 'échant i l lonnage 

Généralement l e débi t d 'échant i l lonnage e s t fonct ion de la "méthode 11 

u t i l i s é , (Re, annexe du chapitre 3 ) d'une façon très générale nous pouvons 

d ire que pour l e s : ^ 

. absorbants ' l e débi t e s t de 0.2L'/min. ou moins 
( gel de s i l i c e , charbon a c t i v é ) -
F i l t r e s : 2 l i t r e s / m i n ou 1 l i t r e / m i n 

. 1 . 9 l i t r e s / m i n avec'un"cyclone 

Midget inpinger l e débit e s t de 1 à 2 l i t r e s / m i n 

, Pour l e s gaz e t vapeurs et, 2 . 8 
l i t r e s / m i n pour l e s poussières 

3 , 1 . 3 . Assemblement du tra in d 'échant i l lonnage 
wf ' , • • I -v}"' 

Quelques précautions générales doivent ê tre pr i ses l or s du-montage iPun 
, • »- • • " • * « ' ̂  ' * = i •.- * r • M* • • «• t 

t ra in d'échanti l lonnage s o i t : „ ., 

-assembler votre train d'échanti l lonnage dans; un v 

endroi t exempt de tout contaminant. 
- u t i l i s e r des. tuyaux dè raccord l e s plus court * i ' -, 

p o s s i b l e a f i n de minimiser l e s pertes de charges. . 

-assurer vous que tous les* raccords sont bien f i x é s 

a f i n d 'é l iminer toutes l e s f u i t e s . 



Exemple d'un tra in d 'échant i l lonnage 
£2. 

Tube de charbon a c t i v é . 
POMPE 

200cc/min. Débit Mètre 

-f,-T.4. Calcul du volume échant i l lonné 

Les étapes suivantes doivent ê t r e s u i v i e s a f in de s ' a s surer d'un volume 

d ' a i r ( e t débi t ) préc i s e t uniforme. 

1) Avant de prélever des é c h a n t i l l o n s sur l e t erra in , monter l e t ra in 

d'échant i l lonnage à l ' a t e l i e r (au bureau) et f i x e r l e débi t cho i s i 

S l ' a i d e d'une dëbimëtre à b u l l e s de savon,mécanique ou é l ec tron ique . 

Pour l e s f a i b l e s d é b i t s (0-200 cc/min gaz e t vapeurs ) l ' u t i l i s a t i o n 

d'un dëbimëtre à bul l e de savon e s t préférable . 

2) Réassembler 1'équipement sur l e s i t e d 'échant i l lonnage . 

3) Part ir la pompe e t la l a i s s e r ' f o n c t i o n n e r au moins 15 minutes. 

4) Ajuster de nouveau l e débi t avec un cal ibreur é lectronique e t en-

r e g i s t r e r l e s données dans un cahier . 

5) Enlever l e débi t mètre 

6) Débuter l ' é c h a n t i l l o n n a g e en prenant soin si c ' e s t l e cas de v é r i f i e r 

la p o s i t i o n de la b i l l e du rotamètre a f in de vous assurer q u ' e l l e de-

meure au même point 

7) Après l a pr i se du dernier échant i l l on ( Fin de l 'avant midi par ex-

emple) mesurer de nouveau l e débi t de la pompe e t e n r e g i s t r e r l e s 

données. 

8) Enlever l e dëbitmètre e t arrêter la pompe. 

9)Calculer l e débit.moyen par la formule suivante 

débi t moyens (Débit au départ S -Déb i t â la f i n ) 

10) Calculer pour chacun des échant i l l ons prélevés durant c e t t e période 

le.volume d ' a i r . 



" Volume - d é b i t moyen X Temps d'échant i l lonnage X (Corrections pour tempéra- ) 
; . ( ture et press ions extrêmes) 

11) Note!:. Plusieurs types de pompes sont S débi t constant donc la v é r i f i -
i * 

cation du déb i t es t .moins fréquente 

11) Note 2 : Si l e déb i t d'une pompe a var ié de plus de 10%, re j e t ez / T é -

. chant i l l on l ' e r r e u r e s t trop grande. i - _ „ 
11) Note 3 : Pour le. ca lcul des ^facteurs de correct ions pour.température 

e t press ion on u t i l i s e l a ' r e l a t i o n P, Vt - P5 V̂ , 
~ . ' T, ^ T, -

d'où V - Debit X Temps X X Temp, Lors dë l 'échanti l lonnage 
pression TN 

' l ors -de T'é-
chant i l lonnage . . . 

Pu e t T,j , sont Tes température e t press ions normales 

à noter que ces facteurs de correct ion s 'appl ique principalement 

lorsqu'un échanti l lonnage e s t e f f e c t u é sous des condit ions extrêmes ' 
Pour plus de. d é t a i l s , voir NIOSH, Occupational Exposure, Sampling 

j . 
Strategy Manual, pages 90, 91 , 92, 93, 94. • 

EXEMPLE:-

Données de l ' é c h a n t i l l o n n a g e : • 

Pompe NO Echanti l lon NO. Temps Débit Remarques 

14 1 20min. . 2fi/min T.P.N. 

14 2 20min. 2^/min. T.P.N. 

14 6 30min. ZÎ/min , 50fC P.N. 

Débit de la pompe à 9:00 AM: 2.00 l i t r e s / m i n 

" 10:10 AM:. 1.95 1 i tres /min 

Calcul du volume échant i l lonné 

Echanti l lon no 1 
no 2 '( 2 :001-1 .95 -j x 20 min. x 1 (TPN) 

- 39.50 l i t r e s ' 

no 6 f 2:00 + 1.95 \ x 30 min. x / 760 x 323 
\ 2 j) \ 760 .298 

r 64.22 l i t r e s 



' 1 .5 . Echantil lon blanc 

â chaque f o i s que vous échant i l lonnez avec des f i l t r e s , tubes ou autres 

vous devez rapporter au laborato ire un échant i l lon qui a subi l e s ipêmes 

manipulations que l e s autres sauf q u ' i l n'aura pas servi â f a i r e un pré-

lèvement. Un bl anc devrai t ê t r e gardé pour chaque neuf ëchanti11ons ou moins 

pré levés . C'est â d ire que s ' i l s ' a g i t d'un tube de charbon, vous devez 

br i ser l e s extrémités au même endroi t que les autres e t l e s refermer de 

la même manière. 



Instruments de mesure 

Essent ie l lement , on peut évaluer la concentration d'un gaz ou d'une 

vapeur par l 'une des t r o i s méthodes suivantes: 

1 - Par l ' u t i l i s a t i o n dè tubes détecteur 

2- par l ' u t i l i s a t i o n d'instruments â l ec ture d i r e c t e é lectronique 

3- Echantil lonnage intégré; par absorption sur charbon a c t i v é , 

gel de s i l i c e , s o l u t i o n s , f i l t r e s ou contenant e t analyse en l a -

borato ire . 



A- Tubes détecteurs 
2 2 < 

PRINCIPE: 

Le tube détecteur ee compose d'un absorbant solide, comme le gel 
de silice, imprègne-de produits chimiques réactifs contenus dans un petit 
tube de verre. 

Après avoir brisé les deux extrémités du tube, on l'insère dans 
un bouchon troué qui sert d'entrée pour une ponpe ou piston. Un volume 
précis d'air est aspiré et la concentration du polluant est déterminée 
par l'un ou l'autre des procédés suivants: 

1) en comparant l'intensité de la couleur obtenue avec une série 
de standards; 

2) en mesurant la longueur de la coloration et en comcarsut avec 
des courbes de calibration; 

3) en mesurant le volume nécessaire pour produire une coloration 
et en comparant avec des standards. 

La technique qui consiste a mesurer la longueur de la coloration-
est la plus utilisée. 

UTILISATIONS: 

A cause de leurs coûts peu élevés air.si eue de leur simplicité, 
les tubes indicateurs sont largement utilisés.' Ko.tons: 

- identification des gaz dans des réservoirs; 
échantillonnage en milieu de travail; 

- échantillonnage d'urgence; 
(opération anormale, fuite, etc. ) ; 

- échantillonnage personnel; 
- échantillonnage .de'contrôle; 
- détection des fuites; 
- détection de gaz toxiques eurent les incendies;-



- détection des dangers d'explosion; 
- analyse sanguine; • 
- échantillonnage a distance (source d'émission difficile d'accès); 
- détermination du manque d'oxyg*ène. - . * . 

LIMITES : 

De nombreux facteurs affectent la validité de cet-te méthode' appa-
remment très "simple. . : j. 

* • • • • 1 i ' 

La meilleur précision que l'on peut obtenir est de * 20% mais plu-
sieurs tubes ne sont fiables qu' à 50%., 

Pour palier à ces déficiences, plusieurs organisées (Union inter-
nationale- de Chimie.pure et appliquée, American Industrial Hygiene Associa-
tion, etc.) ont recommandé l'adoption d'essais de performance standardisés. 

C'est ainsi que 1'organisme'américain, National Institute of Occu-
pational Safety and Health (NIOSH) a mis sur pied en 1974 un ."Detector Tube 
Certification Program" (voir Annexe 3). 

Les principales sources d'erreur associées1 aux 'tubes-détecteurs 
proviennent: 

- d'une granulométrie non uniforme du support solide; 
- de-la construction du tube (généralement,-'plusLle diamètre eu 

tube est petit, plus la coloration esc/sien délimitée,4 pas . 
d'effet 'tunnel) ; ** 

- du compactage inégale (ce qui affecte ce façon critique le débit 
d'échantillonnage) ; • ' ;-, ' S .* " , -

- du débit d'échantillonnage (la variable la plus 'importante, la 
variation doit etre au maximum de 5%); 

- du volume d1 air échantillonné (l'erreur volumetrique doit etre 
• au maximum de - 5%); , . . 

- de la température; 
- de la stabilité des réactifs chimiques (on ne doit pas utiliser 

un tube dont la date de péremption est échue); 
- des interférences et de la spécificité; 



- de la lecture de la coloration (l'examen du tube doit se faire 
sous la lumière naturelle).; 

CONCLUSION: * 1 • - • 

Bien que cette méthode soit très simple, il en demeure pas moins 
qu'a cause des multiples sources d'erreur, elle requiert beaucoup d'exper-

_ tise et la qualité des résultats dépend des~connaissances et des habiletés 
du manipulateur. On ne saurait trop insister sur la preparation de l'échan-
tillonnage (calibration, etc.) et sur la nécessité de connaître tous les 
polluants présents dans le milieu de travail, avant d'utiliser tout tube, 
détecteur. 

te page 10 ,11 ,12 r é f . J e a n - C l a u d e Dionne 



AVANTAGES, de l ' u t i l i s a t i o n des tubes détecteurs 

-permet d'obtenir une indicat ion de la concentration d'un contaminant 

promptement 

-Peuvent ê tre u t i l i s é s par toute personne ayant reçue un minimum de 

formation 

-format de poche . . . 

-ne requiert aucune source"d'al imentation 

DESAVANTAGES: 

-peu précis 

- l e s propriétés des tubes peuvent varier d'un l o t de production à l ' a u t r e , 

- s u j e t â de nombreuses in ter férences 

• (température, humidité, e t autres contaminants ) 

-durée de v i e l i m i t é e . 
» 

Procédure d ' u t i l i s a t i o n 

1- S'assurer que l e s pompes donnent l e débit s p é c i f i é 

2- S'assurer de V ë t a n c h ë i t ë de la pompe avant chaque u t i l i s a t i o n . 

3-Lire attentivement l e s i n s t r u c t i o n s , a f in de connaître p r i n c i p a l e -

ment le volume d ' a i r nécessa ire e t l e s in ter férences connues. 

4- V é r i f i e r la date d 'exp ira t ion des tubes 

5- S'assurer que l e s tubes sont â la température de la pièce avant leur 

u t i l i s a t i o n 

6- Allouer l e temps néces sa i re entre chaque coup de pompe a f i n de vous 

assurer que le volume d ' a i r requis e s t passé dans l e tube. 

7-Après Te dernier coup.de pompe, l i r e l e r é s u l t a t avant 15 minutes. 

8- Répéter, s i p o s s i b l e ( conclusion p-,43 ) 



Les I .L.D.E. sont u t i l i s é s pour évaluer instantanément ou en continu 

la concentrat ion d'un ou p l u s i e u r s contaminants. Ces types d ' i n s t r u -

ments sont d i s p o n i b l e s e n t r é s grande v a r i é t é , de p r i x , format, ver-

s a t i l i t é e c t . -

Les principaux pr inc ipes de dé tec t i on sont l e s su ivants : 

- l a chemiluminescence ( ozone, N0X ) . 

-combustion ( combustible ) 

- c o n d u c t i v i t é é l e c t r i q u e 

-co lométr ie 

- I o n i s a t i o n de la flamme pour l e s hydrocarbure 

- i n f r a rouge 

- r é a c t i f s sur ruban 

-chromatographic en phase gazeuse 
-autres 

AVANTAGES: 
- l e c t u r e d i r e c t e 

-enregis trement en continu 

- e x c e l l e n t e méthode chimique dans certa ins cas 

DESAVANTAGES: 
- re la t ivement couteux 

- r e q u i e r t de fréquentes c a l i b r a t i o n 

- l a préc i s i on e s t souvent l i é e â la q u a l i t é de l a c a l i b r a t i o n 

-ne peuvent pas ê t r e u t i l i s é comme échanti l lonneur personnel 

- s u j e t aux i n t e r f é r e n c e s t 
Pour ce type d' instrument , i l . n ' e x i s t e pas d ' i n s t r u c t i o n générale d ' u t i l i s a t i o n 

Referer aux guides des manufacturiers. 



C- EchantiTlonnaae intéqré • a — 
Ï1 e x i s t e p lus ieurs types de méthode pour échanti l lonner des contaminants 

V s o i t par: 

1° absorption sur tubes de charbon de bo i s , gel de s i l i c e , t e n a x . e c t . 

2° Récipients sous vide 

f F i l t r e s 

4° Midget impinger 

5° Seringues 

Avantages de c e t t e méthode 

-on peut échant i l lonner sur une longue période 

- l ' é c h a n t i l l o n n a g e personnel e s t poss ib le 

-Une analyse d é t a i l l é e e t prec i se e s t réa l i sab le -

Désavantages 
-, .iA 

- l e s équipements de laborato ire ne sonfpas toujours d isponibles 

e t sont très çouteux -I 

- l e personnel de laborato ire do i t ê tre q u a l i f i é 

-Une détér iorat ion de l ' é c h a n t i l l o n peut survënir avec l e temps. 

' i . > », i-'j 
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MOYENS DE CONTROLE 

Etant donné la grande facilité de capture des vapeurs et gaz, l'emploi de 
hotte de ventilation est très répandu et s'avère assez efficace. Toutefois, le systè-
me d'aspiration à la source doit être bien conçu. 

Le contrôle à la' source et la ventilation locale peuvent être complétés par 
le port de moyens de protection individuelle. Nous approfondirons ces moyens de pro-
tection lors des sessions de formation, à venir. 



G- Seuils de détection olfactive 

Dans le domaine de la mesure des gaz et vapeurs autant que dans celui de leur 
contrôle, il y a un instrument de mesure vieux comme le monde qui a occupé longtemps 
toute la place et qui encore aujourd'hui demeure largement utilisé. Bien entendu 
je veux parler du "pif", ce bon vieux nez. 

Instrument "beau, bon, pas cher" qui ne requiert ni piles, ni accessoires fra-
giles, ni analyses en laboratoire, il n'en demeure pas moins. Mais sa grande faibles 
se est du côté de la calibration, de la précision et de la spécialité. En effet, 
d'un "nez" à l'autre les seuils de détection minimale d'un gaz ou d'une vapeur dif-
fèrent de beaucoup et chez le "même nez" la mesure n'est pas linéaire passant rapi-
dement"^ 'odeur à peine perceptible" à "odeur trop forte",. En fait, nous ne sommes 
pas là pour faire le procès du "pif" (son sort a été réglé depuis longtemps), mais 
ceux qui veulent en savoir davantage sur les avantages et limites de l'odorat sont . 
invités à lire certains textes en annexe. 

Tout cela ne veut pas dire que l'odorat est un attribut nuisible pour l'hygié-
niste industrielloin de là. Bien éduqué et contrôlé l'odorat peut rendre encore 
de grands services. Combien de fois en effet lors d'une première visite d'usine 
n'avons-nous pas soupçonné la présence de certains contaminants rien qu'en "accro-
chant" au passage une odeur d'apparence "anodine"? Combien de fois aussi lorsque 
nous mesurions un certain gaz, n'avons nous pas reconnu l'odeur familière d'un autre 
gaz, mais qui était une interférence pour notre appareil? 

En effet un appareil ne peut pas réfléchir, mais un nez lui le peut. 

S chacun d ' e n t r e vous donc exp lo r e r l e s p o s s i b i l i t é s de vos c e l l u l e s senso-

r i e l l e s o l f a c t i v e s , mais en l e s éduquant e t en l e s c o n t r ô l a n t ! 
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uccupationai bafety & Health Administration 
MATERIAL SAFETY DATA SHEET 
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, _____ 

SECTION I 
MANUFACTURER'S NAME ' 

E . I . du Pon t d e N e m o u r s & C o . ( Inc . ) ~ ' ' v'"- » 'V.HIVU QL v. AODRESS (fiumber. Sum. City, Sioif, and ZIP Code) 
W i l m i n g t o n , D e l a w a r e 1 9 8 9 8 

EMERGENCY TELEPHONE NO. 
( 3 0 2 ) 7 7 4 - 7 5 0 0 • 

CH&MICA L NAME ANO SYNONYMS 
C r o n a l i t h ® L i q u i d B l e n d e r E q u a l i z e r CHfMlCAt FAMILY — 
A q u e o u s a l k a l i n e s o l u t i o n w i t h s u l f i t e a n d b u f f e r i n g a g e n t s 

TRADE NAME AND SYNONYMS 
C L B E 

PAINTS. PRESERVATIVES. & SOLVENTS % TLV 
(Unit! ) ALLOYS AND METALLIC COATINGS % TLV 

P IGMfcNTS BASE METAL 
CATALYST ALLOYS 
VEHICLE METALLIC COATINGS 

* SOLVENTS FILLER METAL 
PIUS COATING OR CORE F LUX AOD1TIVES OTHERS 

OTHERS 

HAZARDOUS MIXTURES OF OTHER LIQUIDS. SOLIDS. OR CASES 
% TLV 

- . 

i ——• 1 

SECTION III PHYSICAL DATA 
SOILING POINT 1®FJ . SPECIFIC GRAVITY IHjO — 1» 

* -1 3 2 8 VAPOR PRESSURE fawn HQ.I PERCENT VOLATILE ' , • • 
BY VOLUME i%| VAPOR OENSVrv Iair£ II s 

V EVAPORATION RATE* ^ 
* , , =11 

t • . . : . 

SOLUBILITY IN WATER 
pH 

; . *1 ' 1 . 1 • 
11 5 AWfcAHANCE ANO ÛOOR ' r-J 

SECTION IV FIRE . A N D EXPLOSION H A Z A R D DATA r LAgH fO'NI tMeihod used) FLAMMA8LE LIMITS Lei Uei 
EXTINGUISHING MEDIA 

No fire h a z a r d 
SPECIAL FIGHTING PROCEDURES 

UNUSUAL FIRE AND EXPLOSION HAZARDS : 

NOTICE FROM DU PONT 
T h e d a t a in this M a t e r i a l S a f e t y D a t a S h e e t r e l a t e s o n l y t o t h e s p e c i f i c m a t e r i a l d e s i g n a t e d h e r e i n a n d d o e s n o t 
r e l a t e to u s e .n comb.nat.on w i t h any n o n - p h o t o g r a p h i c m a t e r i a l o r p r o c e s s 



U . S . DEPARTMENT OF LABOR v i z / 7 6 - L 

Occupational Safety & Health Administration 
MATERIAL SAFETY DATA SHEET 

SECTION 1 
MANUFACTURER'S NAME •• r r r— 1 

E . I . du Pont de N e m o u r s & C o . ( I n c . ) n'o*®- 1 

AOORESS (Number. Street. City. Stale, and ZIP Code J —_ 
W i l m i n g t o n . D e l a w a r e 19898 

L. nt Ml v. A L NAME ANO SYNONYMS 
C r o n a l i c h ® Liquid B lende r Ren l e n i s h e r . P 

h s u l f i t e an 

TRADE NAME JNO SYNONYMS 1 
a r t B CLBR, P a r t B 1 

CHEMICAL f AMILV 
A q u e o u s , a l k a l i n e so lu t ion wit 

l e n i s h e r . P 

h s u l f i t e an d b u f f e r i n g a g e n t s 

SECTION II HAZARDOUS INGREDIENTS à 
PAINTS, PRESERVATIVES. 4 SOLVENTS TLV 

(Unit») ALLOYS AND METALLIC COATINGS % TLV 1 
(Units) 

P "CMENTS BASfc METAL 
C A T A L Y S T ALLOYS 
VEHICLE METALLIC COATINGS — 1 
SOLVENTS FILLER METAL > 

PLUS COATING OR CORE FLUX 
A D D I T I V E S OTHERS 
OTHERS * 

HAZARDOUS MIXTURES.OF OTHER LIQUIDS, SOLIDS, OR GASES % 
T L V (Units ) 

* 

• 1 

SEC1 n o N m PHYSICAL DATA 
BOILING POINT f F.) SPECIFIC GRAVITY IH20= II 

1340 
VAPOR PRESSURE I"""» Hg.) PERCENT VOLATILE 

BY VOLUME ISI 
VAPOR OENStTY IA iR — l| EVAPORATION RATE 

1 = l| 
SOLUBILITY IN WATER 

P H 12. 2 
APPEARANCE ANO OOOR , , j 

Clear , c o l o r l e s s liouid. Slight odor. 1 

SECTION IV FIRE AND EXPLOSION HAZARD DATA 
FLASHPOINT (Method used! FLAMMABLE LIMITS Lei Uei 
EXTINGUISHING MEDIA 

. No f i r e h a z a r d 
SPECIAL FIRE FIGHTING PROCEDURES 

UNUSUAI FIRE AND EXPLOSION HAZARDS 

NOTICE FROM DU PONT 
" h e d a t a in t h i s Ma te r i a l S a f e t y Data S h e e t r e l a t e s only to t h e spec i f i c m a t e r i a l d e s i g n a t e d h e r e i n "and d e e s nci 
-~;ate :o u s e in c o m b i n a t i o n , with any n o n - p h o t o g r a p h i c m a t e r i a l o r p r o c e s s . 
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Occupational Safety & Health Administration 
MATERIAL SAFETY DATA SHEET 

.. . " . - « ' . 1 - . r ' - ' 
• ! • ii •• n 1 ft* -r-wrw.<• 1 l^atffo ̂ .mt • * • ... - . . . . -p 

SECTION 1 

, r n E . J . , d . . P p n r d p _ ^ s e m Q a x s . & . C f l ^ . ( l D C a ) 
nOUHfcSi ( A u . - i i f / , Ltly, btitc, and ZIP Code/ " 1 1

 OVJ^ f II / n ^ U 

W i l m i n e t o n . D e l a w a r e 19898 \ 

CrQnal i th® Liquid B l e n d e r P e p l e n j s h e r . Part A " c L B R °
 SPa°« A • 

C H F M i r AI 1 AUK V • 1 — ' • ' L M V J I A I T n 
i W a t e r - e l v c o l s o l u t i o n , 

SECTION II HAZARDOUS INGREDIENTS 

P A I N T S , P R E S E R V A T I V E S . & S O L V E N T S % T L V 
(Un i t i ) A L L O Y S A N D M E T A L L I C C O A T I N G S % T L V 

PIGMENTS - 8ASE METAL 

CATALYST 
ALLOYS j 

VEHICLE 
METALLIC C O A T I N G S 

SOLVENTS 
FILLER METAL- , 
PLUS C O A T I N G OR'C ORF'F L U I - "* L V " •y 

AOOITtVES 
OTHERS 

OTHERS 

-

H A Z A R D O U S M I X T U R E S O F O T H E R L I Q U I D S . S O L I D S OR C A S E S , T L V 
( U n i t s ) 

H y d r o q u i n o n e 
1 1 2mà/)s/P 1 

• • • .... * * i 

*OSHA R e g u l a t i o n S e c , 1 9 1 0 . 1 0 0 0 " - • _ 

SECTION III PHYSICAL DATA - — — ; 

BOILING P O I N T l*F.I 
SPEC IF IC GRAVITY F H , 0 = 11 ! " -I 

' N O R 
' VAPOR PRESSURE I W H g j — L.- I N L 

PERCENT VOLATILE J 
8Y VOLUME i s i ' J , - - , -

VAPOR DENSITY I A I R = 1 | 
E V A P O R A T I O N RATE 
« • 

SOLUBILITY IN WATER 

_ p H ! 7.-ft'-: 
A P P E A R A N C E A N D OOOR T • , , _ . 1 

Ujtfit a m b e r c o l o r . C l e a r , o d o r l e s s l iquid: 

I SECTION IV FIRE AND EXPLOSION HAZARD DATA < 

j I-'.ASH POINT [Method used) 
FLAMMABLE LIMITS Lei J 

tXMNUUISHING MEO1A 
No f i r e h a z a r d . .. . SPECIAL FIRE FIGHTING PROCEDURES 

» 

•A UNUSUAL FiQE ANO EXPLOSION HAZARDS • 

« • 

I 

NOTICE FROM DU PONT 
i ï r ï r i Safety Data Sheet relates only to the grated here.n k n ^ o e s noi 

.0 use in combination -with any non-pho tograph ic ma 1er;., i V : . - ] - . v ^ s ; • . 
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E 421 M an ni toi 
E 422 Glycerol 
E 440 Pectines 
E 450 Polyphosphates de sodium et de potassium 
F, 4G1 CarboxyméthylcclUilose 
E 462 Myd roxypropylmélhylecllulose 
E 463 Mcthyléthylcellulose 
E 470 Sels des acides gras alimentaires 
E 471 Mono et diglycérides d'acides gras alimentaires 
E 472 Ester des glyccrides d'acides gras alimentaires 
E 473 Sucresters 
E 474 Sucroglycérides 
E 475 Esters polyglycérides des acides gras alimentaires 
E 477 Monoesters du propylcnc-glyco! 
E 480 Stéaroyl-2-laciylIactate de sodium 
E 481 Stéaroyl-2-lactyllactate de calcium 

Toxicologie des additifs alimentaires non colorants : se reporter à lent 
intitulé alphabétique dans l'index situé en fin de l'ouvrage. 

43.22.6. Cyclamates 

Ces agents, toxiques et cancérigènes, sont retirés du commerce. 

45 .1 . Page 426, Bibliographie 

Maurances (P.). La pollution des puits par les détergents synthétiquev 
Scm. Hôp. Paris, 1961, / / . 383. 

47.17.1 • Pop* 433 

Classification ries peintures * 

• P o u r la t ox ic i t é d e s c o n s t i t u a n t s se r e p o r t e r à l ' i n d e x a l p h a b é t i q u e à t a On de T o u v r a p e . 

I 

5. r-.- • 

- - n».- . 
— d:-:-. 
--- tl.r- • 

-- jnii ; 
aOl'-l 

• - .nu; 

Il r.\M.'i 
1. Ia-S > 
nu\:!;.i.:v 
chli>iv:»! 
2. I.CM-. 
Icréhcni" 
3. I.CN 
ou piu-r-. 
4. l.cs r 
ou de ré» 
5. l e i 
d e s NO!\.< 

6. I.cs p 
leurs so! 
lique ovi 
cai hiiu--
pllObpl ••< 
7. l.c- p 
moiii'v. 
binés. % •• 

Les peintures ont en généra! 5 constituants 
1. Élément filmogënc : il s'agit d'huiles, de résines ou de colles, synihë-
tiquesou naturelles, dont le rôle est de supporter les pigments. Au séchage. 
le film se forme in situ soit par evaporation du solvant, soit par trans- S. I-0, : 

formation chimique du liant sous l'action de l'oxygène, de l'humiditc 
ou d'un catalyseur. Leurs ». 
2. Solvant : il dissout la ou les matières filmoçènes. i 
3. Diluant : il amène à la viscosité désirée et facilite l'application: form**1 

il améliore l'action du solvant. 10. I.o 
4. Pigment : il rend la peinture opaque et masque la surface, colore 
le film et enfin protège le fond sur lequel la peinture est appliquée. 

— M»I • 

— soil : 
MU' 

avec {'•' 

'OS 

Tiré du livre: J.P. Frejaville, R. Bourdon, Toxicologie clinique et analytique/ 
Flammarion. 



sodium et de potassium 
.lose 
In Icellulose 
•o 
alimentaires 
•s d Acides gras alimentaires 
J'acides gras alimentaires 

N des acides gras alimentaires 
ylène-glycol 
:itedc sodium 
.'ti: de calcium 

colorants : se reporter à leur 
en fin de l'ouvrage. 

'dires du commerce, 

pai les détergents synthétique» 

de résines ou de colles, sy:;t|r.-. 
pponcr les pigments. Auscclus 
jtion du solvant, soil par tr.tr--
ion de l'oxygène, de f h u m i J ^ 

îifmoçènes. 
Jésiréc et facilite l'application. 

:e cl masque la surface, co!«vr 
IJ peinture est appliquée. ' 

c i a l p h a b é t i q u e ù l a fin d e r « u ' . 

Pfodu.ts auxiliaires: il r c U t s - a c i r d c . 
- s.ccanfs : W ! a l > « : n du f.lrnogênc-
- mouillants : alk> Sulfonates de naphialcne-
- dispersants : naphtaline sulfonéc-

,a ̂  dc * : * au rcpo, 
- antj-peau.x : dérivés des aldéhydes-
- anti-ferments : phénols chlorés-
- anti-mousse : alcool» ou silicones. 

// «ù/, fj variétés principale.y 

q U C Par produit. 
chlorophcnol». "nu-ferments phénoliques (penta-

~ t U ^ ï i S S S S T * * " " " ' ' ' 

- • « w s s l s s s s * * d - — 
hydrivarburcs aroma.iquc, < x > W « o l u i „ e ) 

cetone (mcthyl-ethyl-cétonc) 
ester (acétate dc butyle) 

lique ou supérieur; L e ù * d L „ t T ^ " " a , C o o l s <b"'>-
carbures . 1 - p h a . i q ' u ^ - «•« h.vdro-
phosphaîes dc ,ri rhé„vlc P ' a S " f i a n " i - son, des . 

binées a v « des ,è s i„e s é ^ v v h j d r e r a r i > u r e - son, parfois com-

l'7T- r"moei!K ™ Leurs solvants sen, ^ h C l ™ ^ - . s < x , , „ a t e de .oîuyiène 

- -
U s peintures anti-oxvdantes agissent • 

soil par une couche isolante au minium de plomb" 

l'acide p h ^ h o ^ u e ou ^ T * " n , C , a ' ' ^ 

X X X I 



11. Les peintures bitumeuses ont comme ftlrnogéne du brai de lu-.:, v 
et connue solvant un hydrocarbure. * 
12. Les peintures sous-marines ont con une filmogéne une résine v.j,--
tique (cpo\y| ou naturelle, comme solvant un hydrocarbure aronuii", 
comme aniicr>piogamu|uc enfin, un déri\e du cuivre. 
Si les variétés sont nombreuses, les c o m p t a n t s sont relative^.-
restreints. 
Les peintures modernes (une fois sèches) ne %ont guère unique-» s. L 
n'est par les métaux qu elles cor.iiennem. les plus frc^ueinnicm rciH.. 
très sont le cadmium qui expose à une variété assez singulière de a l -
lopathie chronique et le cuivre qui n'entraîne d'accidents héma'.ol-mujj-J 
que si ses sels sont absorbés en grande quantité, ce qui n'est guère p.. 
sible par léchage. 

47.20.1. fa.vc433 

Classification des cosmétiques 

1. Produits capillaires : 

Laques capillaires 
Shampoings 
Produits pour permanentes 
Colorants 
Décolorants 
fixateurs pour mise en plis 

2. Produits d'h%giènc : 

Savons de toilette et de parfumerie 
Savons à barbe, crèmes à raser 
Crèmes, pâtes et savons dentifrices 
Lotions pré et après rasage 
Déodorants et antiperspirants 
Dépilations 
Produits pour bains 
Talcs 

3. Produits de beauté : 

Crèmes et laits 
Produits solaires 
Rongea lèvres 
Vernis à ongles 
Fards et mascaras 
Poudres libres et compactes 

X X X I I 
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per milliliter or to one milligram per liter of 
solution. 

In aqueous solutions the concepts of acidity 
and basicity are important. For most purposes an 
acid can be described as a hydrogen ion (proton) 
donor. Hydrochloric acid is an excellent example 
of a strong acid. Similarly, a base is described as 
a hydrogen ion acceptor. ' Sodium hydroxide is an 
example of a strong base. For aprotic compounds 
which have no ionizable hydrogen, an acid can be 
defined as a substance (such as aluminum chlor-
ide) which accepts an electron pair from a base, 
and any substance, (such as NHS) that can behave 
as an electron pair donor is a base. 

In aqueous systems, the acidity or basicity of 
a solution is measured by pH which is defined as 
the negative logarithm of the hydrogen ion con-
centration (expressed in moles per liter). It ranges 
from 1 to 14, pH 14 being extremely basic (the 
hydroxide ion, OH", greatly predominating), pH 1 
being extremely acidic (the hydrogen ion, H+, 
greatly predominating), and pH 7 being neutral 
(the hydrogen ion and hydroxide ion concentra-
tions equal). 

The basic concepts of general chemistry pre-
sented in this section are designed to provide the 
non-chemist members of the industrial hygiene 
profession with a general understanding of the 
principles of chemistry as they relate to the appli-
cation of analytical chemistry to occupational 
health. The reference texts cited at the end of this 
chapter should be consulted periodically, as the 
needs of work situations require, to obtain the 
more detailed information on the aspects of in-
dividual problem areas. 

ORGANIC CHEMISTRY 
Organic chemistry is the study of carbon com-

pounds, excluding the limited number of those 
inorganic substances which contain carbon such 
as carbon monoxide, carbon dioxide, carbonates 
and metal carbonyls. The common elements 
found in the thousands of organic compounds in-
clude carbon, hydrogen, oxygen, nitrogen, phos-. 
phorus, sulfur, chlorine, bromine, and iodine, in 
the order of their relative occurrence. Organic 
chemistry is involved in most activities of modern 
life. The basic principles of organic chemistry are 
applied to the study of drugs, rubber, clothing, 
plastics, explosives, fuels, paints, solvents and 
numerous other essential commodities. 

The carbon atom forms four covalent bonds. 
These bonds may be to other carbon atoms, to 
hydrogen, oxygen, one of the halogens (chlorine, 
bromine, iodine, fluorine), nitrogen, sulfur or to 
other atoms. The bonds may involve single elec-
tron-pairs which form single bonds, two electron-
pairs giving double bonds ( ^ C = C C ) , or three 
electron-pairs forming triple bonds (— C S ' C — ). 

More than one million organic compounds are . 
known. Their existence is due to the unique ca-
pacity of carbon atoms to join together forming 
chains or rings. Compounds formed from hydro-
gen and carbon only arc called hydrocarbons. The 
aliphatic series of saturated hydrocarbons provides 
the simplest example of this property. 

H 
I 

H—C—H 
I 

H 

H H I I 
H — C — C — H 

I I 
H H H 

24* 

methane 

ethane 

J 
H—C—C — i — H 

H H H 
i 
Cfl0Hj22 

propane 

hexacontane 

Homologous series of compounds are nam. . ;ic 
cording to the number of carbon atoms in th 
longest chain. The standard (International " no 
of Pure, and Applied Chemistry) rules for n lin 
carbon compounds are "summarized below: 

1) The longest continuous chain of carbo 
atoms is named as the parent compc id. 
The carbon atoms in this chain are ve 
numbers starting at one end, and substi 
tute groups are given numbers corres^rio 
ing co their position on the chain, rh 
direction of the numbering is choî 
give the smallest sum for the numbers o 
the side chain constituents: 

2) 

® © © ® ® CH3-CH2-CH-CH-CH3 

I I 
CH2 CH3 is named 2-nr 
| 3-ethyl pentai 

CH3 

3) If the same group appears more than 
the prefix di-, tri-, or tetra- is used 
dicate how many groups there are: 

• CH„ 

CH3 CH2 CHa or 2,4-dime ;1-
I | | 3-ethyl peritane 

CH3 - CH. - CH, - C - CH, © © © © © 

yi-

ice 
in 

4) With two identical side chain groups 
one position, numbers arc given for 

CH, 

a1 

:h: 
:th or 2,2-di 

| pentane 
CH, - CH, - CH.» - C - CH. 

" '©I 
® © © CH, ® 

5) If several different substituent group* 
present, they are assigned according 1 
alphabetical arrangement of substit 
or in order of increasing size of the^sick 
chain. - r 

Branched chains often have names of their .T. 

nre 
:hc 
nt? 
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CH V Thus, y C H - is an isopropyl group. For ex-
CHf 

nple, 
CH3 

CH 
\ 

CH3 
CH 

\ / 

CHOH is called isopropanol 

CHCH2CH3 is called isopentarie. 

The field of organic chemistry is generally divided 
'nto two broad classes of organic compounds, 

iphatic compounds and aromatic compounds, 
liphatic Hydrocarbons 

The saturated hydrocarbons, which contain 
" ily single bonds, are also known as alkanes or 

iraffinic hydrocarbons. The general formula for 
ese compounds is CnH2B-f.2 where n is an integer. 

They are less reactive than the unsaturated hydro-
rbons and are insoluble in water, sodium hy-
oxide and sulfuric acid. They do, however, 

-..dergo reaction under certain vigorous condi-
tions. When treated with either chlorine or 

omine and light or a catalyst, a halogen atom 
n substitute for a hydrogen atom: 

1 
I light | 

- C-H + Cl2 — • -C-CI + HC1 

ey can be heated from 400° to 600°C to pro-
mote thermal decomposition, a process called 

acking, and yield simpler alkanes, alkenes and 
drogen. 
Alkenes are unsaturated, olefinic hydrocarbons. 

rphey contain at least one carbon-carbon double 
•nd. The suffix -ene is substituted for -ane in 
ming them. The parent hydrocarbon chain is 

chosen as the longest chain containing the double 
kond. The position of the double bond is desig-

ted by the number of the first carbon atom in-
lved in the double bond. Thus, CH3CH = 

CHCH3 is 2-butene, and CH2 = CHCH2CH3 is 
1 butene. The double bond is given the lowest 

mber, so the compound CH3-CH-CH = CH-CH3 

I 
CH3 

4-methyl-2-pentene rather than 2-methyl-3-
ntene. 

Characteristic reactions of this group occur at 
*ht carbon-carbon double bond. The most char-

teristic reaction of the alkenes is the addition 
action. Generalized, this reaction can be rep-

resented: 

-C-
I I YZ 

any substitution groups can be represented by 
and Z (examples are H,, HX, X2, H2SO„ H 30 

and others where — X is used to indicate a halo-
such as chlorine or bromine). 
The paraffln-base oils contain mainly saturated 

en-chain hydrocarbons, whereas asphalt-base 

oils contain appreciable amounts of naphthenes 
such as cyclopentane, cyclohexane and their alkyl 
derivatives. The major fractions separated from 
crude petroleum are shown in the following table: 

TABLE 4-1 
Major Fractions 

in Crude Petroleum 
Boiling Point Composition 

Fraction Range, °C ( A pproximate) 
Gas <20 c , - c 4 
Petroleum Ether 20-60 C5-C0 
Ligroin (Light 

Naphtha) 60-100 Ca-C7 
Natural Gasoline 40-205 C -C + 

Cycloalkanes 
Kerosene 175-325 C -C + 

Aromatics 
Fuel Oil 300-375 C -C 
Lubricating Oil >300 C -C 
Asphalt or Petro-

leum Coke >300 > c „ 

Aromatic Hydrocarbons 
Benzene is the sirpplest of the aromatic com-

pounds; it has the formula CflH0 and its structure 
is: 

H H 

- C = C 
H H 

HC CH, 

although experimental evidence indicates that all 
the carbon-carbon bonds are equivalent. 

The correct structure is often shown as: 

C6H0 + X2 

Where the circle indicates that the multiple 
bonding is shared equally among all six carbon 
atoms. 

Benzene readily undergoes substitution reac-
tions, such as halogenation: 

(Fe catalyst) 
— > C6H5X + HX (X = CI, Br) 

Benzene is very stable and resists addition re-
actions which would destroy the ring system. 

In naming monosubstituted derivatives of 
benzene, the substituent^ name is prefixed, to 
"benzene." Thus: 

/ N O , 

is chlorobenzene is nitrobenzene 
Some aromatic compounds are better known 

by such common names as: 
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OH 

aniline 

phenol 

COOH 

benzoic 
acid 

For aromatic derivatives containing two ring sub-
stituents, the position on the ring is designated by 
the use of the terms ortho (o), meta (m), and 
para (p) as exemplified by: 

o-dibromobenzene 
^ B r 

m-dibromobenzene 

p-dibromo- • 
benzene 

When the substitution groups are different, they 
are named successively and the compound name 
is terminated with "benzene." If one of the sub-
stitution groups provides a compound which has 
a commonly accepted name (e.g., toluene or 
phenol) any further derivative is named after the 
last-named compound: 

Br 

O p-bromoiodo-
benzene 

p-nitro-
toluene 

NO, 
Br 

HO 

O o-bromo-
phenol 

If more than two substitution groups are attached 
to the ring, numbers (starting with the parent 
group) are assigned to each carbon atom to indi-
cate the position of each substituent: 

CH8 

NO. 

NO_ 
2, 4, 6-trinitrotoluene (TNT) 

Halogen Derivatives of the Hydrocarbons 
Halogenated hydrocarbons are obtainc ff 

the substitution reaction of hydrocarbons v 
HX or X2 under varied conditions. Gencr-iliy 
the reaction with halogens is represented: 

R - H + X , — * R - X + HX 
where R is an alkyl group and X is a haloy-. 
such as chlorine or bromine. 

One or more halogen atoms may be a -r 
to a chain or ring structure; each additional ate 
changes the physical and chemical properties 
the preceding compound in a series. For e? rip 
the successive derivatives of methane are: 

CH4 + C1J 
HC1 

* CHaCl 
+ CJt 
(HC1) 

CH.CI, 
+ Cla 
(HC1) 

CHCla 
+ C) 
(HC1) 

CCI, 

used as a loc nn 
esthetic for n or 
surgical oper«i.o; 
— a gas 

commercial!) se 
as a solvent unci \ 
quick-drying nain 
and vamishe 

(chloroform) — 
commercial r_1ve 
and anestheti 

(carbon tetn lo 
ide) — very <k 
an important 
solvent. 

Typical aromatic halogen derivatives, s h 
the chlorobenzenes, are obtained by the subs 
tution reaction of the halogens with the ammai 
hydrocarbon. The halogen derivatives of b ic: 
are called aryl halidcs which are generally 1 > r 
active than the alkyl halides. Halogenation m; 
proceed with the complete substitution of hvfc 
gens attached to the ring carbons. 

Oxygen Derivatives of the Hydrocarbons 
An oxygenated carbon compound is one co 

taining oxygen in a functional group attachi to 
chain or ring carbon. The alcohols have th £>e 
eral formula ROH, where R is an alkyl group, 
the hydroxy! group (-OH) is attached dir.xu 
to an aromatic ring, it is referred to as j m 
cresol, xylenol, or naphthol. Alcohols are ft; 
prepared by conversion of an alkene by addi: 
sulfuric acid to the double bond and hydrp!,,c'.s • 
the resulting alkylsulfuric acid: t-

H2S04 H..J 
Ch2=CH2 • CH,CH2OSO,OH " > 

CH3CH2OH ethyl alcohol. 
The characteristic reactions of alcohols L.ab 
either the replacement of the OH hydrogen or i 
the entire hydroxyl group. 

ROH + HX—»RH + H 2 0 X = CI Br, I 
ROH + M—>RO"M+ + 1/2 H, ' 

M = metal such as Na, Mg, AI 

24 



z ^ 
Some of the common alcohols are: 

methyl alcohol (methanol) CH3OH 
ethyl alcohol (ethanol) CH3CH2OH 

CH3 
isopropyl alcohol (isopropanol) ^CHOH 

CHf 
Others have the general formula R-O-R'. Their 
lames are derived from those of "R" groups fol-
lowed by the word "ether." Thus, CH3OC2H, is 
methyl ethyl ether and 

;s diphenyl ether. 
Diethyl ether is the most common member of this 
;lass of compounds. It is used as a solvent and an 
anesthetic. Ethers are often prepared by dehydra-
tion of alcohols: 

H2SO4 2 ROH > R-O-R' + H20 
heat 

Ethers, as compared with alcohols are fairly inert. 
Aldehydes and ketones are carbonyl com-

pounds having one and two alkyl groups respec-
tively joined to the carbonyl function: 

R-C X 
o 

R-C 
o 

H 
aldehyde ketone 

(R and R' may be either aromatic or aliphatic) 
These compounds can be prepared by oxida-

ion of alcohols: 
Cu, heat 

RCH20H 

RCHOHR' 

or 
K2Cr207 * R-C 

Cu, heat 

or 
K,Crv07 * R-C 

H 
O 

O 

R' 
O 
ii 

rhe carbonyl group (-C-) is primarily responsible 
for the characteristic reactions of these compounds 
vhich can be oxidized to carboxylic acids or re-
luced to alcohols. They also undergo addition re-
stions involving the carbon-oxygen bond such as 

the analytically important one with sodium bi-
ulfite; 

R H H 
\ / I 

C + Na+HSO, > R-C-S03~Na+ 

il I 
O OH 

Some common aldehydes are: 
HCHO Formaldehyde 
CH3CHO Acctaldehyde 

CH2 = CHCHO Acrolein 
HC = O 

Benzaldchydc 

A few common ketones are: 
CH, ^ 

H3C 
H3C 

C=O 

.0 

Acetone 

Methyl Ethyl Ketone 

Benzophenone 

Carboxylic acids contain a carboxyl group 
> 0 

( - C ' ) and are acidic in nature. The general 
OH 

formula for monocarboxyl acids is RCOOH where 
R may be aromatic or aliphatic. These acids can 
be obtained by the oxidation of primary alcohols, 
aldehydes or alkyl benzenes. 

KMnO* 
RCH2OH > RCOOH 

COOH 
KMnO, 

> 

or 
K2Cr20j 

In the reactions that occur, the hydroxyl is usually 
the reacted group. A typical reaction is one of 
the type: 

,0 R-C 
X O H 

+ Z 
where Z may be CI, OR', NH2) etc. 

Some of the common acids are: 

HCOOH 
CH3COOH 

COOH 

Formic acid 
Acetic acid 

Benzoic acid 

1 -.1-.. 

t "'•z? i 

> ^ "z 
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Isomers are defined as compounds having the 
same molecular formula but a different structure. 
There are essentially two major types of isomer-
ism: structural isomerism and optical isomerism. 
Examples of structural isomers include the pen-
tanes, all of which have the empirical formula 
C6H,2 but different physical and chemical prop-
erties: 

CHj-CHj-CHj-CHj-CHj 

CH; 

CH. 

n-pentane 

^ C H C H 2 C H 8 

iso-pentane 

CH. 

CH8-C-CH8 

CH3 
neopentane 

A more striking example of structural isomerism 
is the compound C2HCO. This can be the molec-
ular- formula for methyl ether C H 3 O C H 8 or ethyl 
alcohol C H 3 C H 2 O H , two compounds showing 
marked differences in physical and chemical 
properties. 

Optical isomers involve a central atom to 
which a number of different groups are attached. 
Two optical isomers are molecules which are 
identical except for the* spatial orientation of the 
groups attached to the central, asymmetric atom. 
They are mirror-images of one another. The most 
readily observed difference between the two is the 
difference in the rotation of the plane of polariza-
tion if a beam of plane-polarized- light is allowed 
to pass through a solution of the compound. This 
type of isomerism is useful in identifying certain 
biochemical reaction products. 

ANALYTICAL CHEMISTRY 
The analytical methods used in industrial 

hygiene may be divided into classical chemical 
methods and instrumental methods. Such a dis-
tinction is based more on the historical develop-
ment* of analytical chemistry than on any clear 
differences between the two methods, as both the 
strictly chemical and the instrumental methods 
usually are completed with a physical measure-
ment, such as spectrophotometry. It is possible to 
further separate the classical chemical methods as 
volumetric or gravimetric. 
Classical Chemical Methods of Analysis 

A volumetric analysis is one which is com-
pleted by measuring the volume of a liquid re-
agent of known concentration required to react 
completely with a substance whose concentration 
is being determined. The chemical reaction must 
be such that the amount of the known reactant^ 
can be related exactly to the amount of the anal-
ysis substance present. A reaction, to be useful 
for volumetric analysis, must be rapid, complete 
and have a sharp endpoint. Two basic types of 
reactions may be considered as representative of 
volumetric analyses. 

Acidimetry and alkalinity reactions involve the 
neutralization of acids and bases. A titrimetric 
procedure is used to determine the amount of a 
standard solution of a reagent (i.e., one of pre-
cisely-known concentration) required to react 

completely with a specific chemical substance r : 
prepared solution of a sample. 

Titrations dependent upon neutralization re-
actions must be complete at a definite endp~:r" 
based on an abrupt change in pH which o< ir. 
at the equivalence point. An example of a .u-
tralization reaction in an aqueous system is the 
following: 

NaOH + HC1—>NaCl + H , 0 
When the hydrogen ion (H+) and hydroxide ion 
(OH~) concentrations are equal, the solution is 
said to be neutral (pH 7.0 aqueous solut; i). 
However, the actual pH. at the equivalence ] int 
of an acid-base titration is not necessarily equal 
to 7.0, since it depends on the degree of ioniz"t;on 
and hydrolysis of the products of the reactioi 

The majority of titrimetric procedures u? an 
indicator to determine the endpoint accurately. 
An indicator is generally a complex organic i m -
pound having a weakly acidic or basic char 1er 
capable of a sharp transformation in color o a 
definite, but narrow, pH range. Several factors 
play a role in determining the pH interval ~"cr 
which a given indicator exhibits a color chc e: 

1) Temperature, 
2) Electrolyte concentration (total ionic 

strength), 
3) Effect or organic solvent systems. 

Two sources of error that may occur when de-
termining the end-point of a titration using v!~ial 
indicators are: 

1) The indicator does not change color ... or 
near the hydrogen ion concentration thai 
prevails at the equivalence point; 

2) Very weak acids (or bases) cannc be 
titrated with satisfactory results. 

The first of these sources of error can easilv be 
corrected by using a blank. The second, how Dr, 
cannot be remedied because of the difficul in 
deciding exactly where the color change occurs. 

The other-type of chemical reaction suable 
for titrimetry is called oxidation-reductioi OJ 
"redox." The ions of a large number of eler its 
can exist in different oxidation states. Suitable 
oxidizing or reducing agents can cause a r~Jox 
reaction with, such ions. Many, of these reac ns 
satisfy the requirements of volumetric analys 

One of the most widely used oxidizing agent, 
is potassium permanganate (KMnO;). It h: an 
intense purple color which can serve as its vn 
indicator for the endpoint. The reagent will oxi-
dize metallic ions from low-to high oxidation states 
and negative ions such as chloride to chlori at 
the zero or ground state. Its use in some reac ins 
is restricted due to the multiplicity of posa,olc 
reactions" that may occur in the presence of more 
than one oxidizable substance. 

Potassium dichromate (K2Cr20 ;) is an ier 
important oxidant. It is not as powerful as po-
tassium permanganate and some of its reactions 
proceed slowly. However, the solid reagcni an 
be obtained in high-purity and stable, rel 
solutions maybe prepared conveniently. Dichro-
mate solutions are most useful for titrations car-
ried out in 1 to 2 normal acid or alkaline solui ns 
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LIMITES OLFACTIVES 
ET CONCENTRATIONS 

MAXIMALES ADMISSIBLES 
de gaz et de vapeurs toxiques 

Note établie par M. A. BERTON, 
ancien chef du laboratoire de toxicologie industrielle 

de la CRAM de Paris. 

LE CENTRE DE TOXICOLOGIE ÛU 0 u f p ' r 

2 7 0 $ Boulevard Laurier â l . 

I.N.R.S. 
3 0 , r u e O l i v i e r - N o y e r 
7 5 6 8 0 P a r i s C e d e x 14 

N o t e n ° 1 0 9 8 - 9 0 - 7 8 

(36) 
CDU 613.63:612.86 

O n sa i t "que p a r m i les p r o d u i t s c h i m i q u e s t o x i q u e s 
g a z e u x , c e r t a i n s s o n t p e u o d o r a n t s o u m ê m e i n o d o -
res. Il ne s e m b l e p a s a l o r s q u ' i l s o i t p o s s i b l e d e t r o u -
v e r u n e r e l a t i o n e n t r e les l i m i t e s m i n i m a l e s o l f a c t i v e s 
e t l e s c o n c e n t r a t i o n s m a x i m a l e s a d m i s s i b l e s ( C M A ) 
d a n s l 'a i r d ' u n p o i n t de v u e t o x i c o l o g i q u e . N é a n m o i n s , 
t o u s c e u x q u i s ' i n t é r e s s e n t à la p o l l u t i o n a t m o s p h é r i -
q u e v o u d r a i e n t a v o i r u n e idée p l u s p r é c i s e s u r la 
q u e s t i o n . 

U n a u t e u r - a l l e m a n d , E. H I L L E , a p u b l i é [ 1 ] 
u n a r t i c l e d a n s l e q u e l , a p r è s c o m p a r a i s o n e n t r e c e s 
v a l e u r s p o u r t o u t e u n e s é r i e d e s u b s t a n c e s , p r i n c i p a -
l e m e n t d e s s o l v a n t s e t a u t r e s l i q u i d e s v o l a t i l s , il c o n -
c l u t à la n o n - e x i s t e n c e d ' u n e r e l a t i o n d i r e c t e e n t r e 
e l les . N o u s a v o n s , p o u r n o t r e p a r t , p r é f é r é l e s c l a s s e r 
s u i v a n t l e u r s f a m i l l e s c h i m i q u e s c o r r e s p o n d a n t e s , ce 
q u i a f a i t m i e u x a p p a r a î t r e e n v a l e u r s c h i f f r é e s l e s c a r 
r a c t é r i s t i q u e s o d o r a n t e s e t t o x i q u e s p r o p r e s à c h a -
c u n e d ' e n t r e e l l e s . En o u t r e , n o u s n o u s s o m m e s 
a d r e s s é s n o n s e u l e m e n t a u x l i m i t e s o l f a c t i v e s e t a u x 
C M A d ' o r i g i n e a l l e m a n d e [ 1 , 2 ] e t a m é r i c a i n e 
| 3 , 4 , 6 ] , m a i s é g a l e m e n t a u x C M A r u s s e s [ 6 ) . 

Il es t c u r i e u x q u e ces c o m p a r a i s o n s n ' a i e n t j a m a i s 
é t é f a i t e s d ' u n e m a n i è r e s y s t é m a t i q u e j u s q u ' à m a i n -
t e n a n t . La c a u s e rés ide s a n s d o u t e d a n s la d i s p a r i t é 
d e s v a l e u r s o b t e n u e s d e p u i s q u e les c h e r c h e u r s s ' i n -
t é r e s s e n t aux m e s u r e s o l f a c t i v e s m i n i m a l e s , c e l l e s - c i 
v a r i a n t d e 1 à 1 0 0 et m ê m e p l u s p o u r u n m ê m e p r o -
d u i t [ 5 ] , L ' o d e u r d é p e n d e n e f f e t d e ' n o m b r e u x f a c -
t e u r s : p u r e t é d e l ' é c h a n t i l l o n , c o n c e n t r a t i o n , c o n d i -
t i o n s s u i v a n t l e s q u e l l e s l e s v a p e u r s o d o r a n t e s s o n t 
d i s p e r s é e s d a n s l ' a î r ( p r o c é d é s d e d i f f u s i o n , i n f l u e n c e 
d e s p a r o i s d e s r é c i p i e n t s , d e g r é h y g r o m é t r i q u e d e 

l ' a t m o s p h è r e . . . ) e t n a t u r e l l e m e n t s e n s i b i l i t é i n d i v i -

d u e l l e p o u v a n t a l le r j u s q u ' à d e s a n o s m i e s . I l e n r é -

s u l t e q u ' o n ne p e u t o b t e n i r d e s v a l e u r s b i e n d é f i n i e s . 

N é a n m o i n s , les q u a t r e p r i n c i p a l e s l i s tes d e l i m i t e s 
o l f a c t i v e s p u b l i é e s [ 2 , 3 . 4 , 5 ] , e n ce q u i c o n c e r n e 
d e s p r o d u i t s c o u r a m m e n t u t i i i s é s d a n s les l a b o r a t o i -
res e t les a t e l i e r s (gaz, s o l v a n t s e t a u t r e s l i q u i d e s v o -
la t i l s ) , n o u s o n t p e r m i s , m a l g r é l e u r s d i f f é r e n c e s , 
d ' a b o u t i r à u n e e s t i m a t i o n o l f a c t i v e s u f f i s a m m e n t r e -
p r é s e n t a t i v e . N o u s n ' a v o n s p a s r e t e n u n a t u r e l l e m e n t 
t o u t e s les v a l e u r s p r o p o s é e s , s u r t o u t p a r m i c e l l e s 
s ' é c a r t a n t t r o p les u n e s d é s a u t r e s , n o u s b a s a n t p o u r 
ce c h o i x s u r ta l i s te é t a b l i e s o u s la d i r e c t i o n d e 
A . D . L I T T L E d e l ' A s s o c i a t i o n a m é r i c a i n e d e s c h i m i s -
t e s i n d u s t r i e l s [ 3 ] . N o u s a v o n s e s t i m é , e n e f f e t , 
q u ' e l l e d e v a i t ê t r e r e l a t i v e m e n t p l u s c o h é r e n t e q u e 
les a u t r e s e n ce q u i c o n c e r n e la h i é r a r c h i e d a n s 
l ' é c h e l l e d e s o d e u r s , ca r les v a l e u r s o n t é té o b t e n u e s 
p a r u n e m ê m e é q u i p e d ' « o l f a c t e u r s » ( 3 5 p e r s o n n e s ) 
e t n e r e p r é s e n t e n t p a s d e s r é s u l t a t s p r o v e n a n t d e 
s o u r c e s d i v e r s e s [ 1 , 2 , 5 ] . N o u s a v o n s , p o u r les 
m ê m e s ra i sons , r e t e n u é g a l e m e n t la d e u x i è m e l i s te 
a m é r i c a i n e [ 4 ] . 

En o u t r e , n o u s a v o n s t e n u c o m p t e d e l ' e x p é r i e n c e 
q u ë n o u s a v o n s a c q u i s e e n ce d o m a i n e par p l u s d e 
t r e n t e a n s d e c o n t r ô l e d e la p o l l u t i o n a t m o s p h é r i q u e 
d a n s les l a b o r a t o i r e s et l e s u s i n e s d e ta r é g i o n p a r i -
s i e n n e . a y a n t , p a r a i l l eu rs , p r o c é d é à d e s essa is s i m -
p l e s d e d é t e r m i n a t i o n d e s l i m i t e s o l f a c t i v e s p o u r u n 
c e r t a i n n o m b r e d e p r o d u i t s . C e t t e m é t h o d e a c o n -
s i s t é à u t i l i se r u n e p h a s e d é j à g a z e u s e ( é v i t a n t l ' é v a -
p o r a t i o n a r t i f i c i e l l e d ' é c h a n t i l l o n s l i q u i d e s ) , c ' e s t - à -
d i r e les v a p e u r s s a t u r a n t e s s u r m o n t a n t le p r o d u i t e t 
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dont les teneurs sont bien définies, à une tempéra-
ture donnée [7). Celles-ci sont calculées d'après les 
tensions de vapeur p à la pression atmosphérique or-
dinaire suivant la formule V = (volume 

760 pour 
cent). Une petite partie aliquote de 0.01 ô 10 ml. sui-
vant les substances, a été injectée, grâce à des serin-
gues, dans un récipient de 10 litres en verre {cloche à 
vide ou cristallisoir à couvercle) dans lequel nous res-
pirions l'air étalon rendu homogène par l'agitation 
d'une plaquette d'aluminium. 

Ces essais rudimentaires, mais ayant l'avantage de 
la simplicité, nous ont confirmé ou non dans nos ap-
préciations. C'est ainsi qu'on ne pouvait admettre 
que l'acétone soit plus odorante que la méthylisobu-
tylcétone, alors que c'est l'inverse; que la limite ol-
factive pour le pentane. à peine odorant en phase 
saturante, présente une valeur de 2 p.p.m. bien diffé-
rente de ta valeur 1 000, plus vraisemblable, rappor-
tée dans la liste française [5] : que pour l'acétate 
d'éthyle on admette un écart entre les limites olfacti-
ves proposées de 0,05 à 50 p.p.m. et qu'il soit consi-
déré comme plus odorant que les acétates de butyle 
ou d'amyle. Des différences aussi importantes s'ob-
servent également pour le nitrobenzène, les crésols, 
l'ammoniac et l'aniline. 

Dans nos. tableaux récapitulatifs (1 â 12), pour 
chaque produit ont été inscrites les limites olfactives 
{française, allemande et américaine) suivies des 
CMA américaine et russe, et cela suivant un classe-
ment qui nous a paru le mieux adapté aux caractéris-
tiques propres â chaque famille chimique. En outre, 
pour rendre ces listes plus directement compréhensi-
bles quant à leurs particularités, nous les avons re-
portées sur des graphiques (1 à 12). 

A noter que le domaine des limites olfactives et 
des CMA des groupes 1 à 7 s'étend de 0 à 
1 000 p.p.m.; pour les groupes 8 à 12, comprenant 
les produits plus particulièrement irritants, l'échelle 
se situe entre des limites plus étroites et plusbasses. 
Rappelons enfin, pour faciliter la lecture de ces gra-, 
phiques, que plus un produit est odorant ou toxique, 
plus les hauteurs des traits, représentant les valeurs 
des limites olfactives ou des CMA, sont petites. 

pays des polynévrites graves. Aussi la CMA améri-
caine de 500 p.p.m. a-t-elle été abaissée à 100 en 
1975 [6. 8). 

2. Composés à noyaux benzéniques. 

Ils sont beaucoup plus odorants que les précédents, 
leurs limites olfactives variant de 0,001 â 50 p.p'm.; 
Us sont aussi plus toxiques (CMA comprises entre 
0,08 et 100 p.p.m.). 

Ces produits deviennent même irritants sous forte 
concentration, surtout ceux comme le phénol et les 
crésols possédant dans leur molécule, â côté des 
noyaux c aromatiques », des radicaux hydroxylés très 
polaires et réactifs. 

Le plus dangereux des hydrocarbures de cette fa-
mille est le premier terme, te benzène, car il conduit â 
des maladies du sang insidieuses qui peuvent être 
fatales. On sait que son emploi est strictement ré-
glementé. Notons, par ailleurs, que son odeur n'est 
pas suffisante pour servir d'avertisseur valable et 
qu'on s'habitue facilement à elle. 

On note les faibles limites toxiques proposées par 
les différents auteurs pour le benzène, par rapport â 
ses homologues les plus proches, toluène ét xylènes. 
Il en est de même pour le nitrobenzène et le phénol. 

On remarque également l'apparition des très fai-
bles limites olfactives pour le styrènë (ou vinylben-
zèrie) par suite de la présence dans sa molécule du 
radical vinyl, à caractère éthylénique, très réactif/ 

3. Solvants fluorés et chlorés. 

Ils sont relativement peu odorants, comme le 
montre le graphique 3. Les dérivés contenant du 
fluor dans leur molécule {fréons) sont considérés 
comme très peu nocifs. 

A noter pour les autres solvants les faibles CMA 
russes, beaucoup plus basses que les valeurs améri-
caines, sauf pour le tétrachlorure de carbone, particu-
lièrement toxique, dont les limites sont moins diffé-
rentes. . 

A, r 

1. Hydrocarbures saturés. 

Ils se révèlent en général peu odorants et peu toxi-
ques. Leurs limites olfactives et leurs CMA se si-
tuent, pour la plupart, entre 150 et 1 000 p.p.m. On 
observe néanmoins des différences notables entre 
les valeurs des limites olfactives de la liste française 
et de la liste allemande; pour celle-cï, elles sont 
beaucoup plus faibles. Cela doit être dû au fait que 
suivant l'origine des échantillons les teneurs en im-
puretés très odorantes (acides organiques) sont suffi-
santes pour avoir une influence marquée. 

En ce qui concerne les CMA, il est bon de noter ici 
qu'il suffit que les vapeurs de produits considérés 
comme relativement peu nocifs atteignent des con-
centrations suffisamment élevées pour qu'elles réa-
gissent sur l'organisme par action toxique (ou plus 
simplement asphyxiante, par manque d'oxygène). 
C'est ainsi que pour des concentrations en hexane 
dépassant 500 p.p.m. on a observé dans plusieurs 

4 . Alcools. 

Ils sont très peu odorants pour les deux premiers 
termes : l'alcool méthylique et l'alcool éthylique. Par 
contre, ils diffèrent par leur toxicité, les hygiénistes 
russes proposant pour l'alcool méthylïque une CMA * 
130 fois plus faible que pour son homologue. Mes ' 
américains une valeur 5 fois plus faible seulement. 

A noter, d'autre part, les différences importantes 
entre les limites olfactives allemânde e't américaine' 
pour les deux premiers alcools. Elles pourraient s'ex- • 
pliquer par le fait que ceux-ci étant peu odorants, il 
serait difficile d'en saisir les limites minimales olfac-
tives. 

Les homologues supérieurs, butylique et amylique. 
deviennent plus odorants et même légèrement irri-
tants. 

Pour l ' a l coo l a l ly l ique, la p r é s e n c e d 'une doub le -
l ia i son réact ive d a n s la m o l é c u l e exa l te l ' o d e u r :et 
r e n d ce p rodu i t n e t t e m e n t i r r i tan t . 
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5. Éthera - oxydes. 

Ce sont des produits moyennement odorants et 
toxiques. 

A noter que la volatilité de l'éther ordinaire est telle 
que ses vapeurs diffusent très rapidement dans l'air, 
leur odeur caractéristique se ressentant aussitôt. 

6 . C é t o n e s . 

Relativement peu toxiques, leur odeur et leur léger 
pouvoir irritant, à partir de la méthyléthylcétone, s'in-
tensifient avec ta complexité de la molécule (tableau 
et graphique 6). 

7 . Esters - acétates. 

Les produits de ce groupe sont diversement odo-
rants. Les acétates deviennent légèrement irritants 
pour les deux derniers cités, butylique et amylique, à 
forte concentration (supérieure à 500 fois leur limite 
olfactive). 

Les esters cités dans la liste sont relativement peu 
toxiques. 

Pour les 'groupes suivants, comprenant des pro-
duits très odorants ou Irritants et toxiques, les va-
leurs des limites olfactives et des CMA sont beau-
coup plus faibles que pour les groupes précédents. 
Elles varient de 0 à 10 p.p.m. . pour la plupart des* 
constituants. 

8 . B a s e s a z o t é e s . 

Elles sont très odorantes et irritantes. A remarquer 
les valeurs relativement élevées des limites olfacti-
ves (55 et 47 p.p.m.), allant d'ailleurs de pair avec 
celles des CMA (25 et 28 p.p.m.) pour l'ammoniac; 
ce qui signifie un pouvoir odorant, agressif et toxique 
moindre que pour les autres bases volatiles du 
groupe, dont la triméthylamine serait la plus nocive. 

Il est à noier, par ailleurs, que les limites olfactives 
pour l'ammoniac varient entre 55 et 0,2 p.p.m. avec 
un groupe assez cohérent de quatre valeurs compri-
ses entre 55 et 20 p.p.m. (tableau 8). On peut expli-
quer ces différences par le fait que l'ammoniac anhy-
dre NHa se transforme en ammoniaque NH4OH et 
cela suivant te degré hygrométrique de l'air dans le-
quel ont été effectuées les mesures olfactives. Ceci 
expliquerait également les «anomalies» de l'anhy-
dride sulfureux* SO2 formant; en présence d'eau, de 
l'acide sulfureux SO3 H j , et celles de l'acide chlorhy-
drique HCI formant un hydrate, tous produits « dilués» 
qui seraient sans doute, moins actifs sur les cellules 
olfactives humides que les produits originaux secs. 

Nous mentionnerons également dans ce paragra-
phe, à titre d'exemple, l'action que peut avoir l'oxy-
gène de l'air sur l'odeur d'un produit, phénomène 
bien connu des parfumeurs. Ici, nous citerons le cas 
de l'aniline qui se transforme avec le temps; par oxy-
dation, en quinones inodores brunes. Ce phénomène 
pourrait être à l'origine de la disparité entre les diffé-
rentes limites olfactives proposées. 

9. Acides. 

Les acides organiques et l'acide.chlorhydrique sont 
irritants. Les autres acides hydrogénés sont odo-

rants. Leur toxicité est élevée, un peu moindre pour 
l'hydrogène sulfuré. ' 

A noter ici que l'hydrogène arsénié serait, à l'état 
pur, pratiquement inodore [9], ce qui le rendrait en-
core plus dangereux dans ces; conditions. 

10. A ldéhydes . 

Elles sont très irritantes et toxiques. 

11. Composés soufrés. 

Les composés soufrés sont les plus odorants. Ils 
sont aussi toxiques. A noter les différences considé-
rables entre les limites olfactives allemandes et amé-
ricaines (tableau. 1.1 h s - . 

12. Gaz divers. 

Les produits de ce groupe, gazeux à la température 
ordinaire, sont très irritants et toxiques. Leurs CMA, 
pour chacun d'entre eux, sont du même ordrè de 
grandeur, qu'elles soient "américaines ou russes,(ta-
bleau et graphique 12). 

Nous citons ici, à titre de comparaison, l'oxyde 
de carbone, bien connu pour sa toxicité, mais 
inodore. Ses CMA se situent à une valeur assez-
élevée (U.S.A. = 50 p.p.m., Ù.R:S.S. = 20) si on-
les compare à celles de l'acide cyanhydrique, par 
exemple (10 et 3 p.p.m.),. des acides hydrogénés' 
également très toxiques {entre 0,3 et 0,05 p.p.m.) et 
des gaz irritants (entre 5 et 0,05 p.p.m.). Pour ces* 
derniers, c'est leur agressivité élevée qui a dû 'con- ' 
duire à des CMA aussi basses, aussi bien russes -
qu'américaines. 

Les seuls'àutres.produits.inodores toxiques sont le-
gaz carbonique et les vapeurs de.mercure. La .limite 
de ce dernier est très, basse: 0,01.mg/m3. ,soit : 
0,001 p.p.m., pour les Russes; 0,05 mg/m?, soit 
0,005 p.p.m., pour les Américains. -7 v . . 

Par contre,' on sait que'le gaz carbonique ne dé'-' 
vient dangereux qu'à partir dè-"quelques pour cent,*' 
soit quelque 'dix mille parties par million. La CMA 
américaine il "n'en existe-pas de'russe-- 'est7 de 
5 000 p.p.m. Les Les hygiénistes français [10] et al-
lemands [11] ont préconisé une limite plus basse, 
1 000 p.p.m., en tenant compte des odeurs dégagées 
par les corps humains et qui sont à ^origine de. l' im-
pression de «manque d ' a i r » . ' " ' * * 

I m p u r e t é s . 

A la fin de ce classement, nous'devôns faire'rerhar7 
quer également que si la toxicité et l'odeur d'un pro-" 
duit dépendent essentiellement de.certâines particu-
larités de sa constitution moléculaire, lé' rendant, 
même différent de ses" homologues dans une famille 
chimique donnée, les CMÀ et les' limites olfactives 
correspondantes ne sont, par ailleurs; que des va- ' 
leurs indicatives, déterminées pour des échantillons 
«purs» et isolés; ce qui n'est pas .toujours le cas-r 
dans l'industrie où l'on emploie le plus souvent des." 
mélanges complexes contenant des impuretés. Ôr, 
ces dernières sont assez fréquemment'à l'origine dés 
plaintes des utilisateurs. ' " 

' * * _ ' f L ' ' 
C'est ainsi que dans le cas d'acétates entrant cou-

ramment comme solvants dans les peintures ou :les' 



col les ; sî à l ' é t a t p u r ils p e u v e n t ê t re considérés 
c o m m e r e l a t i v e m e n t p e u noc i fs , d e s t r a c e s d ' a c i d e 
a c é t i q u e et d ' a l d é h y d e s les r e n d e n t i r r i t an ts . 

D ' u n e m a n i è r e ins id ieuse , c a r i n d é c e l a b l e s à 
l ' odeu r , d e f a i b l e s t e n e u r s de b e n z è n e , s u p é r i e u r e s à 
0 , 2 %. p e u v e n t r e n d r e t rès d a n g e r e u x d ' a u t r e s h y d r o -
c a r b u r e s b e n z é n i q u e s l i qu ides lo rs d ' e x p o s i t i o n s d e 
l o n g u e d u r é e à l eu rs v a p e u r s . 

D a n s c e s c o n d i t i o n s , seu le la c o n n a i s s a n c e auss i 
c o m p l è t e q u e p o s s i b l e d e la c o m p o s i t i o n d e s p r o -
d u i t s u t i l i sés à l ' é ta t l i qu ide et d i f f u s é s d a n s l ' a t m o s -
p h è r e p e u t d é t e r m i n e r le r isque, ce q u i es t o b t e n u 
p a r d e s a n a l y s e s c h i m i q u e s et p h y s i q u e s p o u s s é e s . 

Odeur et toxicité. 
A v a n t d e t i r e r d e s c o n c l u s i o n s c o n c e r n a n t les ré -

s u l t a t s o b t e n u s lo rs d e s c l a s s e m e n t s p r é c é d e n t s , 
n o u s d e v o n s m i e u x p réc ise r les n o t i o n s de l i m i t e s 
m i n i m a l e s o l f a c t i v e s et de c o n c e n t r a t i o n s m a x i m a l e s 
a d m i s s i b l e s d e p r o d u i t s p o l l u a n t l ' a t m o s p h è r e aux 
p o s t e s d e t r a v a i l . ; 

Le p h é n o m è n e d e l ' o l f a c t i o n es t e s s e n t i e l l e m e n t 
u n p h é n o m è n e d e s u r f a c e . Il a l ieu a u n i v e a u d e la t a -
c h e j a u n e d u nez, c o m p r e n a n t u n n o m b r e c o n s i d é r a -
b le d e c e l l u l e s o l f a c t i v e s . Les m o l é c u l e s gazeuses v e -
n a n t à leu r c o n t a c t l es e x c i t e n t s u i v a n t un p r o c e s s u s 
q u i n 'a pas é t é e n c o r e c o m p l è t e m e n t é luc idé [ 1 4 ] , II 
s e m b l e b i e n n é a n m o i n s qu ' i l fa i l le d i s t i n g u e r d e u x 
m o d e s d ' a c t i o n p r i n c i p a u x ; le p l u s g é n é r a l c o n s i t e en 
u n p a s s a g e m o m e n t a n é d e s m o l é c u l e s o d o r a n t e s à 
la s u r f a c e d u m u c u s , l ' au t re e n u n e a c t i o n i r r i t an te , 
co r ros i ve , d e s t r u c t r i c e m ê m e d e s c e l l u l e s d a n s les 
cas e x t r ê m e s , e t p o u v a n t n a t u r e l l e m e n t s ' é t e n d r e 
aux p a r o i s n a s a l e s v o i s i n e s . C 'es t ce q u i a l ieu lo rs -
q u ' o n r e s p i r e d e s gaz p a r t i c u l i è r e m e n t i r r i t a n t s 
c o m m e le c h l o r e e t s o n d i o x y d e , le b r o m e , l ' a n h y -
d r i d e s u l f u r e u x , les v a p e u r s d ' a c i d e s o r g a n i q u e s e t 
i n o r g a n i q u e s , les b a s e s v o l a t i l e s ( a m m o n i a c et a m i -
nés), les a ldéhydes . . . t o u s p r o d u i t s p o u r l esque ls les 
C M A , a u s s i b i e n r u s s e s q u ' a m é r i c a i n e s , r e j o i g n e n t 
p lus o u m o i n s les l i m i t e s o l f a c t i v e s c o r r e s p o n d a n t e s . 

Q u e l l e est la s i g n i f i c a t i o n d ' u n e l i m i t e o l f a c t i v e ? 
C 'es t la c o n c e n t r a t i o n m o y e n n e e n p . p . m . (par t ies 
par m i l l i o n e n v o l u m e ) d e s p l u s p e t i t e s q u a n t i t é s 
d ' u n p r o d u i t v o l a t i l p o u r l e s q u e l l e s t o u s les m e m b r e s . 
d^une é q u i p e d ' « o l f a c t e u r s n o r m a u x » r e c o n n a i s s e n t " 
d ' u n e , m a n i è r e u n i v o q u e la n a t u r e d e ce de rn ie r . 
D ' u n e e x p é r i e n c e à l ' au t re , la r e p r o d u c t i b i l i t é sera 
c o n s i d é r é e c o m m e s a t i s f a i s a n t e l o r s q u e les v a l e u r s 
o b t e n u e s ne d i f f è r e n t p a s au m a x i m u m d ' u n f a c -
t e u r 4 . C 'es t d a n s c e s l i m i t e s q u ' o n p e u t d o n c q u a -
l i f ie r d e c o m p a r a b l e s les l i m i t e s o l f a c t i v e s . 

M a l h e u r e u s e m e n t , c o m m e n o u s l ' a v o n s dé jà n o t é , 
les l i m i t e s o l f a c t i v e s , d a n s la l i t t é r a t u r e , v a r i e n t b e a u -
c o u p p l u s p o u r u n m ê m e p r o d u i t . Ce la p r o v i e n t d u 
fa i t q u e d ' a u t r e s f a c t e u r s q u e « l ' o l f a c t i o n n o r m a l e » 
e n t r e n t e n j e u . N o u s les a v o n s c i tés . Il s e m b l e qu ' i l 
fa i l le a v o i r p l u s c o n f i a n c e d a n s les v a l e u r s d é t e r m i -
n é e s p a r u n e m ê m e é q u i p e q u e d a n s ce l les c o l l a t i o n -
n é e s à p a r t i r d e d o n n é e s p r o v e n a n t d e s o u r c e s d i ve r -
ses. C 'es t ce q u i n o u s a p e r m i s d ' a b o u t i r à d e s ré-
s u l t a t s assez c o h é r e n t s d a n s n o s c l a s s e m e n t s et 
é g a l e m e n t su r le p l a n d e l ' éche l l e h i é r a r c h i q u e d e s 
o d e u r s . O n p e u t d e la s o r t e d i s t i n g u e r les g r o u p e s 
s u i v a n t s : 

- les p r o d u i t s p e u o d o r a n t s , aux l im i tes o l f a c t i v e s 
s u p é r i e u r e s â 1 0 0 p . p . m . e n v i r o n ; 

- les p r o d u i t s m o y e n n e m e n t odo ran ts , a u x l i m i t e s 
o l f a c t i v e s c o m p r i s e s e n t r e 1 0 0 et 1 0 p . p . m . ; 

- les p r o d u i t s t rès o d o r a n t s , aux l im i tes o l f a c t i v e s 
c o m p r i s e s e n t r e 1 0 e t 0 , 1 p . p . m . ; 

- les p r o d u i t s e x c e s s i v e m e n t odo ran ts , a u x l i m i t e s 
o l f a c t i v e s i n fé r i eu res à 0 , 1 p .p .m. 

O n p e u t y a j o u t e r les p r o d u i t s q u i sont sï p e u o d o -
ran ts , par r a p p o r t à leurs C M A , que les l i m i t e s o l f a c -
t i v e s c o r r e s p o n d a n t e s n e j o u e n t p lus l e u r rô le 
d ' « a v e r t i s s e u r s » . C 'es t le cas p r i n c i p a l e m e n t d e s 
s o l v a n t s c h l o r é s c o u r a n t s , d e l ' a l coo l m é t h y l i q u e d e 
la d i m é t h y l f o r m a m i d e , d u p h o s g è n e , du b e n z è n e . 

Il ne f a u t p a s o u b l i e r a u s s i q u e les l im i tes m i n i m a -
les o l f a c t i v e s s o n t d e s v a l e u r s t r o p peu f i a b l e s p o u r 
q u ' o n p u i s s e c o m p t e r d e s s u s . Elles son t i n f l u e n c é e s 
par t r o p d e f a c t e u r s , c o m m e n o u s l ' a v o n s v u . D e 
p lus , l ' o d o r a t se f a t i g u e e t s ' a c c o u t u m e à d e f o r t e s 
c o n c e n t r a t i o n s d e p o l l u a n t s ; c 'es t a ins i q u e d e s 
o d e u r s f o r t e m e n t r e s s e n t i e s par le nez f ra is , d ' u n 
é t r a n g e r n ' i n c o m m o d e n t g u è r e les h a b i t u é s d e l ' a t e -
l ier v is i té . 

Par a i l leurs , il f a u t se r a p p e l e r que les l i m i t e s o l f a c -
t i v e s s o n t d e s l i m i t e s i n f é r i e u r e s e x t r ê m e s q u i , d a n s 
la p r a t i q u e , d e v r a i e n t ê t r e r e m p l a c é e s par d é s v a -
leu rs c i n q fo i s s u p é r i e u r e s e n v i r o n p o u r q u ' i l n ' y a i t 
p a s a m b i g u ï t é . Fau t - i l e n c o r e que le p o l l u a n t s o i t 
seul , car d a n s d e s m é l a n g e s o n peu t o b s e r v e r ' d e s 
p h é n o m è n e s d ' e x a l t a t i o n ' o u d ' i n h i b i t i o n ( m a s q u a g e ) 
d e s o d e u r s , p h é n o m è n e s p e u "étudiés, t o u t a u m o i n s 
d a n s le d o m a i n e d e la p o l l u t i o n indust r ie l le . . 

En dé f i n i t i ve , d e v a n t c e s i n c e r t i t u d e s , t o u t e o d e u r 
g ê n a n t e e t à p l u s f o r t e r a i s o n i r r i tan te d e v r a i t ê t r e 
é l i m i n é e c o m m e l ' i n d i q u e l ' a r t i c le R. 2 3 2 - 1 2 d u 
C o d e d u t r a v a i l c o n c e r n a n t les m e s u r e s d ' h y g i è n e 
g é n é r a l e d a n s les a te l ie rs , lo rs de la m a n i p u l a t i o n de. . . 
« gaz i n c o m m o d e s , i n s a l u b r e s o u t o x i q u e s » . . 

P r é c i s o n s m a i n t e n a n t la s i g n i f i c a t i o n d ' u n e c o n -
c e n t r a t i o n m a x i m a l e a d m i s s i b l e d ' u n p o l l u a n t t o x i -
q u e d a n s l 'a i r . ~ 

C 'es t la p l u s p e t i t e q u a n t i t é d ' u n p r o d u i t d i f f u s é 
d a n s l ' a t m o s p h è r e (en v o l u m e - pa r t i es par m i l l i o n -
ou en m g / m 3 ) à l aque l le o n e s t i m e q u e p e u t ê t r e ex -
p o s é e la p r e s q u e t o t a l i t é d e s ouvr ie rs , j o u r a p r è s 
jou r , sans e f f e t d é f a v o r a b l e ( n o r m e a m é r i c a i n e ) . C e s 
C M A s o n t d e s m o y e n n e s p o n d é r é e s p o u r u n e d u r é e 
de t rava i l d e h u i t h e u r e s q u o t i d i e n n e s et d e q u a r a n t e 
h e u r e s par s e m a i n e . El les o n t é té d é d u i t e s t a n t d e la 
p r a t i q u e i n d u s t r i e l l e q u e de l ' e x p é r i m e n t a t i o n a n i -
m a l e , en t e n a n t c o m p t e d e s r é a c t i o n s à c o u r t o u â 
l o n g t e r m e . 

Les h y g i é n i s t e s d e s É t a t s - U n i s on t , pa r a i l l eu rs , 
p r o p o s é d e s « v a l e u r s p l a f o n d » d a n s "le cas d e q u e l -
q u e s s u b s t a n c e s à a c t i o n p a r t i c u l i è r e m e n t rap ide , 
l i m i t e s q u i ne d o i v e n t ê t re e n a u c u n e m a n i è r e 
d é p a s s é e s . 

Les C M A r u s s e s d i f f è r e n t p r i n c i p a l e m e n t p a r les ' 
m o y e n s de d é c e l e r les a l t é r a t i o n s obse rvées c h e z les 
i n d i v i d u s et qu i c o n s i s t e n t e n d e s m é t h o d e s g é n é r a -
l e m e n t é l e c t r o - p h y s i o l o g i q u e s t rès sens ib les [ 1 6 ] . 
C 'es t p o u r c e t t e r a i s o n q u e c e s . C M A sont , pour- la * 
p l u p a r t i n fé r i eu res , e t p a r f o i s d e b e a u c o u p , aux va -
leurs a m é r i c a i n e s . Il se ra i t s o u h a i t a b l e que ces d i f f é -
r e n c e s so ien t e x p l i c i t é e s , ce q u i a b o u t i r a i t sans d o u t e 
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à l ' é t a b l i s s e m e n t d e g r o u p e s d é f i n i s , s e l o n la n a t u r e 
d e s a t t e i n t e s p h y s i o l o g i q u e s r e t e n u e s c o m m e c r i t è -
res d u c h o i x p o u r l e q u e l o n a o p t é . R a p p e l o n s e n e f -
fe t q u e l ' a c t i o n d e s g a z et d e s v a p e u r s su r l ' o r g a -
n i s m e h u m a i n p e u t se p r é s e n t e r s u i v a n t d i f f é r e n t s 
m o d e s p o u v a n t d ' a i l l e u r s s ' i n t e r p é n é t r e r ; u n e a c t i o n 
t o x i q u e p r o f o n d e ( o x y d e d e c a r b o n e , a c i d e c y a n h y -
d r i q u e , b e n z è n e , c a n c é r o g è n e s . . . ) , u n e a c t i o n i r r i -
t a n t e ( a c i d e s , bases. . . ) , s u p e r f i c i e l l e ( y e u x . p e a u , 
v o i e s r e s p i r a t o i r e s s u p é r i e u r e s ) o u p r o f o n d e ( œ d è m e 
d u p o u m o n ) , u n e a c t i o n n a r c o t i q u e ( s o l v a n t s c h l o -
rés...), u n e a c t i o n s e n s i b i l i s a n t e ( i s o c y a n a t e s . . . ) , u n e 
a c t i o n o d o r a n t e q u i p e u t ê t r e a g r é a b l e o u d é s a g r é a -
b le e t m ê m e i n s u p p o r t a b l e a u - d e l à d ' u n e c e r t a i n e 
c o n c e n t r a t i o n ( a c r y l a t e s , m e r c a p t a n s , th io l s . . . ) . C ' e s t 
p o u r t o u t e s c e s r a i s o n s - q u ' o n n e p e u t c o m p a r e r 
d ' u n e m a n i è r e a b s o l u e les C M A e n t r e e l l e s si c e n ' e s t 
p o u r d e s m e m b r e s d ' u n e m ê m e f a m i l l e c h i m i q u e o u 
d e f a m i l l e s v o i s i n e s . 

S i g n a l o n s e n o u t r e q u e l e s C M A n e s o n t p a s i m -
m u a b l e s ; e l l es s o n t c o r r i g é e s e n f o n c t i o n d è s p r o -
g r è s o b t e n u s d a n s la r e c h e r c h e t o x i c o l o g î q u e . C ' e s t 
a ins i q u e les v a l e u r s a m é r i c a i n e s o n t é t é a b a i s s é e s , 
n o t a m m e n t . p o u r l e s p r o d u i t s s u i v a n t s : o x y d e d e c a r -
b o n e . d e 1 0 0 à 5 0 p . p . m . ; p h o s g è n e . d e 1 à 0 , 1 ; 
b e n z è n e , d e 2 5 à 1 0 ; t o l u è n e e t x y l è n e s , d e 2 0 0 à 
1 0 0 ; a c é t a l d é h y d e i r r i t a n t e , d e 2 0 0 à 1 0 0 ; a m m o -
n iac , d e 5 0 à 2 4 p . p . m . E l les o n t é t é r e l e v é e s e n t r e 
a u t r e s p o u r l e s p r o d u i t s , s u i v a n t s : f l u o r , d e 0 , 1 â 
1 p . p . m . ; d i c h l o r o m é t h a n e , d e 1 0 0 à 2 0 0 p . p . m . M . 
le P r o f e s s e u r T R U H A U T e t le D o c t e u r B E R R O D o n t 
p r o p o s é p o u r le c h l o r u r e d e v i n y l e , ' r e c o n n u " r é -
c e m m e n t c o m m e c a n c é r o g è n e 1 1 5 ] , la C M A d e 
5 p . p . m . e t la v a l e u r p l a f o n d d e 1 5 p . p . m . , a l o r s q u e 
la v a l e u r a m é r i c a i n e , e n c o u r s d e r é v i s i o n , é t a i t d e 
2 0 0 p . p . m . , la v a l e u r r u s s e a y a n t é t é f i x é e à 
1 2 p . p . m . [ 6 ] . 

En U .R .S .S . , é g a l e m e n t , il a é t é p r o c é d é à d e s 
r é a j u s t e m e n t s . C ' e s t a ins i q u e les C M A o n t é té r a m e -
n é e s d e 6 à 1 ,7 p . p . m . p o u r le b e n z è n e , d e 0 . 8 â 
0 . 0 2 5 p o u r l ' a n i l i n e , d e 1 à 0 , 0 8 p o u r le p h é n o l , d e 3 
a 0 . 3 p . p . m . p o u r le s u l f u r e d e c a r b o n e . 

En c o n s i d é r a n t la v a r i é t é e t la c o m p l e x i t é , d e s 
r é a c t i o n s t o x i q u e s , la d i f f i c u l t é q u ' o n a d ' e n m e s u r e r 
les e f f e t s s u r l ' o r g a n i s m e , t o u s l e s i n d i v i d u s n e réa -

g i s s a n t p a s d ' a i l l e u r s d e la m ê m e m a n i è r e , i l s e m b l e 
d o n c i m p o s s i b l e d e f i x e r d ' u n e m a n i è r e a b s o l u e d e s 
c o n c e n t r a t i o n s m a x i m a l e s a d m i s s i b l e s . Ce l les q u i 
o n t é t é é t a b l i e s p a r a i s s e n t n é a n m o i n s , d a n s l ' é t a t a c -
t u e l d e n o s c o n n a i s s a n c e s , p r é s e n t e r u n e b o n n e g a -
r a n t i e c o n t r e les i n t o x i c a t i o n s p a r v o i e r e s p i r a t o i r e . 
D a n s la p r a t i q u e , l e s v a l e u r s f i x é e s a u x É t a t s - U n i s 
par l ' A C G I H s e r v e n t d e r é f é r e n c e d a n s la p l u p a r t d e s 
p a y s d ' E u r o p e o c c i d e n t a l e . 

Conclusion. 

D e s e x a m e n s a u x q u e l s n o u s v e n o n s d e p r o c é d e r , 
o n p e u t c o n c l u r e q u e la v a l i d i t é d e s l i m i t e s m i n i m a -
les o l f a c t i v e s e t d e s c o n c e n t r a t i o n s m a x i m a l e s a d -
m i s s i b l e s t o x i q u e s n ' e s t p a s a b s o l u e / b e a u c o u p t r o p 
de f a c t e u r s , d i f f i c i l e s à s a i s i r , e n t r a n t e n j e u d a n s l e u r 
d é t e r m i n a t i o n . 

En o u t r e , e l l e s ne p r é s e n t e n t p a s e n t r e e l les d e r e r 
l a t i o n s d i r e c t e s . En e f f e t , s i l ' o n se r é f è r e aux t a -
b l e a u x . et a u x g r a p h i q u e s . . o n o b s e r v e des- d i f f é -
r e n c e s e n g é n é r a l n o t a b l e s e t v a r i é e s , p o u v a n t , 
p a r f o i s , c h a n g e r d e s e n s . L ' o l f a c t i o n e s t u n p h é n o -
m è n e d e s u r f a c e t r è s l o c a l i s é , l ' i n t o x i c a t i o n u n p h é -
n o m è n e p r o f o n d , a u x m é c a n i s m e s t r è s v a r i é s t o u -
c h a n t t o u t l ' i n d i v i d u . . O n p e u t t o u t e f o i s n o t e r u n e c e r -
t a i n e c o r r e s p o n d a n c e , p o u r d e s p r o d u i t s t r è s i r r i t a n t s 
v i s - à - v î s d e s - v o i e s r e s p i r a t o i r e s , l e s d e u x p h é n o m è -
n e s se c o n f o n d a n t a l o r s e n u n e z o n e b i e n d é f i n i e : • 

Par a i l l eu rs , le c l a s s e m e n t q u e n o u s , a y o n s , e f f e c -
t u é , l o r s d e c e t t e é t u d e , d e s . l i m i t e s m i n i m a l e s o l fac- , 
t i v e s e t d e s l i m i t e s m a x i m a l e s a d m i s s i b l e s t o x i q u e s , 
s u i v a n t les f a m i l l e s c h i m i q u e s , a f a i t a p p a r a î t r e d ' u n e , 
m a n i è r e p l u s p r é c i s e , e n v a l e u r s c h i f f r é e s , l e s 
c a r a c t é r i s t i q u e s o d o r a n t e s e t t o x i q u e s p r o p r e s à c h a -
c u n e d 'e l l es . C e s r é s u l t a t s p r é s e n t e n t u n i n t é r ê t . d i -
d a c t i q u e c e r t a i n p o u r t o u s c e u x q u i v e u l e n t . m i e u x 
c o m p r e n d r e les r é a c t i o n s . s u r . l ' o r g a n i s m e h u m a i n 
d e s s u b s t a n c e s c h i m i q u e s . p o l l u a n t l ' a t m o s p h è r e d e s . 
u s i n e s , et , d e la s o r t e , m i e u x s e p r é m u n i r c o n t r e 
e l les . I ls d é m o n t r e n t é g a l e m e n t qu ' i l est i l lusoire, v o i r e -
d a n g e r e u x , d ' u t i l i s e r l ' odor .a t , a u s s i a i g u i s é , s o i t - i l , 
c o m m e i n d i c a t e u r d ' u n n i v e a u d e p o l l u t i o n , o ù d è 
v o u l o i r l ier u n e o d e u r â u n e n o t i o n p r é c i s e d e r i s q u é e 
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Limites minimales olfactives 
(en p.p.m.) 

France [5 ] RFA [1 ] USA [3; 4 ] 

CMA 
(en p.p.m.) 

USA [6 ] URSS [6 ] 

I. HYDROCARBURES SATURÉS 
Pentane ; 
Butane 
Hexane 

Heptane 

Octane . . . . 
Cyclohexane 

II. COMPOSÉS A NOYAUX 
BENZÉNIQUES 
Benzène 

Toluène 

Xylènes . . • 

Cumène (isopropyl benzène) . . 

Styrène 

Triméthylbenzène 

Naphtalène 

Nitrobenzène 

Monochlorobenzène 
o-Dichlorobenzène 
Phénol 
Crésols « • • — 

III. SOLVANTS FLUORÉS 
ET CHLORÉS 
Tricblorofluorométhane 
Trichlorotrif luoroéthane 
Chlorure de méthylène 
1,1,1-Trichloroéthane 
Trichloroéthylène 
Chloroforme . '. 
Tétrachlorure de carbone 
1,2-Dichloroéthane 
Perchloroéthylène . . 
1,2-Dichloropropane 

IV. ALCOOLS 

Méthyl ique 

Éthylique 

Propylique : 
Butylique 

Amylique 

Hexylique 
AMylique • • 
Diacétone alcool 

V. ÉTHERS-OXYDES 
Éther 
Tétrahydrofurane . 
Oxyde d'éthylène . 
Dioxone 

1 000 
250 

i 500 
î 2 0 0 

150 
• 3 0 0 

2 
5 

2 0 
5 0 

0,02 
0,4 

600 
600 
100 

3 0 0 
3 0 0 24 . 

0 ,04 

0,01 
0,002 

1 
0,002 

31 

4 0 

0 ,05 

0 ,03 
1<9 

0.2 
5 0 

0.6 
0,65 

4,7 
2 . 
1,7 
0,5 
0.3 
0,05 
0 ,05 ' 
0 ,15 

0 ,005 

0.2 
3,3 
0,05 
0,001 

10 
roo 

"1.00 

5 0 

100 
25 
10 

75 
50 

5 
5 

, 1.6* 

13 . : 

m'A . 
10 J 

1 

4 

0,6 . 
;10 ; 

0.08 

150 
4 0 0 
4 0 0 
200 
200 
120 

5 0 
50 

2 1 0 
135 
214-

21 

100 

1 000 
1 000 

2Ô0 
3 5 0 
100 
. 2 5 

10 
50 

100 
75 

<14 
- 3,7 
: 2 . 

- t \ r 

• 1,5 i « 
2 

1 0 0 0 
600 

1 000 
100 

5 9 0 0 

5 100 

35 
. 4 0 

35 

, 1.4 

100 
53 

100 

2 t 
0,3 
1 

0.1 

1,7 

200 

1 000 
200 

5 0 

2 
5 0 

3,8 

520 

4 

2,7 

5 
1.3 

0,3 
3 0 

0,3 
. 2,7 

500 
5,7 

4 0 0 
200 

5 0 
50 

100 
3 4 

0.5 
2.7 
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VI. CÉTONES 

A c é t o n e . 

Méthylé thy lcé tone 

Méthyîpropylcé tone 

Méthyl i sobuty lcé tone 

Cyclohexanone : ' 
Oxyde d e mési tyle {cétone é thy lé -
nique) 

VII. E S T E R S - A C É T A T E S 
Formia te d e méthy le . . . 
Méthac ry la te d e m é t h y l e 
Acrylate d 'é thyle .JT. . . 

A c é t a t e d ' é thy le 

Acé t a t e d e mé thy le 
A c é t a t e d e butyle 
Acé t a t e d ' amy le 

VIII. BASES AZOTÉES 
Diméthy l fo rmamide 

A m m o n i a c 

Méthy lamîne . 
Diméthylamlne 

Aniline 

Pyridine 
Hydrazine 
Tr iméthylamine 

IX. ACIDES 
Formique 
Acé t ique 

Chlorhydrique 
Butyrique . . . 

ACIDES HYDROGÉNÉS 
H y d r o g è n e sul furé 
Acide cyanhydr ique 
H y d r o g è n e a r sén ié 
H y d r o g è n e sé lénié 
Hydrogène p h o s p h o r é . , 

X. 
Acé t ique . 
Formique . 
Butylique . 
Cro tonique 
Acrylique . 

Limites minimales o l fact ives 
(en p.p.m.) 

F r a n c e [ 5 ] 

0 , 2 5 
0,01 

2 
0,2 

R F A 11 ] 

0,8 
2 5 

8 
8 

USA [3, 4 ] 

1 4 0 
100 
<10 
! 6 

2 000 
0.2 

5 0 
0 , 0 5 
0,2 

0,08 

5 5 
20 

0.02-
3 , 3 
0,02 

7 0 • 

0,01 
3 

2 1 

2 4 

0,001 
0 , 0 7 
1 
0 , 3 
2 .7 

0 , 0 3 
1 

1.5 
0 . 0 3 

0 , 4 7 
0 , 3 
0 , 2 5 

0 , 0 5 

0 , 3 
0 , 0 0 0 3 

1 3 

0 , 0 4 

100 

4 7 

0,02 
0 , 0 5 

1 

0,02 

0,0002 

10 
0 , 0 5 

0 , 0 0 5 
1 

0,02 

0.2 
1 
0 . 0 4 
0.06 
0.2 

CMA 
(en p.p.m.) 

2S+ 

USA [6 ] 

1 0 0 0 

200 

200 

100 

5 0 

2 5 

100 
100 

2 5 

4 0 0 

200 
1 5 0 
100 

10 

10 
10 

5 
0,1 

5 

10 

5 

10 
10 

0 , 0 5 
0 , 0 5 
0 . 3 

100 
2 
2 
0.1 

U R S S [G] 

8 3 

68 

5 7 

2 . 5 

0 , 2 5 

2 . 5 

5 7 

3 3 

20 

3 

28 
0,8 
0 , 0 5 

0 , 0 2 5 

1.7 
0,1 
1.8 

0 , 5 

2 
3 , 5 
3 

6 ,7 
0 , 3 
0 , 0 7 
0 , 0 5 ' 
0 , 0 7 

3 
0 , 3 
2 
0,2 
0 . 3 

74 



Limites minimales olfactives 
(en p.p.m.î 

CMA 
(en p.p.m.) 

France [5] R F A [ 1 ] USA [3, 4 ] USA [6] URSS [6 ] 

XI. COMPOSÉS SOUFRÉS 
Sulfure de carbone 0,001 

0,04 
0,00001 

2 2 0 
0,5 
0,5 

0,3 
0.5 
0,4 

Méthylmercaptan 
0,001 
0,04 

0,00001 
0.002 
0.001 

2 0 
0,5 
0,5 

0,3 
0.5 
0,4 Éthylmercaptan 

0,001 
0,04 

0,00001 
0.002 
0.001 

2 0 
0,5 
0,5 

0,3 
0.5 
0,4 

0,001 
0,04 

0,00001 
0.002 
0.001 

2 0 
0,5 
0,5 

0,3 
0.5 
0,4 

XII. GAZ DIVERS 
Vapeurs nîtreuses 0,3 

2 
c 2,8 

4 
0,3 

Anhydride sulfureux 
0,3 
2 0,5 

0,3 
0.5 
0,001 

2,8 
4 
0,3 Chlore 0,01 

0,5 
0,3 
0.5 
0,001 

1 
1 
1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 

2,8 
4 
0,3 

Chlorure d'allyle 
0,01 

0,5 
0,3 
0.5 
0,001 

1 
1 
1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 

2,8 
4 
0,3 

Chlorure de soufre 

0,5 
0,3 
0.5 
0,001 

1 
1 
1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 

Phosgène 0,5 
0,1 

0,5 
0,3 
0.5 
0,001 

1 
1 
1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 

0,1 
0,03 Bioxyde de chlore 

0,5 
0,1 

1 
1 
1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 

0,1 
0,03 

Brome . . . ; 

0,5 
0,1 

0,05 

1 
1 
1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 

0,1 
0,03 

Ozone 0,02 
0,05 

1 
1 
1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 0,05 0,02 

1 
1 
1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 0,05 

Odour thresholds and maximum allowable concentrations 
of toxic gases and vapours • 

Comparison of maximum allov/able concentrations (figures from U.SA. and 
U.S.S.R.) end the minimum olfactory limits for about 80 currently-used products. 

The products are grouped by chemical "families " (saturated hydrocarbons, al-
cohols. hologenated solvents, etc.) and the two series of values are given in tables 
and corresponding graphs. 

The author comments upon the comparative data and indicates the methods 
of determination used. The dispersion of the values obtained, especially for the mi-
nimum olfactory limits, shows that it is a delusion, and even a dangerous one. to 
believe that the sense of smell can be used to estima le the level of pollution. 
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Characterization of the Odor Properties of 
i 

101 Petrochemicals Using Sensory Methods 
\ 

Thomas M. Hellman and Francis H. Small 
Union Carbide Corporation 

The . ab so lu t e a n d recognition thresholds , o d o r i ndex , qua l i ty , a n d h e d o n i c t o n e 
of 101 pe t rochemica l compounds h a v e b e e n d e t e r m i n e d using a t r a i n e d p a n e l 
a n d a l o b o r a t o r y me thod . The o d o r foun ta in m e t h o d combines t he f e a t u r e s of 
a c c u r a t e results,,simplicity, reproducib i l i ty , a n d s p e e d . 

Of t he c o m m o n forms of a i r pol lutant*, 
odo r j i n t s p r r son t a unique m e a s u r e m e n t 
p r o b l e m . As the i r m a j o r effect is the 
sub j ec t i ve response of humans , t he mus t 
widely used o. lornnt measu remen t tech-
n iques a r e based upon h u m a n odor 
pane ls . At th is l ime, except for a few 
sample eases, the h u m a n nose has l>een 
fourni to d e t e c t a n d ident i fy o d o r a n t s 
in concentra t ion 's impossible to d e t e c t 
a n d ident i fy with ava i lab le i n s t r u m e n t a -
t ion . T h e work summar ized in th i s 
p a p e r r ep re sen t s t he culminat ion of a 
research p r o g r a m carr ied o u t a t t he 
Un ion C a r b i d e Technica l C e n t e r in 
S o u t h C h a r l e s t o n , W e s t Virginia . T h i s 
p r o g r a m involved the ut i l izat ion of a 
selected odor panel coupled with an 
" o d o r f o u n t a i n " 1 to charac ter ize the 
f c n s o r v odo r p roper t i es of 101 pe t ro-
chemica ls . C o m p l e t e descr ipt ions of 
t he p r o c e d u r e s used to sclcct t he odor 
panel a n d of the technology a n d exper i -
m e n t a l p r o c e d u r e s associated with t he 
odor foun ta in have been published.1 

Odor Data 

T a b i c I s u m m a r i z e s the resu l t s of 
odor tes t ing on 101 pet rochemicals con-
t a in ing a va r i e ty of oxygenated , halo-
g^nnlod, olcfinic, and amine type func-
t ional i ty . T h e defini t ions of the thresh-
old values a r e as follows: 

J. Absolu te odor th resho ld : t he concen-
t r a t i o n a t which 5 0 % of t h e odo r 
panel observed a n odor in t h e w o r k -
ing f o u n t a i n . 

2. Odor recognit ion threshold ( 5 0 % ) : 
t he concen t ra t ion a t which 5 0 % of 
t he odor panel def ined the odor a s 
being r ep resen ta t ive of t he o d o r a n t 
being s tud ied . 

3. Odor recogni t ion th resho ld ( 1 0 0 % ) : 
the concen t r a t ion a t which 1 0 0 % of 
t he odo r pane l def ined the odor as 
being r ep re sen t a t i ve of t he o d o r a n t 
being s tud i ed . 

4. U c d o n i c tone : T h e p leasure or dis-
p leasure t h a t t he odor j u d g e asso-
ciated with t h e odor q u a l i t y being 
obse rved . 

T h e odor qua l i ty is a descr ip t ion of t he 
odor using fami l ia r t e rms . Hedon ic tone 
indica tes t he conno ta t ions of p leasu re or 
d i sp leasure t h a t the odor judges asso-
ciate with the pa r t i cu la r odor q u a l i t y . 
Odor index is a dimensionlcss t e r m which 
is based upon vapor p ressure a n d odor 
recogni t ion threshold (100%) ; 

odor index «= 

vapor pressure in ppm 
odor recogni t ion threshold 

(100%) in p p m 

T h i s is in essence a ra t io of t h * dr iving 
force to in t roduce an o d o r a n t . the 
a i r versus the susceptibi l i ty of a:t o d o r -
a n t to c rea te a recognized rcsf>e:>?. 

T h e odor index is a concept t : . i i - will 
provide informat ion pe r t a in ing i f j t he 
potent ia l of a pa r t i cu la r odo ; . :> t to 
cause odor problems under c v a j o m t i v e 
condi t ions . Examples of e v a p o r a t i v e 
condi t ions a r e spills, leaks, a n d solvent 
evapora t ion processes. T h e odcc index 
t akes in to account the vapor prc.-^-rc of 
a compound , which is a q u i - i i a t i v e 
measu re of the potent ia l of a n o J o r a n t 
to ge t in to the a i r c o m m u n i t y , a-c «-ell a s 
t he odor recognit ion threshold (100%) , 
which is a measure of t he p o t c n v l i ! of a n 
o d o r a n t to smell in the commun::.;.- a i r . 
T h e odor index concept has lc^s ~ - : i n i n g 
when the re la t ive effect of t h c î e o J r a n t s 
is super imposed on those odors iL-eady 
p resen t in the communi ty a i r . * W h e n 
considering super- threshold oc'c-ri-".: con-
cen t r a t i ons in .practical si tu 'aticris, t h e 
odor threshold value serves as i base 
to j udge odor uni t s . Also in theM s i tua -
t ions t h e curves relat ing, i n t e r c i t y . to 
super- threshold concentra t ion sr.-: :jM be 
e v a l u a t e d . Once the o d o r a n t is in the 
c o m m u n i t y air , i ts re la t ive efTe-ct *r.2s to 
be judged using the threshold an j super-
threshold cr i ter ia . Addi t iona l p.«ji«cu*-
sion of t he odor index concept :c.:i;bc 
found in reference 1. 
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TabU I. Summary of CK3O/ data. 

50% 100% Odor Index 
Absolute Recognition Recognition 100% 

Compound ppm ppm ppm Recognition Quality 
Acetic anhydride <0.14 0.36 0.36 14.611 Sour acid 
Acetone 20.0 32.5 140 1.742 Sweet/Fruity 
Acetophenone 0.30 0.60 0.60 2.183 Sweet/Almond 
Acrylic acid 0.094 1.04 1.04 105.700 Ràncid/Sweet 
Amyl acetate, primary 0.067 0.15 0.21 25,047 Sweet/Ester/Banana 

(Mixed isomers) 
Sweet/Ester/Banana 

Amy! alcohol 0.12 1.0 1.0 13,150 Sweet 
1,3-Butadiene 0.45 1.1 1.3 769.230 " Undefined ' 
n-Butanot 0.30 1.0 2.0 2.630 Rancid/Sweet 
2-Butanol 0.12 0.41 0.56 28.179 Sweet t 
Butyl acetate 0.006 - 0.037 0.037- 284.300 Sweet/Ester • 
n-Butylamine 0.08 0.24 0.24 449.166 Sour/Ammoniacal 
Butyl Cellosolve 0.10 0.35 0.48 2,72? Sweet/Ester 
Butyl Cellosolve acetate 0.11 0.20 0.20 ' 6,550 Sweet/Ester 
n-Butyl chloride 8.82 13.3 16.7 6,377 Pungent 
n-Butyl ether 0.07 0.24 0.47 13,978 Fruity/Sweet 
Butylène oxide 0.07 . 0 .71 ' 0.71 260,563 Sweet/Alcohol 
Butyraldehyde <0.0046 0.0092 • 0.039 2;984,615 Sweet/Rancid 
Carbitot acetate 0.026 0.157 0.263 498 Sweet 
Carbitol solvent <0.21 1.10 1.10 600 Sweet/Musty 
Cellosolve acetate 0.056 0.138 0.250 10,520 Sweet/Musty 
Cellosolve solvent 0.30 0.55 1.3 33,909 Sweet/Musty ' 
Cumene 0.008 0.047 0.047 83,000 Sharp 
Cyclohexanone 0.12 0.12 0.24 10,958 Sweet/Sharp 
Diacetone alcohol 0.28 1.1 1.7 776 Sweet 
Di-N-butyfamine 0.08 0.27 0.48 5.479 Fishy/Amine 
Dicyclopcntadiene 0.011 0.020 0.020 440,500 Sweet/Sharp 
Oiethylamine 0.02 0.06 0.06 4.250,000 M u sty/Fi shy/A mine 
Diethyl ethanolamine 0.011 0.04 0.04 33.000 Amine 
Diisobutyl carbinol 0.032 0.048 0.160 8,187 Sweet/Alcohol 
Diisobutyl ketone <0.11 0.31 0.31 4.258 Sweet/Ester 
Diisopropylamine 0.13 0.38 0.85 92.823 , Fishy/Amine/Ammoniacal. 
Dimethyl ethanolamine 0.015 0.045 0.045 116,888 Amine 
l*4,Dioxane 0.80 1.8 5.7 6,228 Sweet/Alcohol 
l-3,Dioxo!ane 16.9 64.0 128.0 804 Sweet/Musty , t 
Di-N-propylamine 0.02 0.10 0.10 270,600 Ammoniacal/Amine 
Ethyl acetate 6.3 13.2 13.2 7,575 Sweet/Ester 
Ethyl acrylate 0.0002 0.00030 0.00036 113,000,000 Sour/Pungent 
Ethyl amine (70-72% in water) 0.27 0.83 0.83 622,891 Sharp/Ammoniaca 
E/hylene 260 400 700 1.428 Olefinic 
Ethylenediamine 1.0 3.4 11.2 1.178 Ammonical/Musty 
Ethylene dichloride 6.0 40.0 40.0 2,037 Sweet 
Ethylene oxide 260 500 500 ' 2,000 Sweet/Olefinic 
2-Ethylbutanol 0.07 0.77 - 0.77 1.701 Musty/Sweet • 
2-Ethyl hexanol 0.075 0.138 0.138 949 Musty 
Ethylhexyl acetate 0.1 0.21 0.21 6.290 Sweet 
2-Ethylhexyl acrylate 0.073 0.18 0.18 7.333 Musty/Sharp 
Ethylidene norbornene 0.02 0.073 0.073 75.616 Sweet/Aromatic 
2-Elho*y-3,4-dihydro-l,2-pyran 0.020 0.10 0.60 10,950 Sweet/Fruity 
N-Ethyl morpholine 0.08 0.25 0.25 26.280 Ammoniacal 
Glycol diacctate 0.093 0.312 0.312 4.198 Fruity/Acid 
1-Mexanol 0.01 0.09 0.09 ' 14,666 Sweet/Alcohol 
Isobiitanol 0.68 1.80 2.05 5.131 Sweet/Musty 

Hedonic Tone 

Neutral to unpleasant 
Pleasant to neutral 
Pleasant 
Unpleasant 
Pleasant 

Pleasant 
Unpleasant to neutral 
Neutral to unpleasant 

- Pleasant to neutral 
.Pleasant 
Unpleasant to pleasant 
Pleasant 
Pleasant 
Unpleasant 
Pleasant 
Pleasant 
Unpleasant 
Pleasant to unpleasant 
Neutral 
Pleasant 
Unpleasant to pleasant 
Unpleasant 
Pleasant 
Unpleasant to pleasant 
Unpleasant to neutral 
Unpleasant 
Unpleasant 
Unpleasant 
Pleasant 
Pleasant 

. Unpleasant to pleasant 
Unpleasant t

% . 
Pleasant * • ' £ 
Neutral . , .„ 
Unpleasant to neutral*' 
Pleasant 
Unpleasant 
Unpleasant 
Unpleasant to neutral 
Unpleasant 
Unpleasanf to neutral 
Neutral ' " ' 
Neutral . 
Unpleasant to pleasant 
Pleasant to neutral 
Unpleasant 
Unpleasant to pleasant 
Pleasant 
Unpleasant to.pleasant^ 
Pleasant j 
Pleasant \ , ' " ' * 
Unpleasant to pleasah ' 

T h e values of odor index for t h e 101 
odoran t s listed in T a b i c I r ange f rom a 
high of 113,000,000 for e thy l a c ry l a t e to 
a low c.f M for U C O N 113 so lven t ( tr i-
ch loro l r i / luoroe thanc) . In ' i ts p resen t 
form the odor index does n o t differ-
en t i a t e between " g o o d " a n d " b a d " odor 
qual i t ies . H o w e v e r , if i t becomes 
appropr ia te to m a k e th is d i f fe ren t ia t ion , 
the odor index could incorpora te a qua l -
i ty factor which would reflect a con-
s idera t ion of t h e odor q u a l i t y , e.g., a 
" b a d " odor m i g h t have a higher qua l i ty 
factor than a " g o o d " odor. 

Sine»' the odor index is p roposed to be 
a general indira tor of odor pol lut ion 
ttotenlial , i t would lx> reasonab le to 
utilize c:itegorir:s of 'odor index values for 
comparison, r a t h e r than compar ing in-
divhltiul values, These values can be 

sepa ra t ed in to th ree categor ies : 'Cate-
gory I, odor index > 1,000,000 (high 
odor |K)tential); C a t e g o r y I I , odor in-
dex > 100,000-<1,000,000 ( m o d e r a t e 
odor po ten t i a l ) ; Ca t ego ry I I I , odor 
index <100,000 (low odor po ten t i a l ) . 
T h e values used here to dis t inguish be-
tween categories a r e s u b j e c t ' t o change, 
if a change is jus t i f ied. A review of t h e 
odor index values in T a b l e I ind ica tes 
t h a t classes of compounds falling in to 
Ca tegor ies I and I I a r e the aery la tes, 
the amines , and the^aldehydcs . ;Thosc 
classes of compounds a r e a m o n g the 
m a j o r sources of p l an t odor p rob lems 
observed in the petrochemical i ndus t ry . 
C o m p o u n d * with very high odor index 
values will be s t r ingent ly control led, 
thus , causing odor p rob lems only upon 
acc identa l release. C o m p o u n d s in mod-

e r a t e ' o d o r po t en t i a l class m a y cause a 
m o r e a p p a r e n t p rob lem; as they a r c less 
l ikely to be cont ro l led initially." Su l fu r -
b c a r i n g - c o m p o u n d s such a s m c r c a p t a n s 
n n d ' h y d r o g e n sulf ide , which n r c ' n o t in-
c luded - in these resu l t s , a lso h a v e high-
o d o r index values.- For example, t hé 
o d o r ' i n d e x f o r - e t h y l - m e r c a p tan is '571,-
000,000 (using A:**D.- Li t t l e ' s threshold 
d a t a 1 ) . • : • • ->'•-

T h e reproduc ib i l i ty of 'our odor thresh-1 

old d a t a was d e t e r m i n e d by repea t ing 
the odor tes t s for four compounds . 
T h e s e «lata a r c s u m m a r i z e d in T a b i c I I . 
T h e s e r r c s u l t s showy as was suggested . in 
ear l ie r l i t e r a tu re ; 1 t h a t t he a b s o l u t e o d o r , 
th resho ld for a n o d o r a n t is q u i t e A'ari r 

ab le . • T h e ; a b s o l u t e threshold for cyclo- j 
hexanonc v a r i e d : f rom 0.03 to*. 0 . 1 2 ' 
p p m for t h e s a m e g r o u p of odor, j u d g e s 
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50% 100% Odor Index 
Absolut» Recognition Recognition 100% 

Compound ppm ppm ppm Recognition Quality Hedonic Tone 
. -.objtyl acetate 0.35 0.50 0.50 34,200 Sweet/ester Pleasant 
.obutyl acrylate 0.002 0.009 0.012 525,000 Sweet/Musty Unpleasant to pleasant 

isobulyl celiosolve 0.019 0.114 0.191 34.397 Sweet Pleasant Isobutyra'dehyde 0.047 0.141 0.236 766,949 Sweet/Ester Pleasant to unpleasant 
Isodecanol 0.020 0.031 0.042 309 Musty/Alcohol Unpleasant to pleasant 
Isopentanoic acid, 0.005 0.015 0.026 9,615 Goaty Unpleasant 

Mixed isomers 
Unpleasant 

Isophorone 0.20 0.54 0.54 2,444 Sharp Unpleasant to pleasant 
Isopropanol (anhydrous) 3.20 7.50 28.2 1,539 Sharp/Musty Unpleasant 
Isopropyl aceta te 0.49 0.90 0.97 56,907 Sweet/Ester Pleasant to unpleasant 
Isopropylamine 0.21 0.71 0.95 661,052 Ammoniacal/Amine Unpleasant to pleasant 

Pleasant Isopropyl ether 0.017 0.053 0.053 2.924,528 Sweet 
Unpleasant to pleasant 
Pleasant Mesityl oxide 0.017 0.051 0.051 210,000 Sweet Pleasant 

Methanol 4.26 53.3 53.3 2,393 Sour/Sharp Neutral 
Methyl amyl aceta te <0.07 0.23 0.40 13,150 Sweet/Ester Pleasant 
Methyl amy! alcohol 0.33 0.52 0.52 12,634 Sweet/Alcohol Unpleasant to pleasant 
2-Methyl butanol 0.04 0.23 0.23 17.130 Sour/Sharp Unpleasant to neutral 
Methyl celiosolve <0.09 0.22 0.40 19,725 Sweet/Alcohol Pleasant 
Methyl celiosolve acetate 0.34 0.64 0.64 4,109 Sweet/Ester Pleasant 
Methylethanolamine 1.0 3.4 3.4 388 Musty/Ammoniacal Unpleasant 
Methyl ethyl Ketone 2.0 5.5 6.0 15,350 Sweet/Sharp Neutral to unpleasant 
2-Methyl-5-ethyl pyridine 0.006 0.008 0.010 137,200 Sour/Pungent Unpleasant 
Methyl isoamyl alcohol 0.07 0.20 0.20 6,600 Sweet/Pungent Pleasant 
Methyl isoamyl ketone 0.012 0.049 0.070 75,142 Sweet/Sharp Pleasant 
Methyl isobutyl ketone 0.10 0.28 0.28 70,357 Sweet/Sharp Pleasant to unpleasant 
Methyl methacrylate 0.05 0.34 0.34 119,705 Sweet/Sharp Unpleasant 
2-MethyIpentaldehyde 0.09 0.136 0.136 131,571 Sweet/Rancid Unpleasant 
2-Methyl«l-pentariol 0.024 0.024 0.032 24,024 Sweet/Alcohol Pleasant 
a-Methyl styrene 0.052 0.156 0.156 16,020 Sweet/Aromatic Pleasant 
Morpholine 0.01 0.07 0.14 65,857 Fishy/Amine • Unpleasant 
2,4-Pentanedione 0.01 0.020 0.024 384,166 Sour/Rancid Unpleasant 
n*Pcntanol 0.21 0.31 0.31 4,258 Sweet/Alcohol Pleasant 
2-Picotin e 0.014 0.023 0.046 114,347 Sweet Unpleasant 
n-Propanol <0.03 0.08 0.13 246,625 Sweet/Alcohol Pleasant 
Propionic acid 0.028 0.034 0.034 91,500 Sour Unpleasant 
n-Propyl ace ta te 0.05 0.15 . 0.15 218,666 Sweet/Ester Pleasant 
Propylene 22.5 67.6 67.6 14.792 Aromatic Neutral to pleasant 
Propylene diamine 0.014 0.048 0.067 ?18,000 Sharp/Amine Unpleasant 
Propylene dichloride 0.25 0.50 0.60 87,096 Sweet Pleasant 
Propylene oxide 9.9 35.0 35.0 16,600 Sweet Neu tral to pleasant 
*ropionaldehyde 0.009 0.040 0.020 4.346,000 Sweet/Ester Pleasant 

Styrene 0.05 0.15 0.15 44,391 Sharp/Sweet Unpleasant 
Sty/ene oxide 0.063 0.40 0.40 3,420 Sweet Pleasant 
Tctraethyl ortho silicate 3.6 5.0 7.2 341 Sweet/Alcohol Pleasant 
Toluene 0.17 1.74 1.74 16.609 Sour/Burnt Unpleasant to neutral 
Triethylamine <0.09 0.28 .0.28 253,571 Fishy/Amine Unpleasant to pleasant 
Ucon-11 (trichloromonofluoro- 5.00 135.0 203.0 84 Sweet Pleasant to unpleasant 

methane) 
Pleasant to unpleasant 

Ucon-133 solvent (trichlototri- 45.0 • 68.0 135.0 54 Sweet Pleasant to unpleasant 
fluo/oelhane) 

Pleasant to unpleasant 

Vinyl acetatc 0.12 0.40 . 0.55 220,000 Sour/Sharp Unpleasant 
Xylene 0.03 0.27' 0.27 29,222 Sweet Neutral to pleasant 

on two s e p a r a t e tes t days . - T h e odor 
recognit ion t h r e s h o l d s show a m u c h 
be t t e r degree of r ep roduc ib i l i t y . T h e 
var ia t ion in t h e values for d i e t h y l a m i d e 
is a t t r i b u t e d m o r e to diff icul t ies in 
analys is of t h i s compound a t low con-
cen t ra t ions t h a n to the va r i ab i l i t y in the 
odor pane l ' s response to a g iven con-
cen t r a t ion . 

T h e a c c u r a c y of the th resho ld d a t a is 
es t imated by c o m p a r i n g the odor recog-
nition th resho ld (100%) va lues de te r -
mined by t h i s g r o u p with t he odor recog-
nit ion threshold values d e t e r m i n e d by 
A. 1). L i t t l e 9 for t he c o m p o u n d s s tud ied 
by both g roups . Th i s compar i son of 
•csults is p re sen ted in T a b l e I I I . These 
da ta , d e t e r m i n e d by using comple te ly 
different, odor genera t ion and p resen ta -
tion sys tems, a r e essential ly t h e s ame . 

T h e exception is' me thano l where t he 
U C C value is a p p r o x i m a t e l y one-half 
t he A. D . Li t t le value . H o w e v e r , in 
t he compar i son of odor threshold d a t a 
th is di f ference is insignif icant . T h e 
consistency of the two sets of resu l t s 
indica tes t h a t the simple and fas t odor 
foun ta in tes t ing me thod will p roduce 
a c c u r a t e resul ts . 

T h e odor thresholds for 101 pe t ro-
chemicals a r e repor ted in ppm (volume) 
in T a b l e I . T h e values for car bony 1 
c o m p o u n d s range f rom a m i n i m u m of 
0.0003G ppm for e thy l a c ry l a t c to a 
m a x i m u m of 140 ppm for ace tone . I t 
is in te res t ing to no te t h a t bo th com-
pounds conta in a cent ra l ca rbonyl 
g roup . In the case of ace tone the car -
bony! s t r u c t u r e includes a methyl g roup 
on each side. In the case of e thy l 

a c r y l a t c t he ca rbony l odor p roper t i e s 
m a y be e n h a n c e d by a n c thoxy g r o u p on 
one side a n d an o lefhnc g roup on the 
o t h e r . A n olcfinic ino ie ty in con juga -
t ion with a ca rbony l g r o u p apj>cars to be 
a s t r u c t u r a l r e la t ionsh ip t h a t resul ts in a 
low odor threshold a n d obnoxious odo r 
q u a l i t y . T h i s conclusion is in ' a c c o r d 
wi th our d a t a on t h e ac ry la t c class of 
c o m p o u n d s . In c o n t r a s t to the acry l -
a tc? , t he a c e t a t e es ters , which a s a class 
of c o m p o u n d s also h a v e re la t ive ly low 
odor th resho lds , h a v e genera l ly p l easan t 
odor qua l i t i e s associa ted with t h e m . 
T h e a lky! amines is a n o t h e r g r o u p of 
low-odor th resho ld c o m p o u n d s t h a t 
exhib i t i n t e r e s t ing behav io r . As m o r e 
h y d r o c a r b o n c h a r a c t e r is a d d e d to the 
a lky l a m i n e the odor qua l i ty a t th resh-
old va lue a p j x u r s t o change f rom an 
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Table It. Results of reproducibility study. * 

50% 100% Odor Index 

Date 
Absolute Recognition Recognition 100% 

Date ppm ppm ppm Recognition Quality Hedonic Tone 
Acetone 5-23-72 15 40 120 2.033 Sweet/Fruity Pleasant to neutral 

Cyclohexancne 
8-31-72 20 40 140 1,742 Sweet Pleasant 

Cyclohexancne 1-4-73 0.12 0.12 0.24 10,958 Sweet/Sharp Pleasant 

Diethylamine 
1-19-73 0.03 0.09 0.18 14,611 Sweet/Sharp Pleasant 

Diethylamine 10-25-72 0.037 0.130 0.130 1.961,000 Amine Unpleasant 

Isobutano! 
1-24-73 0.14 0.498 0.498 512,000 Amine/Fishy Unpleasant 

Isobutano! 6-6-72 0.68 1.80 2.05 5,131 Sweet/Musty Pleasant 
7-31-72 0.19 1.13 1.13 9,309 Sweet/Alcohol Pleasant to neutral 

a m m o n i a c a l qua l i ty to a f ishy- type 
q u a l i t y . This conclusion is based upon 
the odor qual i t ies associated with e thyl 
a m i n e - ( a inmonincn l / sha rp ) , isopropyl-
an i ine ( a m m o u i a c a l / a m i n e ) , d ie thyl-
a m i n e (musty . ' f i shy amine) , di isopropvl 
( f i s h y / m u s t y ammoniaca l ) , a n d ui-n-
b u t y l a m i n e (fishy amine ) . In t he fu-
t u r e a s the d a t a pe r ta in ing to odor 
th resho lds l>ecoine more complete , rea-
sonab ly accura te predict ions as to the 
c flee & of s u b s t i t u e n t groups on odor 

hreshold may become a rea l i ty . 
T h e otlor qual i t ies of the 101 chem-

icals s tud ied a r c recorded in T a b l e I. 
T h e p u r p o s e of eva lua t ing the odor 
qual i t ies is to develop an " o d o r lan-
g u a g e " or odor qua l i ty charac ter i s t ics 
t h a t can be u*ed in defining the odor 
qual i t ies of petrochemicals . However , 
even in this l imited appl ica t ion , i t is 
a p p a r e n t tha t more d a t a will be requ i red 
before a language can be developed. 
'J'he hedonic tone values provide a n 
a p p r o x i m a t e indicat ion of the p leasure 
or d isp leasure associated with an odor ' 
qua l i t y . T h e inheren t var iabi l i ty in 
these d e t e r m i n a t i o n s is indica ted in 
T a b l e I where mixed hedonic tone values 
a r e seen for a n u m b e r of compounds . A 
mixed hedonie tone indicates t h a t t he 
panel m e m b e r s reac t d i f ferent ly to t he 
otlor q u a l i t y . However , soino general 
t r ends can be observed in this g r o u p of 
compounds . For example , t he amines 
general ly clirit an unp leasan t response. 
T h e Cellosolvc solvents as a class tend to 
elicit a p leasant response. T h e alcohols 
elicit mixed responses. T h e s a t u r a t e d 
a c e t a t e es ters s tudied elicit a p leasan t 
response. T h e addi t ion of olefinic char -
ac t e r in vinyl ace ta te changed the re-
sponse to unpleasant• 

We propose that odor qual i ty charac-
r iza t ion could be made for t he syn-

thet ic organic chemical indus t ry by 
classes of compounds fami l ia r to the 

o rgan ic chemis t a n d chemical engineer. 
T h e s e qua l i t y t r a i t s m a y be identif ied 
wi th t ypes of func t iona l i ty . O u r goal 
is to couple t o t h e reproducible , objec-
t ive , q u a n t i t a t i v e measures of odors, a 
r ep roduc ib l e odor qua l i ty vocabu la ry . 
A l though t h e vocabu la ry may be l imited 
to t h e s y n t h e t i c organic chcmical in-
d u s t r y , i t .would still serve the purpose of 
p rov id ing a n objec t ive rci>roduciblc 
l anguage . 

\ J . - A. 
Conclus ion -

T h e abso lu te a n d recognit ion t h r e s h -
olds, odor index, qua l i ty , a n d hedonic 
t one of 101 pe t rochemica l s h a v e been 
d e t e r m i n e d using a t r a ined odor panel 
a n d a l a b o r a t o r y method t h a t combines 
t he f e a t u r e s of accu ra t e resul ts , simjrtic- * 
i ty , r ep roduc ib i l i ty , and speed. T h e 
odor recogni t ion threshold d a t i de te r -
m i n e d using th i s technique were con-
s i s t en t with d a t a de te rmined using the 
A.-.1). L i t t l e t o t a l exposure t echn ique . ' 
In m o s t cases t he odor tes t ing for à com-
p o u n d was comple ted in 20 m i n u t e s . 
T h e s h o r t t ime r e q u i r e m e n t m a k e s t h e 
odo r f o u n t a i n jrncthod a t t r a c t i v e wi th 
rcsj>ect to m a n p o w e r r e q u i r e m e n t s a n d 
costs . W e invite»' © e m b e r s of t h e 
l>ctroehcmicaI i n d u s t r y to a d o p t th i s 
s imple t echn ique and a d d to t he con-
s t r u c t i o n of an ob jec t ive odor language 
for o u r i n d u s t r y . 
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Table III. Comparison of UCC and 
A. D. Little recognition thresholds in 
ppm by volume. „ 

UCC ADL 

Acetone 140 100 
Ethyl acrylate 0.00036 0.00047 
Methanol 53.3 100 
Methyl ethyl ketone 6.0 10.0 
Methyl i so butyl ketone 0.28 0.47 
Methyl methacrylate 0.34 0.21 
Styrene (inhibited) 0.148 0.1 
Toluene (petroleum) 1.74 2.14 
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MODALITES PHYSIQUES 
MILIEU AMBIANT. 

DES ECHANGES THERMIQUES ENTRE LE CORPS HUMAIN ET LE 

CHAPITRE I 

AMBIANCE THERMIQUE # 

1. RAPPEL DE DONNEES PHYSIOLOGIQUES 

La température centrale du corps humain est pratiquement cons-
tante (37°C), alors que la température des autres parties de l'orga-
nisme peut varier de façon notable (en particulier la température des 
muscles et de la peau). Pour maintenir la température centrale cons-
tante, quelles que soient les conditions ambiantes et quel que soit le 
niveau de production de chaleur de lorganisme, le corps humain 
dispose d'un système de thermorégulation. 

Avant de préciser quels sont les processus physiologiques de régu-
lation thermique qui permettent au corps humain de maintenir une 
température centrale quasi constante, même pour des conditions exté-
rieures variables, il est nécessaire de préciser comment s'effectuent les 
échanges thermiques entre le corps et le milieu ambiant. 

1.1. MODALITES PHYSIQUES DES ECHANGES THERMIQUES 
ENTRE LE CORPS HUMAIN ET LE MILIEU AMBIANT. 

Les échanges thermiques entre le corps et le milieu ambiant 
s'effectuent selon quatrè modalités : par conduction, par convection, 
par évaporation et par rayonnement. 

1.1.1. Echanges p a r conduction. 

Ils se produisent entre deux milieux en contact et immobiles : 
les échanges par conduction sont donc évidents lorsqu'il y a une partie 
du corps en contact avec un milieu solide : sol pour un homme debout, 
siège pour une personne assise, bras en appui sur une table, mains 
manipulant des objets, etc. Ces échanges par conduction sont d'autant 

* Pour compléter ou approfondir certains points de ce chapitre, on pourra con-
sulter la brochure rédigée depuis et signalée en page de garde : F. Guetaud. 
Eléments d'analyse des conditions de travail.. 

L'ambiance thermique. Editions du CNRS. 
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plus importants que la différence de température entre les deux mi-
lieux en contact est plus importante et que le coefficient de conduc-

• tibilité thermique est plus élevé. Les métaux, la pierre ont un coeffi-
cient de conductibilité élevé, tandis que le bois, le liège, le feutre, 
par exemple, ont des coefficients de conductibilité faibles, c'est-à-dire 
qu'avec ces matériaux, les échanges par conduction sont moins im-
portants. 

1.1.2. Les échanges p a r convect ion . 

Ils se produisent entre le corps et un fluide en mouvement : 
ils sont donc importants entre le corps humain et laîr, et d'autant 
plus que la différence entre la température de l'air et celle du corps 
est importante et que l'agitation de l'air est plus élevée. 

1.1.3. Les é c h a n g e s p a r r a y o n n e m e n t 

Ils existent lorsqu'il y a plusieurs coips en présence. L'impor-
tance des échanges par rayonnement dépend de la différence entre la 
température de la peau et la température des objets ou surfaces voi-
sines, mais nullement de la température de l'air. Ainsi, lorsqu'en hiver 
on est placé non loin d'une surface vitrée, on éprouve une sensation 
de froid, même si la pièce est bien chauffée : en effet les échanges 
par rayonnement entre la peau et la vitre sont alors importants. 

?\ Aaja/F*. C I . ' 
1.1.4. Les échanges p a r evapora t ion . 

Ils se produisent lorsque la sueur émise par le coips humain së 
transforme en vapeur, ce qui entraîne une perte de chaleur du corps 
humain. Une certaine quantité d'eau s'évapore normalement, et de 
façon pratiquement insensible, du corps humain (par respiration et 
transpiration insensible). Mais lorsque la température du milieu am-
biant augmente, le coips humain accroît le mécanisme de compensa-
tion que constitue l'évaporation de la sueur. Celle-ci est d'aùtant plus 
importante que la différence des tensions de vapeur d'eau dans l'air-
ambiant et dans la couche-limite entre l'air et la peau est plus impor-
tante. C'est-à-dire que les échanges par évaporation dépendent de la 
température de l'air, de la pression partielle d'eau dans l'air (degré 
d'humidité) et de la vitesse de l'air. 

1.2. LE BILAN THERMIQUE. 



La variation du contenu calorifique du corps (S) (gain ou perte de chaleur) 
est décrite par 1!équation: 

S = M + R + C + P - E 

où M est la chaleur métabolique (fonction de 1'intensité du travail). 

R: transfert par rayonnement 

C: transfert par convection 
P: transfert par conduction 
E: perte parEvaporation de la sueur. 

Pour que la température centrale,.du corps reste stable, il-faut que le bilan 
thermique soit nul, c'est-à-dire que la perte d'énergie calorique par conduction, 
convection, radiation ou évaporation équilibre l'énergie calorique produite par l'or-
ganisme. Si le bilan est positif, il y a augmentation de la température du corps 
humain. Si le bilan est négatif, il y a diminution de la température centrale et, 
dans les deux cas, des risques graves, voire mortels, pour l'organisme. Il appa-
raît finalement dès maintenant que les facteurs physiques qui déterminent l'am-
pleur des échanges thermiques entre le corps humain et le milieu ambiant sont les 
suivants: 

- la température de l'air: pour les échanges par convection et par évaporation; 
> 

l'humidité relative de l'air: pour les échanges par évaporation; 
le mouvèment de l'air: pour les échanges par convection et par évaporation; 

- la température des surfaces en contact avec le corps (sol, table, siège, 
machines, outils...) pour les échanges par conduction, ou à proximité du 
corps (parois, plafonds, machines...) pour les échanges par rayonnement. 
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Composantes 
du bilan 

thermique Définition 

Se os des é 
rapport 

Appor ts 

changes par 
i l 'homme 

Pertes 

Convection 
(C) 

Echanges de chaleur dus aux 
mouvements de l'air en contact 
avec la peau 

si U > ûk si U < ûk 

Rayonne-
ment (R) 

Echanges de chaleur par rayon-
nement entre les parois de l'en-
ceinte et l'homme 

si t, > U si tr < ûk 

Evaporation 
sudorale (E) 

Pertes de chaleur dues à l'éva-
poration de la sueur sur l'enve-
loppe cutanée 

toujours 
> 

Production 
in te rne de 
chaleur (H) 

Quantité de chaleur dégagée 
dans le corps 
Variable selon le niveau d'acti-
vité 

toujours 

fc " températuie fie l'air. 
h • température moyenne de rayonnement de 1 enceinte, 
hk- température cutanée moyenne (de skin : peau). 

Tableau 5 : Principales sources d'apports et de pertes de chaleur relatives à 
l'organisme. 

- Les échanges thermiques se font : i 

entre le noyau 
homéotherme 
(producteur de 
chaleur) 

et la peau par conduction des tissus (fixe-passif) 
convection sanguine (variable-actif) 

entre la peau et le milieu 
ambiant 

- R + C + P (fixe-dépend.du milieu 
par ambiant) 

- E (variable-actif) 

- Le système de thermo-régulation peut donc jouer sur plusieurs 
mécanismes : 

r 
, production de chaleur (thermogenèse) 
. circulation sanguine (transport de chaleur) 
. sudation (thermolyse) 

i 
- On peut ainsi définir : j 

. l'évaporation requise : c'est-à-dire celle qui est nécessaire pour j 
maintenir le bilan thermique nul; j 

. l'évaporation possible : qui dépend du pouvoir maximum de sudation 
de l'organisme et de l'évaporation maximale permise par l'ambiance. 

i 
. le bilan thermique est donc dépendant, de la différence entre l'évapora-
tion requise et l'évaporation possible. 



B~ LES PROCESSUS PHYSIOLOGIQUES DE REGULATION THERMIQUE DU CORPS HUMAIN. 

Au niveau de chàque cellule s'effectuent des transformations analogues à une 
combustion: l'énergie chimique des aliments, brûlés dans les cellules au contact 
de l'oxygène véhiculé par le sang, se transforme en énergie calorique et éventuelle-
ment en énergie mécanique. 

Pour assurer la permanence de la température centrale, il faut que le corps 
puisse céder au milieu ambiant une certaine quantité de chaleur ainsi produite. Pour 
cela le corps humain dispose de trois mécanismes: 

la circulation sanguine, plus particulièrement l'irrigation cutanée puisque 
c'est la peau qui est en contact direct avec le milieu ambiant. Le sang, 
en circulant dans l'ensemble de l'organisme, transporte la chaleur produite . 
au niveau des diverses cellules jusqu'à la peau d'où elle est cédée au milieu 
ambiant selon un des mécanismes physiques précédemment décrits(convection, 
conduction, rayonnement, évaporation); 

- • la sécrétion de la sueur: pour-accroître le phénomène d'évaporation lorsque 
cela est nécessaire en ambiance chaude, le corps humain peut accroître la 
sécrétion de la sueur; 
l'accroissement de la thermogénèse: le corps a la possibilité d'accroître 
la production interne de chaleur, en augmentant les réactions.de combùstion 
au niveau des muscles (cela se traduit par des frissons). 

Précisons: un peu l'importance de chacun de ces processus, selon que le corps 
humain est placé dans une ambiance froide, modérée ou chaude, sans prendre en compte 
tout d'abord le facteur travail. C'est-à-dire que nous supposons d'abord que l'hom-
me est au repos. 



L'homme au repos: " , 

a) Dans la zone de froid: -

- la production de chaleur est augmentée (frisson thermique) 

- les échanges entre le noyau et la peau sont ralentis (vàso-constriction 
périphérique) 

- les échanges entre l'ai peau et le milieu ambiant sont atténués (dimi-
nution de la température'de la peau). 

b) Dans la zone de température modérée (neutralité thermique): 

- les modifications de la vaso-motricité suffisent à équilibrer les 
échanges thermiques. 

c) Dans la zone de chaud: . 

la production de chaleur rie peut être diminuée 
- les échanges entre le noyau et la peau sont augmentés (vaso-dilatation 

périphérique et augmentation du débit sanguin dans les zones sous-
cutanées), 

- les échanges entre la peau et le milieu ambiant sont augmentés 
(sudation-évaporation). 

zone A zcne B zoneC 

contrainte thermique d ambiance 
Valeurs:respectives de diverses variables biologiquescomme indicateurs 
de la contrainte thermique ambiante selon le niveau de celle-ci, d'après BELDING H.S. 
et coll. 
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2- L'homme au travail: 

Dans la zone de chaud: 

la production de chaleur peut etre multipliée par 8 
les échanges par R - C et P sont peu modifiés 
les échanges - entre le noyau de la peau sont augmentés* (vaso-

- entre la peau et le milieu-ambiant sont très augmentés (sudation - évaporation). 

3- Effets du travail à la chaleur - au froid 

. a) Travail a la chaleur: ' • ! V * 

Le travail à la chaleur provoque: 

1) une augmentation . . . . 
- du débit sudoral (en relation avec T1 évaporation requise) 
- une augmentation de la température ambiante due à la production 

de chaleur métabolique et à la charge de chaleur 'ambiante; 

dilatation) (fig. V.5) 



- une augmentation du de-bit sanguin et de la frequence cardiaque 
due : 

. aux exigences de transports d'oxygène aux muscles 

. à la charge de chaleur métabolique 

. à la charge de chaleur ambiante 

2) une baisse de la vigilance et un allongement des temps de réactions. 

3) une augmentation des accidents - une baisse du rendement 
(fig. V. 6 - fig. V. 7). 

Fig. V. 6 

100-

5 0 ' 

0 

pourcentage d'erreurs 

, 3 ème heure 
/ total 

2 9 3 2 

26 28 
2 4 2 7 

3 5 

31 

2 9 

Ta 

3 3 

3 2 

41 température sèche 
température 

effective 
3 2 température humide 

Evolution des erreurs de réception télégraphiques dans différentes 
conditions thermiques, d'après MACKWORTH N.H. 

b) Travail.au froid : 

L'exposition au froid provoque : (fig. V. 9) 

- un abaissement de la température cutanée 
- une perturbation de l'activité manuelle (fig. V. 10) 
- une augmentation des accidents. 



L'exposition au froid provoque aussi des frissons. Ce mécanisme de défense 
permet au corps d'augmenter la production de chaleur métabolique. Il implique le 
travail synchronisé de presque tous les groupes de muscles (muscles antagonistes). 
Comme l'efficacité mécanique des frissons est de 0% , la production de chaleur est 
assez élevée et la "chaleur métabolique" peut être augmentée deux à quatre fois par 
rapport à la production au repos. Le travail musculaire ordinaire, quant à lui, peu 
facilement accroître la production de chaleur métabolique d'un facteur de 10 ou plus. 
(Text book of Work Physiology). 



Fig. V . 9 

Variations dans la disposition des isothermes corporels suivant la température 
de l 'environnement, d'après ASCHOFF et WEVER 

F i g . V . 10 

100 90 80 - 70 60 50 
effiœnce X 

Relation entre la température de la peau de la main et l 'efficience 
dans un travail de dactylographie, d'après FOX R.H. 



C- ACCLIMATATION 

Definition: L'acclimatàtion est une adaptation physiologique du mécanisme de thermo-
régulation de l'homme dans des environnements inhospitaliers. 

1. Chaleur: 

Ce n'est pas une question de tout ou de rien (ou tu es acclimaté ou tu ne l'es 
pas). Les seuls gens qu'on peut considérer comme acclimatés sont ceux qui travail-
lent de façon continue (8 heures par jour) à la chaleur. Ceux qui sont exposés de 
façon sporadique à la chaleur auront une acclimatatipn moins complète, mais pourront 
développer une certaine tolérance au travail à la chaleur pendant de courtes périodes. 

Les altérations physiologiques les plus marquées se situent au niveau du sys-
tème cardio-vasculaire et de la capacité à suer. 

Rythme cardiaque: 

On note une diminution du rythme cardiaque au fur et à mesure que l'acclimata-
tion progresse. (Ainsi le pouls peut passer de 170 à 130 pour le même travail après 
10 jours d'acclimatation:) 

- Capacité à suer: 

Contrairement au rythme cardiaque, celle-ci augmente avec l'acclimatation. 
(Ainsi on pourrait passer de 1,24 à 1,42 kg/heure.) 

Sur le graphique suivant on a une bonne illustration de ces phénomènes. 



8 rectale ® ° Q 
3 9 " 5 i 1 1 

39°-

36° 5' 

38* 

3 7 ° 5 ' 

recjjence cardiaque o 
1 8 C H 

170-

160 

150 

14CH 

1 3 0 -

120-

110-

sudation en 

k g / h 

r1.45 

-1,40 

-135 

•1,30 

"125 

1.20 

"! 1 r 
0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 jours 

frais chaud 

Evolution de la'température rectale, de la fréquence cardiaque et du 
débit sudoral au cours d'un rnême iravail (300 kcal en 100 minutes) 
effectué le 1er jour au frais et ensuite chaque jours a 9 sec 48,9°C 
G hum. 26.7°C d'après LIND A.R. e\ BASS D'.E. 
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Gn peut expliquer la baisse du rythme cardiaque par une augmentation de.1'evapo-
ration. En effet, le sang se refroidit lors de son contact avec la peau. Si la ca-
pacité à suer augmente et que 1 Evaporation n'est pas entravée, la peau se refroidi-
ra beaucoup plus vite et ainsi le coeur n'a pas besoin d'envoyer autant de sang vers 
la peau.pour le refroidir.. Un autre facteur pouvant expliquer la baisse du rythme 
cardiaque c'est l'augmentation (jusqu'à 23%) du volume du plasma sanguin qui influen-
cerait la tension artérielle et par la suite, le rythme cardiaque. Cependant, chez 
les acclimatés, le-volume charrié par chaque battement semble plus élevé. 

Un autre changement notable lors de 1'acclimatàtion-c'est le contenu en sel 
de la sueur qui diminue. En effet, la perte en sel passe par exemple de 20 gr 
par jour chez les non acclimatés à 4 gr par jour chez lès acclimatés et ce, même 
si ces derniers sécrètent plus de sueur en quantité absolue. 

- Facteurs individuels: ^ * 

Il semble que chez les femmes, la tolérance à la chaleur soit plus limitée 
(plus faible capacité à suer entre autres) et ce particulièrement, lorsqu'elles com-
mencent à dépasser la quarantaine. Toutefois, cela reste à valider davantage. 

Les personnes obèses ou qui ont- un faible ratio surface-voliime, sont désavanta-
gées à la chaleur. Beaucoup d'autres facteurs individuels viennent compliquer le• 
tableau de l'acclimatation. 

2. Froid: ' • * ; 

•v ' ^ 

L!acclimatation au froid a été beaucoup moins étudiée que celle de la chaleur 
vu la faible quantité de travailleurs impliqués. 



A la premiere vue, il semble que les possibilités pour l'homme de modifier cer-
tains paramètres physiologiques pour s'adapter au froid sont beaucoup plus limitées 
que pour l'adaptation à la chaleur. Les principaux mécanismes décrits sont les 
suivants: 

- Les tremblements qui ont lieu surtout dans le thorax supérieur et dans " 
les fesses; 

l'augmentation des mouvements volontaires causés ;par 1'inconfort dû au : 

froid; 

- l'augmentation du taux métabolique (consommation d'02) par des sécré-
tions hormonales (norepinephrine).. 

Ces mécanismes ont tous pour conséquence immédiate de favoriser la production 
de chaleur interne afin de compenser la perte de chaleur au niveau de la peau. Cepen-
dant, plus un sujet semble acclimaté moins il semble dépendre des tremblements et des 
mouvements musculaires pour se réchauffer et plus il peut arriver à se réchauffer par 
une thermogénèse interne. 

Un des changements physiologiques les plus marqués qui se produisent au niveau 
du système cardiovasculaire, c'est une contraction des vaisseaux périphériques, ce 
qui a pour effet de diminuer la température de la peau. Comme la perte de chaleur 
par convection et radiation dépend du entre, la peau et le milieu environnant, 
plus la surface de la peau sera froide, moins il y aura transfert de la chaleur in-
terne vers l'extérieur. (Cf figuré à la page suivante). 



F i g . V . 2 4 

Exposition rapide Exposition chronique 

Variations dans l'étendue du refroidissement de l'enveloppe corporelle selon 
les modalités de l 'exposition au froid, d'après CARLSON L.D. et coll. 

Il est à noter ici que 1'acclimatation au'froid "est assez difficile^à étudier, 
car généralement l 'homme a tendance à se vêtir pour lutter contre'-le -froid, diminuant 
ainsi beaucoup son exposition réelle. À titre d'exemple, mentionnons' que*les Inuits 
du cercle polaire , dans leurs conditions climatiques normales, subissent un stress 
thermique inférieur à celui d'être exposé constamment à une température de 8°C en 
étant vêtu seulement de short et de camisole. Ce qui fait que l'homme est rarement 
placé dans des conditions suffisamment extrêmes pour forcer des modifications physio-
logiques profondes à se produire. . ' . -
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L'acclimatation se remarque beaucoup plus au niveau d'une augmentation de 
l'ingéniosité, de l'expérience et de la forme physique que l'homme nordique doit dé-
ployer pour réduire au minimum son exposition. 

En terminant, mentionnons qu'il convient de distinguer entre l'acclimatation, 
de tout le corps ou d'une partie seulement (acclimatation locale). On a remarqué 
par exemple que certains individus pouvaient travailler de longs moments les mains 
nues dans l'eau glaçée. Or, il est possible de s'acclimater assez facilement à celaj 
par exemple en s'exposant 1/2 heure chaque jour les mains dans l'eau glaçée pendant 
quelques semaines. On remarquera alors une augmentation du débit sanguin dans les 
mains pendant l'immersion. Cela contrecarre l'un des mécanismes de protection con-
tre le froid, soit la vasoconstriction périphérique, mais la déperdition de chaleur 
qui en résulte peut n'être pas très grave si elle est compensée par une activité 
métabolique accrue. 

I 



D- LES EFFETS PATHOLOGIQUES: 

Exposition au froid 

4.1 Gelures 

Exposition au froid sous 0°C avec lésions tissulaires réversibles» -, 
ou permanentes. * 

4.1.1 Stades: 
er 
1 degré: Hyperémie + oedème: congestion des tissus • • 
e 2 degré : hyperémie avec vésicules 
Q 

3 degré : nécrose de la peau + tissus cellulaires sous-cutanés g 

4 degré : nécrose complète avec perte du membre 

4.1.2 Gravité de la partie intéressée 

légère 

tissus atteints 
blanc jaunâtre 
douloureuse 
engourdie 

le réchauffement s'accompagne de: 
sensation de brulure 
paresthésie 
peau chaude et rougeâtre 
oedème 

Retour à la normale en quelques minutes ou quelques heures. Pas de 
dommage permanent. 



Sévère : 

Tissus atteints 
Plus raide 
Plus engourdie 
Insensible au toucher 

Le réchauffement s'accompagne de: 
réactions hyperhémiques autour de 
la zone gelée 
Douleur, brQlement, paresthésie soit 
Larges vésicules qui disparaissent 
en 2-3 semaines (peau rose,mince) 

soit 

Gangrène imminente: 
Persistance de peau dure, insensible 
sans oédëme Vésicules hémorragi-
ques. Cyanose persistante, entourant 
zone chaude, douloureuse. Escares noires 
plus dure desquamation, ulcération 

„ profonde. J _ __ . . . . . 
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4.2^Pied d'immersion ou de tranchée: 

Lors d'exploration océanographique, travaux 
sous marins. 

Lors d'un séjour prolongé par un froid au-
dessous de 0°Ç avec immobilité relative en 
position décline dans l'humidité ou dans 
l'eau. 

Aspect clinique: Oédëme, fourmillement, douleur 
importante. Vésicules et.nécrose de la peau. 
Ulcération. 

4.3 Hypothermie : 

Refroidissement général du corps et du cerveau. 
Vasodilatation suite à vasoconstriction dépassée: 
Fatigue généralisée perte de chaleur accentuée 
par sédatifs et alcool. 
Survie H o 0 à 0°C 1 heure . . £ voir tableau II 

H 2 0 a 15°C 6 heures 

4.4 Anomalies vasculaires: 

Conditions pathologiques aggravées par le froid 
'4.4.1 Engelure (Pernio-chilblain) 

A la suite d'une exposition prolongée â un 
froid humide (voir congélation) 
Oédëme + vésicule au pied 
Rx : pied élevé 

| 4.4.2 Maladie de Raynaud 

4.4.3 Accrocyanose 

4.4.4 Thrombo angéite oblitérante 
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I 
4.5 Urticaire du au froid: 

- Apparait brusquement chez les adultes 
- Breuvages froids urticaire cavité buccale et 

lèvre 

4.6 Syncope : 

Réaction systématique au froid. Chez baigneurs 
en eau froide, quelques morts rapportés. 
Céphalée baisse de T.A., syncope. 

i , . 

4.7 Aggravation de symtômes angineux: 

Augmentation de la demande 0- au myocarde. 



TABLE DE TEMPERATURE RELATIVE. SELON LA VITESSE DU VENT 

Température au thermomètre °F 

VITESSE 
DU 

VENT 
mi lie/ 

heure 50 40 30 20 10 0 -10 -20 -30 -40 • -50 . -60 

o iempèrature équivalente F 

CALME 50 40 30. 20 10 ' 0 -10 -20 -30 -40 -50 -60 

5 48 37 27 16 6 -5 -15 -26 -36 -47. -57 -68 

10 40 28 16 4 -9 -24 -33 -46 -58 -70 -83 -98 

15 36 . 22 9 -5 -18 -32 -45 -58 - 72 -85 -99 -112 

20 32 18 4 % -10 -25 -39 -53 -67 -82 -96 -110 -124 

25 30 16 0 -15 -29 -44 -59 -74 -88 -104 -118 -133 

30 28 13 -2 -18 -33 -48 -63 -79 -94 -108 -125 -140 

35 27 11 -4 -20 -35 -51 -67 -82 -98 -113 -129 -145 

40 26 10 -6 -21 -37 -53 -69 -85 -100 -116 -132 -14 8 

Peu de danger quand Danger de gel GRAND DANGER 
bien vêtu des tissus 

exposés d1 hypothermie 

2.81 
> 



TABLE 31-2. : 
Equivalent Temperatures on Exposed Flesh at Varying Wind Velocities! 

Wind velocity, mph 

0 1 2 3 5 10 15 20 . 25 
23IV- 47.5 53.5 57 60 65 67 68 69.5 1 -11;. 20 34.5 39 44.5 52 55 57 59 55 57 59 

u< 
o . 0 11 18.5 28 38 42.5 45 47 
o u -38 -23.5 — 9 0 11 25 30.5 34 36 £3 
u -40* -40* -40 -16.5 - 5 11 18 23 25 
8. E -40* -40 -19 - 2 6 11 14 
£ -40* -35 -15 - 6 . 0 ' 3 

-40 -29 -18 -12 - 8 
-40* -40 -30 -23 -18 • 

-40* -40 -35 -30 . 
-40* -40* -40* 

tAdapted f rom Consolazio, Johnson and Pecora, Physiologic Measurements of Metabolic Functions in Man, McGraw-
Hill Book Company, New York, 1963.. . 

•Less than value. 



THERMAL RESPONSE £315 
Tolerance to Low Temperatures 

Vind-Chill Nomograph" 
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jtj f Parker and V R. VVost (eds ). Bioastronàutics Data 
iloo*. 2û yd. National Aeronautics and Space A'jm.nistration. 
1073-
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EXPOSITION A LA CHALEUR: 

- Troubles liés à une mise en jeu excessive de la thermorégulation 
- troubles circulatoires - syncope 
- modification du. milieu intérieur: déshydratation, oedème, crampes. 

- Troubles liés à une insuffisance de la thermorégulation: 
> 

- augmentation forte de la température centrale 
- coup de chaleur. 

Tableau: 

Classification des maladies causées par la chaleur (à l'exclusion des brûlures 
(940-949) de 1'hyperthermic consécutive à une anesthésie (9958) et des maladies des 
glandes sudoripares dues à la-chaleur (705) ). 

Code 
C-I-M* 

Terme clinique Etiologie 
) 

992,0 Coup de chaleur et coup de soleil 
insolation 

Hyperthermic 

Echec des mécanismes de régula-
tion thermique * • 

992,1 syncope due à la chaleur Hypotension orthostatique 

992,2 Crampes dues à la chaleur Déséquilibre en sel et en eau 

992,3 Epuisement dû à la chaleur et 
à la perte hydrique • 

992,4 Epuisement dû à la chaleur et à la 
perte saline » 

992,5 Epuisement dû à la chaleur, sans pré-
cision v» 

992,6 Fatigue transitoire due à la chaleur Désordre "behavioral" 

992,7 Oedème dû à la chaleur 

Fatigue chronique due a la chaleur 

C-I-M* Classification internationale des maladies. De plus amples informations 
sont incluses en annexe. 
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E) LA LÉGISLATION: 

Au Quebec, l'exposition au froid et à la chaleur est réglementée dans le 
règlement sur la qualité du milieu de travail aux articles 30, 37, 38, 39 et 40 de 
même que par les annexes C et D. Ces normes proviennent des TLV publiées par 
l'ACGIH en 1979. 

La température minimale que tout établissement doit maintenir à tout poste 
de travail fixe situé à l'intérieur d'un bâtiment protège contre 1'inconfort occasion-
né par le froid, sans considérer, l'effet de 1'humidité/ ni celui du vent. Les tra-
vailleurs exposés aux conditions atmosphériques tels les travailleurs forestiers ne 
sont pas protégés par cet article. 

Concernant l'exposition â la chaleur, les valeurs limites que l'on retrouve 
aux tableaux I et à la figure I s'appliquent aux conditions de contrainte 
thermique dans lesquelles on pense que la quasi-totalité des travailleurs peuvent 
être exposés jour après jour sans subir d'effet nocif. Les valeurs limites du 
tableau ï et figure I ont été adoptées en partant de l'hypothèse que la quasi-
totalité des travailleurs acclimatés, entièrement vêtus et recevant un apport suffi-
sant d'eau et de sel devraient pouvoir exercer efficacement leurs fonctions sans 
que leur température profonde dépasse 38°C. Il en est de même que pour les valeurs 
limites modifiées apparaissant au tableau II, si les travailleurs visés reçoivent un • 
apport suffisant d'eau et de sel. 

L;'indice WBGT s'applique pour de jeunes sujets mâles, en bonne santé et 
acclimatés. (BIT). 



VALEURS LIMITÉES ADMISSIBLES 
D ' E X P O S I T I O N À L A C H A L E U R E N C ( W B G I ) 

Régime d'alternance 
travail/repos 

Charge de travail 

Régime d'alternance 
travail/repos travail 

léger 
travail 
moyeu 

travail 
lourd 

Travail continu 
30.0 26.7 25.0 

Travail 75%, repos 25% (toutes les heures) 
30.6 28.0 25.9 

Travail 50%, repos 50% (toutes les heures) 
31.4 29.4 27.9 

Travail 25%, repos 75% (toutes les heures) 32.2 31.1 30.0 

VALEURS LIMITES D 'EXPOSITION A LA 
C H A L E U R 

200 300 400 
travail continu 

75% travail — 259c repos 

50% travail — 50% repos > chaque heure 

25% travail — 75% repos J 

500 kcal/h 



Exercice pratique: 

Exemplesde calcul de la norme: 

Données : 

Industrie "X". Préposés à la coulée du métal. Travail cyclique 

10 coulées/jour Pendant la coulée Aire de repos 

T° globe 
T° humide 
T° sec 

54° C 
31° C 
40° C 

20° C 
15° C 
20? C 

Durée : 25 min. 35 min. 

Charge de travail. Les préposés doivent ouvrir la poche de la coulée (en glai-
se) à l'aide de pics et de barres de fer. Durée de l'opération 3 à 5 minutes. Pen-
dant la coulée, ils doivent surveiller la couleur du métal, fondu pour s'assurer qu'il 
ne passe pas de scorie. Durée; environ 5 minutes. Ensuite, ils doivent reboucher 
la poche de coulée avec une boulette de glaise au bout d'une tige de 12'. Ceci dure 
environ 2 minutes. Ensuite, ils répètent l'opération par une autre poche de cou-
lée (chaque cycle comprend 2 poches de coulée). 

Calculez le WBGT. Y a-t-il surexposition ici ? 



F) LA MESURE DE LA CONTRAINTE THERMIQUE 

Les s t r um e n t s jd e ̂ mesures 

Les quatre principaux facteurs environnementaux qui conditionnent les 
échanges thermiques entre l!homme et le milieu sont la température de l'air, l'hu-
midité, la vélocité de l'air et les radiations thermiques. Les instruments utili-
sés pour quantifier ces facteurs sont énumérés dans les lignes qui suivent. Les 
livres "Patty's" et "The Industrial Environment -.its Evaluation & Control" de 
NIOSH décrivent le fonctionnement et les particularités d'utilisation de ces di-
vers instruments. Nous vous invitons à y référer pour obtenir de plus amples infor-
mations. 

1) Les thermomètres 
« f 

1.1) pour mesurer la température de l'air: thermomètres: 

à solution contenu dans du verre (ex: thermomètre classique 
au mercure) 

bimétallique 
»• i • 

- à thermocouples 

- a "thermistors". 
- ' . . . : . i-- • f . 

La chaleur radiante influence la lecture de ce type de thermomètres. 

1.2) pour mesurer la chaleur radiante: 

le thermomètre à globe indique la température due à l'air 
sec environnant et à la radiation, c'est un thermomètre 
ordinaire (mercure en général) muni d'un globe noir mat 
absorbant le mieux possible la chaleur de radiation et la 
chaleur par convection. 
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1.3) pour mesurer le degré d'humidité: 

Ces thermomètres sont basés sur les principes suivants : 

- l'eau en s'évaporant requiert de l'énergie qui est prise en 
refroidissant la surface en contact avec cette eau. On uti-

, lise des thermomètres ordinaires recouverts d'une mèche de 
coton humidifié. L'eau en s'évaporant refroidie le thermomè-
tre et donne une indication du taux d'humidité. 

- le WB indique la température humide de la pièce. Il tient 
compte de l'humidité et de la vitesse-de l'air qui vont in-
fluencer le taux de transpiration. 

- le psychromètre indique le degré d'humidité dans l'air, L'air 
est forcé autour du thermomètre humide avec une vélocité pré-
déterminée. En comparant la température sèche à la tempéra-
ture humide, on peut déduire à l'aide d'une charte le taux 
d'humidité présent à l'endroit où s'effectue la mesure. 

On peut aussi mesurer le taux d'humidité à l'aide d'hygromètres orga-
niques et "dew point". L'hygromètre organique est constitué d'un 
matériau organique qui change de dimension en fonction du degré d'hu-
midité relative. 

2) La mesure de la vélocité de l'air 
i 

Poiir fins de calcul de contraintes thermiques, on utilise des appareils 
aptes à calculer de faibles vélocités et non directionnels. On utilise en général: 

- l'anémomètre à thermocouple 
- le "Hot-Wire anémomètre" ou thermomètre à résistance 
- le Heated Bulb Thermometer Anemometer 

r 



On utilise aussi des appareils électroniques qui intègrent plusieurs 
fonctions et donnent une lecture directe comme l'indice WBGT. 

Les indices_de_contrainte thermique 

Différentes mesures ou indices sont utilisés pour décrire la contrainte 
thermique à un endroit donné. Les plus utilisés sont présentés dans le tableau 
suivant?: 

Famille d'Indices Indlccs 
Auteur! s) 

Contributions ultérieures 
Références 

Indices empiriques ba-
sés sur l'équivalence de 
sensation de confort ou 
de contrainte 

Température effective H o u g h t o n , Y a g l o u 
(1923) 
Bedford (1946) 
Smith (1955) 

Indices rationnels basés 
sur des modèles phy-
siologiques ou psycho-
p h y s i o l o g i q u e s de 
l 'homme 

Heat Stress Index 

Index de thermal Stress 
et Sudation requise 
Temp, opérative hu-
mide 

Nouvelle température 
effective HT' et modè-
les de thermorégulation 
I n d i c e s de c o n f o r t 
P.M.V. et P.P.D. 

Belding, Hatch (1955) 
Belding (1960) 
Hatch (1962) 
Mc Kams, Brief (1966) 

Givoni (1963) 
Metz, Vogt (1967) j 

Nishi, Gagge (1971) I 
i 

Gagge, Stolwijk, Nishi 
(1971) 

Fanger (1972) 
i 

Indices empiriques ba-
sés sur l'équivalence de 
réactions physiologi-

. ques 

Predicted Four Hour 
Sweat Rate (P4SR) 

Index of Physiological 
Effect (Ep) 

Mc Ardle (1947) 

Robinson (1945) 
• • '•« - : v i 

Tableau 8 : Principaux indices de contrainte thermique basés sur la mesur, 
des grandeurs fondamentales. i 

Indices Auteurfs) 

Température de bulbe humide et de globe noir 
Wet Bulb Globe Temperature (W.B.G.T.) 

Ya ; glou , M i n a r d j 
(1957) 
Autres références 

Température de globe noir humide 
Wet Globe Temperature (W.G.T.) 
ou Botsball Temperature 

Bots ford (1971) 

• 

Wind Chill Index (W.C.I.) Si pie (1945) 

Tableau 9: Principaux indices basés sur la mesure des grandeurs dérivée^ 

* Tiré du texte de Aubertin. 
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Une étude réalisée en laboratoire* voulait démontrer la validité des 
différents indices dans un environnement très humide. Des corrélations entre les 
onze indices physiques et plusieurs indices physiologiques ont été établies. 
Les deux tableaux suivants reproduisent les résultats de l'étude. 

Table 1 
\ . . 

Correlation Coefficients of Heat Stress Versus Strain Indices \ 

HEAT STRAIN INDICES 

H E A T 
S T R E S S 
I N D I C E S 

Heart Rate 
( H R ) 

Incremental 
Rectal Temp. 

<ATr> 
Mean Skin 
Temp. <TM) 

S w e a t Loss 
( S L ) 

RI 0 . 8 5 0 . 6 9 0 . 7 0 • 0 . 8 3 

R S 0 . 7 8 0 . 7 2 0 . 7 3 0 . 8 4 

P 4 S R 0 . 7 4 0 . 6 2 0 . 6 6 0 . 7 8 

H S I 0 . 7 2 0 . 6 8 0 . 6 0 0 . 7 5 
BH&BC 

0 . 7 2 HSIci» 0 . 7 1 0 . 6 5 0 . 8 4 • 0 . 7 2 

H S I I M 0 . 6 9 0 . 6 5 0 . 5 4 0 . 7 2 

ET 0 . 6 4 0 6 5 0 . 8 6 0 . 7 0 

CET 0 . 6 2 0 . 6 4 0 . 8 6 0 . 6 9 

WGT 0 . 6 1 0 . 6 5 - 0 . 8 7 0 . 6 7 

WBGT 0 . 5 9 0 . 6 1 , 0 . 8 6 0 . 6 7 

OT 0 . 4 1 0 . 4 5 0 . 7 2 0 . 5 1 

RI — Reference Index 
RS — Relative Strain Index f 
WBGT — Wet Bulb Globe Temperature Index . | 
WGT — Wét Globe Temperature Index ^ 
ET — Effective Temperature Index j 
H S I'h h — Heat Stress Index of Belding & Hatch 
CET — Corrected Effective Temperature Index I 
HSI — Heat Stress Index (Revised) I 
b h & b c . / 
P^SR — Predicted Four-Hour Sweat Rate Index / 
HSIn- — Heat Stress Index C. Pulket y 
OT — Operative Temperature Index 

* Tiré du texte NIOSH.Proceedings. 



Table 2 

Multiple Correlation Coefficient of Stress and Strain Indices 

Incremental 
INCREMENTAL 

H E A T STRAIN INDICES 

Indices AHR ATR AT. AVO2 ASL AE Rn CLb 

RS X X X .88 .82 

RI XE X X X .85 .78 
1 HSI X X k X .82 .73 
B H& B C 
HSIMH X X X .81 .71 

CET X . X .80 . ' .69 

WGT X X X .79 •• .68 

• P4SR X X X - .79 .69 

'ET X X .75 .62 

HSICP X X .75 .60 

'WBGT X X .73 .59 

OT X X .59 .39 

a R is multiple correlation coefficient calculated using independent var-
iables indicated, 

b CL — The lower 5% confidence level. 

Cette, etude laisse voir que l'indice WBGT n'est..pas. le meilleur indice 
pour quantifier la contrainte thermique dans un environnement très humide et chaud. 

La justification principale de l'utilisation largement répendue de l'indice 
WBGT est sa "simplicité" d'utilisation. C'est pourquoi l'utilisation d'indice physio-
logique offre une bonne complémentarité à ces indices physiques. 

L'indice P^SR peut être utilisé pour des* personnes non acclimatées alors 
que l'indice WBGT n'est conçu que pour protéger les travailleurs acclimatés. 



EXEMPLES DE MESURES (INDICES) DE STRESS THERMIQUES 

1- IISI (Health stress index) de Belding et Hatch. 

Date des années "50". A été revisé en 1966 par McKearns et Brief. Cet index 
est basé sur l'assomption que: 

- E req = M - R - C 

où: • E req = évaporation de sueur requise 

M, R, C = taux métabolique, chaleur radiante et convection respectivement 

L'indice consiste à calculer le ratio: 

HSI = 100 x E req 
E max 

où: E max = la capacité d'évaporation maximale que permettent les condi-
tions ambiantes. 

Si le HSI > 100, la température interne augmente, sinon le corps n'a pas dépas-
sé ses limites de thermorégulation. 

Cet index a l'avantage de tenir compte directement du principal paramètre physio 
logique dont.dépend la capacité de refroidissement du corps, à savoir la sudation. 

Un autre avantage c'est qu'à partir des données requises pour le calcul de l'in-
dex, on peut beaucoup plus facilement mettre le doigt sur la cause du problème et 
.ainsi amorcer des tentatives de solution. 
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2- "Effective temperature" (ET) ët"corrected effective temperature" (CET) 

Cet indice à été l'un des ancêtres de nos multiples indices actuels. Il est 
basé sur des expériences empiriques. Cet indice permet de comparer directement di-
verses situations où on a des différences au niveau de la température sèche, humi-
de et de la vitesse de l'air en donnant leur équivalence au niveau d'une situation 
de référence à savoir 100% d'humidité relative et calme plat dans l'air. L'équi-
valence a été établie grâce à des expériences subjectives sur un groupe de sujets 
à partir desquels des nomogrammes ont pu être établis. 

L'index "CET" lui a été corrigé pour la chaleur radiante. 

Exemple de l'utilisation de l'indice "ET": 

Si on a les deux situations suivantes: 

A B 

Température sèche: 
Température humide: 
Vitesse de l'air: 

84° F 
70° F 
700 ppm 

90° F 
68° F 
1000 ppm 

et qu'on veuille les comparer l'une à l'autre, on calcule à partir des nomogrammes 
leur température équivalente comparée à une situation où on aurait 100% d'humidité 
et calme plat. Ceci donnerait:. 

ET 
Pour A: 71° F 
Pour B: 73° F 

On peut donc rapidement évaluer que B est plus inconfortable que A. 
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de_travail 

On doit évaluer la charge de travail pour quantifier le taux métabolique(M) 
dans l'équation du bilan thermique. Il existe différentes façons d'évaluer la charge 
de travail, par exemple: on peut évaluer la fréquence cardiaque, la dépense aérobie 
ou procéder par l'intermédiaire de tableaux donnant des quantités préétablies de 
calories associées a des tâches préétablies. Les indices physiologiques répondent 
aussi à d'autres aspects du travail tels la chaleur et on ne peut pas en déduire di-
rectement la dépense énergétique reliée à l'activité physique seulement. C'est pour-
quoi on utilise couramment les. tableaux de dépenses énergétiques. 

La norme contenue dans le règlement sur la qualité du milieu de travail est 
conçue pour protéger contre une élévation de la température interne du corps. Elle 
considère donc la dépense énergétique reliée au travail dynamique principalement en 
négligeant la contrainte additionnelle pour le système sanguin qu'apporte le travail 
statique. On retrouve en annexe certaines caractéristiques associées aux postures de 
travail. 

Nous reverrons plus en détail dans une autre session l'évaluation de la . 
charge de travail. Le règlement sur la qualité du milieu de travail fournit un ta-
bleau d'évaluation subjective de la charge de travail auquel nous vous référons 
d'ici à ce que nous approfondissions cet aspect. * 



SURVEILLANCE BIOLOGIQUE ET MESURES ENVIRONNEMENTALES DE STRESS THERMIQUE. 

Les normes appliquées aux travailleurs en ambiance chaude ont pour but de 
prévenir avant tout les effets pathologiques à court terme.(coup de chaleur, syn 
cope, etc...). 

' Or, il existe beaucoup de différences d'un travailleur à l'autre dans'sa ca 
pacité à résister au stress thermique. D'un autre côté, dès que les limites des 
canismes de thermorégulation sont atteintes, l'organisme peut passer très rapide 
ment en état de crise, comme le démontre le graphique ci-dessous: 

EFFECTIVE TEMP. °F 

Lind, A R : Tolerable limits for prolonged and intermittent exposures to heat in Hardy, J. D. (ed): Temperature-
Its Measurement and Control in Science and Industry. New York, Reinhold, 1963, vol. 3, p. -337. 

Figure 31-11. Levels of Rectal Temperature during Continuous Work at 100 Kcal/mVhr 
(o), 167Kca l /mVhr (o )o r233 Kca l /mVhr(A) . At each rate of work there is a wide range of 
conditions in which the level of rectal temperature equilibrium is constant or nearly constant. 

1019 
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Dans ce graphique, on voit que la température interne ne dépassera pas 38°C 
(100,4°F) malgré une grande variété d'activités métaboliques et de conditions clima-
tiques. C'est donc dire que jusque dans une certaine limite les mécanismes de ther-
morégulation compensent assez bien. Mais dès qu'on dépasse cette limite, la tem-
pérature interne augmente abruptement. C'est donc dire que la zone de démarcation 
entre les conditions très dangereuses et celles qui sont inoffensives est très mince 
et ténue. 

- Quand on connaît les enormes variations dans les conditions ambiantes sus-
ceptibles de se retrouver dans le milieu industriel (qu'on pense seulement aux varia-
tions hiver-été) 

- Quand on connaît la difficulté à quantifier avec précision la charge de 
travail 

- Quand on connaît la complexité des variations dans le.rythme de travail dans 
la plupart des tâches industrielles (lesquelles rendent le calcul des valeurs moyen-
nes non significatives ou presque) 

qu'on 
Quand on connaît tout cela et regarde le graphique ci—haut, il y a de quoi 

rendre n'importe lequel hygiéniste mal à l'aise face à ses mesures. Mal à l'aise' 
parce qu'il sait que s'il sous-estime les indices de stress thermique de quelques 
degrés celcius ou de quelques dizaines de kilocalories par heure la charge de travail, 
certains travailleurs pourront subir des coups de chaleur. Mal à l'aise aussi parce 
qu'il n'a aucun moyen de vérifier qui est acclimaté et qui ne l'est pas parmi l'en-
semble des travailleurs exposés. 

Aucun moyen, sauf la surveillance des paramètres biologiques les plus sensi-
bles â l'action de la chaleur comme par exemple: le rythme cardiaque ou le débit 
sudoral. Cette surveillance biologique pourra en même temps l'aider à valider ses 
mesures, notamment au niveau de l'évaluation de la charge de travail. 



Donc, pour la mesure de ce contaminant, plus .peut-être que pour tout autre, 
l'hygiéniste doit travailler en étroite collaboration avec l'équipe médicale. Ce 
n'est donc pas par hasard si les infirmières et les médecins ont été invités à cet-
te session, car il est très important que tous comprennent la complémentarité de leur 
approche face au stress thermique. 

Nous n'avons pas parlé du froid jusqu'ici. C'est que malheureusement l'étude 
des paramètres physiologiques sensibles au froid n'a pas été poussée jusqu'ici, 
exception faite de la température interne. Mais il serait très indiqué que, dans 
notre région particulièrement,, on développe des mécanismes de surveillance ̂ biologique 
des travailleurs exposés au froid. Ce serait là un bon projet de recherche en col-
laboration avec l'Université du Québec à Rouyn. 



H) LES MOYENS DE PROTECTION ET DE CONTROLE-

1) La protection contre la chaleur 
de mai 1983) 

a) Les écrans 

Les écrans c o m m e protection contre la 
chaleur sont appliquables aux endroits 
où la radiation est importante seule-
ment. En effet, une surface réfléchis-
sante à la chaleur, au même titre que 
les vêtement* aluminés, réduira la cha-
leur par radiat ion au travailleur, ceux-
ci sont plus efficaces que les vêlements 
de protect ion parce que le corps 

' peut transpirer plus-facilement et qu' i ls 
créent une zone de chaleur moins 
intense autour du travailleur. O n peut 
aussi avoir des écrans absorbants où la 
chaleur est absorbée par l'écran d 'un 
côté et où la chaleur n'est pas ren-
voyée vers le travailleur soil à l 'aide 
d 'une surface peu emissive soit en re-
froidissant l 'écran. Les écrans peuvent 
être transparents à la lumière mais 
absorber l ' infrarouge et réduire la 
radiat ion: le verre a celte propriété. 

b) L'émissîvîté des corps chauds 

Comme on l'a vu, la radiation entre un 
corps chaud et un corps froid dépend 
de la température relative de deux 
corps. O n peut réduire la capacité 
d 'un corps chaud d'émetire de la cha-
leur en traitant sa surface avec une 
peinture aluminée, par exemple, ou en 
le recouvrant d 'une feuille d 'a lumi-
n ium. Par exemple, un gri l le-pain a 
toujours une surface chromée qui émet 
di f f ic i lement de la chaleur; c'est pour-
quoi on peut le laisser près de nous 
sans qu ' i l nous transmette trop de cha-
leur. O n peut aussi baisser la tempé-
rature de cette surface en isolant le 
procédé avec un isolant thermique 
(laine minérale ou autre). 

c) La vent i la t ion 

Dans les cas où la radiation est en 
cause, la venti lat ion ne réduit en rien 

(texte tiré de la revue Prévention 

l 'apport de chaleur au corps humain. "î 
Pour tous les autres facteurs men- \ 
tionnés, elle a un effet. 

— L'humidi té 

La venti lation facilitera l 'évaporation 
de la sueur; même si l'air est relative-
ment chaud, i l peut être plus confor-
table d'être dans un courant d'air 
chaud si celui-ci est assez sec. O n 
peut penser à l 'uti l isation d 'un ventila-
teur portatif, dans ce cas. En effet, si 
l 'humidi té relative de l'air est trop éle-
vée, on améliorera par la facil ité avec 
laquelle la peau ou les vêtements peu-
vent se débarrasser de leur humidité. 
O n pense à des opérations générant de 
la vapeur telle la cuisson d'al iments ou 
les buanderies ou l 'uti l isation de va-
peur dans un procédé où il n 'y a pas 
d'aspiration à la source. Dans ce cas, 
il faudra apporter de l'air plus sec de 
l 'extérieur, par exemple. 

— La convect ion et la conduct ion 

Si l'air esl assez frais, il y aura aussi 
échange par convection avec les sur-
faces plus chaudes de la peau. Par le 
même effet, on refroidira les vêtements 
en contact avec la peau et on amélio-
rera les échanges par conduct ion. 
Comme nous l'avons déjà mentionné, 
ces deux processus d'échange sont 
moins importants que la température , 
par temps 1res chaud. 

— Comment amener de l 'air frais ! 
i 

O n peut utiliser une bouche d'air frais j 
refroidissant directement le poste de / 
travail où utiliser des vitesses et des / 
températures d'air assez fraîches, . / 
en autant que le travailleur puisse 
contrôler cet apport. ' 
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O n peut aussi utiliser une ventilation 
générale où une circulat ion d'air frais 
se fait à l ' intérieur du bâtiment pour 
renouveler l 'air chaud et humide par 
de l'air plus frais. Dans des procédés j 
industriels, l'air est rarement climatisé; J 
on utilise habituellement de l'air ; 

de l'extérieur pour remplacer celui 
à l ' intérieur du bâtiment. 

O n verra des systèmes à circulation 
naturelle où l'air chaud est évacué au 
toit parfois à l 'aide de cheminées amé-
liorant la tire et alimentées par des ou-
vertures aux murs. O n verra aussi des ! 
systèmes à venti lal ion forcée où l'air 
est déplacé par des ventilateurs. 

La température à laquelle l 'air alimenté 
devrait se situer est de 21 à 24°C pour j 
des vitesses ne dépassant pas 0.4 m/s, 
pour des températures aux environs de 
276C la vitesse peul dépasser 0.5 m/s. 
O n estime qu'une température efficace 
de refroidissement se situe sous 27°C. 
A des températures plus hautes, ce qui 
arrive t'réquemmenl en élé, on peut 
augmenter la vitesse de l'air mais 
celle-ci atteint un seuil où même 
l 'augmentation de la vitesse de l'air n'a ' 
plus d' importance. Il ne faut pas ou-
blier que le corps humain étant à 37°C f 

ne pourra être refroidi facilement par 1 

de l'air qui a, à peu près, la même | 
température, même avec une forle 
transpiration. 

Enfin, il existe sur le marché toute une série de moyens de protection 
individuelle pour se protéger de la chaleur. 

•J i . TABLEAU INDIQUANT DES MESURES DE CONTRÔLE 
H1; ; SPÉCIFIQUES AUX CONTRAINTES THERMIQUES ; .. 

Composante dé la contrainte 
thermique 

Mesures de contrôle possibles 

. M . . chaleur duc au métabolisme Reduiré la chargé de travail par ' . 
la mécanisation de la lâche ou la'.'"" 

• reduction du temps dé travail.-

; R chaleur par radiation - Iso 1er le procédé; . , 
placer des écrans;'. - ' "'-V'' 
fournir des vêtements réfléchis:; 
sants. V ! V 

. • C v chaleur par convection •' • Si. la température est au-dessus de ' 
. 35CC, réduire, la température de l 'air ; .' 

réduire la vitesse de l 'air en contact . 
avec la peau; ; 
porter des vêtements isolants. 

L" transpiration max imum " . Baisser l 'humidité de l 'a i r ; augmenter 
la vitesse de l 'air. 

; RCV et'E max imum / Vêlements refroidis. 

Durée et fréquence d'exposit ion Réduire la période d 'exposi t ion/ ou 
mettre des périodes dé repos plus fré-
quentes et plus courtes. 

Nouveaux travailleurs . - Vérifier leui état de sanlé; prévoir une 
acclimatation convenable. 

\ 
i 
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2) La protection contre le froid 

Pour se protéger contre le froid, on peut appliquer entre autres une ou 
plusieurs des techniques suivantes: 

- isoler la bâtisse ou le véhicule 
- chauffer l'air ambiant 
- couper le vent 
- réduire le taux d'humidité 
- chauffer le plancher ou installer une plaque chauffante pour les 

pieds 
- réduire le temps d'exposition au froid par des procédures admi-

nistratives 
utiliser des vêtements appropriés {voir en annexe). 

Une croyance populaire propage l'idée que prendre un petit verre d'alcool 
aide à se réchauffer. Certaines considérations théoriques (basées sur des études 
effectuées en ambiance thermique neutre) contredisent cette croyance en stipulant 
que la consommation d'alcool crée une dilatation des vaisseaux sanguins périphériques, 
ce qui peut aggraver l'exposition au froid. "Anderson et al. reportent que la consomma-
tion modérée d'alcool ne détériore pas le bilan thermique durant l'exposition aux 
températures froides. Une étude en ambiance froide n'a pas démontrée de phénomène 
de vaso-dilatation suite a la consommation d'alcool probablement dû au fait que le 
stress thermique était beaucoup plus important que le stress dû à l'alcool. Il est 
à noter que les cas de mortalité par hypothermie sont fréquemment reportés chez les 
individus très intoxiqués à l'alcool et exposés àu froid". (Patty,s, volume III). 



I - AIDE MÉMOIRE ET FEUILLE DE MESURE. 



Facteurs importants 

T A B L E A U I 

pour déterminer les relations exposition-effets. 

Facteurs environnementaux Facteurs humains Facteurs occupâtionne1 s 

temperature 

humidi té 

vent 

radiation 

soleil 

poussière 

aérosols 

gaz 

fumées 

pression' barométrique 

vêtements 

- age 

sexe 

- forme physique 

- état de santé 

acclimatation 

- nutrition et hydratation 

- motivation 

- entraînement 

- capacités physiques 

- capacités mentales 

stabilité émotive 
• t • 

- caractéristiques ethniques 

complexité de la tâche, 

durée de la tâche 

- charge physique 

- charge mentale 

charge sensori-motrice 

- compétences requises 

U4 
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LA VILLE 

Chez les homéothermes (l'homme en particulier) la température cen-
trale du corps est à peu près constante : 

- il existe des variations faibles de cette température centrale : 
digestion - rythme nycthéméral - cycle menstruel chez la 
femme - activité musculaire; 

- il existe des variations plus importantes (quelques degrés) : 
fièvre - travail physique très intense. 

- il existe des variations de plusieurs degrés de la température 
cutanée, (fig. V. 1) 

- L'homme dispose d'un système de thermorégulation qui lui permet de 
garder constante sa température centrale pour des productions de 
chaleur de son organisme et des conditions thermiques du milieu 
ambiant variables, entre certaines limites, (fig. V.2) 

Fig. V.2 
Régulation thermique 

altérée 

efficace 

altérée 

Perte de la régulation 
thermique 

Limites de la régulation thermique d'après DU BOIS E.F. 

45 

Température / r v 
rectale 

3 5 -

Limite supérieure de survie 
Coup de chaleur 
Lésions çérébrales_ 
Exercice violent 
Etat fébrile 
Zone normale 
Temps JcPid^.Petit matin 

3 0 

-] ] Arythmie cardiaque 



) par radiations : 

Presque tous les corps émettent et absorbent de l'énergie sous forme 
de rayonnement électro-magnétique. 
Deux corps en présence se comportent en sources et récepteurs : 
chacun d'eux absorbe une fraction de l'énergie par radiations émises 
par l'autre; cette fraction dépend de leur pouvoir respectif d'absorp-
tion, de la distance qui les sépare et des angles des surfaces des deux 
corps les unes par rapport aux autres. 

- 4 ' " 

- corps noir : corps dont l'émissivité et l'absorption sont maximales 
- corps réfléchissant : corps dont l'émissivité et l'absorption sont nulles. 

. La peau est proche d'un corps noir (absorbe 90 % des rayonnements émis 
par des sources de température inférieure à 100° C). (fig. V.3) 

Fig. V.3 

spectre 
Q 4visible a 8 

Courbes d'émission de sources de températures diverses et 
réflectance de la peau d'après END'LER E. et coll. 



- La longueur d'onde des radiations dépend de la température de la 
source 

. Le pouvoir de pénétration dans la peau des radiations dépend de leur 
longueur d'onde (I.R. pénétrant; U. V. pénétrant peu). 

- La quantité de rayonnement émise par un corps dépend de la puissance 
de sa température absolue. 

Calcul des échanges par radiations pour le corps humain (formule appro-
ximative pour un H o m m e vêtu légèrement et pour une température de 
rayonnement de l'enceinte inférieure à 85° C). 

R - 4,-1 (T . - T ) Kcal/h/m2 
,l> P 

R : flux d'énergie transmis par rayonnement 

T : température en degré centigrade .de rayonnement de l'enceinte. 
s 

T • température en degré centigrade de la peau. 
P 

- Les échanges par rayonnement sont souvent importants. 
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V - 8 

Kili. V . 5 

Cerveau 
Coeur 
Muscles resp. 
Autres muscles 
Peau 

Rein 
Abdomen 
Divers... . 

Total -

l E d e O z / m n / Z 

2 5 0 m E d e 0 / / m n / 

/ / / 

1500 

3100 

5 0 0 0 

5 0 0 0 

67QÔ1 V 
ml de sang / m n \ 2000 

5 0 0 
3 5 0 

750 

1000 
| Travail dur 

2 , 2 î d e 0 2 / m n / V J 

/ / , ' 2 0 0 0 
_ _ _ / / / -

Travail iéqer ' / / / 
• — * r// / 
l O J a H . / m n / / 

10500. 

10000 

13550 \ V 
\ V 

\ \ 
\ \ 

\\ 
25000 750 

La répartit ion du sang entre les divers territoires selon ^ ' e n s i t é 
du travail à 3§2Ç, d'après CHAPMAN C.B.. MITCHELL J.H. et BROUHA L.) 
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SA REPARTITION DU SANG ENTRE 
LES DIVERS TERRITOIRES SELON 
L'INTENSITE DU TRAVAIL A 22° 

( d ' a p r è s C H A P M A N C.B.,MITCHELL 
J.H .e t BROUHA L.) 

Iravail max. 
3 1 2 

3,3? de 0 2 / m n / , L / / 
/ / / ' ' 

/ ' ' fravaii dur 

R e p o s 

^ .. 2 5 0 m ? d e 0 2 / m n ^ 

C e r y e a u ^ • 

i 
• / / 

E de 02/mn/ / / 
f // '' 

2 N e 0 2 / m n V / 

Travail légerj, 

^ o e u r 

M u s c l e s , 

r e s p i r a t o i r e s ^ 

^ u t r e s m . / 
J P e a u V 

R e i n 

A b d o m e n 

D i v e r s 
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1400 
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^ 2 5 0 
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5 8 0 0 

^ 5 0 0 

\ 
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V 3 0 0 

4200 
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\ 
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- 4 0 0 \ 

\ \ \ \ 
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•V / 
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\ 
\ 

A 
\ 

\ V \ \ \ 
W \ \ \ 

\ \ w \ 
W\\ \ 

6 0 0 ^ 

25000 300 
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750 
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LES RISQUES ET LES MÉTHODES D'ÉVALUATION 
par G. Aubertin (I.N.R.S.) 

1. LES RISQUES DUS A L'EXPOSI" 
TION A LA CHALEUR ET AU 
FROID 
1.1. Population et secteurs 
concernés 
Une enquête nationale sur les condi-
Uons de travail, réalisée en 1978 au-
près de 20000 salariés par le minis-
tère du Travail et de la Participation 
en collaboration avec n.N.S.&E., a 
fait apparaître les résultats suivants: 
- 19,4% de ^ensemble dés salariés 
(29,1 % des ouvriers) font état de 
températures "toujours" ou "sou-
vent" très élevées à leur poste de 
travail ; 
- 15,4 % (23,2% des ouvriers) font 
état de températures "toujours" ou 
"souvent" très basses j 
- 8,8% (14,3 ?o des ouvriers) sont à la 
fois concernés par des températures 
souvent élevées et souvent basses; 
- 27,1 % (43,1 % des ouvriers) décla-
rent subir l'influence de courants 
d'air ; 
- 13,7% (23,7% des ouvriers) sont 
concernés par des problèmes d'am-
biance humide. 
Ces quelques chiffres révèlent que la 
chaleur et le froid sont des facteurs 
contribuant fréquemment à la dété-
rioration des conditions de travail. 
Parmi les principaux secteurs cités 
dans cette enquête, on peut, noter : 
l'industrie des matériaux de cons-
truction et des minerais divers, l'in-
dustrie des minerais et métaux fer-
reux et la première transformation 
de l'acier, l'industrie du papier-car-
ton, l'industrie alimentaire, l'indus-
trie du bâtiment et du génie civil 
agricole, le commerce de gros ali-
mentaire, l'industrie dé la viande et 
du lait, les transports... Dans certains 
secteurs, jusqu'à 70% des ouyriers 
déclarent être concernés par certains 
types de nuisances. 

Les ambiances thermiques ont une 
influence indéniable sur l'état de 
sàntë de l'homme.-Leurs effets peu-
vent de plus se manifester par un ac-
croissement de la fréquence des ac-
cidents du travail et par une dimi-
nution du niveau de production. 
1.2. Effets des ambiances thermi-
ques sur la santé 
Les effets pathologiques spécifiques 
dus à la chaleur et au froid sur la 
santé ont fait l'objet d'une étude syn-

thétique par Leithead et Und (1964). 
Ces effets et leurs causes sont main-
tenant bien recensés (tableau 1). 
La figure 1 met en évidence à titre 
d'exemple, l'augmentation du risque 
de coup de chaleur, en fonction de 
la température effective". 

* La .température effective est la température 
d'une ambiance fictive, dans laquelle l'air serait 
immobile et saturé de vapeur d'eau, ét qui crée-
rait une sensation équivalente à l'ambiance où 
se trouve le sujet. 

Figure I • Frcqucr.ce cl'uniyiriliur, de coups de chaleur (par t 000 personnes) en 
fonction de? In température eiiective. (o personnes non acclimatées à la chaleur. 
x personnes acclimatées à la cl ta leur). iWynclham el Heyns l'jr~)l. 

16 T.S. - 1-2-83 
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^ ^ ^ ^ ^ E f l e l s pathologiques 
spécifiques 

Type 
d'etposUlon 

Troubles consécutifs 
à la mise en Jeu 
excessive de ta 
thermorégulation 

Accidents dus 
à une défaillance 

de la 
thermorégulation 

. Exposition à la cha-
leur 

i 

o Instabilité circulatoire: 
syncope à la chaleur, 
o Altération du milieu inté-
rieur : 
- déshydratation, 
- déficit en sel : sensation de fa-
tigue, vertiges, nausées accom-
pagnées de crampes et parfois 
aussi de vomissements.. 
o Affections cutanées. 

o Hyperpyrexie : 
coup de chaleur. 

, Exposition au froid 

i • ! 

e Engelures, erythrocyanose, 
pied de tranchée ou pied d'im-
mersion, gelure de la peau ou 
de la cornée. 

o Hypothermie gé-
néralisée. . 

Tableau I. - Effets pathologiques spécifiques de la chaleur et du froid. 

[.existence d'effets pathologiques 
non spécifiques des ambiances ther-
miques sur la santé est plus difficile 
a établir et, par conséquent, plus 
controversée. Le tableau 2 présente 
les principaux effets non spécifiques 
démontrés à des degrés divers, ou 

La pathologie industrielle en rapport 
avec l'environnement thermique dé-
pend non seulement de l'existence 
d'ei'fels pathologiques spécifiques ou 
non spécifiques mais également de 
l'importance de la population expo-
s é . de son état de santé et du ni-
veau de la contrainte thermique su-
bie aux postes de travail. La recher-

seulement suspectés, survenant sur 
des terrains prédisposés et aggravés 
par la chaleur ou le froid. L'énoncé 
de ces effets potentiels ne doit être 
considéré que comme un moyen de 
faciliter une meilleure approche et 
une meilleure analyse des risques en 
milieu industriel. 

che de données épidémiologiques se 
révèle donc d'une grande impor-
tance pour- l'évaluation globale de 
l'incidence fie cette nuisance sur la 
santé des travailleurs. Malgré ce be-
soin, peu de données, récentes en 
particulier, sont disponibles par suite 
notamment de manque de relevés 
systématiques des-conditions d'envi-

ronnement thermique aux postes de 
travail (sauf dans les mines). Les étu-
des les plus anciennes (1923-1937) 
ont conduit à la mise en évidence 
d'effets pathologiques sévères à une 
époque où les conditions d'environ-
nement thermique dans les entrepri-
ses étaient très contraignantes. 
Parmi les études les plus récentes 
portant sur les effets de'la chaleur, 
on peut citer celle de Redmond 
(1975) et celle de Janous (1976), tou-
tes deux effectuées dans la sidérur-
gie. 
La première a été réalisée sur 58 800 
sidérurgistes. L'analyse des données 
recueillies à partir dès 11 990 travail-
leurs, employés aux fours Martin, a 
fait apparaître : 
- que la mortalité globale de ces tra-
vailleurs ne différait pas statistique-
ment de celle des autres travailleurs 
des mêmes entreprises; 
- qu'il existerait une légère sous-
mortalité par maladie cardio-vas-
culo-rénale (hypothèse d'auto-sélec-
tion du personnel) ; 
- qu'il existait, par contre, une sur-
mortalité statistiquement significa-
tive (22 %) pour les maladies du tube 
digestif, en général, et plus particu-
lièrement pour celles localisées au 
niveau de l'estomac et du duodénum 
(87%). 
L'étude menée par Janous (1976) a 
été réalisée sur 264 personnes (pé-
riode de sept ans). Cette étude a mis 
en évidence que 17% de la popula-
tion étudiée subissait au moins un 
accident dû â la chaleur (coup de 
chaleur, épuisement à la chaleur, 
crampes, malaise). 
Les résultats des études épidémiolo-
giques conduites dans l'industrie 
sont à rapprocher de celles effec-
tuées par Ellis (1975) sur les-effets 
des vagiies de chaleur en été. Celle 
de juillet 1972 à New York a mis en 
évidence une mortalité après le 
dixième jour dépassant de 61 % la 
mortalité moyenne des mois de juil-
let (ischémie du myocarde et mala-
dies vasculaires cérébrales). 
Le lecteur trouvera en annexe les 
noms^des auteurs des études épidé-
miologiques sur la base desquelles 
les principales données et conclu-
sions de ce paragraphe sont fondées. 
Les données disponibles, relatives à 
la pathologie industrielle en rapport 
avec l'environnement thermique, 
même si elles semblent montrer en 
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Exposition 
à la 

chaleur 

o Affections cardiovasculaires: hypertension artérielle 
ou infarctus du myocarde. 
© Affections vasculaires: hémorragie cérébrale ou du 
tube digestif. 
* Aggravation des manifestations fébriles de certaines af-
fections, infectieuses en particulier. - Affections respira-
toires. 
o Affections digestives. 

Exposition 
au 

froid 

o Affections respiratoires, 
o Affections digestives. 
o Affections ischèmiques (artérite des membres, maladie 
de Raynaud, arthérome coronarien). 

Tableau 2. - Effets potentiels, non spécifiques, de la chaleur et du froid. 



première analyse le rôle moteur ou 
aggravant de la chaleur et du froid 
sur la morbidité et la mortalité en 
milieu industriel, doivent cependant 
être Interprétées avec précaution 
compte tenu, d'une part, de la di-
versité des conditions thermohygro-
métriques dans l'Industrie et de leur 
évolution dans le temps et, d'autre 
part, de l'Influeuce de conditions so-
cio-économiques mal connues sus-
ceptibles d'Introduire un biais dans 
l'analyse de ces données. 
1.3. Effets des ambiances thermi-
ques sur la fréquence des accidents 
de travail 

De nombreuses expériences de labo-
ratoire visant à étudier l'influence de 
la chaleur sur les performances de 
l'homme ont été conduites. Une re-
vue de synthèse de ces différents 
travaux réalisés par Grether (1973) 
conduit à la conclusion que la plu-
part des performances notamment la 
vigilance, le contrôle de tâches, l'ac-
quisition de données, toutes actions 
susceptibles d'être liées au phéno-
mène accident, sont détériorées au-
delà de 29 °C de température effec-
tive. En dessous de cette tempéra-
ture, certaines performances peu-
vent être améliorées ou au contraire 
rester stables, selon leur nature. 
Mais ! ensemble de ces données s'il 
permet de suspecter une incidence 
de la chaleur sur la fréquence des 
accidents du travail, est en lui-même 
insuffisant en l'absence de précisions 
sur l'importance de la population ex-
posée et le niveau d'environnement 
existant réellement dans l'industrie. 
Le tableau 3 présente quelques ré-
sultats d'études épidèmiologiques 
réalisées à ce jour. La figure 2 et le 
tableau A illustrent à plus de qua-
rante ans d'intervalle les travaux 
d'Osborne et Vemon, d'une part, et 
d'Ottaviano, d'autre part. 
Bien que d'autres facteurs que la 
température, notamment des fac-
teurs socio-économiques soient à 
considérer dans ces études statisti-
ques, et qu'une démonstration abso-
lue soit difficile sinon impossible, 
l'importance des écarts constatés 
suggère une influence importante 
de lis chaleur et du froid sur le ni-
veau rie sécurité dans les entrepri-
ses. 
1.4. Influence des ambiances ther-
miques sur le niveau de production 
L' in f luence du niveau de la 
contrainte thermique subie par les 
1 8 T.S. - t - 2 - C 3 

Auteurs 
Domaine et nombre de 
personnes concernées 

par l'en que le 
Résultais 

Osborne 
et Vernon 
(1922) 

3 usines de munition 
britanniques 
{plus, de 39 000 per-
sonnes concernées) 

"Le nombre d'accidents est influencé 
d'une façon importante par la tempe-
rature" (coupures). 
(Voir figure 2) 

Vernon, 
Bedford. 
Warner 

- (1928, 1931) 

Mines de charbon 
(inconnu) 

La fréquence des accidents mineurs 
(moins de 10 jours d'arrêt) est Lrcis 
fois plus importante à 27,2 °C qua 
17,2LC. La fréquence des accidents 
plus importants ne parait pas affectée 
par la température. 

Davis 
(1922) 

Mines 
(inconnu) 

Réduction de 20 à 6 du nombre d'ac-
cidents en 16 mois suite à l'installa-
tion d'un système de refroidissement. 
Augmentation du rendement de 12%. 

Ottaviano 
(1965) 

Toutes industries de 
la région de Raguse 
(Italie) 
(11572 personnes 
concernées) 

"Des données rapportées, ressort avec 
évidence, comme cela a d'ailleurs déjà 
été signalé, l'influence de la tempéra-
ture (froide ou chaude) sur la fré-
quence des accidents". 
"En ce qui concerne l'absentéisme, 
l'index de fréquence a montré une 
courbe à peu prés semblable à celle 
des accidents". 
(Voir tableau 4). 

Kinoshita 
et Ogawa 
(1970) 

Industries de trans-
formation de la ré-
gion de Tokyo 
(26 681 personnes . 
concernées) 

Les accidents retenus sont ceux asso-
ciés â des causes humaines (inatten-
tion, négligence). 
Mise en évidence d'une relation entre 
la température maximale de l'air per-
dant la journée et ,1a fréquence des ac-
cidents du travail" au seuil statistique 
significatif de 95%. 
(Hiver et été 1968, hiver 1967). 

Harlfinger 
et Jendritzky 
(1976) 

Industrie automobile 
Allemagne 
(36547 accidents ré-
partis sur 4 années, 
nom bre de person • 
nés concernées in-
connu) 

L'enquête, a fait apparaître "une pro-
gression impressionnante du nombre 
des accidents dans les conditions mé-
téorologiques caractérisées par un 
flux d'air chaud venant du sud-ouest 
par un temps instable". 

Janous 
(1976) 

1 

Sidérurgie 
Etude sur 7 années 
de 264 personnes 

Mise en évidence d'une augmentation 
de la fréquence des accidents du tra-
vail en été et d'une diminution en hi-
ver. Résultats cohérents par rapport à 
trois autres études citées sauf pour 
l'automne. (Etudes sur 4-20 et .1 an-
née). 

Tableau 3 : Etude de l ' inf luença de la chaleur et du froid sur les accident 
du travail . Résultais de quelques recherches en mi l ieu industr iel . 
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Hear and hot work 

In the v iew of the Amer ican wri ters, the limit values in 
this table are such that the rise in the central body 
temperature l inked to the work per iod w o u l d be bal-
anced dur ing the fo l l ow ing rest period, the durat ion of 
the total work/ rest cycle being 1 h. The above values are 
recommended w h e n the temperature condi t ions at the 
resting place differ l itt le f rom those at the workplace. If 
the resting place temperature is equal to or less than 
24 °C WBGT. the rest periods may be shortened by 25%. 

It must not, however, be forgot ten that this index has 
been proposed for young male subjects in good physical 
cond i t ion and acclimatised. Care should therefore be 
taken w h e n apply ing it in industr ial si tuations where 
both men and w o m e n of all ages and in dif ferent states 
of physical condi t ion w i l l be found. It has in fact already 
been established that the proposed values are too high 
and the thermal load too great in sti l l air condi t ions w i t h 
a h igh degree of humidi ty , since the W B G T index does 
not take suff icient account either of the vent i la t ion effect 
or of the degree of humid i ty of the air. 

LAVENNE. F. 
BROUWERS. J. 

Research in the human sciences in the gold mining industry". 
Yant memorial lecture. Wyndham. C. H. American Industrial 
Hygiene Association Journal (Akron), Mar. 1974. 35/3 
(113-136). Illus. 86 ret. 

Human cardiovascular adjustments to exercise and thermal 
stress". Rowell. L. B. Physiological Reviews (Washington. 
DC). Jan. 1974. 54/1 (75-159). Illus. 422 ref. 

Heat and hot work 
Man must keep the temperature of his vi tal organs w i t h i n 
na i row limits if he is to survive exposure to intemperate 
environments. As heat impinges upon man. his first 
response is a sensation of d iscomfor t . This discomfort 
increases as thermoregulatory adjustments are made to 
counteract thermal stresses on the body. Ineff iciency in 
the performance of non-phys ica l tasks, an increased 
propensity to minor accidents and changes in the emo-
t ional tone of workers are f ound in associat ion w i t h these 
changes in sensation and body temperature. 

Max imum permissible l imits must be set for the 
thermal severity of workp laces if men performing hard 
physical work are to maintain their thermal balance either 
th roughout a work ing day or over the durat ion required 
for comple t ion of a specif ied task. If the combinat ion of 
wo rk load and environmental heat is so great that thermal 
balance cannot be maintained, workers w i l l become 
susceptible to heat collapse. Variat ion between men, 
between workloads, and between environmental ther-
mal characteristics must be taken into considerat ion 
w h e n recommendat ions are made of the durat ions of 
exposure over w h i c h men w i l l be protected from heat 
collapse. In workplaces w i t h extremely h igh environ-
mental temperatures, the exposed skin surfaces and 
respiratory organs of workers may be subjected to 
extreme discomfort, pain or tissue damage. Limits must 
bo placed on the durat ion of exposure or on the 
environments to be entered by unprotected men. 

Thermal equi l ib r ium 

The interactions of five sources of heat gains and heat 
'.Ases determine whether the body can maintain thermal 
poui l ib i iufn or is subjected to increasing storage of heat. 
A n oquat ion expressing this relat ionship is: 

Metabo l ic heat is created dur ing digestive processes 
and dur ing all muscular wo rk f rom that needed to sit 
upr ight (about 90 J /s ) to that involved in extremely hard 
physical act ivi ty (about 695 J / s ) . In hot workplaces, 
radiat ion to the man from all surfaces at temperatures 
higher than those on the surface of the body produces 
heat gains. Physical contact w i t h hot surfaces produces 
heat gains by conduct ion . Heat may be gained also by 
convect ion w h e n warmer air displaces that in immediate 
contact w i t h the body. 

Total heat gains dur ing exposure to a hot workplace 
can be reduced by lower ing the total amount of work 
done and by the provis ion of cond i t ioned or uncon-
d i t ioned protect ive c lo th ing w h i c h creates a cooler 
mic ro-env i ronment around the man. Heat shields may be 
used to reduce radiant heat transfer to the man. 

Changes in peripheral c i rculat ion of b lood and the 
onset of sweat ing.character ise physio logical responses 
to thermal imbalance. W i t h cooler surrounding surfaces 
and air, heat may be lost to the envi ronment by radiation, 
conduc t i on and convect ion. The evaporat ion of sweat 
f rom the entire body surface area is man's main source of 
heat loss. W i t h maximal sweat ing care must be taken to 
ensure that it does not lead to serious water and salt 
def ic iency. Water loss th rough sweat may be more than 
a litre an hour and up to 20 g of salt can be lost during a 
w o r k i n g day th rough sweat and urine. 

The ease or d i f f icu l ty w i t h w h i c h heat balance is 
achieved in hot workp laces is related to the acclimatisa-
t ion of exposees. their physical f itness and general health 
and the j o b demands made upon them. In general, men 
w h o are accl imat ised to heat, physical ly fit. young, in 
g o o d heal th 'and skil led at their jobs tolerate exposure to 
hot workp laces better than others. The environmental 
cond i t ions w h i c h produce feelings of lassitude, irrita-
bi l i ty. reduced mental and physical eff ic iency or acute 
heat i l lness and collapse w i l l vary w i t h the individual 
characterist ics of the exposees. However, the inteiaction 
of man and his thermal environment can be classified 
roughly in to six categories w h i c h reflect increasing levels 
of thermal stress: 

(a) d iscomfor t : 

(b) j ob inef f ic iency: 

(c) con t i nuous work w i t h physio logical r isk: 

(d) con t i nuous work for specif ied durat ion; 

(e) heat col lapse; 

(f) pa in fu l exposure. 

D i s c o m f o r t 
The mi ldest forms of heat stress are those w h i c h cause 
exposees to feel uncomfor tab ly w a i m . Several studies 
have at tempted to establish the upper l imits of wa im th 
be low w h i c h a major i ty of exposees w i l l be free from the 
experience of d iscomfort . These l imits vary w i th the 
popu la t ion sampled, the method used to assess comfort 
or d iscomfor t , act ivi ty levels dur ing exposure, c loth ing 
worn , season of the year and propor t ion of exposees to 
be protected. A range of upper l imits has been suggested. 
These l imi ts have been expressed in terms of values on 
the scales of Corrected Effective Temperature (CET). A 
CET describes all those env i ionments w h i c h produce an 
equivalent sensation of d iscomfort or warmth as an 
env i ronment w h i c h has an air temperature of the same 
value, 100% relative humid i ty and still air. A n upper limit 
of 17 X CET for workers in l ight industry in winter 
in Bri tain may be contrasted w i t h an uppei limit of 
24 °C CET for an inactive sedentary populat ion in 



limits are permissible for less active exposees in fight 
sun mer clothing. 

Failure to keep environmental temperatures below 
thei»e limits results in a greater proport ion of exposees 
w h o wi l l experience and complain about discomfort. 
Attempts to avoid discomfort in warm workplaces have 
been based upon the assumption that an uncomfortably 
warm worker is less eff icient at his job particularly when 
its performance involves higher mental processes. 

Job ineff ic iency 
Systematic studies of the effects of exposure to uncom-
fortably warm environments have suggested that inef-
ficiency in the performance of tasks wh ich require little 
physical effort is due to increased numbers of errors, 
slower work rates and the lack of cont inui ty at work 
wh ich results from increased minor accidents, sickness 
and labour turnover. Field studies in industry have 
produced findings wh i ch suggest that sudden exposure 
to environments at a level of 23-25 *C CET is associated 
w i th a pronounced increase in frequency of minor 
accidents and absenteeism and a loss of workshop 
productivity. It appears that an important factor wh i ch 
influences the responses of workers exposed to environ-
ments at this level is' their previous thermal experience 
over the preceding days or weeks. The experience of 
environments warmer than usual may be a more impor-
tant determinant of industrial inefficiency than the 
temperature of the environmental condit ions, as such, at 
these levels of warmth. 

Laboratory studies of volunteer subjects employed on 
a variety of tasks have produced f indings wh i ch suggest 
that marked deterioration in performance is unlikely at 
temperatures lower than 27 "C CET. Beyond this limit 
decrements have been noted in tasks wh ich require the 
skills of fine motor manipulations, vigilance and decision 
making. The performance of less-skilled operatives is 
more at risk than the performance of more-ski l led 
operatives. The stress imposed by the task itself on an 
unskilled but highly motivated performer may serve as a 
primer to the adverse effects of environmental stress. 

Continuous work w i t h o u t physiological risk 
The tasks described in the preceding section require little . 
physical effort and providing environments are kept 
w i th in the limits described they induce little physiologi-
cal strain in the operative. In many hot workplaces, 
however, the combinat ion-of environmental stress ana 
physical work requires limits to be set according to the 
condit ions wh ich enable workers to maintain a deep 
body temperature at or below 38 °C throughout an 8 -h 
shift. For operatives wearing light summer clothing, w h o 
are physically fit and fully acclimatised to work in heat, 
permissible heat exposure Threshold Limit Values (TLV) 
have besn suggested. These are based upon the Wet-
Bulb Glone Thermometer (WBGT) Index of environ-
mental heat stress, wh ich combines humidity, air and 
radiant temperature values. Operatives wi l l rarely work 
continuously throughout an 8 -h period, and for those 
who are permitted to rest for 25% of each hour, the TLV 
limits for the environmental stress are 30.6 'C (WBGT) 
for light work (up to 235 J /s) . 28.0 3C (WBGT) for 
moderate work (235-405 J /s ) . At these limits, the 
proportion cf each hour spent at rest may be reduced if 
the resting environment is cooler than the work ing 
environment. Wi th longer rest periods in each hour, or 
w i th especially heat-tolorant operatives, the WBGT 
valuer, for permissible heat exposure may be increased. 

Higher work rates or environmental temperatures 
impose additional strain on man's thermoregulatory 

v..w «K'X^ii i w i c u u t n ll i c o v 
sources of strain by the introduct ion of rest pauses in 
cooler surroundings, there'wi l l be an increasing storage '/ 
of heat w i th in the body, wh i ch wi l l result in the eventual 
heat collapse of the exposee. 

Cont inuous wo rk for the speci f ied durat ion 
The limits of work rate and environmental warmth 
suggested in the preceding sections should permit daily 
exposure to hot workplaces w i thout incurring undue 
physiological hazard. Other limits have been expressed 
wh ich w o u l d permit men to work in a warm environment 
at a given work rate for a specified length of time. These 
limits define those wo rk i ng condit ions in which thermal 
equil ibr ium may be lost but heat storage rates are suffi-
ciently s low for a task to be completed in the time 
allowed. A physiological index of thermal strain called 
the Predicted 4 -h Sweat Rate (P4SR) has been devel-
oped wh ich reflects the stress of work ing in hot environ-
ments for specified periods of time. 

For fit. young, accl imatised men a P4SR value of 4 I 
has been suggested as the upper limit of thermal stress 
wh ich w o u l d permit operatives to complete a task lasting 
about 4 h w i thou t the onset of acute heat illness. For 
unacclimatised men. the l imit of a P4SR value of 4 I 
should be reduced to an upper limit of 3 I. Below this 
value, physical work tasks can be completed by the 
majority of operatives. A b o v e the t w o limits (for 
acclimatised and unacclimatised men), an increasing, 
number of men w i l l f ind the condit ions intolerable and 
present symptoms of physiological distress. 

Heat-collapse l imi ts 
When the combinat ion of environmental and metabolic 
heat gains produces a thermal strain w h i c h cannot be 
counteracted adequately by heat losses, there is an 
elevation of heat storage in the body and an increase in 
the temperature of vital organs to a point where 
circulatory failure induces heat collapse in exposees. The 
duration of.-time after w h i c h this heat collapse occurs 
varies w i t h the work and environmental heat load on the 
exposee. The duration is determined also by individual 
characteristics of exposees. Several studies have exam-
ined this variation between men in their "tolerance 
times" and have suggested limits of cont inuous expo : 

sure, expressed in minutes, wh i ch wou ld protect 
specified proportions of exposees from heat collapse. 

On average, unaccl imatised men can endure climates 
for 60 min up to about 39.5 "C saturated if their 
metabolic heat product ion is only 90 J / s ; up to about 
36.5 °C saturated if their metabol ic heat production is 
only 210 J / s ; up to about 35.5 "C saturated if their ' 
metabolic heat product ion is 315 J / s ; and up to about ' 
only 31.5 #C saturated if their metabolic heat production ' ' 
is 420 J/s. Fit men acclimatised to work in hot cohdi- • 
t ions can usually improve upon the endurance times of 
unacclimatised or less fit men work ing in similar condi-
tions. In order to avoid heat collapse in half the popula-
tions exposed for the average durations suggested by- ** 
research findings, recommendations have been made 
that exposures be l imited to proport ions (66-75%) of ' 
average endurance times. 

In industrial practice it is probably more common to 
f ind either that condi t ioned garments have been pro-
vided as protective c lothing, wh ich permits continuous 
work of longer durat ion to be performed, or that work is 
performed in short exposures of only a few minutes 
alternated w i th periods of rest in cooler conditions. Little 
evidence is available from research studies about the -
optimal work/rest cycles for particular levels of work and 
environmental thermal stress. 
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La performance psychologique est aussi affectée par la chaleur comme 
les travaux démandant de l 'adresse ou de la concentrat ion. 
Il est intéressant de noter que la coordination sensori-motrice se 
détériore plus rapidement dans les environnements froids que chauds. 

La chaleur augmente la fatigue; des conditions prolongées de chaleur 
(par exemple pendant les vagues de chaleur Pété) peuvent contribuer à un 
état de fatigue générale en empêchant un sommeil profond de l'individu. 

En plus d'augmenter le risque de brûlures sur les objets chauds, 
la chaleur augmente en général la fréquence des autres genres 
d'accidents 
Mécaniquement, la chaleur tend à augmenter les accidents dus à la 
nature glissante des mains humides ou à l'effet sur la vision des 
verres de sécurité embués. 

En plus d'augmenter la Incorporelle et 1*inconfort, la chaleur 
augmente aussi l'irritabilité et d'autres conditions émotives qui 
conduisent les travailleurs à poser des actes irréfléchis ou à dé-
tourner leur attention des tâches dangereuses. 

Il est très rare que la chaleur soit le seul agresseur auquel le 
travailleur est exposé; il y a ainsi augmentation de l'altération 
dans les réponses physiologiques au stress. 
Ainsi, la chaleur et le CO en combinaison ont un effet nuisible à 
la santé plus grand que chaque agresseur seul. Les sujets exposés 
rapportent des céphalées, anorexie, irritabilité et malaise général 
et ce, de façon plus marquée dans les heures suivants l'exposition. 



THEPMAL RESPONSE " 
Tolerance to Low Temperatures 

TOLERANCE TO LOW 
TEMPERATURES 

The accompanying graph shows tolerance 
times for endurance to cold temperatures. 
Subjects were wearing various types of cloth-
ing, were seated, and were performing light 
work (air velocity, approximately 200 ft/min. 
61 m/min; barometric pressure, 1 atm). 

A—1-clo (light coveralls) 
B—2-clo (woolen underwear, coveralls, and 

jacket) 
C^—3-clo (intermediate-weight flight clothing) 
D—4-clo (heavy flight clothing) 

A- G 6 tO ÎO 30 40 50 
exposure rwe (rtrs. ) 

Afreets of Cold on Selected Task 
Performances 

A—tactile sensitivity, bare hand 
B-—simple visual reaction time 
C—manual skill 
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C) Les limites physiologiques: Incidence sur le rythme cardiaque 

La fréquence cardiaque maximale chez un individu n'ayant pas de 
pathologie cardiaque sous-jacente se calculeainsi: 220 f (moins) 
l'âge. (par ex: un individu de 20 ans a une frequence cardia-
que maximale-de 200. Pour plus de précision voir tableau en an-
nexe) . Le fait de se maintenir très près de cette valeur impo-
se un stress du système cardiovasculaire très important et il 
est impossible d'y maintenir-un travail sans provoquer une fati-
gue excessive et une nette diminution de la performance. 



En plus, dans un environnement chaud, le fait d'approcher ces 
valeurs peut provoquer l'apparition des symptômes primonitoi-
res à la syncope. • 

A 80% de 
la fréquence cardiaque maximale, l'activité physique peut être 
maintenue longtemps sans apparition de fatigue excessive. Quel-
qu'un qui veut conserver une bonne condition-physique devrait 
faire des activités entraînant une fréquence cardiaque soutenue 
à ceniveau. (Post Graduate Medecine Clinical guidelines for 
exercice training Vol. 67 no.l January 1980 pages 120 a-134).' 

Dans le cas qui nous intéresse vu la période d'activité limitée, 
on pourrait permettre une fréquence cardiaque plus élevée durant 
l'activité, sans entraîner une fatigue trop intense. D'un autre 
côté, vu que l'activité se fait à la chaleur, on peut comprendre 
que la fréquence cardiaque -devrait- etorè. inférieuri" 

à la fréquence cardiaque maximale calculé* en fonction 
de l'âge. ...Abitrairement, la valeur de 80% de la frequence car-
diaque maximale nous semble acceptable. (Donc,'poiir un indi-
vidu de 20 ans, pas plus de 160 battements par minute lors de 

, l'activité). (Post Graduate Medecine Clinical guideheles fors 
exercice training Vol. 67 no.l January 1980 pages 120 à 134). 

'Par ailleurs, d'après un document d'ergonomie la fréquence car-
: .diaque 5 minutes après l'arrêt du travail ne devrait pas dépas-
ser de 40 battements le rythme cardiaque observé avant le tra-
vail.', (Etude ergonomique du travail A. Laville, Ecole poly-
-technique de Montréal, septembre 1981) 

Capacité de travail idans ces lieux et programme de surveillance: 

D'après les éléments soulignés auparavant, on peut dégager certaines 

caratéristiques nécessaires à 1'exécution dé ce travail. 

1. Il serait dangereux de soumettre à ce poste de travail tout indi-
vidu présentant une pathologie cardiaque, pulmonaire ou vasculaire. 
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2. On devrait suivre de façon plus serré les individus au-dessus 
de 40 ans, ceux qui sont très obèses ou de très petites corpu-
lences(-50 Kg) car ces individus tolèrent moins bien la chaleur. 

3. On pourrait réserver ce poste de travail aux individus les plus 
aptes à le remplir soit ceux avec une capacité de captation maxi-
male d'oxygène élevée. Il existe plusieurs façon de le détermi-
ner, une est suggérée ici: 

On fait monter et descendre le travailleur sur une marche 24 fois 
par minute. La hauteur de cette marche est aussi déterminée se-
lon le poid de l'individu. . 

S23 •s. a 567 Kg: 25. 5 cm 
568 a 613 Kg: 23 cm 
614 «» a 658 Kg: 21, 5 cm 
657 •s. a 704 Kg: 20, 5 cm 
705 a 749 Kg: 19 cm 
75 a 795 Kg: 18 cin 

icme 
Cet exercice se poursuit 6 minutes, durant la 6 minute, on véri-
fie, le rythme cardiaque. 

Ceux dont le R.C. est de -120 et moins = les meilleurs candidats 
120 à 140= Peuvent- y travailler pourvu 

que la charge de travail soit 
au plus modérée 

140 et plus= ne devraient pas travailler 
à la chaleur 

E) Conseils aux-travailleurs: Afin de limiter la possibilité de déficit 
dans le volume circulant, il devrait boire 3 grands verres d'eau dans 
l'heure qui précède son affectation au poste de travail: 

- On lui conseille de ne pas cesser brusquement toute activité. 
Après avoir quitté le poste de travail, il devrait circuler un 
peu, dans un endroit tempéré. 



S'il ressent une fatigue intense, se sent étourdit et commence 
à "voir noir", que ça bourdonne dans les oreilles (symptômes 
prémonitoires de syncope) il doit cesser le travail et il est for-
tement recommandé de s'étendre, ce qui aura pour effet de ren-
verser le mécanisme menant à la syncope. 

Pour ce qui est de changement du poste de travail, se référer 
au rapport de Daniel Gagné. 

• ' ' . . . 
Malgré ces quelques conseils relatifs au travail dans ce milieu^ 
Il est impossible de prouver hors de tout doute que l'endroit 
devient absolument sans danger et prouver une telle chose demeu-
rera impossible et ce pour toute activité que ce soit, dans 
l'état actuel des connaissances. On doitdonc s'attarder à ré-
duire les risques au minimum. 

Néanmoins,'nous suggérons au service de santé d'appliquer ces re-
commandations et nous poursuivons, de notre coté, l'étude de ce 
problème. Nous"apprécierions grandement que vous nous envoyez 
le rapport de vos évaluations dans le but de compilations sta-
tistiques ultérieures et d'une meilleure compréhension du pro-
blème. 
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Supplément (J'ciicrgîe nécessaire 
par rapport à ta po>ition de repos 
(kcal./mn) 

0.06 0,15 

32.S 
I'iimIihii ihMw, ilhuir, liras 

au-il'-Mis tl«* In létr 

1 

é 

A 
! 

i Augmentation de la fréquence 
du pouls par rapport au pouls 
de repos (puls./mn) 

7 13 13 

Résultats EMC sons charge 
(en points) 

1 fl . 
Surtout musculature dorsale 

11 
Surtout musculature dorsale 
et scapulaire 

Critères particulièrement négatifs 

Possibilité relativement faible 
L'irrigation superficiel Ile de L 
ta longue entravée 

de développer la force, d a m i 
& région fessière et de la face 

Cène respiratoire et troubles 
digestifs par compression de 
l 'abdomen 

ihe zone de travail restreinte, 
postérieure des cuisses est à 

Long* temps de repos supplé-
mentaire nécessaires 

• 

Critères particulièrement positifs 

Si le siège est muni d'un dossier, permutation rapide possible entre position de travail et 
position de repos. Soulagement du tissu de soutien des jambes . Faible travail de stabili-
sation nécessaire (bon pour l 'activité. motrice fine). Charge circulatoire et énergétique peu 
élevée 

Position de travail la plus | 
favorable | 

Figure IV.4 a 
Appréciation de d i v e r s e s postures en fonction de.-critères physiologiques 

\ Position du corps 

Critère \ 
d'appréciation 

Position debout 
normale 

Position debout 
courbée 

Position debout 
fortement courbée 

Position debout, droite, 
bras au-dessus de la téte 

\ Position du corps 

Critère \ 
d'appréciation 

e n 

• < j » 

Supplément d'énergie 
nécessaire par rapport k 
la position de repos 
(lccal./mn) 

0,16 0,38 0,56 0,30 

Augmentation de la fré-
quence du pouls par rap-
port au poub de repos 
(puls./rnn) 

' 14 " 18 17 18 

Résultats EMC saris charge 
(en points) 

2 6 
Surtout musculature 
dorsale et de la cuisse 

2 
Surtout musculature 
de la cuisse 

12 
SuHout ' musculature 
dorsale et scapulaire 

Critères particulièrement 
négatifs 

R 
Un travail de 

«que de stase sanguine dans les extrémités infériei 
raidissement est nécessaire en permanence pour s 

Ne conviennent pas à des activités motrices fines 

I Dépense d 'énergie parti-
cuh'èrement élevée 

jres 
abiliser l 'équilibre 

Longs temps de repos sup-
plémentaire nécessaires 

Critères particulièrement 
positifs 

Changement rapide possible d e la zone d e travail 
Crand rayon de préhension 

Possibilité de développer des forces élevée» 1 

Figure IV.4 b 



IV 

j j Pn&itiun agenouillée normale Position agenouillée courbée Position agenouillée 
bras au-dessus de la téte 

Critère N. 
d'appréciation î t 

Supplément denergie nécessaire 
par rapport à la position de repos 
(kcal./mn) 0,28 0,32 0.38 

Augmentation de la fréquence 
du pouls par rapport au pouls 
du repos (puls./mn) 21 22 26 

Résultat* EMC sans charge 
(en points) 5 2 

Surtout musculature dorsale 
18 

Surtout musculature dorsale 
et scapulaire 

Critères particulièrement négatifs 

Forte sollicitation des rotules 'et articulation' 
Difficulté de se mouvoir 

Forte charge circulatoire et énergéti 

des genoux 

que 

Longs temps de repos supplé-
mentaire nécessaires 

Critères particulièrement positifs Possibilité de développer des forces relativement élevées 

r * — — _ — . , —. ____ 

F i g u r e I V . 4 . c 

Position du corps 

Critère 
d appréciation 

Position de repos Position sur le dos, 
bras au-dessus de la téte 

Position accroupie 
normale 

Position accroupie, 
bras au-dessus de la tête 

Position du corps 

Critère 
d appréciation £ " ' î 

Supplémentr d'énergie » 
nécessaire par rapport 
à la position de repos 
(Vca!./mn) 

0 0,06 0,27 0,28 

Augmentation de la fré-
quence du pouls par rap-
port au pouls de repos 
(puls./mn) 

0 3 
J 

10 14 

Résultats EMC sans 
charge (en points) 

i ' 

0 7 
Surtout muscles des 
mollets et des cuisses 

Surtout muscles des 
mollets, des cuisses et 
des épaules 

Cr:tèi es particulièrement 
nc'gitf.? 

• v . 

Liberté de mouvement 
très restreinte, forte sol-
licitation locale (nuque, 
cou), longs temps de re-
pos supplémentaire né-
cessaires 

Difficulté de se mouvoir 
Important travail nécessaire pour parvenir & un 
équilibre stable 
Troubles de l'irrigation dans les jambes et les 
cuisses par suite de la pression 

; J Longs temps de repos sup-
j pîcmentaire nécessaires 

V-ruires particulièrement 
•posit-fs Faible pression du corps sur la surface d'appui La charge circulatoire est plus faible , que dans 

les postures comparables 

F i g u r e I V . 4 . d 
( d ' a p r è s SCHMIDT in ROUSTANG 
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Figure IV. 5 
Coût énergétique et a c c r o i s s e m e n t de la fréquence cardiaque 
de repos pour d i v e r s e s postures c l a s s é e s subject ivement . 

d) Impress ion subject ive 

- E l l e est re lat ive - e l l e oolige à une éche l le comparat ive . 

Il es t n é c e s s a i r e d'ut i l i ser c e s dif férents moyens d é v a l u a t i o n en tenant 
compte de leur l i m i t e s . 

Variations importantes en fonction de l 'âge , de l'état de santé . 

C - Les principaux é léments du travai l déterminant l e s pos tures : 

- l ' e space de travai l en l ien avec l e s caractér i s t iques des informations 
et des act ions : 

- emplacement , caractér i s t iques physiques des déta i l s à percevoir 
(dimensions - é c l a i r e m e n t . . . ) 

- intensité , direction, point d'application des f o r c e s à exercer , 
amplitude - direction des m o u v e m e n t s . . . 
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Al lez-vous rhabiller... mais surtout 
ne le prenez pas en grippe! Cette 
recommandat ion est des plus sé-

rieuses. Dès que l 'on parle de la protec-
t ion individuel le, un problème de 
terminologie apparaît clans l'usage qui 
est fait de vêlements de travail, vête-
ments c'e sécurité et vêtements de 
protection. 

Sans voulo i r lancer une polémique sur 
le sujet, nous nous contenterons de 
définir tes termes que nous.employons. 
Tout d'abord, à quoi sert un vêtement? 
Les vêtements servent à couvrir , à 
protéger le corps humain. Une accep-
tation large du terme comprendra 
également !c chapeau, les chaussures, 
les gants, les sous-vêtements et divers 
autres accessoires. 

l 'our travailler, est-il nécessaire de 
s'équiper d 'un vêtement de travail, d 'un 

vêtement de protection, d 'un vêlement 
de sécurité ou d 'un vêtement spécial? 
Le vêtement de travail a toujours un 
rôle de protection, ne serait-ce que 
celui de protéger les vêtements 
personnels de l'usure et des saletés. Il 
ne peut exister qu 'un type de vêtement 
de travail. Chaque poste de travail a 
ses risques particuliers. Les critères du 
choix d 'un vêtement seront donc diffé-
rents et, pour certains travaux, un 
vêtement très spécial sera nécessaire. Il 
faut adapter un vêtement au travail et 
à ses risques plutôt que de rajouter un 
équipement de sécurité à un vêtement 
passe-partout qui ne correspond à la 
protection d 'aucun risque. 

Une mesure complémentaire 

Les hommes sont encore obligés au XXe 
siècle de travailler dans des condit ions 
difficiles et dangereuses. Le port d 'un 
vêtement de protection est le constat 
d 'une certaine impuissance à réduire les 
risques au poste de travail. 

La protection individuel le vient norma-
lement compléter la sécurité générale 
lorsque la technique n'a pas réussi à 
éviter les manoeuvres dangereuses où 
les postes comportant certains risques. 
En fait, elle n'e?t utilisée qu'en dernier 
recours pour préserver la vie de 
l 'homme. 

Il ne taut donc pas oubl ier que toute 
protection individuel le est un compro-
mis, là où la technologie n'a pas réussi 
à él iminer à la source les dangers 
pour la santé, la sécurité et l ' intégrité 
physique des travailleurs. La protection 
individuelle totale n'existe pas. Il n'est 
pas possible de faire un vêtement qui 
puisse protéger un homme à 1007c... 

Les matériaux les plus eîticacos ne 
permettent pas, bien souvent, de taire 
des vêtements facilement portables: 
vêtements trop épais, trop lourds, trop 
rigides. Les vêtements de protection 
peuvent constituer une gène et être 

parfois en cela générateurs de risques. 
Un vêtement de protection, i l faut le dire, 
suppose quelques contraintes. Il est 
bien évident que le confort et la sécurité 
ne sont pas toujours parfaitement 
compatibles. 

Le froid et les intempéries 

La protection contre le froid et les 
intempéries depuis longtemps réalisée 
pour les marins et les travailleurs de 
la construction, est aujourd 'hui géné-
ralisée. Les pr incipaux risques que 
rencontrent les opérateurs qui sont 
amenés à travailler au froid sont 
principalement les refroidissements, les 
gelures ou toutes autres lésions. 

Certains médecins affirment même que 
l 'exposit ion prolongée au froid peut 
entraîner une prédisposition à diverses 
maladies et peut être un facteur 
d'accident. L'hypothermie est en fait la 
conséquence du refroidissement général 
du corps et du cerveau. Elle peut inter-
venir rapidement dans l'eau, mais 
plus lentement dans l'air. Avec l'abaisse-
ment de la température du corps appa-
raissent tout d 'abord des manifes-
tations inhabituelles (manque de 
coordinat ion, d 'équi l ibre, lenteur 
des gestes, etc.), suivies de la perte 
de connaissance. 

Ainsi, le rendement de l 'homme affecté 
à des travaux physiques pénibles dans 
une ambiance froide, est relativement 
réduit. Les causes proviennent, entre 
autres, du stress hormonal et d 'une 
f ixation psychologique importante sur 
la température froide. En effet, au niveau 
physiologique, les hormones se mult i -
plient de 3 à 7 fois plus que normale-
ment et la product ion d 'ur ine est 3 fois 
plus élevée que le niveau habituel. Il 
en résulte une déshydratation et une 
perte de sel. Le système nerveux est 
aussi au ralenti. Dos températures de 
- 2 5 ° C peuvent entraîner des troubles 
circulatoires perturbant l 'activité 
manuel le et entraînant un manque de 
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dex té r i t é fori p r é j u d i c i a b l e . Les 
t : , e m i s s i o n s p r o v e n a n t d e s p i e d s et 
d e s m a i n s p r e n n e n t p l u s d e t e m p s p o u r 
se r e n d r e à la m o e l l e é p i n i è r e et a u clos. 

Les points du corps où les risques de'gelures 
sont plus grands sont: là tête, les mains, les 
genoux et les pieds. 

Q u e l q u e f o i s , l e s c o m m u n i c a t i o n s n e u -
r o l o g i q u e s son t p l u s o u m o i n s c o m p l è -
t e m e n t i n t e r r o m p u e s . Par e x e m p l e , 
j u s t e a u - d e s s u s d u g e n o u , il y a le 
c e n t r e n e r v e u x ; si v o u s v o u s a s s o y e z 
u n e l o n g u e p é r i o d e d e t e m p s a u f ro id 
e t v o s v ê t e m e n t s s o n t s e r r é s à la h a u t e u r 
d e s g e n o u x , c e u x - c i r i s q u e n t d ' a v o i r d e s 
g e l u r e s . Les i m p u l s i o n s n e r v e u s e s s o n t 
a r r ê t é e s . En c o n s é q u e n c e , l o r s q u e v o u s 
e s s a y e z d e v o u s l eve r d e n o u v e a u , v o s 
j a m b e s o n t d e la d i f f i c u l t é à se m o u v o i r . 
Les p r i n c i p a u x p o i n t s d u c o r p s o ù le 
r i s q u e d e g e l u r e s e t d e r e f r o i d i s s e m e n t 
es t a c c e n t u é , s o n t la t è t e , les m a i n s , les 
g e n o u x e t les p i e d s . Les m a i n s e t les 
p i e d s p a r c e q u ' i l s s o n t p l u s é l o i g n é s 
d u c o e u r , ils d e v i e n n e n t f r o i d s p l u s 
r a p i d e m e n t . Les g e n o u x , à c a u s e d u 
" c e n t r e n e r v e u x " e t la t ê t e d û a u x 
v e s s e a u x s a n g u i n s e n s u r f a c e q u i n e s e 
c o n t r a c t e n t p a s , d ' o ù le r i s q u e p o u r le 
c e r v e a u d e p e r d r e d e la c h a l e u r , et 
d e p r e n d r e f r o i d . 

Acclimatation au froid 

Les t r a v a u x d e p l e i n air s e p r a t i q u e n t 
n o n s e u l e m e n t a u x l a t i t u d e s é l e v é e s , 
m a i s . a u s s i d a n s les z o n e s t e m p é r é e s 
e n h i v e r . D a n s c e s d e r n i è r e s r é g i o n s , 
le p e r s o n n e l e x p o s é a u r i s q u e c o m p r e n d 
t o u s les t r ava i l l eu r s d e p l e i n air qu i 
t r ava i l l en t s o u s d e s t e m p é r a t u r e s 
i n f é r i e u r e s à 10°C, e n p a r t i c u l i e r s o u s 
le v e n t , la p l u i e et la n e i g e . Il s 'agi t 
d o n c d ' u n e p o p u l a t i o n n u m é r i q u e m e n t 
i m p o r t a n t e . 

L ' e x p o s i t i o n p r o l o n g é e à u n e a m b i a n c e 
a g r e s s i v e c o n v i e ie f ro id a b o u t i t à d e s 
a l t é r a t i o n s p r r / ' o r . de s d e s r é a c t i o n s 
" t h o r m o r é ^ u l a i r i c e s " * . c o m p r i s e s s o u s 
la d é s i g n a t i o n e iv rcc l ima ta t ion , e t qui . 
p e r m e t t e n t à l ' h o m m e d e t rava i l l e r d a n s 
d e s c o n d i t i o n s s a t i s f a i s an t e s e n un 
m i l i e u q u i . 5a:-!? l ' i n t e r v e n t i o n d e c e s 
m é c a n i s m e s . s^-a i : i n t o l é r a b l e . 

Les t r a v a i l l e u r s c.'e p l e in air , f a m i l i e r s 
d e s c l i m a t s iroici?. t é m o i g n e n t d ' u n e 
a c c l i m a t a t i o n ioca . i sée . Toutefois-, m a l g r é 
d e s r e c h e r c h e s t rès p o u s s é e s , t an t a u 
l a b o r a t o i r e ciue sur le t e r r a in , à l ' o c c a -
s ion d ' e x p é d i t i o n s n o t a i r e s , il n ' a p a s 
é t é p o s s i b l e ci étabî:r avec c e r t i t u d e q u e 
l ' o r g a n i s m e p a r v i e n n e à r éa l i se r u n e 
a c c l i m a t a t i o n " ç e n é r a l e " , t e l le q u ' e l l e 
a p p a r a î t r a i t si la p ro longat ion d e l ' e x p o -
s i t ion a u f ro id r édu i sa i t la d é p e r d i t i o n 
t h e r m i q u e , abaissait le r é g l a g e d e 
t h e r m o s t a t cérébral o u a u g m e n t a i t la 
p r o d u c t i o n d e c h a l e u r d u c o r p s d a n s 
c e r t a i n e s conci l i ions d ' e x p o s i t i o n o u d e 
p r o t e c t i o n v e s t i m e n t a i r e . 

Q u o i q u ' i l e n soit, l ' i n c o n f o r t d û a u 
f ro id d i m i n u e m a n i f e s t e m e n t p a r s u i t e 
d u s é j o u r p r o l o n g é e n c l i m a t f ro id e t , 
p a r t a n t , les t r a \ a i l l e u r s p e u v e n t s ' a c -
q u i t t e r d e leur t â c h e d e f a ç o n sa t i s fa i -
s a n t e m a l g r é u n e b a s s e t e m p é r a t u r e ' 
c u t a n é e , pa r e x e m p l e , a v e c u n e . m o i n d r e 
p r o t e c t i o n v e s t i m e n t a i r e . O n c o n s i d è r e 
c e p e n d a n t c e p h é n o m è n e c o m m e u n e 
" a c c o u t u m a n c e " ' p lu tô t q u e c o m m e 
u n e " a c c l i m a t a t i o n " , c ' e s t - à - d i r e 
c o m m e u n e a d a p t a t i o n c o m p o r t e m e n t a l e 
p a r l a q u e l l e l ' h o m m e a p p r e n d 5 i g n o r e r 
d e s s e n s a t i o n s q u e l ' e x p é r i e n c e lui a 
m o n t r é e s i n o f f e n s i v e s , c e q u i lui p e r m e t 
d e c o n c e n t r e r a i l l eu r s s o n a t t e n t i o n . Il 

e x i s t e d ' a u t r e s m a n i f e s t a t i o n s d ' a d a p - 3 
t a l i o n v i s -à -v i s d e s c l i m a b f ro ids , 
n o t a m m e n t u n e c o n n a i s s a n c e p l u s • 
g r a n d e d e la p r o t e c t i o n v e s t i m e n t a i r e 
et d e l ' é q u i l i b r e e n t r e p é r i o d e s d e t ravai l 
et p a u s e s , q u i f a v o r i s e n t le m a i n t i e n c.'e 
l ' é q u i l i b r e t h e r m i q u e . 

Inf luence sur le rendement 

I d é a l e m e n t , la p r o d u c t ion d e c h a l e u r 
p e n d a n t le t r ava i l d e v r a i t ê t r e é g a i e 
à la d é p e r d i t i o n t h e r m i q u e . D a n s le 
t r ava i l l ége r o u m o d é r é , la c h a l e u r p ro -
d u i t e pa r l ' e f for t p e u t n ' ê t r e p a s 
s u f f i s a n t e p o u r p r é v e n i r le p h é n o m è n e 
d e f r i s son , q u i a j o u t e à la d é p e n s e 
m é t h a b o l i q u e d u t ravai l e t r édu i t le 
r e n d e m e n t o n c o n s é q u e n c e . Le po r t d e 
v ê t e m e n t s c h a u d s et é p a i s r édu i t le 
r e n d e m e n t d u t rava i l d a n s u n e p r o p o r -
t i o n d è 5 % e n v i r o n . 

C e r t a i n s ' t r a v a u x e x i g e n t u n e d e x t é r i t é 
m a n u e l l e , q u i e s t f o n c t i o n d e la s ens i -
b i l i t é d u t o u c h e r , d e la m i s e e n j e u 
d e s p e t i t s m u s c l e s d e la. m a i n e t cîe 
la s o u p l e s s e d e s a r t i c u l a t i o n s . Le f ro id 
e n t r a v e t o u t e s c e s f o n c t i o n s e t 
a c c r o î t le r i s q u e d ' e r r e u r o u d ' a c c i d e n t , 
s u r t o u t l o r s q u e la t e m p é r a t u r e d e |a m a i n 
t o m b e a u - d e s s o u s d e - Î 5 ° C . Le -
t r a v a i l l e u r d o i t s ' i n t e r r o m p r e f r é q u e m -
m e n t p o u r s e r é c h a u r ï e r les m a i n s , c e 
q u i ra len t i t le t r ava i l ! Les g a n t s o u 
m i t a i n e s c l a s s i q u e s r e t a r d e n t le r e f ro i -
d i s s e m e n t , m a i s n u i s e n t e u x - m ê m e s à 
la d e x t é r i t é . Les g a n t s c h a u f f é s é l ec t r i -
q u e m e n t p e r m e t t r o n t p e u t - ê t r e d e 
r é s o u d r e c e p r o b l è m e . 

•Réglage automatique.de la température. 

Le port de plusieurs couches de vêtements minces est préiérable a un sêi/J vêtement e'p'ii: 
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Comment faire face «iu froid? 

Pour év i te r l.i t e m p é r a t u r e f ro ide , o n 
p e u ! c o n c e v o i r t rois p r i n c i p a l e s stra-
t ég ies : 

• a n n u l e r lo t ravai l ; 

© r é o r g a n i s e r le travail tit i n t r o d u i r e d e 
n o u v e l l e s t e c h n i q u e s p o u r q u e les g e n s 
n ' a i e n t p a s à t rava i l le r d e h o r s à u n e 
t e m p é r a t u r e f r o i d e ; 

• é q u i p e r le p e r s o n n e l d e v ê t e m e n t s d e 
p r o t e c t i o n et d e v ê t e m e n t s c h a u d s . 

Le f ro id n ' e s t p a s s e u l e m e n t d u à la " 
t e m p é r a t u r e m a i s é g a l e m e n t à la v é l o c i t é 
d u ven t . À titre d ' e x e m p l e , si le t h e r m o -
m è t r e m a r q u e - 3 0 ° C ( - 22°F) et la 
f o r c e d u v e n t est d e 7 m è t r e s p a r s e c o n d e 
( 1 6 m p h ) , l 'effet réel d u f ro id est é q u i -
va l en t à - 5 8 ° C (—72°F). Trava i l l e r à . 
- 1 0 ° C (+ 14°F) a v e c un ven t p u i s s a n t 
p e u t ê t r e p lu s c o n t r a i g n a n t e t s t ressan t 
q u ' u n t ravai l à - 2 5 ° C (— 13°F) q u a n d le 
v e n t est c a l m e . 

L ' h u m i d i t é est é g a l e m e n t un a u t r e 
f a c t e u r d ' i ncon fo r t p u i s q u ' e l l e t r a v e r s e 
les v ê t e m e n t s e t est s o u r c e d e f ro id 
p lu s i n t e n s e . F a c e h c e s c o n d i t i o n s , 
il faut d o n c p r é v o i r c e r t a i n e s m e s u r e s . 

Les vêtements de protection 
contre le froid 

En p r e m i e r l ieu, q u a n t a u c h o i x d u 
v ê t e m e n t d e p r o t e c t i o n , il faut fa i re u n e 
é t u d e t rès p r é c i s e d u p o s t e et d u t e m p s 
d e t ravai l , d e s d é p l a c e m e n t s , e t c . . . Il est 
n é c e s s a i r e , e n d e u x i è m e l ieu, d e 
c o n s i d é r e r : 

© le poids de l 'équ ipement , 

© sa s o u p l e s s e , 

© sa r é s i s t ance m é c a n i q u e . 

L ' impéra t i f d u c o n f o r t est d é t e r m i n a n t e t 
n o m b r e u x son t les f a b r i c a n t s q u i 
p r o p o s e n t d e s é q u i p e m e n t s e n t issus 
s o u p l e s et i m p e r m é a b l e s . C e p e n d a n t , 
a u c u n v ê t e m e n t n e p e u t offr ir u n e 
p r o t e c t i o n t o t a l e et les m e i l l e u r s 
m a t é r i a u x n e fon t p a s f o r c é m e n t les 
v ê t e m e n t s les p lu s e f f i c a c e s . En effe t , 
un v ê t e m e n t t r o p lou rd , t rop é p a i s ou 
t rop r ig ide serai t i n c o n f o r t a b l e et 
cons t i tue ra i t un n o u v e a u f ac t eu r d e 
r isque. O n s u g g è r e p lu tô t d e s e couv r i r 
:le p lu s i eu r s c o u c h e s d e v ê t e m e n t s 
m i n c e s a u lieu d ' u n seu l v ê t e m e n t 
•-M'élis. C 'es t p lu s fac i le d e t ravai l ler a ins i 

c h a u d c a r il y a p lu s i eu r s c o u c h e s 
îi 'air qu i se f o r m e n t e n t r e les v ê t e m e n t s . 

P o u r illustn-r c e q u e les v ê t e m e n t s d e 
p r o t e c t i o n dev ra i en t ê t re , e n voici d e s 
exemple*: 

— la p r o t e c t i o n d e s p i e d s pa r le po r t d e s 
bo t tes en cu i r d o t é e s d ' u n c h a u s s o n 
isolant in tér ieur ; 

— la p r o t e c t i o n d e la t è te est a s s u r é e 
pa r le port d ' u n p a s s e - m o n t a g n e e n 
l a ine n ' a p p o r t a n t p a s d e g ê n e d a n s 
les m o u v e m e n t s d e ro ta t ion d e la 
tê te et p e r m e t t a n t la c o n v e r s a t i o n 
o r a l e ; 

— la p r o t e c t i o n d u c o r p s est g a r a n t i e 
pa r le port d e v ê t e m e n t s d o u b l é s 
d ' i s o l a n t s (duvet o u m a t i è r e s syn-
thé t iques ) . 

Les p r o p r i é t é s p h y s i o l o g i q u e s d ' u n 
v ê t e m e n t d e ' p r o t e c t i o n p e u v e n t ê t r e 
j u g é e s d ' a p r è s le p o u v o i r d e r é t en t ion 
et d e t r anspor t d e la c h a l e u r ainsi q u e 
la poss ib i l i té d ' a é r a t i o n p o u r la 
t r ansp i ra t ion . C e s c a r a c t é r i s t i q u e s 

c o n t r i b u e n t à la p r o t e c t i o n c o n t r e le 
froid e n ra ison d e son é t a n c h é i t é a u ven t 
et à l ' h u m i d i t é . 

Les m o d è l e s a c t u e l s t en t en t d e d o n n e r 
un c o n f o r t c o m p a t i b l e a v e c les ex igen -
c e s d u travail e n g é n é r a l : 

— a m p l e u r d e s v ê t e m e n t s ( confo r t — 
c h a l e u r — aé ra t ion ) , • ! « 

— possibi l i -é d ' a d a p t e r d e s c o m m o d i t é s 
p o u r la t e r rne tu re et p o u r les p o c h e s , 

— faci l i té d e n e t t o y a g e . 

II s ' a v è r e d o n c i m p o r t a n t d e b i e n cho i s i r 
le v ê t e m e n t d e p r o t e c t i o n e n fa isant d e s 
essa i s p r é a l a b l e s . Ils d o i v e n t a s s u r e r le 
m a i n t i e n d e l ' i so lhe rmie* et ê t r e 
rés is tants . 

Autres mesures 

Les t rava i l leurs e x p o s é s a u f ro id p e n d a n t 
leur travail d o i v e n t auss i b é n é f i c i e r d e 
p a u s e s su f f i san tes et d i s p o s e r d ' u n e z o n e 
c o n v e n a b l e m e n t c h a u f f é e , o ù ils 
pu i s sen t se m e t t r e à l 'abri d u r a n t les 
p a u s e s et a u m o m e n t d e s r e p a s . Les 
b e s o i n s a l i m e n t a i r e s d e s t r ava i l l eu r s 
e x p o s é s au froid m é r i t e n t é g a l e m e n t u n e 
a t t en t ion pa r t i cu l i è r e : la f o u r n i t u r e d e 
m o y e n s c o n v e n a b l e s d e r e s t a u r a t i o n et 
d e b o i s s o n s c h a u d e s (café , t hé , b o u i l l o n ) 
est un é l é m e n t n o n n é g l i g e a b l e d e 
p r é v e n t i o n . 

À l ' ins tar d e m a i n t s a u t r e s a c c i d e n t s , les 
a t t e in tes p a r le f ro id sont . . rarement" 
p rév i s ib les ; c ' e s t p a r la f o r m a t i o n et 

l ' i n fo rma t ion q u ' o n p e u t les p r é v e n i r le 
m i e u x . La c o n n a i s s a n c e d e s p r e m i e r s 
so in s à admin i s t r e r a u x v i c t i m e s p r é v i e n t 
les s é q u e l l e s g r a v e s : Voici q u e l q u e s 
c o n s e i l s qui v o u s s e r o n t u t i les e n c a s d e 
g e l u r e : 0 1 

•Isqthermie: égalité de température d'un corps,* 
quelles que soient les conditions extérieures. 

Encyclopédie r/e mcdccinc, d'hygiène ' 
et de sécurité du travail, Bureau international 
du Uavail, Genève, 1973. - r 
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\\ maintenir la partie gelée fermement 
avei la main si elle est suff isamment 
chaude. H faut éviter de frotter - - avec 
|,i main ou la neige — cela peut 
endommager les tissus; 

|>) se rendre immédia tement dans un 
endroit chaud; 

c) si possible, prendre une boisson 
chaude; 

d) éviter de toucher aux ampoules; 

e) plonger la partie gelée dans l 'eau à la 
température du corps: 323C à 38°C 
ou 90 ?F à 100'F. Il est recommandé 
de ne pas uti l iser d 'eau chaude; 

f) dès que la partie gelée est réchauffée, 
demander au travai l leur de faire de 
l 'exerc ice avec ses doigts ou ses pieds; 

g» si c'est un cas grave et que la v ic t ime 
doit rece\o:r dos soins médicaux, 
appl iquer un pansement stérilisé qu i 
recouvrira larcement la partie gelée 
avant de mettre des bottes, des 
mitaines ou d'autres vêtements. 

L 'examen médical ( l 'embauche peut 
mettre en évidence des facteurs de risque 
c o m m e les affections des vaisseaux 
sanguins, d 'a i 'erg 'e au froid, les anté-
cédents d'atteintes par le f ro id, l 'abus du 
tabac et l 'a lcool isme. 

Le critère de la protect ion dans les 
ambiances froides est le confort . La santé 
et la sécurité des travail leurs sont 
menacées chaque fois que l 'on néglige 
ou que l 'on sous-estime le signal 
d 'a larme de l 'agression du froid, 
c'est-à-dire, l ' inconfor t .Q 

Suzjnne Tremblay 
Réductrice 5 ÔJ 

Direction de f.\ formjtian 
et de / ' i n f o r m a t i o n , APPSST dti Québec 
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6.2 La ventilation 

6.2.1 Principes physiques de la ventilation. 

C'est la différence de pression entre deux endroits qui crée le 
mouvement de l'air de l'endroit où la pression est la plus forte vers l'endroit où 
la pression est moindre. Le mouvement s'effectue jusqu'à ce qu'un nouvel équilibre 
s'établisse. 

K ( K > K ) 

Si l'on prend une section d'un système de canalisation, le débit 
(ou la quantité d'air circulant par unité de temps) d'air qui entre doit être égal 
au débit d'air qui sort. Dans cet exemple. 

Q, 

Q 

Q , = Q , < C k 

Si cette règle n'est pas respectée, le système de ventilation 
ne maintiendra pas ses performances très. longtemps. Ainsi., si Q. était, plus grand 
que la somme Q2 + Q3, cela voudrait dire que l'air s'accumulerait à l'intérieur 
du tuyau et qu'il se bâtirait une pression à l'intérieur du conduit. 
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On peut calculer la quantité d'air circulant dans un conduit à 
l'aide de l'équation suivante: 

Q = V x A où Q = débit d'air 
V = vélocité d'air 
A = l'air ou la surface sectionnelle de la canalisation. 

Si l'air circule dans un conduit dont le diamètre varie, sa vites-
se varie inversement au carré du diamètre afin d'assurer l'égalité des débits. Par 
exemple: 

0 . 

v 
A. 
L 

J 

Qj = Q2 égalité des débits 

Q l = Vx x Ax 

v 2 = Q 2 / A 2 = V1 X A1 

A , 

A1 = y (d2/2)2 

A2 = ir (d2 /2)2 

V, = Vj x (dj/d^z = V1 (d1/2d][)2 = Vj/4 

Ainsi, pour un conduit dont le diamètre double la vélocité de 
l'air diminue d'un facteur de quatre. 

Lorsque l'air rencontre un obstacle, circule sur le bord d'une 
surface rugeuse ou dans une cânalisation qui courbe, il se crée de la turbulence. 
Qette turbulence crée de la résistance (et du bruit) et gène le mouvement dé l'air. 
Il en résulte une perte d'.efficacité du système de ventilation. 
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6.2.2 Principes des systèmes de ventilation. 

Nous parlerons ici des systèmes de ventilation conçus pour protéger 
la santé des travailleurs. Ces systèmes visent à éliminer, si possible, le conta-
minant ou d'en diminuer la concentration dans l'air ambiant ou encore à améliorer 
la qualité de l'air (% 02,...). 

Plusieurs paliatifs à la ventilation peuvent être envisagés: 

1) la ségrégation ou l'isolation de la source; 

2) la subtitution de la méthode de fabrication ou des matériaux; 

3) mouiller le matériel, l'arroser (ex; forage); 

4) l'utilisation de filtres ou respirateurs comme mesure temporaire. 

Lorsque l'on retient la ventilation comme solution à un problème 
de qualité de l'air, on peut recourir à deux types de techniques, à savoir la dilu-
tion générale ou la ventilation à la source. 

6.2.2.1 La dilution générale. 

Elle consiste à «noyer» la quantité du contaminant.dans une grande 
quantité d'air pur. On procède en rejetant l'air vicié que l'on remplace par de 
l'air pur. La concentration du contaminant dans l'air ambiant n'a pas le temps de 
devenir critique. Cette technique est très utilisée dans les mines pour diminuer 
les risques d'exposition aux émanations des engins diesels (régie par les Schedule 
24 et Schedule 31 du United Stated Bureau of Mines et le règlement sur la qualité du 
milieu de travail). 

Des taux minimums de changement d'air frais à l'heure sont spé-
cifiés par type d'établissement dans le règlement relatif à la qualité du milieu 
de travail. 

Lors de la conception du système général de ventilation, plusieurs 
aspects sont à considérer:-

1) la dilution doit permettre de maintenir dans l'air ambiant.,, 
une concentration inférieure au TLV appliquable;'(voif tà-'' ' 
bleau 6.2.1) . < . . . ^ 

2) On doit faire attention à l'emplacement de l'entrée et de la 
sortie d'air; 

En plaçant la sortie d'air près de la source de contamination, 
on obtient aussi une ventilation locale (à la source); . 

Pour que la dilution soit effective, les sorties et les entrées 
d'air doivent être situées de sorte que tout l'air pur circu-
le dans la zone de contamination. Il faut éviter que l'air 
pur soit court-circuité, c'est à dire qu'il soit rejeté sans 
avoir dilué le contaminent. 
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INDUSTRIAL VENTILATION 

Table 2 - 1 . DILUTION AER VOLUMES FOR VAPORS 

The following va lues a r e tabulated us ing the TLV va lues shown In p a r e n t h e s e s , p a r t s p e r mi l l ion TLV 

c h ^ f h " ^ h t 0 r r i 9 l 0 n
1 * f U r t h C r " S e a r C h ° r e x P e r ^ e n c e i nd ica tes the n e e d ? If t h ^ T ^ V v S u e I t s 

changed, the dilution a i r r e q u i r e m e n t s should be ca lcu la ted f r o m the fol lowing f o r m u l a e . 

Cu f t a i r p e r pint evapora t ed - 4 0 3 * sp- g r - l iquid x 1,000.000 x K 
m o l e c u l a r weight liquid x TLV 

Cu f t a i r p e r lb evapora t ed = 387 x 1,000.000 x K 
mo lecu l a r weight l iquid x TLV 

Liquid 

Acetone (750) 
n-Amyl acetate (100) 

• Isoamyl alcohol (100) 
Benzol (10) 
n-Butanol (butyl alcohol) (50) 

. n-Butyl acetate (150) • 
Butyl cellosolve (50). 
Carbon disulfide (20) ' 
Carbon tetrachloride (5) 

* Cellosolve (2-Ethoxyethanol) (100)' 
Cellosolve acetate • 

(2-ethoxyethyl-acetate) (100) • 
Chloroform 
1-2 Dichloroethane (50)" 

(ethylene dichloride) 
1-2 Dichloroethylene (200) 
Dioxane (50) 
Ethyl acetate (400) 

-Ethyl alcohol (1000) 
Ethyl ether (400> 
Gasoline 
Methyl acetate (200) 

. Methyl alcohol (200) 
Methyl butyl ketone (25) 
Methyl ccïlosolve (2.5) 

. Methyl cellosolve acetate (25) 
Methyl ethyl'ketone (200) 
Methyl isobutyl ketone (100) 
Methyl propyl ketone (200) 
Naptha (coal tar) 
Naptha VM & P (300) 
Nitrobenzene (I)-
n-Propyl acetate (200) 

• Isopropyl alcohol (400) • 
. Isopropyl.ether (250)" 
'.Stoddard solvent (100) 

l,I,2.2:TetrachIorofcthanu (5) 
Tetrachloroethylene (100) 
Toluol (Toluene) (100) -
Trichloroethylene (50) 
Xylol (xylene), (100) 

Cu f t of a i r (STP) r e q u i r e d f o r di lut ion to TLV* 

P e r P in t Evapora t ion P e r Pound Evapora t ion 

7 ,300 
27,200 
37,200 

88,000 
20,400 
61.600 

41,600 

29,700 

Not R e c o m m e n d e d 

8 ,850 
29 ,800 
43 ,900 

104,400 
22,200 
65.600 

Not R e c o m m e n d e d 
Not R e c o m m e n d e d 

Not R e c o m m e n d e d 
Not R e c o m m e n d e d 

.43 ,000 

29 ,300 

26,900 20 ,000 
94,600 97 ,800 
10,300 11,000 ' 
6.9ÇO 8 ,400 
?»630 13,100 

R e q u i r e s s p e c i a l cons ide ra t ion 
25,000 * I 26 ,100 • 
49,100 J 60,500 

Not R e c o m m e n d e d 
Not R e c o m m e n d e d „ . . 
Not R e c o m m e n d e d 

*: ' 26 ,900 
: . 38 ,700 

. 22 ,400 i * 

s p e c i a l c o n s i d e r a t i o n 
s p e c i a l c o n s i d e r a t i o n 
R e c o m m e n d e d 

18,900 
' 16;loo-

15,140 
40,000-50,000 

R e c o m m e n d e d 
23 ,400 
42 ,000 
60,000 

- - 36 .400 . . 

22,500 
32,300 
19,000 

R e q u i r e s 
R e q u i r e s 

Not 
17,500 
13,200 
11,400 

30,000-35,000 -
Not 

39,600 
38,000 
90,000 
33,000 

• The tabulated dilution a i r quant i t ies must be mult ipl ied 
• • S e e Thresho ld Limit Values f o r 1979 in Appendix. 
See Appendix fo r addit ional TLV and f o r LEL va lues . 

by the se l ec ted K va lue . 

Tableau 6.2.1 

— . i 



D I L U T I O N V E N T I L A T I O N 

r y 

t d 

H 
V 

Poor oir inlet Foir oir inlet 

® 

Poor air inlet - Fair air inlst 
POOR FAN LOCATIONS 

Poor oir inlst Fair air inlet 

Best air inlet 
H t t t m 

Plenum "TT^ 
Best air inlst 

GOOD FAN LOCATION 

yjote: 

!

i inlet air requires tempering 
during winter months. 
See Section 7 

e / 

Good oir inlet 

21-

Good air inlet 

TJ 

Good' tir inlet * 

G. 

Plenum 

I I 'H'IH"^ 

Best exhaust (local) ; 
Calculate air voïùme 
os booth ioôcfrn/sç. ft 
open area. ! J 

Best air inlet ' I 
;«: v »*. 

AMERICAN CONFERENCE OF 

GOVERNMENTAL I N D U S T R I A L . H Y G J E N ! ' 

PRINCIPLES OF DILUTION VENTILATION 

DATE H 6 6 f Fig. 2-1 
Tableau. 6.2.2 
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La source de contamination doit être située entre la sortie 
d'air et le travailleur. Si le travailleur se situe entre 
la sortie d'air et la source de contamination, l'air vicié 
passe dans sa zone respiratoire, ce qui est à éviter; 

S'il y a d'autres espaces connexes occupées, il est préférable 
de maintenir une pression négative à la sortie de l'air supé-
rieure à la pression, positive de l'entrée d'air afin dJéviter 
que l'air vicié se propage aux autres espaces. S'il n'y a pas 
de telles espaces, on recommande de maintenir une pression po-
sitive à l'entrée d'air légèrement supérieure à la pression 
négative à la sortie; 

V 

Il faut s'assurer que l'air vicié rejeté à l'extérieur rie re-
pénètre pas à l'intérieur des bâtiments par.une autre ouverture 
située à proximité de la sortie; 

. Pour chaque volume d'air évacué, il faut prévoir un volume d'air 
équivalent qui pénètre à l'intérieur. L'air de remplacement 
doit être chauffé lorsque nécessaire; ] 

3) On peut recirculer l'air s'il est possible de filtrer lés 
contaminants présents avec fiabilité. Pour certains agents 
agresseurs, comme le plomb, il n'est pas recommandé de recircu-
ler 1'air; 

4) Dans les mines, la dilution de l'air constitue un cas particu-
lier. En effet', les puits, les cheminées et les galeries cons-
tituent des canalisations de diamètre important. L'air y cir-
.cule en .très grande quantité, mais parfois à dé'faible vitesse 
et sur de grandes distances. Il peut devenir complexe d'évaluer 
la ventilation d'une mine; 

5) Comme il a été mentionné précédemment, le mélange d'air et de 
gaz possède pratiquement la même densité*que.1!air seul lorsque 
le gaz est.présent à de faible concentration. -L'air vicie occu-
pe donc, tout le-volume qui lui" est accessible sans qu'il^y est: 
de stratification. * . ' • î . \ 4 
; . ' . . • - • • • 

Y " • t . , - -.v 
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6.2.2.2 La ventilation localisée, ou ventilation à la source. 

Pour ce type de ventilation, on doit aussi porter attention à 
l'emplacement de la hotte qui aspire l'air afin que cette dernière ne passe pas dans 
la zone respiratoire du travailleur. 

DIRECTION OF AIR FL OW 
Locate the hood so the contaminant is removed owoy from the breathing 
zone of the worker. 

i 

.. Une attention particulière doit être-portée à la vitesse de capture 
des agents agresseurs. . On peut définir la vélocité de capturé comme étant la vites-
se de déplacement de l'air nécessaire pour prendre un contaminant et l'amener dans 
la hotte. Les tableaux 6.2.3 et 6.2.4 fournissent différentes-vélocités qu'il est 
recommandé d'obtenir pour capter différents contaminants selon leur nature, ou la 
nature du procédé. 

5Û-I00 fprn capture 
velocity (or cfir./sq. ft. tcnk 

- surface). 

Plating 
tank 

2000 fpm slot 
veto city— 

- a 
Ptating J 
tank 

Good basis Pcor basis 

CAPTURE VELOCITY OR PROPER VOLUME 



N a t u r e of C o n t a m i n a n t E x a m p l e s Des ign Veloc i ty 

V a p o r s , g a s e s , s m o k e Al l v a p o r s g a s e s and s m o k e d Any d e s i r e d ve loc i ty 
( e c o n o m i c op t imum 
veloc i ty u sua l l y 
1000-1200 fpm) 

F u m e s Z i n c and a l u m i n u m ox ide f u m e s 1400-2000 

V e r y f i n e l igh t d u s t Co t ton l in t , wood f l o u r , l i t ho p o w d e r 2 0 0 0 - 2 5 0 0 

D r y D u s t s and p o w d e r s F i n e r u b b e r d u s t , B a k e l i t e m o l d i n g p o w d e r 
d u s t , j u t e l i n t , co t ton d u s t , s h a v i n g s ( l ight ) , 
s o a p d u s t , l e a t h e r s h a v i n g s 

2 5 0 0 - 3 5 0 0 

A v e r a g e i n d u s t r i a l dus t S a w d u s t ( h e a v y and wet) , g r i n d i n g d u s t , b u f f i n g 
l in t ( d r y ) , wool j u t e dus t ( s h a k e r w a s t e ) , c o f f e e 
b e a n s , s h o e dus t , g r a n i t e dus t , s i l i c a f l o u r , 
g e n e r a l m a t e r i a l hand l ing , b r i c k cu t t i ng , c l a y 
d u s t , f o u n d r y ( g e n e r a l ) , l i m e s t o n e d u s t , p a c k -
ag ing and we igh ing a s b e s t o s dus t in t e x t i l e 
i n d u s t r i e s 

3 5 0 0 - 4 0 0 0 

H e a v y d u s t s M e t a l t u r n i n g s , f o u n d r y t u m b l i n g b a r r e l s and 
s h a k e o u t , s a n d b l a s t dus t , wood b l o c k s , hog 
w a s t e , b r a s s t u r n i n g s , c a s t i r o n b o r i n g d u s t , 
l e a d d y s t 

4 0 0 0 - 4 5 0 0 

H e a v y o r m o i s t d u s t s L e a d d u s t w i th s m a l l c h i p s , m o i s t c e m e n t 
d u s t , a s b e s t o s c h u n k s f r o m t r a n s i t e p ipe c u t -
t i ng m a c h i n e s , bu f f ing l in t ( s t i cky ) , q u i c k - l i m e 
d u s t 

4500 and up 

Condi t ion of D i s p e r s i o n 
of C o n t a m i n a n t 

HOOD DESIGN DATA 

T A B L E 4 - 1 

RANGE O F C A P T U R E VELOCITIES (7,24) 

E x a m p l e s 

4 - 5 

C a p t u r e Veloc i ty , f p m 

R e l e a s e d with p r a c t i c a l l y no . 
ve loc i ty into qu ie t a i r . 

E v a p o r a t i o n f r o m tanks ; d e g r e a s i n g , 
e tc . 

5 0 - 1 0 0 

R e l e a s e d at low ve loc i ty into 
m o d e r a t e l y s t i l l a i r . 

Sp ray booths ; i n t e r m i t t e n t container? 
f i l l ing; low speed conveyor t r a n s f e r s ; 
welding; plat ing; p ickl ing 

100-200 

Ac t ive g e n e r a t i o n into zone of 
r ap id ail" mot ion 

Spray pa in t ing in sha l low boo ths ; 
b a r r e l f i l l ing; conveyor loading; 
c r u s h e r s 

200 -500 

R e l e a s e d at high in i t ia l ve loc i ty 
into zone of v e r y r ap id a i r motion. 

Gr ind ing ; a b r a s i v e b las t ing , tumbl ing 500-2000 

[p. eai:h c a t e g o r y above, a r ange of c a p t u r e veloci ty i s shown. T h e p r o p e r cho ice of v a l u e s d e p e n d s . o n . 
r .cvera l f a c t o r s : • • ; 

L o w e r End of Range Upper End of Range 

i . Room a i r c u r r e n t s m i n i m a l o r f a v o r a b l e to c a p t u r e . 1. D i s t u r b i n g room a i r c u r r e n t s . 
?.. C o n t a m i n a n t s of low toxicity o r of nu i s ance value 2. C o n t a m i n a n t s of high tox ic i ty , 

only . 
3. i n t e r m i t t e n t , low produc t ion . 3. High p roduc t ion , heavy u s e . 
•:. L i i r^c hood —largo a i r ma.is in mot ion. 4. Sma l l hood—local con t ro l on ly . 

Tableau 
6 . 2 . 4 . 



Le type de hotte utilisé doit être adapté aux besoins spécifiques 
à chaque situation. Par exemple, la hotte utilisée pour capter les poussières émi-
ses par un procédé de meulage doit prendre en considération le fait que la poussiè-
re est projetée à une certaine vitesse. Cette poussière est donc plus difficile 
à capter. 

Loco te end shope the heed so the originot velocity of the contominont will 
throw it into the hood opening. 

Il est recommandé d'entourer le plus possible la source de conta-
mination afin d'augmenter l'efficacité du système d'aspiration et de réduire au mini-
mum les quantités d'air ventilié. 
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ENCLOSE 
Enclose the operation as much os possible. The more completely enclosed the 
source, the less air required for control. 

Le volume d'air requis pour aspirer un contaminant est proportion-
nel au carré de la distance séparant le contaminant à la hotte. ' " ; ' 

- On doit aussi tenir compte de la vitesse de transport lorsque le 
système de ventilation véhicule des poussières. 'La vélocité de l'air doit être 
suffisante pour éviter tout dépôt de poussières dans la canalisation. 

» • • * 

6.2.3 Les composantes du système de ventilation. " . 

- On peut'décomposer un système de ventilation ëri 5 principales 
composantes, qui sont: . ' • : > 

la hotte • "capture 

les canalisations * ' transport 

' les épurat'eurs (filtre ou dépoussiéreur) purifier l'air 

les ventilateurs (moteur et éventail) créer une variation 
. de pression 

les appareils d'air de remplacement 
(facultatif) 

' (système de chauffage, humidificateur, ventilateur,...) 

Principes fondamentaux pour la conception: 

1) de la hotte: 
envelopper le plus possible 



3?o 

- placer la hotte au bon endroit 
éviter que la zone respiratoire du travailleur soit sur 
le chemin du contaminant 
avoir une hotte ayant le minimum d!ouverture possible. 

2) les canalisations: 

- minimum de changements de direction ou d'élévation 
- ne pas nuire à la circulation, l'opération ou l'entretien 
- accès facile pour l'entretien et l'inspection 
- bouche pour le nettoyage 
- prévoir de bons supports 
- esthétique et minimum de protection contre le bris 
- jamais de changements abrutes de grosseur de canalisation 
- entrée ou ambranchement dans la canalisation à 30° 
- utiliser des coudes à grand rayon R = 2d 

R = 2 (0) 
- les joints doivent être dans la direction de l'air-, 
- les régulateurs de débits ne doivent pas être accessibles 

à tous. 

3) les ventilateurs 

On doit considérer plusieurs facteurs avant d'arrêter le choix 
d'un type de ventilateurs. 

air propre - air souillé 
température normale - haute température .. , . ... 
poussières érosives- - non érosives ... ., 
aérosols corrosifs - non corrosifs 
air humide - sec 

Pour obtenir une performance désirée, on peut contrôler une ou 
plusieurs des variables suivantes: . v 

- ajustèr les régulateurs de débits . 
- modifier le type d'éventail 
- ajuster la vitesse de rotation de l'éventail 
- modifier la grosseur de l'éventail 

• - ajouter un «INLET, VANE SPIN CONTROL» ou déflecteur d'air. 



DESIGN P R O C E D U R E 

1 cno \ _ 60' 
Good 

£ 3 
Bod 

n r n 

BRANCH ENTRY 
Bronches should enfer of gradual expansions and at on ongle of 30° or /ess (preferred) 
to 45° if necessary. 

\ 

Foir 
BRANCH ENTRY 

Bad ' ' 

Bronches should not enter directly opposite 
each ether. 

AMERICAN CONFERENCE OF 
GOVERNMENTAL INDUSTRIAL-, HYGIENISTS 

PRINCIPLES OF DUCT DESIGN* 

-DATE 1-76 Fig. 6-20 



I N D U S T R I A L V E N T I L A T I O N 

392 

21/2 dio 
center tine 
radius 

Good 

2 dio CLR 
/dio CLR 

Poor Bod 

ELBOW RADIUS 

Elbows should be 2 or 21/2 diameters center line' radius except 
where space does not permit. , 

Good 

w 

Bod ' ^ 

ASPECT RATIO 

Keep AR (&) high in using rectangular duct 

Vrn- Minimum transport velocity 
A = Cross section oreo 

Size the duct to hold the selected 
transport velocity or higher ' 

PROPER DUCT SIZE 

AMERICAN CONFERENCE OF 

GOVERNMENTAL INDUSTRIAL HYGIENISTS 

PRINCIPLES OF DUCT DESIGN 

DATE 1 - 7 8 Fig . 6-19 
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DUCT ENLARGEMENT 

- r î 
I unit change in diameter fcr 
every 5 units changes in iength. 

GOOD 

DUCT CONTRACTION 

/ unit change in diameter for 
every 5 units changes in length 

GOOD 
See Fig. 6-6 

BAD 

3 -

BAD 

mal ? 
En général, pourquoi un système de ventilation.fonctionne t-il 

mauvaise analyse des conditions 
Quelles conditions sont à corriger ? 'I ' 

sous estimation des capacités du système. 
donner toute l'information pertinante au vendeur 

matériel inconsistent pour le travail requis 

mauvaises installations ~ ~ ' \ 
vérifier si l'installation est conforme au plan et devis 

manque .d'inspection et de maintenance 

surcharge du système 
- par changement 
- par addition , 

mauvaises spécifications lors de l'achat. 



6.2.4 Comment vérifier un système de ventilation déjà installé ? 

6.2.4.1 L ' u t i l i s a t i o n d'un t u b e . f u m i g è n e . 

On peut obtenir un bon aperçu des conditions de la ventilation 
à un endroit précis en. utilisant un tube à fumée. Ce tube est un appareil qui déga-
ge de la fumée visible à l'oeil. Le déplacement: de la fumée nous.permet d'estimer 
le déplacement de l'air. 

On peut utiliser le tube fumigène pour évaluer la vitesse et l'ef-
ficacité de capture d'une hotte. On projette de la fumée^à divers endroits près de 
la hotte et on suit la progression de la fumée. On note à quel endroit la hotte 
cesse d'avoir une bonne efficacité de capture. Les 2 schémas isuivart.illustrent com-
ment estimer la vélocité'de capture à un endroit précis. 

l*ROBA)'LY 
EQUAL TO OR CHEATER THAN 

100 fpm 
n o • 

' V / • 

n 
— 

Aî £p;i:o>:i:r.:iU'ly 100 f p m anc more , 
ihc sr r .okt u-r.ôs ; o have lit île circ-c; ion 
p c . ' p c n d i o u b r to the air f iow. It is 
rvi-.dily. puî îcd ?.v.\)v f r o m Ihc s m o k e 
\\i'vo in a çonieni shape . It does >101 
îer .c t o d i f f u s e unti l a f t e r e n t r s i n m c n t . 

I'HOhAHLY 
LESS TliAN 

100 fpm 

At loss than 100 f p m . t h c ' f r n n k e h i s 
more d i rec t ion pi 'rpondic;:»jr t o live 
air f low, and t ends 10 difï 'usc b e f o r e 
c n t r a i n m e n l . S o m e of tho s m o k e m a y 
not be en t ra ined . 

' E S T I M A T I N G V E L O C I T Y - H O O D 

> 100 pieds/min. 100 pieds/min 100 pieds/min. 

estimé de la vélocité de capture. 



On peut aussi évaluer la direction du déplacement de l'air avec 
l'aide du tube fumigène. Ainsi, la fumée peut indiquer si l'air vicié se dirige 
vers la zone respiratoire du travailleur. La fumée peut démontrer un problème de 
turbulence de l'air. La pression relative est -elle négative à l'intérieur d'une 
pièce? Si la fumée sort de la pièce, cela indique que l'air vicié peut être répen-
du dans les autres pièces. La fumée peut aussi nous indiquer où échantillonner, 
l'absence de ventilation, ... Enfin, on se sert de la fumée pour détecter s'il y a 
un court-circuit dans le système de ventilation, si la ventilation est inversée, 
ou encore si l'air vicié rejeté à l'extérieur est recirculé à l'intérieur par une 
ouverture située à proximité de la sortie. 

Finalement, on utilise le tube fumigène pour évaluer la vitesse 
de déplacement d'air et les débits d'air dans les mines souterraines. En effet, 
les galeries ou sont utilisés des engins diésels sont assez grandes et l'air s'y 
déplace parfois à de petites vitesses (exemple, 40 pieds par minute). Une person-
ne envoie de"la fumée et une autre personne située plus loin dans le conduit dit à 
la première lorsque la concentration de fumée arrive à elle. Le temps encouru entre 
le lancement et la réception de la fumée permet d'estimer la vitesse de déplacement 
dé 1'air. Si l'on connait l'air moyen de la section de la galerie, on peut calculer 
le débit d'air qui circule à cet endroit. 

6.2.4.2 Les autres instruments: 

On peut évaluer avec plus de précision la vélocité de l'air en 
utilisant des appareils tel le tube de pitot qui mesure la pression. 



L'anémomètre à hélice, le vélomètre et le thermo-anémomètre sont 
utilisés pour obtenir une mesure directe de la vitesse de déplacement de l'air. 

Anénomètre à hélice Vélomètre 

Thermo-anémomètres 

Les images, tableaux et graphiques de cette section on été tirés du 
livre: Industrial Ventilation de 1'Améreican Conférence of Governemental Industrial 
Hygienists, 16e édition. 
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LA PROTECTION PERSONNELLE. 

Introduction: 

Le programme de prévention de la C.S.S.T. présente les moyens et équipements 
de protection individuels comme une façon d'assurer plus de protection aux travail-
leurs. Selon ce programme, on doit recourir à la protection personnelle, "soit 
parce que l'objectif d'éliminer le danger à la source n'est pas atteint compte tenu 
des délais requis pour l'adaptation aux normes, soit pour se conformer aux divers 
règlements en vigueur, soit parce que le travail constitue une situation périlleuse 
comme le travail en hauteur par exemple".^ Les divers règlements traitant des 
contaminants, tel le règlement sur la qualité du. milieu de travail reprennent tous 
le même pattern; ils exigent d'abord des correctifs à la source. Si c'est impos-
sible, ils demandent l'adoption de mesures administratives limitant l'exposition des 
travailleurs. En dernier lieu, ils exigent le recourt à là protection individuelle. 
Ainsi, l'équipement et les vêtements spécifiques aux contraintes thermiques, l'équi-
pement de protection des voies respiratoires et les protecteurs auditifs doivent 
être utilisés comme palliatif à un manque de contrôle à la*source et comme mesure 
temporaire. La loi sur la santé et la sécurité du travail (loi 17) est très claire 
à ce propos: 

Moyens et équipements de protection: La mise à la disposition des travailleurs de 
moyens et d'équipements de protection individuels 
ou collectifs, lorsque cela s'avère nécessaire 
pour répondre à leurs besoins particuliers, ne 
doit diminuer en rien les efforts requis pour 
éliminer à la source même les dangers pour leur 
santé, leur sécurité et leur intégrité physi-
que. (1979, c. 63, a.3.) 

(1) Guide d'élaboration du programme de prévention propre aux établissements, 
C.S.S.T., 1982, p.30. 



Malheureusement, on trouve un écart considérable entre la "théorie" prescrite 
par la législation et la pratique industrielle. Pour reprendre l'expression de 
M. Marcel Labrecque, les moyens de protection individuels sont trop souvent utilisés 
en région comme moyens temporaires/permanents. Après plusieurs années d'utilisation 
de protecteurs, aucun projet de réduction à la source n'a vu sa mise en application 
dans une majorité d'établissements. La protection personnelle telle la protection 
auriculaire demeure la seule solution implantée par nombre de compagnies. Il ; 
nous est difficile de croire encore que la protection personnelle n'est utilisée 

< f 
dans ces industries que comme mesure temporaire. Nous croyons donc important de 
divulguer auprès des personnes concernées toute l'information concernant la protec-
tion contre les contaminants afin d'aider ou inciter le milieu de travail à mieux 
protéger les travailleurs. 

Recourir à la protection individuelle comme unique moyen de contrôle reporte 
la responsabilité de la prévention sur le dos des travailleurs. Ces derniers doi-
vent porter les appareils, bien les utiliser, les entretenir, et supposer qu'ils 
sont protégés efficacement en les portant. En attribuant la responsabilité du choix 
dès équipements au comité de santé sécurité on aggrave ce phénomène: Vous avez 
choisi vous-même le modèle d'équipement, pourquoi ne le portez-vous pas? Vous avez, 
fait dépenser "X" dollars à la compagnie pour acheter des masques et vous ne vous 
en servez pas. C'est donc une arme à double tranchant. Le travailleur est assuré 
d'un mot à dire concernant le choix de l'équipement individuel qu'il doit porter, 
mais on accroît aussi sa responsabilité. Cette arme devrait être utilisée avec son 
bon tranchant. Ici intervient le rôle des personnes travaillant en santé au travail 
Ils doivent présenter une image objective des moyens de protection individuels et 
ils ne doivent pas se gêner pour présenter toutes les alternatives qui existent en 
terme de protection individuelle. Par exemple, avant d'exiger qu'aucun travailleur 
exposé au gaz ne porte la barbe, on doit s'interroger sur la possibilité d'acheter 
des équipements de protection respiratoire permettant le port de la barbe (comme les 
casques à ventilation extérieure de type Racal par exemple). 

Aussi la législation oblige le travailleur a porter l'équipement mis à sa dis-
position. L'article 49 de la loi sur la santé et la sécurité du travail oblige le 
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travailleur à "prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité L 

ou son intégrité physique". On doit faire attention afin que cette législation ne 
vienne cautionner l'action des compagnies qui n'axent leurs efforts que sur la pro-
tection personnelle. 

Dernièrement en région, des travailleurs informés par le personnel d'un centre 
hospitalier sur le niveau moyen de protection offert par les protecteurs auditifs 
ont fait un refus de travail. Ils étaient exposés à des bruits de 110 dB A pendant 
8 heures. Les travailleurs ont dit n'être protégés en moyenne que de 10 dB A et 
n'être pas protégés adéquatement contre un risque d'atteinte auditive. La C.S.S.T. 
n1a pas accordé le refus de travail. Comme le fournisseur atteste qu'en moyenne 
ses protecteurs atténuent les bruits de 29 dB A (test en laboratoire), les travail-
leurs étaient supposés être exposés de fait à moins de 90 dB A. Cet exemple illustre 

- . • • • • ' " " ! » • 

le besoin que tous les intervenants divulguent la même information et que l'on s'as-
sure de la protection effective accordée aux travailleurs. 

• - . ' . . . M ' - ' V 

Un dernier point à considérer c'est que dans le programme de prévention, il y . 
a une section qui s'intitule "Normes spécifiques à l'établissement". L'intention du 
législateur en proposant ces normes était certes louable i.e. permettre de donner 
une valeur légale aux règlements internes d'une compagnie lorsque ceux-ci sont enco-
re plus sévères que ceux prévus par la loi. Cependant, nous avons été à.mêrae de . 
constater que l'utilisation de ce règlement par certaines compagnies était assez 
surprenante. Ainsi on sait que certaines normes sont controversées: le 90 dB A pour 
le bruit, le 0,15 mg/m3 pour le plomb, le 5 ppm pour le S02 , etc. Beaucoup de gens 
croient que ces normes ne sont pas assez sévères. Beaucoup de compagnies croient 
ces gens. Donc, et c'est ici un "donc" un peu spécial, ils décréteront que dans 

' • « • • * . ' y,- j ; . -j ij , 

leur usine, les travailleurs devront porter l'équipement de protection personnel, 
même si les concentrations n'atteignent que la moitié ou le quart de la norme. Et 
ces règlements auront force de loi s'ils sont approuvés par le C.S.S. et n'importe 
quel inspecteur de la C.S.S.T. pourra infliger des amendes à un travailleur qui re-
fuse de porter ses coquilles lorsque ;le niveau de bruit est inférieur à la norme - } ^ a • r ' » r'.»-11 
légale ! ! ! 



Les membres des C.S.S. doivent donc y penser deux fois avant de donner 1 
accord au programme de prévention présenté par l'employeur. 
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INTRODUCTION 

"La prevention constitue l'objectif de la loi 17 
(sur la santé et la sécurité au travail); élimi-
ner à la source-même les dangers et les risques 
qui menacent la vie, la santé, la sécurité et 
l'intégrité physique des travailleurs. 

S'attaquer aux causes de lésions professionnelles, 
les maladies et les accidents du travail, et non 
pas seulement en constater et en réparer les effets: 
voilà le volte face par rapport à l'ancien régime." 

Telles étaient les paroles que prononçait M. Robert Sauvé, Président 

directeur général de la Commission de la Santé èt de la Sécurité du 

Travail du Québec devant la réunion régionale de l'Institut Canadien 

des Mines et de la Métallurgie qui se tenait à Val d'Or en septembre. 

1981. 

S'agit-il simplement d'un voeu pieux ou d'un objectif réalisable? 

Pour un hygiéniste industriel, le contrôle des dangers à la source 

constitue la raison d'être de son travail et forme une constituante 

du processus d'intervention. Ce processus se compose d'une démarche 

en trois étapes par rapport aux risques du, milieu de travail, soit 

l'identification, l'évaluation et le contrôle. 

Ayant identifié et évalué les risques, chimiques, physiques ou autres, 

on doit alors décider de l'intervention requise.; c'est l'étape control 
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Parmi tous les moyens de contrôle, il va sans dire que la correction à 

la source sera toujours la solution idéale. Or, la réalité veut souvent 

que ce soit autrement ou que ce soit difficile à réaliser dans l'immé-

diat. D'autres moyens de contrôle devront alors être envisagés, tel 

l'isolation de l'appareil ou du procédé dans l'espace où le temps, la 

fabrication d'enclos pour contenir les contaminants ou les travailleurs; 

parfois ces contrôles ne suffiront pas ou ne seront pas non plus immé-

diatement applicables; alors on devra se tourner vers le dernier alter-

natif, c'est-à-dire la protection personnelle. 

« . 

Contrairement à ce qu'on est porté à croire, le domaine de la protection 

respiratoire est complexe nécessitant au départ des connaissances de base 

en chimie, en physique, en physiologie, etc. 

Afin de comprendre un peu mieux toute cette question, il est nécessaire 

de connaître les principes fondamentaux de la protection respiratoire. 
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I.. HISTORIQUE 

Comme tout ce qui touche les questions de santé-sécurité au travail, on 

peut retourner assez loin dans le passé pour se rendre compte que la 

protection des voies respiratoires contre les'contaminants de l'air cons-

tituait une certaine préoccupation. 

Pline l'Ancien (23-79 AD) avait proposé l'utilisation 

d'un masque fait d'une vessie, animale pour protéger les 

travailleurs oeuvrant dans les mines d'oxyde de plomb. 

Le Grec, Dioscorides (50 AD) a, lui aussi-, décri un 

masque semblable. 

Pollox (124-192 AD) a amélioré le concept des deux pré-

cédents en ajoutant à la vessie une toile de jute pour 

capter plus efficacement les poussières. 

Il est intéressant de noter ici que tous ces cas se rapportent aux risques 

du milieu de travail dans les mines. Même aujourd'hui, ce secteur indus-

triel constitue une priorité dans le but d'améliorer les méthodes et les. 

appareils de protection disponibles. 

Léonard da Vinci (1459-1519) s'est aussi intéressé a cette 

question. Il a conçu un appareil dont l'élément filtrant 

principal était un linge humide permettant de retenir les 



agents chimiques utilisés à la guerre. Il inventa aussi 

plusieurs types de scaphandres. 

Bernardino Ramazzin (1633-1714), considéré comme le père 

de la médecine au travail, a fait une critique très sévère 

de la protection respiratoire qui était disponible à son 

-époque. Il fut le premier à étudier en détail les effets 

de divers contaminants (arsenic, silice, poussières diver-

ses) sur la santé des travailleurs. 

Au 18e siècle, on voit apparaître une nouvelle sorte de 

protection respiratoire soit les appareils à approvision-

nement d'air. 

Lors de la révolution industrielle du 19e siècle, les 

respirateurs devenaient plus raffinés et plus adaptés aux 

contaminants. 

En 1825, Roberts introduisait son "filtre à fumée" conçu 

spécialement pour les pompiers. Composé d'une cagoule de 

cuir et d'un boyau qui se terminait par un1 entonnoir ren-

versé, ce respirateur avait comme principe de base d'utili-

ser l'air au niveau du sol, considéré comme le moins contaminé 

lors d'un incendie. L'entonnoir contenait de plus une toile 

de laine pour filtrer les poussières et une éponge humide 

servant à retenir certains gaz. 
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En 1823, Deane développait la "veste à fumée" pour les 

pompiers comprenant un soufflet servant à fournir l'air 

aux pompiers par un boyau. 

En 1827, on appliqua la découverte de Brown, soit le 

mouvement Brownien, des particules dans l'air, au déve-

loppement de nouveaux filtres. Toutefois, il y avait 

! - • . 
j des limites à leur efficacité due à leur grande résis-
i • 
; tance à l'inhalation. 
i 

i 
l • . 
i < 

Une découverte importante du 19e siècle fut celle des 
j . • - -

propriétés du charbon activé et de son potentiel comme 
i . 

agent de purification d'air. Shaw appliqua aussitôt 

cette propriété au développement d'un masque pour les 

1 pompiers en compagnie du physicien, John Tyndall. 

Les deux grandes guerres mondiales du 20e siècle ont 

largement contribué au développement de nouveaux respi 

' rateurs surtout pour la protection contre les agents 

| chimiques utilisés sur les champs de bataille. 

Depuis ce temps, on n'a fait qu'améliorer ce qui existait 

déjà. 11 y eu toutefois le développement du filtre impré-

gné vers 1930. Ce filtre est enduit d'une résine et est 

chargé électriquement, ce qui a pour effet d'en augmenter 

! l'efficacité. 



3570 

Dernièrement on a pu développer des filtres à très haute 

efficacité fabriqués d'un mélange de papier et de fibre 

de verre. Utilisés pour la protection contre les parti-

cules très petites (99.97% efficace contre les particules 

de 0.3 u de diamètre), leur résistance à l'inhalation est 

minime. 
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XI. LÉS RISQUES DU MILIEU DE TRAVAIL ET LES CONTAMINANTS 

t .. 

Dans le but de choisir adéquatement une protection respiratoire, il est 

important de connaître les risques du milieu de travail. 

Il est donc nécessaire de définir ces risques. Pour se faire, on peut 

les classer selon leurs propriétés. 

Les deux grandes catégories de risques ou de contaminants sont: 

Manque d'oxygène 

Contaminants tels poussières, 
gaz, vapeurs, etc. 

De plus, il est nécessaire de savoir ce qui constitue une atmosphère 

hautement dangereuse pour la vie ou la santé. Cet important aspect est 

parfois assez difficile à définir. 

On. dit qu'un environnement est hautement dangereux pour la vie ou la 

santé si la possibilité d'en sortir vivant et en santé est très faible 

ou nulle. Il est possible de rencontrer ces conditions si les situa-

tions suivantes se présentent. 

- Contaminant inconnu 

Contaminant connu mais 
concentration inconnue 

- Espaces clos 

Combat d'incendie 

Autre 
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Cette définition pourrait aussi inclure toute atmosphère déficiente en 

oxygène. 

En général, l'air se compose de: 

Azote: 

Oxygène: 

Argon: 

Anhydride 
carbonique 

78.09% 

20.95% 

0.93% 

0.04% 

- Pression partielle: 594 mm Hg 

- Pression partielle: 159 mm Hg 

- Pression partielle: 7 mm Hg 

- Pression partielle: 0.30 mm Hg 

A. Manque d'oxygène . . 

Au départ, il est'entendu qu'en cas de manque d'oxygène,: seuls les respi-

rateurs à approvisionnement d'air peuvent être utilisés. 

Au Québec, on définit une atmosphère normale comme contenant au moins 

19.5% 0 a à pression atmosphérique normale. 

Il est important de bien retenir qu'en réalité, c'est la pression partielle 

de l'oxygène qui est le facteur déterminant. ' C'est doue dire que-la défi-

nition telle que présentée plus tot ne s'applique qu'a pression atmosphé-

rique normale (= 760 mm Hg). Si cette pression varie, la pression partielle 

de l'oxygène variera aussi et pourra, dans certains cas, entraîner des dif-

ficultés de respiration même si le pourcentage d'oxygène demeure lé même. 

(Exemple: en altitude.) 
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B. Contaminants 

1. Absorption 

Pour pouvoir exercer un effet toxique, une substance doit atteindre 

les tissus et les cellules sensibles. Dans la plupart des cas, le 

contaminant doit donc être absorbé. En industrie, les trois prin-

cipales voies d'absorption sont: 

- Par la peau: Absorption cutanée 

- Par le système digestif: Absorption digestive 

- Par le système respiratoire: Absorption respiratoire 

Parmi ceux-ci, c'est le système respitatoire qui représente souvent 

la voie principale d'absorption en milieu de travail. 

Il s'agit donc de définir la nature de ces contaminants ainsi que leurs 

propriétés et leurs caractéristiques. 
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2. Classification des contaminants 

a) Particules aéroportées 

(i) Classification physique 

Produit de dispersion mécanique 

Toute particule, solide ou liquide, dispersée dans l'air 

par moyens mécaniques tel concassage, arrosage, broyage 

ou autre. 

Produit de dispersion par condensation ^ ; 

Toute particule, solide ou liquide, dispersée dans l'air 

pat certaines réactions tel la combustion.-

- • . / . . . . . . . . . 

Poussière 

Un produit solide de dispersion mécanique dont la dimen-

sion peut varier de microscopique à visible. 

Jet pulvérisé • ~ ' >• 

Un produit liquide de dispersion mécanique dont les parti-

cules sont ordinairement visibles. 

Fumée 

Un .produit solide de dispersion.paro condensation. Les 

particules sont généralement très petites soit < 1 u. 



Brouillard 

Un produit liquide de dispersion par condensation- Les 

particules peuvent être de dimension microscopique ou 

visible. 

Brume 

Un brouillard assez dense pour rendre la visibilité dif-

ficile. 

Fumée de combustion 

Le produit d'une combustion incomplète de matières orga-

niques sous forme de particules solides ou liquides en 

-suspension dans l'air y compris un mélange de gaz. 

Bruine < ... 

Autrement.appelée "smog", constituée d'un mélange de 

produits de dispersion solides ou liquides en suspension 

dans l'air mêlé à des gaz ou des vapeurs. 

(ii) • Classification physiologique 

Inerte-ou nuisible 

Si inspirées, ces-poussières peuvent causer un inconfort 

ou une légère irritation. Toutefois, étant donné qu'aucune 



poussière n'est totalement inerte, il est possible que 

des expositions élevées et de longue durée peuvent entraîner 

des effets néfastes. On peut citer en exemple le gypse, 

l'oxyde d'aluminium, et la poussière d'argile. 

Poussière provoquant une réaction pulmonaire 

On regroupe dans cette catégorie toutes les poussières pou-

vant provoquer des réactions spécifiques ou non dans les 

tissus pulmonaires incluant des nodules, des fibroses ou 

même des cancers. L'amiante, la silice, l'oxyde de fer, 

le sulfate de barium sont tous des composés capables de 

provoquer différentes réactions pulmonaires. 

Irritant chimique 

Cause une irritation, une inflammation ou une ulcération 

des voies respiratoires. Les poussières acides, alcalines 

(chaux) et les chromâtes sont classés comme des irritants. 

Poisons systémiques 

Ces poussières peuvent être absorbées au niveau du poumon 

pour ensuite être distribuées a divers organes produisant 

des réactions toxiques. Citons en exemple le plomb, le 

cadmium ou les pesticides. 
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Les allergènes 

Peuvent provoquer une réaction allergique chez certains 

sujets. Dans ce groupe, on retrouve le pollen, certaines 

résines, les épices, des fibres animales ou végétales et 

autre. 

Poussière provoquant une réaction fébrile 

Chez les sujets surexposés, ces poussières1peuvent provoquer 

des réactions tel frissons bu fièvre intense: Citons ici la 

fumée de zinc ou de cuivre. 

b) Contaminants gazeux 

(i) Classification chimique 

Acide 

Contaminants gazeux qui sont acides ou qui peuvent réagir 

avec 11 eau pour former des acides. On peut citer en exemple 

•l'anhydride sulfureux, le chlore, le fluor ou autre. 

Alcalins ... . , 

Contaminants gazeux qui sont des;bases pu qui réagissent 

avec l'eau pour former des bases. Citons en exemple l'ammo-

niaque, les amines. 



Organique 

Ce sont les gaz des composés organiques. Parmi les plus 

connus on retrouve les hydrocarbures saturés tel le méthane, 

l'éthane, le propane ou les insaturés tel l'éthylène ou 

l'acétylène. On retrouve aussi toute une liste de composés 

tel les alcools, les aldéhydes, les cétones, etc. 

. . ' - 0rgano-metallique . 

Les composés dont un métal est lié a un groupe organique. 

Certains sont volatiles tel le tétraéthyle de plomb. 

- Hydrures ' . 

Composés dont l'hydrogène est lié à un métal ou à un mé-

talloïde tel le pentaborane, le décaborane ou le diborane. 

Inertes . , -, 

Substances qui ne réagissent pas avec d'autres tel l'hélium, 

le néon, l'argon, le krypton-ou le xénon. 

(ii) Classification physiologique 

Pour ce qui est de gaz et des vapeurs, la classificiation physiologique 

demeure très imparfaite. En fait, un-gaz. peut provoquer divers effets 

physiologiques. Néanmoins, cette classification constitue un guidé 

important et. nécessaire. 



Irritant^ 

Capable de causer la corrosion, ces gaz peuvent entraîner 

une inflammation douloureuse et une augmentation des sécré-

tions-muqueuses allant même à l'oedème pulmonaire. Ces gaz 

irritants peuvent être classés comme suit: 

- qui affectent^ les voies respiratoires supérieures: 

ammoniaque, chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène, 

trioxyde de soufre et acide acétique. 

- qui affectent les voies respiratoires supérieures et 

inférieures: anydride sulfureux, l'iode, brome, chlore, 

fluor, ozone. 

- qui affectent les voies inférieures: dioxyde d'azote, 

phosgène, trichlorure d'arsenic. 

Asphyxiants 

Peuvent interférer avec l'approvisionnement et l'utilisation 

de l'oxygène. Ils n'affectent pas la respiration et sont 

divisés en deux groupes: 

- Asphyxiants simples: surtout des gaz inertes qui 

ont pour effet de diminuer l'oxygène: azote ̂ .hélium, 

méthane. • 
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- Asphyxiants chimiques: monoxyde de carbone, cyanure 

d'hydrogène. 

Anesthésiques 

On dit que tous les gaz et vapeurs organiques sont des anes-

thésiques. Mais certains peuvent aussi être des poisons 

systémiques ou des narcotiques. On peut citer en exemple 

l'oxyde nitreux, le propane, lé butane, l'acétyline et 

certains ethers-. • : 

Poisons systémiques 

Ces gaz une fois absorbés pourront endommager ou affecter le 

fonctionnement de certains organes ou des systèmes complets. 

Comme exemple, il y a le mercure et ses effetsjsur le-système 

nerveux; le sulfure d'hydrogène.(paralysie olfactive),; l'ar-

sine-"(destruction des.globules rouges et lésions hépatiques). 

Un résumé de la classification des divers contaminants est présenté dans s 

la figure qui suit. • 



CONTAMINANT 

Produits de 
Dispersion 

Mécanique 

- Poussière 
- J e t pulvér'isé 

(Spray) 

Condensation 

- Fumée 
- Brouillard 
- Brume 

T 
Mélange 

Fumée de 
combustion 

Inerte ou 
nuisance 
Réaction pulmo-
naire non 
spécifique 
Fibrose pulmo-
naire minime 
Fibrose pulmo-
naire importante 
Irritant 
Poison.systémique 
Allergène 
Réaction fébrile 

- Acide 
- Alcalin 
- Organique 
- Organo-métallique 
- Hydrure 
- Inerte 

- Irritant 
- Asphyxiant simple 
- Asphyxiant chimique 
- Anesthésique 
- Poison systémique 

- Bruine 

Figure 1 - Contaminants de l'air 
\>i 



III. TYPES DE RESPIRATEURS 

A priori, choisir Un respirateur peut sembler assez simple. Or, ce n'est 

pas toujours le cas. En plus de devoir, tenir compte de plusieurs facteurs 

reliés directement au milieu de travail, on a a choisir parmi des centaines 

de respirateurs présentement disponibles sur le marché. Il est donc impor-

tant d'avoir recours a un système quelconque pour aider a faire le meilleur 

choix possible. 

A. Classification des respirateurs 

Présentement, en Amérique, la classification des respirateurs est dictée 

par NIOSH (National Institute for Occupational Safety and Health). Au 

départ, on dit qu'il existe deux grandes familles de respirateurs soit a 

purification d'air ou à approvisionnement d'air. 

B. Enceinte respiratoire 

On définit un respirateur comme étant une enceinte placée a l'entrée dès 
y 

voies respiratoires et couvrant le nez, la bouche, la figure ou la tête 

entière dans le but de protéger l'utilisateur des agents ou des contami-

nants en suspension dans l'air. 

I 



XI existe deux types d'enceintes: 

- Ajustées 

Non-ajustées 

1. Enceintes ajustées 

Souvent appelées masques, elles sont fabriquées en plastique, en caout 

chouc ou' en silicone et sont retenues en place grâce à des bandes élas 

tiques. Trois types sont couramment utilisés. 

- Quart de masque 

" Couvre surtout la bouche et le nez. 

Demi-masque 

Couvre le nez et la bouche mais repose sous le menton. 

Masque facial complet 

Couvre la figure en procurant une protection additionnelle 

pour les yeux. u , . 

Parmi les enceintes ajustées, on inclura aussi les masqués jetables. 

Il y a aussi le respirateur de type buccal; très rarement utilisé en 

industrie, il est destiné surtout aux situations d'urgence.. 



Il y aussi les filtres à fumées métalliques dont l'efficacité est de 

90 à 99% contre les poussières de'0.6 u de diamètre et dont la norme 

dépasse 0.05 mg/m 9. 

Enfin, il y a les filtres ordinaires offrant une protection contre les . 

contaminants dont la norme est supérieure à 0.05 mg/m 3. Leur efficacité 

se situe entre 80 et 90% contre les particules de 0.6 u. Ces derniers 

peuvent être composés de fibres de papier ou d'une combinaison de feutre 

et de laine imprégnée d'une résine et chargée électrostatiquement. 

2. Protection contre les gaz et vapeurs 

Il s'agit de retenir lés molécules grace à une réaction physique ou 

chimique. Quatre mécanismes, sont: 

- s 1'adsorption 

- l'absorption 

la catalyse 

- la réaction chimique 

* • > 

Adsorption ' ' ' "" 

La molécule de gaz est retenue à la surface d'une granule 

de sorbent par attraction physique ou chimique. Tous les 

sorbents ont une très grande superficie spécifique allant 

même jusqu'à 1500'm2/g. Le. sorbent le plus utilisé est le 



2. Enceintes non-ajustées 

Dans ce groupe, on retrouve les cagoules,.les habits complets, les casques 

et autre. Un exemple serait la cagoule pour le nettoyage à jet abrasif. 

C. Respirateurs à purification d'air 

* • . ' • - . 

Compris dans cette famille de respirateurs, on retrouve trois classes: 

Protection contre les poussières 

Protection contre les gaz et vapeurs 

Protection combinée, poussières, gaz et vapeurs 

• i 

X. Protection contre les poussières 

» « 

Ces respirateurs comportent tous un filtre dont l'efficacité variera 

selon le degré de protection requis. Les filtres â haute efficacité 

offrent une protection contre les poussières, fumées et brouillards 

dont la norme permise dans l'air (TLV) est inférieure a 0.05.mg/m3. 

Ces filtres sont efficaces a 99.97% contre les- poussières:de 0.3_vu de 
• * • . " » 

diamètre." ' 



charbon activé. Le sorbent peut aussi être imprégné d'une 

substance afin d'en augmenter inefficacité de rétention pour 

certains gaz. D'autres sorbents sont l'alumine et le gel de-

silice. 

Absorption 

Dans ces cas, les molécules de gaz ou de vapeurs sont retenues 

à l'intérieur des granules et réagissent chimiquement avec ces 

derniers. Ce processus, plus lent que le précédent, est sur-

tout appliqué aux gaz acides. Quelques absorbants sont l'hydro 

xyde de sodium ou de potassium, la chaux et les silicates caus-

tiques. 

Catalyse 

Il s'agit d'appliquer le phénomène de catalyse pour accélérer 

la réaction entre diverses substances afin de former un produit 

moins toxique. Le plus utilisé est l'hopcalite qui catalyse 

la réaction entre le CO et l'oxygène pour former le C0 2, un gaz 

beaucoup moins toxique. 

Réaction chimique 

Certains contaminants réagiront chimiquement évitant ainsi 

qu'ils soient respirés. 



Ces produits seront alors placés dans des contenants métalliques ou 

plastiques de dimensions variables selon le type de respirateur auquel 

ils seront destinés. 

a) Cartouches chimiques 

.Destinées à être utilisées dans des concentrations de gaz. ou de vapeur 

relativement basses (50. ppm S02> 1,000 ppm vapeurs organiques). 

v . *>) Boîtier filtrant 

• <•< • , . f • 

Ces boîtiers de dimensions variables, sont toujours utilisés avec le 

masque facial. Ils peuvent être placés directement sur le masque ou 

reliés au masque par un boyau. 

• .v - *-' ' * 

3. Protection combinée, poussières, gaz et vapeurs 

Il existe des cartouches et des boîtiers "filtrants qui protègent à la 

fois contre les deux groupes de contaminants. En apparence, ils sont 
* * . - • 

identiques aux précédents. 

Il existe un boîtier filtrant spécial appelé le Type N. Il a la pro-

priété de pouvoir procurer une protection contre plusieurs•contaminants 



incluant le CO. En fait, il contient une couche de hopcalite, agent 

catalyseur décrit plut tôt. 

4. Respirateurs à purification d'air avec 
ventilateur motorisé 

Ce groupe d'appareils est relativement nouveau. Munis d'un ventilateur 

motorisé avec piles rechargeables, ces appareils aspirent l'air contaminé 

à travers un filtre pour ensuite distribuer cet" air purifié à la zone 

respiratoire. 

L'avantage d'un tel système est le fait qu'il procure une pression posi-

tive à.l'intérieur du masque ayant ainsi pour effet d'empêcher toute 

infiltration de contaminants tout en réduisant l'effort à l'inhalation. 

5. Avantages et désavantages des respirateurs 
à purification d'air 

Avantages 

Assez petits et peu coûteux* ils sont faciles d'entretien 

et offrent une certaine liberté de mouvements. Plusieurs 

combinaisons de filtres, cartouches sont possibles permet-

tant d'offrir une protection adéquate dans plusieurs situa-

tions. 



Désavantages 

Ne doivent jamais être utilisés dans une atmosphère hau-

tement dangereuse à la vie ou à la santé ou pour .des con-

taminants qui ne peuvent être perçus par le gout ou l'odorat. 

D. Respirateurs à approvisonnement d'air 

Cette famille de respirateurs regroupe tous les appareils capables de 

fournir de l'air respirable au porteur en provenance d'une source autre 

que.l'air ambiant. 

Ces "types de respirateurs sont classés selon qu'ils sont ,de type auto-

nome ou non. En fait, c'est la façon dont l'air est apporté au porteur 

qui détermine la catégorie du respirateur. 

1, Respirateurs autonomes - SCBA 
(Self-contained breathing apparatus) 

Le travailleur porte sur lui sa source d'air et jouit ainsi d'une cer-

taine liberté de mouvements. L'autonomie ou la durée d'utilisation de 

ces appareils peut varier de quelques minutes jusqu'à un maximum de 

quatre heures, dépendant du type utilisé. 
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Deux sous -groupes de r e s p i r a t e u r s autonomes e x i s t e n t : 
i 

- Circuit, fermé 

Circuit ouvert 

a) SCBA Circuit fermé 

Il s'agit essentiellement d'un système à recirculation d'air. Le prin-

cipe de fonctionnement consiste à recirculer l'air exhalé après l'avoir 

purifié et y avoir enlevé le C0 2. *'< 

• "s> 

Ces appareils sont surtout utilisés pour le sauvetage minier. Dans ces 

cas, ils ne seront approuvés que si leur autonomie de fonctionnement dé-

passe une heure. 

Il existe deux systèmes de respirateurs a circuit fermé. Ce sont le 

système à bonbonne d'oxygène et le système appelé "Chemox". 

' 1 

Le système à bonbonne d'oxygène fonctionne comme suit. Au départ, l'oxy-

gène de la bonbonne sert à remplir un sac. Cet oxygène est ensuite respiré 

par le travailleur et l'air exhalé est retourné au sac en passant par un 

purificateur qui enlève le C02. 
f-i- • - -

Lorsque le sac se vide, une plaque de métal percute une tige raccordée à 

une valve qui permet l'arrivée d'oxygène de remplacement. 



Le système Chemox pour sa part fait appel à une réaction chimique entre 

le C0 2 et l'air expiré et la vapeur d'eau avec le superoxyde de potas-

sium pour former de l'oxygène selon l'équation: 

2K02 +. 2C0a + H 2 0 > KHC02 + 1.50»' -

L'oxygène au départ est fourni par un système spécial qui en procure assez 

en attendant que la réaction avec le superoxyde soit amorcée. L'oxygène 

forme, avant d'être consommé, est conservé dans deux sacs placés de chaque 

coté du boîtier. 

. ' J* • ' . 1 
• t • • «»*.» 

b) SCBA Circuit ouvert 

La différence de base avec le premier système est que l'air expiré n'est 

pas recyclé. 

Ce respirateur utilise une bonbonne d'air comprimé â haute pression 

(2,000 lbs/po2). Cette pression est réduite en la passant par un régu-

lateur avant de l'envoyer au masque. 

L'autonomie du système est d'environ 30 minutes. Ces systèmes sont 

surtout utilisés par les pompiers ou en cas d'urgences dans les indus-

tries. ., .. . . . 



Il existe deux sortes de respirateurs à circuit ouvert, la différence 

se situant au niveau du fonctionnement du régulateur. _ 

Dans le système à " d e m a n d e " T a i r est fourni au travailleur sur demande 

seulement. C'est-à-dire .que la pression négative créée dans le masque 

au moment de l'inhalation provoque l'ouverture d'une valve d'admission 

dans le régulateur permettant ainsi l'apport de l'air nécessaire. 

Le. régulateur de type pression et demande est semblable au premier 

excepté qu'on a ajouté dans le régulateur un ressort pour que ia valve 

d'admission d'air soit maintenue légèrement ouverte et ce en tout' temps. 

Ceci a pour conséquence de maintenir une pression positive dans le masque 

empêchant ainsi toute infiltration de contaminant au moment de l'inhala-

tion. 

De plus, ces respirateurs sont munis de divers accessoires, soit: 
' * ' "T 

Un avertisseur sonore qui renseigne le porteur 

qu'il ne reste plus qu'environ 20% de l'air au * 

début. 
• " i.v • • ; 

Des accouplements spéciaux afin d'empêcher toute 

erreur de raccordement. * 

Dans certains cas, on retrouve même un essuie-' - ' 

glace sur la visière du masque. 



2. Respirateurs non-autonomes -

Il existe deux types de respirateurs à approvisionnement d'air non-

autonomes, soit les masques à boyau (avec ou sans pompe à l'air) et les 

masques alimentés par une ligne d'air comprimé. 

Dans le cas des respirateurs a ligne d'air comprimé, on distingue trois 

types de régulateurs à pression: _ ^ , .̂ri , 4 

- demande j- ~ . -, ' . y • 

- pression et demande 

• . - , - - débit continu 

Ces respirateurs sont appelés Type C. La ligne d'air comprimé peut être 

•branchée à une cagoule, un habit, un masque facial ou demi-masque. 

De toute façon, ce qui les différencie des -respirateurs autonomes est 

le fait que l'utilisateur ne porte pas l'air sur lui; il est alimenté 

à partir d'une source d'air comprimé extérieure. _ . . 

• ' • • • ; • : 

• Ces respirateurs sont munis d'un régulateur à d e m a n d e . p r e s s i o n et 

•* demande dont-le fonctionnement diffère de ceux sur les. systèmes auto-

nomes mais dont l'effet est le même. - Les régulateurs à -.débit cpntinu 

pour leur part procurent de l'air de façon continuelle indépendamment" 

' de la demande du porteur. . • 4 ... * 



L'air comprimé doit être de qualité respirable tel que défini dans la 

norme ACNOR Z-180.1 1978. C'est en fait cette norme qui est citée dans 

le règlement relatif à la qualité du milieu de travail du Québec à 

l'article 10. 

Il existe une variante de ces systèmes et qui combine le système autonome 

et le système à ligne d'air comprimé. De ce fait, on pourra travailler 

dans une atmosphère hautement dangereuse à la vie ou à la santé pour de 

plus longues durées car si la source d'approvisionnement d!air venait à 

manquer, l'air nécessaire à l'évacuation du travailleur serait fourni par 

une bonbonne d'air comprimé qu'il porte sur lui. 

Les masques a boyau sont un groupe qu'on retrouve de moins en moins dans 

l'industrie. 

Muni d'une pompe à l'air manuelle ou mécanique, il s'agit d'un Type A. 

S'il n'y a aucune pompe,1 il s'agit d'un Type B. 

La pompe à air doit être capable de fournir l'air au travailleur à débit 

d'au moins 50 lpm sur une longueur de boyau n'excédant pas 300 pieds. Si 

le respirateur n'a pas de souffleur, 1'utilisateur, doit.être relativement 

en forme car il" devra'inspirer'1'air a travers une•longueur de.boyau n'ex-

cédant toutefois pas 75 pieds.-

Ces respirateurs ne sont pas approuvés pour être utilisés dans .les atmos-

phères hauteraents dangereuses â la vie ou à la santé. 



IV. PRINCIPE DE SELECTION 

Ayant complété un tour d'horizon de divers types de respirateurs dispo-

nibles, il est important d'étudier la logique appliquée à la sélection 

d'un ou des respirateurs qui conviendront le mieux à la'tâche en question 

tout en procurant une protection adéquate pour les travailleurs contre 

les contaminants présents. 

Pour procéder à la sélection d'un respirateur pour une tâche donnée, on 

doit connaître les facteurs environnementaux, tels: 

1. La nature physique et chimique du ou des contaminants. 

2. La concentration dans l'air de ce contaminant. 

3. La nature du travail. 

4. Le temps d'exposition. 

5. Les autres risques associés au travail en question 

(endroits restreints, risque de chute, etc.). 

6. Le nombre de travailleurs affectés. 

et les propriétés des respirateurs. Deux tableaux importants consti-

tuent un outil indispensable à cette fin. 



Ces tableaux, sont: 

la. stratégie de sélection 

les facteurs de protection 



CONCLUSION 

Loin de prétendre d'avoir couvert tous les aspects reliés à la protection 

respiratoire, cette revue peut tout de même servir de guide général pour 

aider a mieux comprendre les sortes de respirateurs disponibles et saisir 

les différents aspects reliés à la sélection du bon respirateur, le tout 

dans le but de procurer la meilleure protection qui soit aux travailleurs 

exposés. 



PRÉCISIONS AU SUJET DE L'APPROBATION NIOSH/MSHA 
POUR LES RESPIRATEURS Â AIR FILTRÉ 

Le texte d'Edouard Villeneuve contient une bonne description des diffé-
rents types de respirateurs existants. Cependant il faut se rendre à l'évidence 
que les manufacturiers des différents respirateurs qu'il décrit doivent se sou-
mettre à un certain programme de contrôle afin de mettre sur le marché des dispo-
sitifs qui répondent à des critères minima d'efficacité. Surtout que certains 
des contaminants contre lesquels ces respirateurs peuvent être utilisés peuvent 
avoir des effets assez graves sur la santé. 

Au Québec les respirateurs (équipement de protection des voies 

respiratoires) doivent être approuvés par NIOSH et/ou MHSA selon les spécifica-
tions contenues dans le "Federal Register" 37, 38 et 39 des U.S.A. 

Or ces spécifications, bien qu'elles nous fournissent des garanties 
minimales sur l'efficacité des respirateurs fournis par un manufacturier donné, 
ne peuvent en aucun cas nous permettre de certifier que tout travailleur qui 
porte un masque approuvé par NIOSH/MSHA est protégé contre un contaminant quel- " 
conque. 

La certification des équipements de protection individuels n'est pas 
un sceau de garantie que l'équipement en question va effectivement protéger le 
travailleur. Il serait en effet assez simpliste de résumer la philosophie de la 
protection personnelle en disant que tout travailleur qui porte un masque approu-
vé est protégé et que celui qui porte un masque non approuvé n'est pas protégé. 

Un masque approuvé est testé en vertu de certaines performances en 
laboratoire face à certains contaminants et logiquement son approbation ne 

(1) Règlement sur la qualité du milieu de travail, loi sur la santé et sécurité 
au travail, LRQ, C. S-2.1, article 8. 



devrait s'appliquer qu'aux conditions dans lesquelles il a été testé. Il répond 
à certains critères de qualité minima en vertu de quoi on lui donne une approba-
tion. Lorsqu'on porte un respirateur non approuvé,on n'a aucune garantie que ces 
exigences minimales sont respectées. Là s'arrête tout ce qu'on peut dire des 
respirateurs non approuvés. 

En ce qui concerne les respirateurs approuvés,,on comprendra aisément 
que la valeur d'une approbation n'est déterminée à toutes fins pratiques que par 
la valeur des tests de performance qu'a utiliséel'organisme approbateur. 

Par exemple il serait intéressant d'examiner de près les tests que 
NIOSH utilise pour vérifier l'efficacité de fitration .des cartouches * contre 
les vapeurs organiques. 

,< Les masques approuvés sont ceux qui ont assuré une.:protection pendant 
50 minutes, contre une concentration de 1 000 ppm de C C U (tétrachlorure de car-
bone) dans,une atmosphère à 50% ± 5 d'humidité relative, à une température de 
25°C et à. un débit d'air constant de 64 litres par minute à travers une cartouche 
reçue, rtelle quelle", du manufacturier. 

Or une cartouche qui passe ce test est approuvée contre toute vapeur 
organique qui a des propriétés "d'avertissement adéquates". On entend par ceci 
que'l'usager peut facilement identifier la présence d'une vapeur organique soit 
par odorat, soit par irritation des voies respiratoires, etc... 

L'approbation est limitée également à des concentrations maximales de 
1 000 ppm ou â des concentrations inférieures à 1 000 ppm mais qui seraient immé-
diatement dangereuses pour la vie. Certaines autres restrictions portent sur 
1'inflammabilité des vapeurs, la toxicité pour les yeux, etc... 

Il est à noter que l'approbation de NIOSH est spécifique à,la cartouche non 
• au 'masque dans son entier." . ^ 



- CRITIQUE DU TEST DE NIOSH * 

Les points majeurs qui prêtent le flanc a' la critique dans ce test 
sont les suivants: 

1°) quelle est l'efficacité réelle d'une cartouche approuvée 
contre des vapeurs autres que le C Cli» (question non dénuée 
d'intérêt étant donné qu'il y a au moins 100 000 autres 
produits organiques que le C CI4 utilisés en industrie)? 

2°) quelles sont les conséquences de se fier uniquement au 
porteur du masque pour déceler par olfaction une saturation 
de la cartouche? 

3°) peut-il y avoir désorption des produits chimiques dont sont 
imprégnées les particules de charbon activé pour rendre 
1'adsorption plus spécifique? 

4°) peut-il y avoir désorption des "vapeurs à bas point d'ébulli-
tion adsorbées sur le filtre? 

5°) que se passe-t-il dans les cas où on a affaire a un mélange 
de vapeurs organiques différentes? 

6°) que se passe-t-il dans les cas où les conditions ambiantes 
ne correspondent pas à 50% d'humidité relative, 25°C et 64 
litres par minute débit constant? * ' 

* Adapté de: Moyer, Ernest E., Review of Influential Factors Affecting the 
Performance of Organic Vapor Air-Purifying Respirator Cartridges, ÀIHA 
Journal (44): 46; 1983. 



Ces interrogations sont d'autant plus pertinentes qu'une étude (2) 
a démontré que, pour 51 parmi 121 vapeurs organiques testées, lestemps de service 
d'une cartouche approuvée étaient plus courts qu'avec le tétrachlorure de carbone 
(toutes autres choses étant égales). Serait-il possible qu'en certaines circons-
tances, les travailleurs portant des respirateurs ne soient protégés par rien 
d'autre qu'un faux sentiment de sécurité! 

On peut ainsi passer en revue certains facteurs, non testés par NIOSH, 
et qui influencent la performance des respirateurs. 

A- Le débit d'air * 

Il a été démontré que le temps de service (durée de vie d'une 
„. cartouche avant qu'elle ne•soit saturée) d'une-cartouche est inver-

, < . sement proportionnel' au débit d'air aspiré (toutes autres choses 
étant égales). C'est donc dire que si un travailleur exécute un 
travail physique exigeant une forte consommation d'oxygène, il 
augmentera son débit respiratoire (de 10 litres par minute à 60 
litres par minute par exemple). La durée de vie de sa cartouche 

• sera alors considérablement raccourcie car il aura utilisé six fois 
plus de surface absorbante de son charbon activé ;(par rapport â un 
débit de 10 litres par minute). 

B- Humidité relative 

On peut penser que la vapeur d'eau pourra elle aussi être 
adsorbée sur les particules de charbon activé. Ce faisant elle 
entrera en compétition pour les sites d'adsorption avec les vapeurs 
organiques présentes dans l'air. Cet effet ne se ferait sentir 
qu'à environ 65% d'humidité relative, selon certains auteurs. 

(2) Nelson, G.O. et al., Respirator Cartridge Efficiency Studies, IV: Effects 
of Solvent Vapor, American Industrial Hygiene Association Journal, 35: 
391 (1974). 
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B-. Humidité relative (suite) 

Cependant pour les vapeurs solubles dans l'eau, le phénomène 
est inverse à savoir que le pouvoir de filtration des cartouches 
augmente avec la quantité d'eau déjà adsorbée sur la cartouche. 
Cet effet est d'ailleurs utilisé par certains manufacturiers qui 
préconditionnent leurs cartouches dans des atmosphères très humi-
des. Cependant ces cartouches risquent de protéger" moins long-
temps contre des contaminants à bas point d'ébùllition. 

C- Température 

Très peu d'études ont évalué l'influence de ce paramètre 
mais certains auteurs suggèrent qu'il y aurait une diminution de 
moitié du temps de service pour chaque 5°C d'augmentation de la 
température. 

D- Durée de vie avant saturation 

L'expérience de Nelson (citée auparavant)"a démontré les 
points suivants: 

- Il n'y a pas d'index simple basé sur une propriété parti-
culière des différentes vapeurs organiques qui permettraient 
de prédire pour chacune leur durée de vie avant saturation. 

- En général le charbon activé a plus'd'affinité pour les 
matières non volatiles (les matières volatiles arrivent 
plus rapidement à saturation).; 

- En général, plus le point d'ébùllition est élevé, plus le 
poids de vapeurs adsorbé pourra être élevé. 



Durée de vie ayant saturation (suite) 

- Pour chaque classe de solvant, le poids adsorbé sera 
fonction directement du point d'ébullition et inverse-
ment de la tension de vapeur. 

Ce qu'il faut retenir ici, c'est que cette expérience a fait 
ressortir des tendances générales de comportement des vapeurs 
organiques. Mais il y a trop de variation d'une classe de sol-
vants ou même d'un produit à l'autre à l'intérieur de la même 
classe pour nous permettre de prédire le temps de service d'une 
cartouche face à une vapeur donnée. 

Concentration 

Le test de N10SH requiert une concentration de 1 000 ppm 
pendant près d'une heure. Cependant à des concentrations plus 
faibl 

es pendant très longtemps (plusieurs jours) on ne sait pas 
trop ce qui se passe. Il semble cependant qu'à faible concentra-
tion le pourcentage de vapeurs adsorbées soit moindre. 

Mélange de vapeurs organiques 

On peut penser que deux types de vapeurs peuvent être en 
• 1 ̂  . . * ' " " ' ». " 

compétition pour les sites actifs d'adsorption sur le charbon ou 
• - - è . .,. \ 

que certaines substances toxiques déjà adsorbées péuvent être" 
déplacées par 1'adsorption subséquente de substances "moins toxi-
ques ou inertes comme la vapeur d'eau. 
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•G- Désorption des vapeurs adsorbées ou des agents imprégnés sur 
.le charbon par le manufacturier 

Certaines vapeurs, en particulier les alcools, semblent 
posséder un taux de désorption plus élevé. Ainsi si une cartou-
che contient une vapeur adsorbée et que le travailleur réutilise 
son masque après un court temps d'arrêt, il est possible qu'il se 
mette à inhaler les vapeurs désorbées. 

L'autre problème c'est que les manufacturiers utilisent toutes 
sortes de produits plus ou moins toxiques (iode, chlorure de nickel, 
oxydes de cuivre, sels de chrome, de cobalt, de manganèse, etc...) 
pour augmenter 1'adsorption spécifique de certaines vapeurs. Or 
une étude a démontré que le triéthylène diamine utilisé comme agent 
imprégné sur le charbon activé pouvait se désorber pendant l'usage. 
D'autre part, une autre étude a démontré, qu'avec le temps (longs 
entreposages) le charbon imprégné de chrome et de cuivre perdait de 
ses propriétés de rétention du chlorure cyanogène ce qui fait 
qu'après x temps d'entreposage, ces cartouches seraient moins 
efficaces qu'au départ ou lors des tests faits par NIOSH. 

Il peut sembler décourageant d'énumérer ainsi toute la liste des fac-
teurs pouvant influencer l'efficacité des cartouches. Cependant ces facteurs 
sont presque insignifiants lorsqu'on les compare aux facteurs pouvant influencer 
1'étanchéité des masques. 

C'est pourquoi en pratique, on vérifie souvent la protection offerte 
par un respirateur simplement en mesurant son étanchéité. C'est pourquoi égale-
ment, le simple fait de passer d'un masque demi figure à un masque pleine figure 
fait grimper le facteur de protection du masque de 10 à 50 sans rien changer à 



la cartouche *. 

Aussi beaucoup de normes nationales, exigent que les masques soient 
testés pour leur étanchéité tels que portés par des sujets humains et en plus 
lorsque ces sujets effectuent des exercices physiques plus ou moins violents. 
Pour les masques à gaz aux Etats-Unis, on utilise l'acétate d'isoamyle pour 
vérifier leur facteur de protection pendant les exercices physiques. Pour les 
équipements à apport d'air extérieur autonome ou non (qui ont des facteurs de 
protection élevés), les activités physiques requises pendant les tests sont 
encore plus élaborées. Pour les masques demi figure, on les considère adéquats 
s'ils ont assuré un facteur de protection de 10 pendant les activités physiques. 
La détermination de 1'étanchéité selon le Federal Register est faite qualitati-
vement (détection de l'odeur de l'acétate d'isoamyle). „ • , . ' 

* Les cartouches en théorie offrent des facteurs de protection beaucoup plus 
élevés que 10 ou 50. En effet selon le test de NIOSH, une cartouche approu-
vée, offre un facteur de protection de 1 000 pour une heure d'exposition 
(pour le C Cli*). Pour huit heures d'exposition, le facteur sera inférieur 
à 1 000, .bien qu'on ne puisse le déterminer par une formule q u e l c o n q u e S i 
la relation était linéaire en fonction du temps, le facteur serait de 125 
pour huit heures, 62 pour 16 heures, 31 pour 32 heures, etc... Il est im-
portant ici de se rappeler que le facteur de protection n'est pas un.chiffre 
stable: il diminue avec la durée de vie et l'usage de la cartouche. 
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EVALUATION SUR LE TERRAIN 
DES FACTEURS DE PROTECTION 

OFFERTS PAR LES RESPIRATEURS 

Certaines études ont démontré que les facteurs de protection théori-
ques (détepninés par les tests de NIOSH) surestimaient les facteurs de protec-
tion pratiques mesurés sur les travailleurs lorsqu'ils portaient leurs masques 
pendant leur travail. 

Par exemple l'une de ces études (1) portait sur les casques ventilés 
Racal avec visières. Selon la classification de NIOSH, ces masques devaient 
offrir un facteur de protection de 1 000. Or dans une fonderie dé lplomb on a 

l .S * ' ' . 

mesuré les concentrations de plomb à l'extérieur et à l'intérieur du masque 
(schéma ci-après) et on a trouvé un facteur de protection qui serait de 1,1 
à plus de 100 (la moyenne était de 12,5). V.' 

L'auteur a pu démontrer que les faibles niveaux de protection offerts 
n'étaient pas dus à une inefficacité du filtre sur l'appareil mais au fait que 
pendant un travail lourd, la vitesse de l'air inhalé par le sujet était plus 
grande que la vitesse de l'air poussé par le ventilateur, de sorte que le sujet 
inspirait une partie significative de son air à travers lés fuites tout autour 
du masque. Egalement lors du travail, on notait que la visière ne couvrait 
pas toujours toute la figure du travailleur. 

Cet exemple montre qu'il est important de vérifier sur le terrain 
l'efficacité des masques plutôt que de se fier aveuglément à un chiffre magi-
que fourni par le manufacturier ou même NIOSH. . . . 

i j • 

La façon la plus simple de le faire c'est avec des tests qualitatifs 
'(décrits dans le document ci-annexé) mais ces derniers, quoique simples à uti-

(1) Que Hee, Shane, et al., Inhalation Exposure of Lead in Brass Foundry Workers: 
The Evaluation of the Effectiveness of a Powered-Air Purifying Respirator and 
Engineering Controls, AIHA Journal (44): 746, Octobre 1983. 
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a t e t h e posi t ive p r e s s u r e resp i ra tor . 
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liser, peuvent donner des résultats' très variables selon le degré de coopéra-
tion des travailleurs et reposent principalement sur le sens olfactif lequel 
peut rapidement s'adapter à d'assez fortes concentrations. 

Les tests quantitatifs sur le terrain ont le désavantage d'être 
longs, onéreux et pas assez standardisés au point de vue technique. Très 
souvent, ils impliquent la destruction du masque. Cependant ils ont l'avan-
tage d'être plus objectifs. 

Il nous semble que dans certaines circonstances, il vaut mieux avoir 
recours à des tests quantitatifs. Par exemple lorsqu'un travailleur risque 
d'être fortement exposé à un contaminant et qu'on veut s'assurer par tous les 
moyens possibles qu'il sera protégé durant son travail (surtout pour un travail 
de maintenance temporaire). Ou lorsque des examens médicaux démontrent une 
atteinte biologique des travailleurs exposés, malgré le port de protection 
personnelle. 

Inutile de préciser ici qu'à partir d'un seul test quantitatif sur 
un travailleur on ne peut déterminer le facteur de protection du masque que 
pour la-seule journée de nos mesures. Extrapoler nos résultats à l'ensemble 
des autres journées où le masque a été ou sera porté serait une grave erreur. 

• Pour les respirateurs contre les vapeurs organiques et les gaz, 
nous proposons la méthode suivante: 

1°) Percer un trou dans le caoutchouc du masque avec un outil (tel 
une perceuse électrique) qui ne cause pas d'échancrures dans 
le masque. Le trou sera d'un diamètre juste suffisant pour y 
glisser un tube détecteur (environ 1/8 pouce); 

2°) Faire porter lé masque au travailleur pendant ses activités 
normales de travail tout en échantillonnant à l'extérieur et 
à l'intérieur du masque. Un tube au charbon ou un tube détec-



teur longue durée avec pompe à bas débit peut être utilisé. 
Il ne faut pas utiliser des débits trop importants qui risque-
raient de créer une pression négative artificielle à l'inté-
rieur du masque. 

3°) A la fin de l'échantillonnage ou à quelques.reprises lors de 
l'échantillonnage (si celui-ci est long) prendre des lectures 
avec tubes détecteurs dans le masque. Ceci afin de pouvoir 
comparer ces mesures aux résultats d'analyses et également 
afin de donner un "feedback" immédiat au travailleur. 



Pour verifier les coquilles contre le bruit: 

1°) Choisir de préférence un sujet qui porte des lunettes. 

2°) Si le sujet porte des lunette, insérer le micro (par exemple 

le micro miniature d'un sonomètre Metrosonics dB-306) à l'inté-
rieur de la coquille en installant le mince fil de raccord le 
long de la branche de la lunette tout en ayant soin de ne pas 
augmenter la perte d'étanchéité déjà produite par la branche 
de la lunette. 

Si le sujet ne porte pas de lunette, il faudra l'examiner avec 
soin pour déterminer les endroits où il est le plus possible de 
retrouver une perte d'étanchéité. Un des endroits propices est 
illustré sur la photo ci-dessous. Une autre façon de faire c'est 
de promener un calibreur de 1 000 Hz autour du coussinet du pro-
tecteur et de demander au travailleur de vous dire à quel endroit 
le son est le plus fort (ce test doit être fait en ambiance 
calme). 



3°) Insérer le sonomètre intégrateur ou dosimètre dans la poche du 
travailleur. 

4°) Installer un second sonomètre intégrateur ou dosimètre avec 
micro au collet et laisser ensuite le travailleur effectuer 
sa journée normale de travail. 

5°) En comparant les deux lectures à la fin de la journée on aura 
une idée de la protection qui a été offerte au travailleur. 
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TESTS QUALITATIFS 



41. 

Comment verifier les masques filtrants. 

Il existe deux types de test: qualitatif et quantitatif. En pra-
tique, on se limite le plus souvent aux tests qualitatifs, car les tests quantitatifs 
exigent un appareillage trop coûteux et peu mobile. Lorsqu'on fait ces tests, il 
vaut mieux demander au travailleur d'accomplir certaines activités physiques après 
l'installation du masque afin de simuler les conditions d'utilisation lors du travail. 
On peut faire varier également le rythme et le volume respiratoire. 

Tests qualitatifs. 

Pression négative. 

r 

r ï J i* 

: .-v. ^o 4 » -i - -'V-lyn 

" •••» • • • • . - -i n . ••"• 

' •i',̂ '-.— / y"',// • 1 . .rtHUitlCCUn 

/ / v s' 

X . 

\ '•• ï • 

V . 
••V 

t- • 1 
• ^ 

\ '•. y 

Ce test consiste à bloquer (avec les mains 
ou autrement) l'entrée d'air d'un masque 
et à vérifier si après fortes inhalations 
cela crée une pression négative à l'inté-
rieur suffisante pour maintenir le masque 
collé à la figure pendant le moins 10 se-
condes. Ce test est surtout valable avec 
les masques pleine figure où on peut cons-
tater que la vitre colle sur le nez. 
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- Test à l'acétate d'amyle (huile de banane). 

• f 
-y • -jUA. ' 

tï 1 

Ce test consiste à passer un linge ou 
ou coton ouaté autour d'un masque à gaz 
et à demander si la personne peut sentir 
ce produit très odorant (seuil de détection 
olfactive de moins de 1 ppm). Ce test ne 
peut se faire avec un masque à poussière 
seulement. Pour que ce test soit valable, 
il faut quand même s'assurer que le seuil 
olfactif de détection du solvant est nor-
mal pour chaque personne testée. 

- Test de fumée irritante. 

C'est le plus valable des tests en ce sens 
que la réponse du porteur de masque est 
presqu'involontaire (cette fumée irritante 
porte à tousser dès qu'on la sent). Cette 
fumée est de l'acide chloridrique adsorbée 
sur de petites particules solides (tétra-
chlorure de titanium par exemple). Pour 
les masques filtrants, il faut une cartou-
che de filtre à poussière haute efficacité 



EXEMPLE 1 

L'usinage d'une pièce faite d'un alliage de béryllium entraîné, une con-
centration de 0.012 mg/m3 de béryllium dans l'air au niveau de la zone 
respiratoire de l'opérateur. On observe cette concentration malgré 
l'installation du meilleur système de ventilation possible. Quel type 
de respirateur devrait porter l'opérateur? 

De la littérature et des sources citées au paragraphe 3.1, nous, tirons 
-1 

ces données de base: 

Béryllium \ 
0.012 mg/m3 

« -

Poussière 
Cancérogène 
Ne s'applique pas, c'est une poussière 
Non 
0.002 mg/m3 (concentration moyenne 
admissible) 
Non t 

Courante 
Usinage d'unë pièce métallique . ; 

- Contaminant présent: 
- Concentration observée: 
- Le contaminant est: 
- Toxicité: 
- Perception sensorielle: 
- Contaminant irritant: 
- Norme : 

- Environnement HDVS: 
- Utilisation du respirateur: 
- Genre de travail: 



EXEMPLE 2 

Un vendredi soir, dans un entrepot de produit chimique, un baril. dfacé-
tate d'hexyle secondaire endommagé laisse échapper le produit. ^Lorsque 
la fuite;est découverte le lundi matin, le plancher de l'entrepôt est 
recouvert1 d'acétate d'hexyle secondaire. Quel type de protection, est 
requise pour: ' . * * . 

a) L'évaluation de la situation. 

; • b ) "Le nettoyage de l'entrepôt en, sachant que la con-. 
centration d'acétate d'hexyle secondaire est de 
2100 mg/m3 et le pourcentage d'oxygène est de 21%. 

Données de base recueillies: 

- Contaminant présent : 
- Concentration observée: 
- Le contaminant est: 
- „ Toxicité: 
- Perception sensorielle: 
- Contaminant irritant: 
t 'Norme: 

Environnement HDVS: 
- Utilisation .du respirateur: 
- Genre de travail: 

Acétate d'hexyle secondaire 
2100 mg/m3 

Vapeur organique 
Voies respiratoires • 
Irritation des yeux à 600 mg/m3 

Oui;-yeux et. peau, ^ . 
300 mg/m3 (concentration moyenne 
admissible) 
Non 
Cas spécial 
Nettoyage 



EXEMPLE 3 

Les parois intérieures d'une citerne doivent être recouvertes d'un produit 
destiné à les protéger de la corrosion. Ce produit sera appliqué au moyen 
d'un pistolet à air comprimé. La citerne, vidée de son contenu (huile 
brute), est aérée pendant 24 heures au moyen de 3 -ventilateurs. Par la 
suite, des tests sont effectués; concentration des gaz explosifs et toxiques 
et détermination du taux d'oxygène dans l'air. Ces tests seront répétés à 
intervalles réguliers tout au long de l'opération et la ventilation sera 
maintenue. Outre la pigmentation et des agents liants,-le produit est sur-
tout constitué de solvants organiques: éthylbenzène, xylène, isopropyl-
benzène et 4,4-diisocyanate de diphényl-méthane (MDI). Ce dernier solvant 
constitue 35% de la composition. Une étude des fiches toxicolqgiques de 
ces solvants révèle que le MDI est le contaminant le plus dangereux. Quel 
type de respirateur devra porter le peintre? 

Données de base recueillies: 

- Contaminants présents: Solvants organiques, on doit 
surtout craindre le MDI. 

- Concentration observée 
lors d'analyses: 

- Les contaminants sont: 
- Toxicité: 

- Perception sensorielle 

- Contaminants irritants 
- Normes : 

- Environnement HDVS: 
- Utilisation du respirateur: Spéciale 
- Genre de travail: Peinture au pistolet à air comprimé, 

horaire de travail: 12 heures, repos 
chaque heure. 

MDI: 5 mg/m? en moyenne. 
Elle fluctue beaucoup. 
Vapeurs organiques 

r - • " " 
Voies respiratoires, pénétration 
par la peau (xylène, isopropyl-
benzène) 
MDI: inodore . 
Les autres contaminants sont per-
ceptibles à des concentrations 
acceptables. 
Oui; yeux, peau et voies respiratoires 
MDI: 0.2 mg/m3 (valeur-plafond) 
Les autres solvants: 245 à 435 mg/m3 

(concentration moyenne admissible) 
Non 



-LA DIMINUTION DE LA SURDITE PROFESSIONNELLE 

PAR L'UTILISATION DE PROTECTEURS D'OREILLES 

CRITIQUE DE LA SITUATION 

par: Daniel Gagné, M. Se (appl.) 
Audiologis te 
Département de santé communautaire 
Centre h o s p i t a l i e r Rouyn-Noranda 



INTRODUCTION: 

Les protecteurs d ' o r e i l l e s de type c o q u i l l e s ou bouchons c o n s t i -
tuent l 'une des mesures l e s plus en vogue dans l e domaine de la pro-
t e c t i o n des t r a v a i l l e u r s exposés à des doses de brui t dangeureuses 
pour l ' o u ï e . On peut s ' i n t e r r o g e r sur le.pourquoi de c e t t e grande 
popu lar i t é . 

Cela t i e n t en r é a l i t é à deux raisons p r i n c i p a l e s . Les protec-
teurs c o n s t i t u e n t une so lu t ion simple e t peu coûteuse au problême du 
bru i t trop é l e v é . 

En e f f e t , qu'on s' imagine un employeur ou un syndicat , à qui l ' on 
v i e n t d'apprendre, s u i t e à des mesures de bru i t , q u ' i l do i t f a i r e 
quelque chose pour é v i t e r que l e s t r a v a i l l e u r s deviennent sourds. Pour 
réduire l e brui t sur des machines déjà en p lace , ça prend des études 
s p é c i a l i s é e s e t une équipe d' ingénieurs pour prévoir l e s modif icat ions 
à f a i r e . Pour un patron moyen d'une entreprise moyenne, l ' acous t ique 
c ' e s t du c h i n o i s . Où trouver des gens compétents e t comment l e s payer? 
.Voilà un problème de base qui pour beaucoup apparaît insurmontable. 
Par a i l l e u r s , réduire l e bruit sur des i n s t a l l a t i o n s déjà en place f a i t 
souvent appel à des procédés coûteux. De p lus , des dépenses ne sont 
censées donner aucun revenu supplémentaire. Ce sont donc des coûts de 
production i n j u s t i f i a b l e s du point de vue de la r e n t a b i l i t é . 
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Lorsque l e s gens regardent un peu l ' a u t r e a l t e r n a t i v e p o s s i b l e 
i l s sont tout de s u i t e s é d u i t s . Les protecteurs d ' o r e i l l e s o f f r e n t ' 
une so lut ion beaucoup plus i n t é r e s s a n t e . Premièrement, ça ne prend 
pas un ingénieur pour c h o i s i r e t pour a j u s t e r l e s protecteurs 
d ' o r e i l l e s . Donc, n'importe que l l e compagnie peut rég l er l e problème 
par elle-même sans f a i r e appel à du personnel s p é c i a l i s é venant de 
l ' e x t é r i e u r . Deuxième,ent, c ' e s t l ' o u v r i e r qui devient pour a i n s i 
dire responsable d 'assurer sa propre s é c u r i t é . Le patron o f f r e gra-
t t e m e n t l e s protec teurs . La co l laborat ion de l ' o u v r i e r c o n s i s t e à 1 

l e s porter. Si l 'employé r e f u s e , i l deviendra sourd par sa faute 1 
Troisièmement, l e s protecteurs sont relat ivement bon marché, s i on i 

compare leur coût avec l e s m i l l i e r s de d o l l a r s à i n v e s t i r pour réduire ! 
l e bruit à la source. 

C'est ce qui f a i t que dans beaucoup d ' e n t r e p r i s e , la réduction 
du bruit à la source (où l e l o n g des voies de transmission) cons t i tue 
rarement d'emblée la s o l u t i o n envisagée au problème de la surd i té 
pro fe s s ionne l l e . 

Cependant, parmi ceux qui optent incondit ionnel lement pour l e s 
protecteurs d ' o r e i l l e s , i l en e s t beaucoup qui ignorent totalement 
l e s problèmes qui e x i s t e n t avec l e s protecteurs . Nous a l lons i c i 
passer en revue quelques uns parmi l e s plus importants de ces problèmes 

A 
t 
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- Mythes répandus au s u j e t des protecteurs d1 o r e i l l e s , 

a* i - ini*fr'est-à-dire des inspec-i ° Pour s e conformer aux ex igences de l e l o i l e e s t 

e u r du Min i s tère du T r a v a i l ) , i l s u f f i t de fournir 1 e s p r o t e c t e u r s 

a u r i c u l a i r e s aux employés e t de l eur f a i r e passer un audnogramme c h . -

que année. 

C ^ O î / U R j ^ 

Pour beaucoup d'employeurs en e f f e t , 1» s e u l e i n t e r p r é t a t i o n 

„ „ ' , , r e t i e n n e n t de l a l o i des é t a b l i s s e m e n t s i n d u s t r i e l s e t c o - e r -

, o l u t b t des règlements I c e t t e l o i c ' e s t q u ' i l s do ivent ournir 

Tes pro tec t eurs a u r i c u l a i r e s e t des t e s t s d ' a u d i t i o n aux employés. 

Cependant, s i on r e l i t l e s r è 9 l e . e n t s 5 . 3 de 1» s e c t i o n V oO on 

retrouve l e s e x i g e n c e s du Minis tère du Travai l en ce qui concerne 

e p o s i t i o n au b r u i t e t v i b r a t i o n , on s ' a p e r ç o i t que l a 

i t e l 'employeur i c i c o n s i s t e . « è c b e r que l e s t r a v a , eurs s o , e n t 

s s i de doses de b r u i t s i n a d m i s s i b l e s . Et cec i par 1 une ou 

une combinaison des mesures s u i v a n t e s , la réduct ion de l a duree ^ , . 

• « p o s i t i o n pour l ' e m p l o y é , l ' i s o l a t i o n des v o i e s e 
b r u i t , l a réduct ion du b r u i t S l a source . Ce sont l a l e s t r o . s s e u l e s 

i c a t i o n s de l ' a r t i c l e 5 . 3 . 2 . A l ' a r t i c l e 5 . 3 . 3 cependant , on 

s i l 'employeur ou d 'autres personnes f o n t ^ f f l f i 

duc t io du b r u i t ou de l ' e x p o s i t i o n n ' e s t pas p o s s , b l e . « c e 

: : r „ t t . * < « . . . » « * , » * « « - . 

t e s t s audiométriques à s e s employés. 

, Loi des é t a b l i s s e m e n t s i n d u s t r i e l s e t c . - e r c i a u x , L Q. « . 
cb. 150. Min i s tère du Travail du Québec. 1972. e t en p a r t , c u l , e r 

^ e / t r ^ n e s 'app l ique pas aux « i n e s e t c a r r i è r e s cependant, 



L'espr i t de la lo i e s t très c l a i r i c i . L'employeur qui se trouve 
face S un problème de bruit ne doi t pas Eremièrement fournir des pro-' 
tecteurs e t ensui te prendre l e s d i spos i t i ons pour réduire l e brui t . 
Il doit frémiëmnent f a i r e des études de f a i s a b i l i t é d'une réduction du 
bruit . C'est là son premier devoir. Les protecteurs d ' o r e i l l e s ne' • 
sont qu'un p a l l i a t i f temporaire e t ne peuvent en^uçuri^fason j u s t i f i e r 
l 'absence de mesures pour réduire l e bruit ou l'exposition des tra-
v a i l l e u r s . Aussi , tant qu'un employeur n'a pas posé des' ges tes don- ' 
crets pour réduire^ l e bruit ou la durée d 'expos i t ion des t r a v a i l l é u r î , 
ou à tout l e moins démontré l ' i m p o s s i b i l i t é de l e f a i r e , i l se trouve! 
ni plus ni moins, qu'un h o r s - l a - l o i , protecteurs d ' o r e i l l e s ou pas.^ 

2° Il e x i s t e des moyens sim'plës e t ' p r é c i s pour évaluer, l ' a t t énuat ion 
o f f e r t e par un protecteur d ' o r e i l l é . • • •• 

ÇOnMEĵ JAIRES: •.. ,, . . . . 

'Quand on considère l e problème de la mesure de la réduction du"' 
bruit produite par l ' i n s e r t i o n d'un'protecteur dans ou s u r - T o r e i l l é ' 
i l faut absolument tenir.compte du facteur de v a r i a b i l i t é iridivi- •• 
duel le . Il e s t f a c i l e de mesurer sur une o r e i l l e a r t i f i c i e l l e standard 
l 'a t ténuat ion o f f e r t e par un protecteur. Cependant, ces éhi'ffres ne : 

voudraient pratiquement rien dire en r é a l i t é . - ' '••'.: -

' ' > • 

En e f f e t , l e s formes de t ê t e , d ' o r e i l l e s e t de c o n d u i t s - a u d i t i f s 
externes varient beaucoup d'un individu â l ' a u t r e . Ce qui fài :t quë; '• 
la façon dont un protectéur es t i n s t a l l é dans ou sur T o r e i V i e va-'-' ' 
varier énormément. Ains i , l e même protecteur peut être très e f f i c a c e ' 
avec une personne e t à peu près nul avec une autre personne. Car i T ' 

d'une toute p e t i t e ' f e n t e , d'une toute p e t i t e diminution de "? " 
press.on sur l ' o r e i l l e pour diminuer dramatiquement la capacité"'• " •' 
d a t « n u a t i o n .du protecteur. - - . 



C'es t ce qui f a i t que, dans l e s standards in ternat ionaux , la 

seu le façon admiss ib le de mesurer l ' a t t é n u a t i o n d'un protecteur c ' e s t 

de la mesurer sur un groupe de s u j e t s humains e t de c a l c u l e r la marge . 

de variabilité dans l ' a t t énuat ion qu'on retrouve d'un indiv idu â • 

l ' a u t r e . On c a l c u l e ?:ela en f a i s a n t une moyenne f t t é n u a t i o n s 

obtenues avec l e groupe de s u j e t s , mais en préc i sant également V é c a r t -

type (c'est-à-dire la v a r i a t i o n autour de la moyenne). Cependant, 

l e groupe de s u j e t s s p é c i f i é dans l e s standards (1) u t i l i s é s par l e s . ... . 

manufacturiers e s t t r è s r e s t r e i n t (10-personnes) compte tenu de l ' e n -

semble des v a r i a b i l i t é s i n d i v i d u e l l e s qu'on peut rencontrer dans une 

populat ion. . 

/ . 

L'existence de cet écart-type cause beaucoup d.-'embarras, car.? en 
pratique ce la r e v i e n t à d ire qu'on connaît la protec t ion o f f e r t e en. 

moyenne aux t r a v a i l l e u r s mais qu'on ne s a i t pas gui. e s t suff isamment 

protégé e t g u i ne l ' e s t pas. 

A i n s i , prenons l 'exemple d'un protecteur qui a une va leur moyenne 

d 'a t ténuat ion de 26 d é c i b e l s SPL. aux fréquences, de 500, 1000 e t 2000Hz 

avec un é c a r t - t y p e moyen de ± 6db à ces fréquences . Ceci veut d i r e . q u e , 

pour 66% . d e s - t r a v a i l l e u r s , la protect ion o f f e r t e jouera, entre 20dB •. -, 

e t 32dB. Si maintenant on considère l 'ensemble des autres, t r a v a i l l e u r s ; 

en dehors des 66% mentionnés plus ,haut - ce qui donne. 34% des tra- ' . 

v a i l l e u r s - 1 ' é c a r t - t y p e qui s 'appl ique dans leur cas e s t encore plus 

c o n s i d é r a b l e . . En f a i t , pour 85% ( 2 9 2 / 3 « ) d 'entre eux V écart - type; 

sera de ± 12dB. . C ' e s t - à - d i r e que cer ta ins de c e s , t r a v a i 1 1 curs ,ne , r e c e -

vront que 14dB d ' a t t é n u a t i o n a lors que d'autres, recevront 38dB; .Le. •• 

problème c ' e s t qu'on ne peut savoir à . l 'avance g u i n'aura que. 1MB - v 

d 'a t ténuat ion e t guT aura 38dB (sauf en l e mesurant,sur chaque .tra-. 

vai 11 eur en chambre insonori s é e ) . Une chose, e s t c e r t a i n e en tout, c a s.v 
c ' e s t qu'un t r a v a i l l e u r sur deux aura moins que 26dB d'atténuation;dans<\ 

l e cas de ce protec teur . 



3 Maintenant, ce problème de l ' é c a r t - t y p e n ' e s t r i en s i on considère 
un second problème, c e t t e f o i s beaucoup p l u s i m p o r t a n t > v e n a n t d u ^ 

! ; ; s ! a V a n a b l l l t e d e l a f a C O n d ° n t pro tec teurs sont a j u s t é s e t por-

j Ce problème v i e n t du f a i t que l e s données pub l i ée s par l e s f a b r i -
cants de pro tec teurs a u r i c u l a i r e s sont exécutées en M o r a t o i r e dans 

" ; C 0 " d ' U t i , i S a t i 0 n P 0 S S i b l e s e t non pas avec de 
t r a v a i l l e u r s sur l e u r l i e u de t r a v a i l . 

1 • ' ' 

^ " or e
U n ' > - e C t e U r " P r 0 t è 9 e V r a , ' m e n t ^ ^ ^ « r r e c t e m e n t installé. 

Tj ' t v n i q U e ' . U n P r ° t e C t e U r C ° r r e C t e - n t I t a l i e , ça veut d i r e que 
l e t r a v a i l l e u r n ' e s t pas t r è s c o n f o r t a b l e avec . En e f f e t , une coqu l i e 
ne protege bien que s i ' e l l e e s t f e r m e n t pressée sur l ' o e i l l e 

bou hon ne protège- bien que s ' i l e s t so l idement enfoncé dans V o J u 

On comprendra f a c i l e m e n t , dans l e s c o n d i t i o n s oD i l s l e s portent q ' 

4 - - o . de t r a v a i l l e u r s a i e n t tendance . rendre leurs p r l c t e ^ L s 

e t on t ' ° n r e U n P e u r a r e e a u d e t e n s i " ° " des c o q u i l l e s 
{ on r e t i r e un peu l e bouchon du fond de 1 ' o r e i l l e . . . Or ce I n f o 

d 1 m i n U t i 0 n i m P ° r t a n t e * — 
* -, ' ? • 

1 a v a u T ^ T é t U d 6 S ( 2 ) ° n t d é m ° n t r é d e indubi table q u ' i l y 
v « d e s d i f f é r e n c e s t r è s importantes entre l e s données publ iées par 

les manufactur iers Pt *. < * p -
sur son l i e i l T \ ' - 1 a U e n U a t l 0 n r é 6 l l e q u e l e t r a v a i l l e u r ! ' 

son e de t r a v a i l . Ces d i f f é r e n c e s vont toutes d a n , l e même ~ 

r é e l l J ' ^ M n u f « t " ' - f e r . s u r e s t i m e n t la pro tec t ion ' ' 

• ; : r r ° n n ' e « - v e s rtsUu.tv ^ -

^ t c t l l r ; r t q u ' e n b a s s e s f r é q u e n c e s ( 2 5 0 ' 
P'"itendu=> P e ; r n i S S e n t q U e 3 3 % e n V i r ° " d e l ' a t t é n u a t i o n , ^ ' . 

- Par l e manufacturier, a lor s qu'en hautes fréquences on ' ' 

•CTT 
.î 



n'obt i ent que 50% environ de c e t t e at ténuat ion. C ' e s t - à - d i r e que pour 

un protecteur donné, qui o f f r i r a i t en moyenne 22dB d 'at ténuat ion .en 

basses fréquences se lon l e manufacturier, on n'obtiendra dans l ' o r e i l l e 

des t r a v a i l l e u r s que 7dB environ. Pour l e s hautes fréquences , s i on a 

34dB d 'a t ténuat ion en moyenne, on n'obtiendra e f fec t ivement que 17dB 

sur l e s l i e u x de t r a v a i l . 

Maintenant, s i à ces données mesurées sur l e s l i eux dé pravai! et~ 

exprimées sous forme de moyennes, on ajoute l e facteur des v a r i a b i l i t é s 

i n d i v i d u e l l e s ( é c a r t - t y p e ) , on comprendra faci lement qu'en pratique 

un t r a v a i l l e u r sur deux ne recevra à peu prés aucune protect ion en 

basses fréquences e t que de 10 à 15dB à peu près en hautes fréquences. . 

En résumé, ou peut a i r e , sans risque de déformer beaucoup la ... t 

r é a l i t é qu'au moins un t r a v a i l l e u r sur deux n ' e s t pas..protégé. suffi-- .- .1 

samment par l 'emploi de c o q u i l l e s ou bouchons dans des ambiances sono-

res de 95dB A e t p lus . . ' 

3° Les protecteurs ind iv idue l s moulés dans l ' o r e i l l e sont plus e f f i c a -

ces que l e s protecteurs de forme standard. 

COMMENTAIRES: 

Ceci e s t faux. A i n s i , l e Peacekeeper se lon plusieurs études (3 ,4 ) 
aura i t un pouvoir d 'a t ténuat ion assez f a i b l e comparé aux protecteurs 
standards, n o t a i n m e n t ' c e u x en mousse gonf lable (foam). Une des raisons-
pour ce peu de succès des protecteurs moulés individuellement v i e n t , d u , 
f a i t que Tes empreintes d ' o r e i l l e s sont souvent mal pr i ses . . e t l e s ; ' 
moules a ins i obtenus déforment l e conduit a u d i t i f , , ce qui l a i s s e : ' 
passer l e son. De p lus , l e matériel u t i l i s é pour ces bouchons e s t : t r è s 
souvent peu e f f i c a c e pour a t t é n u e r . l e brui t . , * * ' 



4° Les c o q u i l l e s sont plus e f f i c a c e s que l e s bouchons. 

CQ.'v.EflTAIRES: 

Ceci e s t faux. Il ne f a u t pas s e l a i s s e r impressionner par l e coût 

e t l e format plus imposant des c o q u i l l e s . En f a i t , une bonne c o q u i l l e 

n ' e s t pas mieux qu'un bon bouchon, e t un bon bouchon paS mieux qu'une 

bonne c o q u i l l e . Cependant, en basses fréquences (500Hz), c e r t a i n e s 

c o q u i l l e s o f f r e n t plus d ' a t t é n u a t i o n que la major i té des bouchons. 

Le choix entre une c o q u i l l e ou un bouchon ne se f a i t pas en fonc-

t i o n de l ' importance de l ' a t t é n u a t i o n o f f e r t e mais en f o n c t i o n du co.n-, 

f o r t du t r a v a i l l e u r e t des c o n d i t i o n s dans l e s q u e l l e s i l t r a v a i l l e . 

A i n s i , .un t r a v a i l l e u r qui a l e s mains cont inue l lement s a l i e s e t qui d o i t 

souvent enlever e t remettre s e s protec teurs ( e x p o s i t i o n i n t e r m i t t e n t e 

au b r u i t ) e s t probablement mieux avec des c o q u i l l e s . Cependant, c e l u i 

qui t r a v a i l l e dans une chaleur in tense sera probablement p lus conforta-

ble avec des bouchons. . 

5° Les protecteurs se ressemblent tous en termes de p r o t e c t i o n o f f e r t e . 

ÇCr^^TAIRES :-

Ceci n ' e s t que p a r t i e l l e m e n t v r a i . Il y a des protec teurs , qui 
n 'o f rren t carrément aucune a t t é n u a t i o n , comme de la ouate dans l e s 
o r - ^ l l e s . 

Si on regarde l e s a t t énuat ions moyennes publ iées par des- manufac-

tur iers ou des études indépendantes, on remarque q u ' i l y a des d i f f é -

r é e s a l l a n t parfo i s jusqu'à 10 - 12riB entre d i f f é r e n t s p r o t e c t e u r s . 

p ius , c er ta ins protecteurs seront plus e f f i c a c e s en hautes fréquen-

^ -que d ' a u t r e s , a l o r s qu'en basses fréquences i l s s eront moins 



e f f i c a c e s ou v i c e - v e r s a . A i n s i , on peut jusqu'à un c e r t a i n p o i n t , 

c h o i s i r un pro tec teur en fonc t ion du spec tre du bru i t d ' e x p o s i t i o n . 

Cependant, i l ne f a u t pas o u b l i e r i c ï t o u t e s l e s ré serves qui ont 

é t é mentionnées auparavant concernant la v a r i a b i l i t é i n d i v i d u e l l e e t 

l a façon dont l e s t r a v a i l l e u r s i n s t a l l e n t l e u r s pro tec teurs . Une chose 

demeure c e r t a i n e : l e m e i l l e u r protecteur au monde ne protégera pas 

beaucoup s ' i l n ' e s t pas porté ou s ' i l e s t mal porté . • 

De p l u s , i l e x i s t e des l i m i t e s a l ' a t t é n u a t i o n que peut o f f r i r 

un p r o t e c t e u r . En f a i t , en basses f réquences , l ' a t t é n u a t i o n maximale 

que pourra o f f r i r un protecteur sera de 30 - 35dB environ ; e t en. hautes 

f réquences , e l l e sera de 45 - 50dB environ. On peut v o i r sur l e s -, 

- f i g u r e s uné e t deux, une i l l u s t r a t i o n des l i m i t e s - théoriques-et . pra-
t iques du pouvoir d 'a t t énuat ion des p r o t e c t e u r s . 

6° De t o u t e façon , s i c er ta ins t r a v a i l l e u r s ne sont pas protégés -

suff isamment par l eurs p r o t e c t e u r s , on l e s dé tec tera par-1'audiométrie . 

COMMENTAIRES: ' 

Malheureusement, ceci n ' e s t que rarement l e cas . Cec i 'prov ient de 

l a façon dont l a s u r d i t é i n d u s t r i e l l e s ' a c q u i e r t par rapport à la sen-

s i b i l i t é dont e s t capable notre o u t i l de dép i s tage à savoir", Vaudio-
inétrie . . . . 



décibels par année, alors cue me re H i * ^ * q U e l q U e S 

d'util i sa t ion, l'a d i o m é r ^ Z t " rt>BUPiM« 

« 5dB environ C e s 1 I q U ' a V e C o n e P ^ i s i o n de 
environ. C e s t donc d , r e que des per tes d ' a u d i t i o n r é e l l e s 

seront confondues avec des v ^ i a n , . j . r e e n e s 
P u e r o n t insoupçonnées c e s t s e u l e 7 ' " " ^ A ' 

seulement en comparant l e s fpc+c jÀ 
e n q ans en cinq ans ou même de d ix ans en dix L . ' 
de mesurer un changement dans l ' a u d i t i o n . , ^ • 

qu'au t u V l ' P r C t e U r S ^ "" 
c ^ c e t e m p C p a ^ ^ ^ - ^ . i n d u s t r i e l l e 

progress ive d'une su te ' ^ ^ - s i t i o n 
A-'-remont d i t J Profess ionne l l e i n s i d i e u s e chez c e t employé. 

sont p a s ' ^ C r ° , r â 5 6 5 t r â V a n , e - Protégés , a l o r s q u ' i l s ne l e . 

b r u n , au contra ire i 1 s a ident à comprendre. 
ÇÇ^VÎÇNTAIRES: 

<«< «« ;:r;::r;:fprf:es sens •**« -»«• w~«, 
oe.-jcoup de t r a v a i l l e u r s ) . 

° n l d é " " t r t ~ P r ° t e c t e u r s 

« " « « • t ^ c i , T « . ' . « " " • " - r > * « t s , s o i t mime, 

« n . s e n s o c e , T Z " ' " " ] e i les avec chOte dans l e s a igl les . 



8 0 n y a des machines dont le bruit ne se réduit presque pas, en 

pratique (ex: foreuses à diamant). A ce moment là on n'a pas le choix 

il faut se rabattre sur les protecteurs. 

Ç^MENTAIRESI 

Il est faux de croire que la réduction à la source et l'encoffre-

m e n t sont les seules façon de réduire le niveau de bruit. 11 est souvent 

possible d'installer des écrans acoustiques entre le travailleur et 

la source de bruit, ou d'installer le travailleur dans un enclos acous-

tique avec télécommande des opérations.. Bien souvent, lorsque la 

solution au problème de bruit n'apparaît pas claire et simple 

ti-ndance à considérer qu'il n'y a pas de solutions. Dans ce domaine, 

il faut faire affaire avec des gens possédant à la fois imagination e t . 

compétence. Beaucoup de problèmes de bruit "insolubles" proviennent 

d'une situation où on a, combinés ensemble, un patron qui attend de 

se faire "pousser dans le dos par les inspecteurs" avant de bouger 

et un travailleur qui accepte trop facilement le bruit comme "faisant 

partie de la "djobbe". " 
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L'ASSOCIATION DES MINES DE MÉTAUX DU QUÉBEC INC. 
7 0 4 / 2 P L A C E O U Ê B E C TÉLÉPHONE 
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LA PROTECTION AUDITIVE 

; Depuis p lus ieurs années, on entend parler des e f f e t s du bruit 
o f f e n s i f sur V o u f e des t r a v a i l l e u r s . 

Dans l e cadre, des a r t i c l e s 50 e t 51 du Règlement Re la t i f à la 
Quali té du Milieu de Trava i l , la protec t ion audi t ive personnel le e s t u t i -
l i s é e fréquemment e t , la quest ion que c e r t a i n s t r a v a i l l e u r s se, posent e s t : 

• •* 

"EST-CE QUE MES PROTECTEURS AUDITIFS M'ASSURENT UNE PR0TEC-
TION AUDITIVE"? • >. - » • ' . . 1' • 

' ' ' ' * " • * ' -' ; •• ' " f 
En réponse à c e t t e ques t ion , l ' A s s o c i a t i o n des Mines de Métaux 

• . • i ' > 

du Québec Inc. a récemment lancé un diaporama i n t i t u l é : "ENTENDRE DEMAIN" 
qui. a pour-object i f de s e n s i b i l i s e r l e s employés e t employeurs aux 
de. "6ategabÂZitë" audùùcve. Ce diaporama permet à l ' i n d i v i d u de consta-
t e r lui-même la protect ion o f f e r t e par l e port de ses protecteurs a u d i t i f s . 

'ï* Pour ce , l e travai l leur n'a qu'à prendre rendez-vous avec l e 
Service de Prévention qui lui f i x e r a deux (2) audiogrammes, s o i t un l e 

y , 

matin avant son travai l lorsque son ouïe e s t reposée e t l e deuxième après 
sa journée de t r a v a i l , en mil ieu bruyant. 

La d i f f é r e n c e entre l e s deux audiogrammes, s ' i l y en a une, re-
présentera sa fa t igue aud i t i ve personne l le . ' C e t t e f a t i g u e peut.dépendre 
de plusieurs raisons: 

- Les protecteurs a u d i t i f s fournis ne sont pas aussi bons que 
proclamés par l e s fournisseurs-manufacturiers . Alors , i l faut l e s rempla-
cer par des plus e f f i c a c e s . 

- Le modèle de protecteur a u d i t i f u t i l i s é ne vous convient pas. 
Il faut en essayer un autre genre plus adéquat. 
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- Les protecteurs sont p e u t - ê t r e mal a j u s t é s . I I . faudra trou-
ver l e s causes a f i n d 'amél iorer la s i t u a t i o n . . 

- L'omission de porter l e s protecteurs pendant une courte du-

rée de la journée a pour e f f e t de f a i r e perdre une part i e de la protec-

t ion acquise pendant 1'usage des protecteurs a u d i t i f s . 

Si un t r a v a i l l e u r e s t l e seul à avoir des audiogrammes d i f f é r e n t s 

l e matin e t l e s o i r , i l vous faudra découvrir l e s ra i sons pour l è protéger 

contre l e développement d'une surd i t é o c c u p a t i o n n e l l e . 

Si au c o n t r a i r e , la majori té des t r a v a i l l e u r s montrent des var ia -

t i o n s importantes auxdi t s t e s t s , c ' e s t t ou t l e programme dè pro tec t ion q u ' i l 

faudra repenser . 

A l o r s , s i votre sec teur i n d u s t r i e l e s t bruyant, l e port des bou-
chons e t / o u c o q u i l l e s e s t t r è s important car la protec t ion de l ' o u ï e , 
c ' e s t l ' a f f a i r e de t o u s ; occupez-vous en. 

• - - - • . . L'ASSOCIATION DES1MINES DE METAUX 
DU QUEBEC INC. . , f V * ' // U. - . • ' . ; . 

RLJ/ccg RICHARD L. JAUROî^'ING., M. ENG. 
SERVICE ENVIRONNEMENT MINIER 

16 /09 /83 : 
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LA PROTECTION CUTANÉE 

La protection cutanée est assez bien décrite par l'article du derma-
tologue L.P. Durocher. Cet article est annexé au:. Rapport sur le savon Çonsept 
"D" publié en 1979 par -1'Association pour la santé et la sécurité du travail, 
secteur affaires sociales. Cet article fut écrit suite a des plaintes formu-
lées par trois centres hospitaliers du Nord-Ouest du Québec, où des employés de 
l'entretien ménager ont souffert de problèmes d'allergie ou encore d'irritation, 
à la suite de l'utilisation d'un savon. 

•Nous pouvons rencontrer des affectations cutanées suite à divers modes 
d'exposition: contact direct avec un liquide tel le savon Consept "D", exposi-
tion aux vapeurs d'un produit ou procédé, contact avec une poudre qui se dissoud 
dans la sueur, absorbtion accrue d'un gaz suite à la destruction du film lipi-

• . -A .. . 

d i q u e C e r t a i n s gaz nécessitent une protection plus complète que le-simple 
port d'un masque facial et de gants protecteurs. Les travailleurs exposés doi-
vent alors porter une cagoule et des vêtements spéciaux. Aussi, dans certains 
cas comme lors de la manipulation de planches traitées aux pantachlorophénates, 
il faut porter des^gants qui protègent également les avant-bras. 
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ANNEXE III 

RAPPORT DU DR L.P. DUROCHER, DERMATOLOGUE 
v 

_ _ t ? 

ï 
» 

i t. 
De façon généra le , comme l ' a soul igné le docteur Albert [ 

Nantel, i l importe de d i s t inguer la t o x i c i t é d'un produit e t l ' i n t o -
lérance personnel le à ce produit . Laissons de côté l ' a s p e c t de la I' 
t o x i c i t é qui a é t é évalué par le docteur Nantel e t attardons-nous 
sur l ' i n t o l é r a n c e qu'un individu peut présenter à un produit . Cette à 
intolérance e s t de deux types: s o i t une a l l e r g i e , s o i t une i r r i t a t i o n . [ 
L ' a l l e r g i e témoigne d'une réact ion propre à l ' i n d i v i d u a lors que l 
l ' i r r i t a t i o n e s t indépendante de l ' i n d i v i d u . A ins i , s i dans un I 
même bloc de s e r v i c e , p lus ieurs personnes présentent simultanément 
un problème d'inflammation cutanée, l 'hypothèse e x p l i c a t i v e la plus 
probable sera qu'on se trouve en présence d'un i r r i t a n t primaire f 
p lutôt que d'un a l l ergène (à moins q u ' i l ne s ' a g i s s e d'un a l l ergène \ 
très pu i s sant , ce qui n ' é t a i t pas le cas i c i ) . Parmi l e s i r r i t a n t s , j 
on d is t ingue l e s i r r i t a n t s puissants qui induisent une réact ion chez [ 
plus de 50% des s u j e t s exposés une seule f o i s e t l e s i r r i t a n t s f a i b l e s | 
qui n ' indu i sent , qu'après p lus ieurs jours d ' e x p o s i t i o n , une t e l l e S 
réact ion chez 50% des s u j e t s . Par contre l ' a l l e r g è n e ne provoque de | 
réact ion que chez l e s u j e t s e n s i b i l i s é . La réact ion a ins i provoquée * 
peut cliniquement ressembler à c e l l e induite par i r r i t a t i o n e t on 
parle alors de dermite par contact mais e l l e peut ê t re d'une morpho- r 
log ie d i f f é r e n t e ( e x . : u r t i c a i r e ) . £ 

Prof i tons -en i c i pour soul igner l ' importance d ' é t a b l i r 
le mode d'apparit ion e t d 'évolut ion des symptômes: leur l o c a l i s a t i o n , 
la période de la tence , l ' e f f e t de la thérapie employée, e t c . pour 
préc i ser s i l 'on e s t en présence d'une réaction d ' h y p e r s e n s i b i l i t é 
de type immédiat ou de type retardé. Il e s t rare qu'une même substance 
chimique provoque les deux types de réact ion. 



En ce qui concerne l ' a l l e r g i e qu 'aura i t pu provoquer 
le savon Consept "D'\ d'après la composition fournie par la compagnie 
Choisy, t r o i s des ingrédients c i t é s peuvent, en de t rès rares cas , 
ê t r e responsables de dermite par contact a l l e r g i q u e . Ce sont: 
benzalkonium, éthylènediamine t é t r a a c é t a t e e t tr ié thanolamine . 
Des épreuves épicutanées uniformisées e x i s t e n t pour ces t r o i s 
substances e t sont r é a l i s a b l e s suivant une technique reconnue. 

Il ne faut évidemment pas in terpré ter i c i que l ' a l l e r g i e 
se résume à une quest ion de " t e s t s " , ceux-ci doivent ê t re pratiqués 
seulement s i l e quest ionnaire e t l'examen c l i n i q u e m i l i t e n t s e n 
faveur d'une dermite par contact d 'or ig ine a l l e r g i q u e . L'épreuve 
épicutànée n ' e s t qu'un examen complémentaire dont la p o s i t i v i . t é corro-
borée.par la c l in ique apporte une plus grande préc i s ion aux c o n c l u - , 
s i o n s ; à r e n c o n t r e l 'épreuve négat ive n ' e s t pas s i g n i f i c a t i v e . , 

Lorsqu'une épreuve épicutànée v ient p r é c i s e r l ' é t i o l o g . i e 
d'une dermite par contact a l l e r g i q u e ceci implique des r e s t r i c t i o n s 
de tâche pour .cet individu mais c e t t e même tâche ne présente pas de. 

risque pour l ' i n d i v i d u non s e n s i b i l i s é . A l 'opposé s i la dermite 
« » 

par contact a é t é provoquée par un i r r i t a n t (surtout s ' i l e s t p u i s s a n t , 
l e po ten t i e l de risque demeure pour l e s autres travai1 leurs^qùi 
s e r a i e n t a f f e c t é s à la même tâche) , i l faut songer a lors à é l iminer 
l e problème à la source, à modif ier la technique d ' u t i l i s a t i o n ou à 
é l iminer des facteurs a c c e s s o i r e s préc ip i tan t s ou préd i sposants . 
Dans l e cas d'une dermite par contact a l l e r g i q u e , soul ignons que 
1 ' a l l e r g i e - p e r s i s t e e t qu'on ne peut d é s e n s i b i l i s e r . 

' - ** *» • 
i ' 

,r En somme, toute l ' a t t e n t i o n nécessaire do i t ê t r e apportée 

pour poser un d iagnost ic préc is face à tout cas d ' i n t o l é r a n c e cutanée 

au travail:* Si l ' o r i g i n e a l l e r g i q u e e s t prouvée, i l e s t , saris doute, 

préférable de changer l ' i n d i v i d u de poste s i on ne peut é l iminer 

l ' a l l e r g è n e mais l e plus" souvent l ' o r i g i n e sera i r r i t a t i v e , quoi e • 

f a i r e a lors? 
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Dans ce c a s , l e pr inc ipe général e s t de diminuer l ' i n t e n -
s i t é , la durée e t la fréquence des contacts a v e c . 1 ' i r r i t a n t . Comment 
procéder? 

Là, comme dans d 'autres domaines, i l e s t souha i tab le de 
prévenir p l u t ô t que de guér ir . Dans l ' e n t r e t i e n ménager, les. savons , 
l e s d é t e r g e n t s , l e s d é s i n f e c t a n t s peuvent créer des problêmes d'inflanima, 
t ion cutanée qui se développent lentement à la s u i t e d'une déshydra-
t a t i o n de la peau. 

Les agents de nettoyage peuvent enlever l e f i l m l i p i d i q u e 

naturel de la peau e t c e l l e - c i se déshydrate secondai renient. De p lus , 

des fac t eurs c l imat iques ( e x . : l e vent en h iver ) peuvent accentuer ' 

la déshydratat ion des mains nues. Il importe donc de s e n s i b i l i s e r 

l e s t r a v a i l l e u r s à la n é c e s s i t é d'une bonne hygiène des mains pour , 

prévenir c e t t e déshydratation s o i t un rinçage adéquat à 1'eau c l a i r e 

après un lavage des mains, é v i t e r de porter des bijoux qui pourraient 

r e t e n i r l ' e a u e t le savon emprisonnés durant p lus i eurs heures entre 

l e métal e t la peau ( c ' e s t souvent l e point de départ d'une exzëmati-

s a t i o n ) . De plus s i Ton note que la peau se dessèche , i l faut 

recourir à l 'emploi d'une l o t i o n ou crème hydratante de façon à 

maintenir en tout temps une barrière p r o t e c t r i c e adéquate. Pour ê tre 

e f f i c a c e i l n ' e s t pas nécessa ire d'appliquer une t e l l e quant i t é de- . 

crème ou l o t i o n que l e travai l en s o i t gêné. Ceci peut se f a i r e , e n 

début e t en f i n de journée e t s i nécessa ire aux périodes de repos . • 

Venons-en maintenant à la question du port de gants . 

Deux s i t u a t i o n s se présentent: la peau des mains e s t i n t a c t e ou e l l e 

e s t a f f e c t é e d'eczéma. Si la peau des mains e s t i n t a c t e , l e port de 

gants sera généralement bien t o l é r é e t cons t i tuera une barr ière e f f i -

cace pour diminuer l ' i r r i t a t i o n ou l ' a l l e r g i e ; on pourra combattre ' 

l ' e x c è s de sudation en insérant des gants de coton à l ' i n t é r i e u r e t , , 

on verra à. ne porter l e s gants imperméables que durant l e temps 

minimum requis . Des tâches s p é c i f i q u e s d ' e n t r e t i e n ménager peuvent. 
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I 
à l ' o c c a s i o n mettre l e s mains en contac t avec des s o l v a n t s qui 

c o n s t i t u e n t des agresseurs plus p u i s s a n t s que l e savon; l e port • • ï 

de gants e s t a l o r s recommandé. On se souviendra cependant que 

tous l e s gants ne sont pas imperméables à tous l e s s o l v a n t s - | 

a ins i l_es gants de caoutchouc naturel r é s i s t e n t „„» 

n o n ^ h y d r o c a r b u r e s a r 6 m a t i o u e s _ t P ] . , 

gants de po lyv iny le protègent c o n t r 7 i r - ^ ^ P r ^ w 7 T a u f 

1 - S C e t ° n e S - L ° r S d u P ° r t d e g ^ t s on se souviendra qu'une peau 
' macérée par l 'humid i té e x c e s s i v e présente une r é s i s t a n c e moindre à ' 

la péné tra t ion d ' a g r e s s e u r s . De p l u s , un gant percé d o i t ê t r e changé 
raP1dement puisque la pénétrat ion per-cutanée de la substance ' 

emprisonnée dans l e gant e s t accrue par l ' o c c l u s i o n r e l a t i v e a i n s i 
c r é é e . j 

Si la peau des mains présente de l ' eczéma, la va leur à f 

long terme du port de gants e s t plus i m p r é v i s i b l e . En e f f e t , même 

s ' i l Prév ient l e contac t avec des a l l e r g è n e s ou des i r r i t a n t s c u t a n é s , I 

l e port de gants prolongé crée une ambiance de haute humidité d i f f i - ' 1 

c i l ement t o l é r é e par l ' i n d i v i d u 

i 
Même avec l ' a d d i t i o n d'un gant de coton , dans l e ras 

d'eczéma, l e gant imperméabil isé ne d e v r a i t ê t r e porté que pour de I 

courtes pér iodes ( e x , : 10 minutes) après l a q u e l l e l e s mains r e v i e n -

nent a l ' a i r l i b r e . Evidemment, la t o l é r a n c e du port de gants v a r i e J 

s e l o n la g r a v i t é de l 'eczéma: cec i f a i t r e s s o r t i r l ' importance de 

t r a i t e r précocement e t de façon optimale l e s ép i sodes a igus d'eczéma. . j : 

Enfin dans un contexte de p r é v e n t i o n , on peut p a r f o i s . • 

é v i t e r l e port de gants tout en créant une p r o t e c t i o n adéquate grâce ' ' 

a 1'emploi de crème-barrière (généralement à base de s i l i c o n e ) . Dans 

ce c a s , l e mode d'emploi d o i t ê t re s u i v i e t l ' a p p l i c a t i o n répétée au ' , 
cours de la journée . 

_ i 
1 



En résumé, i l importe au plan c u r a t i f de préc i s er l e 
d i a g n o s t i c , de t r a i t e r précocement et adéquatement, de c i r c o n s c r i r e 
1 ' é t i o l o g i e ( a l l e r g i e ou i r r i t a t i o n ) mais l e p lus important r e s t e 
l ' a c t i o n prévent ive: information et a t t i t u d e s prévent ives . 

L.P. Durôcher ,• M.D. 



TESTS PRATIQUES ' 

Il est parfois utile de contrôler l'efficacité de gants. On désire 
alors s'assurer de la perméabilité de ces gants. Nous vous proposons d'effec-
tuer deux petites expériences pour tester la performance de gants de caoutchouc. 

- 1) Nous pouvons, pour tester la résistance d'un gant, immerger ce 
gant dans le produit dont on désire se protéger. Si, après 
plusieurs heures d'immersion, le gant n'est pas affecté, nous 
pouvons conclure que la- résistance du gant au produit semble 
adéquate. 

Nous vous proposons d'immerger pendant une journée un gant pour 
usage domestique dans de l'acétone, de plonger un autre gant 
dans du toluène et un troisième gant dans un agent décapant. 
La journée teminée, nous procédons â l'examen visuel des gants. 
- D I S C U S S I O N -

2) Nous pouvons mesurer la perméabilité dans un gant (évaporation 
et/ou pénétration) en emplissant le gant de solvant, en le scel-
lant, et en mesurant la variation de poids du gant avec le temps. 

Nous vous proposons d'emplir un premier gant pour usage domestique 
avec de l'acétone, un deuxième avec du décapant et un troisième 
avec du toluène. Nous pesons ensuite les gants â intervalle 
régulier avec une balance assez précise. - D I S C U S S I O N -
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LA PROTECTION OCULAIRE-

Le document "Vision et travail, tome I, la protection oculaire" de l'IRAT (1983) 
traite des différents types d'agression contre l'oeil, des divers règlements et nor-
mes traitant de la protection oculaire, de l'élaboration d'un programme de protec-
tion oculaire ainsi que du fonctionnement de l'oeil et de la vision. Nous vous 
invitons à vous procurer ce document. 

Prix en 1983: 3 00 $ sur place 
4 00 $ par commande postale 

IRAT 
1290 rue St-Denis 
Suite 800 
Montréal, Qc 
H2X 3J7 



LES CONTRAINTES THERMIQUES 

Nous vous invitons à relir le texte "Comment revêtir la sécurité en hiver" 
distribué en annexe du document sur la session de formation traitant des contrain 
tes thermiques. 

Expérience: 

« 

Nous vous proposons de vérifier l'efficacité d'une grille protectrice contre 
l'effet des infrarouges. Ce test sera fait chez Temfor. 



LE PROGRAMME DE PROTECTION INDIVIDUELLE^ 

Lorsqu'une entreprise décide de recourir à la protection personnelle, elle doit 
mettre en place un programme de protection individuelle afin de s'assurer que l'im-
plantation et l'utilisation des équipements se fassent correctement. Combien d'entre-
prises découvrent-elles avec stupéfaction que le ou les masques achetés sont encore 
dans leur emballage après une année? Combien de personnes utilisent des masques à 
gaz avec des cartouches sursaturées ou encore d'autres moyens de protection périmés? " 
Un programme de protection personnelle doit limiter ce type de problèmes. Voyons 
quelles sont les grandes lignes d'un tel programme. 

A- L'administration du programme 
Nomination formelle du responsable du programme de protection 
personnelle. 
Toutes les directions, instructions et procédures doivent être 
écrites et tout le personnel concerné doit en être informé. 

B- Connaissance des risques du milieu 
On doit connaître l'environnement de travail en fonction des 
contaminants qui s'y retrouvent afin de décider d'abord du 
besoin de correctifs et ensuite, si nécessaire, choisir l'équi-
pement qui conviendra le mieux aux besoins. 

C~ Sélection de l'équipement 
L'équipement doit être choisi en fonction des risques du milieu, 
des caractéristiques et besoins des utilisateurs éventuels et i 
d'après les spécifications de l'équipement. Lorsque c'est pos-
sible, on doit se référer aux organismes responsables, d'évaluer 
et d'approuver ce type d'équipement. (Par exemple, les respira-
teurs sont approuvés par NIOSH). 

(1) Texte modifié des notes de cours préparé par Edouard Villeneuve, Mines Noranda 
Ltée., cours dispensé à Québec dans le cadre du Y e Congrès annuel de l'A.H.I.Q., 
mai 1983. 



. C'est donc dire que le responsable de cette sélection devra 
avoir une bonne connaissance des équipements et des critères 
de sélection. 

. Les travailleurs doivent-être appelés à se prononcer. 

La formation et l'information. 
. Tous les utilisateurs de protection individuelle doivent 

être formés et informés sur l'ensemble des points suivants: 
- Information sur la nature des risques du milieu de 

travail et sur les conséquences prévisibles si la pro-
tection n'est pas utilisée. 

- Ce qui a motivé la décision de recourir à la protection 
personnelle comme moyen de contrôle plutôt qu'à des cor-
rectifs techniques ou administratifs. • 

- Les délais prévus pour apporter des correctifs à.la. source 
doivent être établis et divulgués. 

- Informations sur les caractéristiques, les avantages et dé-
savantages et les limites des moyens de protection indivir 
duels envisagés ou retenus. 

- Discussion sur le choix de l'équipement. 
- Politique et formation concernant l'utilisation, l'entre-

tien et l'inspection de l'équipement. 
- Procédure à suivre en cas d'urgence telle défaillance de 

système et autres, si nécessaire. . 

Entretien, entreposage et distribution 
Idéalement, une seule unité administrative devrait se charger 
de l'entretien, l'entreposage et la distribution des équipe-, 
ments, de protection individuelle 
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L'entretien comprend toutes les opérations de lavage, désin-
fection, inspection et réparation. Un certain entretien doit 
être fait quotidiennement. 
Les appareils doivent être entreposés dans un endroit propre à 
l'abri de la lumière, de la chaleur, du froid, et autres. 
Si possible, chaque travailleur devrait posséder son propre équi-
pement . 

La distribution et l'entretien devront être confiés à une per-
sonne qui connaisse bien cet équipement. 

. On devra tenir un registre des réparations effëctuées sur les 
équipements ainsi que toute autre information pertinente. 

F- Surveillance médicale. 
L'état de santé des travailleurs ayant à utiliser les équipements 
devrait être surveillé. 
Cette surveillance pourrait comprendre un examen pré-embauche. 
et des examens périodiques par après. 
Le médecin devra, au mieux de sa connaissance, établir les con-
ditions physiques reliées à l'utilisation de certains équipements 
tels les respirateurs. 

G- Evaluation. 
Le programme devra être évalué régulièrement afin de juger de 
son efficacité et, si nécessaire, le modifier afin de l'adapter 
aux besoins de l'établissement. 
Une enquête devrait être effectuée auprès des opérateurs qui uti-
lisent ces équipements. 

On devra régulièrement (au moins une fois l'an) revoir avec les 
travailleurs, les directives, les instructions et les procédures. 
Consulter les rapports médico-environnementaux afin de s'assurer 
que la protection est toujours adéquate. Procéder à des tests 
particuliers au besoin.. 



Obligations de l'employeur: 

Un employeur ne peut pas se contenter d'acheter et de mettre à la disposition 
des travailleurs certains équipements de protection individuels. . Il est assujetti 
aux obligations stipulées par plusieurs règlements. 

Ainsi, le règlement sur la qualité du milieu de travail demande à l'employeur 
qui ne respecte pas les normes spécifiques à un contaminant chimique particulier de 

mettre à la disposition des travailleurs et s'assurer qu'ils portent un équipement 
de protection des voies respiratoires conforme aux exigences et aux normes promul-
guées pour de tels équipements conjointement par la National Institute for Occupa-
tional Safety and Health du ministère de la Santé, de l 'Educat ion et du Bien-Etre 

des Etats-Unis d'Amérique et la Mining Health and Safety Administration du ministère 
de l'Intérieur des Etats-Unis d'Amérique et publiées dans 37 Federal Register 6993, 
38 Federal Register 11458 et 39 Federal Register 12864. 

L'équipement de protection des voies respiratoires visé à l'article 8 doit T I . 

être: 

conçu pour offrir une protection a l'égard du danger contre lequel 
on^veut protéger le travailleur; 
tenu en état de fonctionnement; 
inspecté par un représentant de l'exploitant de l'établissement, au 
moins une fois par mois et chaque fois que le travailleur qui porte 
cet équipement signale qu'il est défectueux; 
désinfecté avant d'être utilisé par un autre travailleur, sauf en cas 
d'urgence; et 
entreposé dans un endroit propre. 

L'utilisation et le fonctionnement de cet équipement doivent être expliqués 
aux travailleurs et l'exploitant de l'établissement doit s'assurer que ceux-ci 
en comprennent parfaitement l'usage. 

a) 

b) 
c ) 

d) 

e) 



Le règlement relatif aux travaux forestiers force le chef de l'établissement à 
s'assurer que le travailleur forestier: 

a)' utilise un casque de sécurité homologué selon la norme Industrial 
Protective Headwear ACNOR 294.1 - 1966. Ce casque doit être fourni 
par le chef d'établissement; 

b) porte un écran facial ou des lunettes et protection (Eye Protectors 
ACNOR Z94.3 - 1969) lorsqu'il est exposé à un danger pour les yeux 
ou la figure; et 

- * • >. 

c) porte des protecteurs auriculaires (Hearing Protectors ACNOR Z94.2 -
1965) si* le bruit dépasse au poste de travail la limite permise à 
l'annexe 3 du Règlement concernant les établissements industriels et 
commerciaux. 

Enfin, le programme de prévention impose aussi à 1'employeur certaines contrain-
tes comme 1'obligation de nommer un.responsable du programme de protection indivi-
duelle. 



LA PROTECTION PERSONNELLE 
ET LES FACTEURS INDIVIDUELS 

Les facteurs individuels ont une grosse influence sur l'efficacité 
et la tolérance des équipements de protection individuelle. Par exemple, une 
incapacité respiratoire augmente la pénibilité découlant du port d'un respi-
rateur. Le port de gants êtanches augmente l'eczéma. Le port de lunette 
diminue l'efficacité de coquilles auditives... 

Nous vous présentons deux textes écrits pour le colloque de 1'AHIQ 
sur la protection personnelle (14 septembre 1983). Après lecture'des textes, 
nous discuterons de l'attitude à prendre pour considérer l'influence des fac-
teurs individuels sur le port de protecteur personnel. 



LE PORT DE LA BARBE ET LA PROTECTION RESPIRATOIRE 

Le port de la .barbe e t la protec t ion r e s p i r a t o i r e e s t un problème qui 
date déjà depuis p lus i eurs années . . . Je n 'a i donc pas la pré tent ion de 
trouver une s o l u t i o n m i r a c l e , mais v o i c i la p o s i t i o n de 1 ' A s s o c i a t i o n des 
Mines de Métaux du Québec Inc. 

QU'EST-CE QU'UN RESPÏRATEUR 

C ' e s t un apparei l r e s p i r a t o i r e s o i t du type à press ion négat ive ou 
p o s i t i v e qui protège l e s u t i l i s a t e u r s contre l ' i n h a l a t i o n des substances 
t o x i q u e s , gaz, vapeurs e t p o u s s i è r e s . 

Son c h o i x , son u t i l i s a t i o n e t l ' é v a l u a t i o n ayant déjà é t é t r a i t é s l o r s 
de conférences a n t é r i e u r e s , permettez-moi de sou l igner sommairement que l e 
port de r e s p i r a t e u r par l e s t r a v a i l l e u r s implique nécessairement l ' é l a b o r a -
t i o n d'un programme de pro tec t ion r e s p i r a t o i r e qui d o i t t r a i t e r des points 
su ivant s : 

A) L'adminis trat ion du programme 
B) La connaissance des r i sques du mi l i eu 
C) La s é l e c t i o n des re sp ira teurs 
D) La formation e t l ' i n f o r m a t i o n 

E) L ' e n t r e t i e n , l ' e n t r e p o s a g e e t la d i s t r i b u t i o n 
F) La s u r v e i l l a n c e médicale 
G) L 'éva luat ion 

"Aussi, à l ' i n t é r i e u r dudit programme, on d o i t trouver l e s types de r e s -
p irateurs u t i l i s é s l o r s de cas spéciaux t e l s que ceux u t i l i s é s par l e s pom-
p i e r s , l e s marins, l e s équipes de sauvetage minier e t l e s opérateurs d ' équ i -
pement mécanique qui d o i t ê t r e opéré dans c e r t a i n e s cond i t i ons ou l ' a i r e s t 
non r e s p i r a b l e . 
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Je pense en p a r t i c u l i e r aux opérateurs de t r e u i l s o u t e r r a i n q u i , dans 

l e cas d'un feu dans la p a r t i e profonde d'une mine ayant un p u i t s i n t é r i e u r , 

d o i v e n t opérer l e t r e u i l jusqu'à ce que tous l e s mineurs s o i e n t évacués . 

RESPONSABILITES-DE L'UTILISATEUR 

Il f a u t , au d é p a r t , avant de s ' a r r ê t e r au contenu de c e t t e d i s c u s s i o n , 

assumer que l e s r e s p i r a t e u r s sont u t i l i s é s dans un cadre qui r e s p e c t e l a 

p h i l o s o p h i e de l ' a r t i c l e 3 de la l o i 17. 

A i n s i , dans t o u s l e s cas où un r e s p i r a t e u r d o i t ê t r e porté,- t'&tanchilti 

de c e de/mleA oj>t pnJjnofidLLaMcar l ' u t i l i s a t e u r a la r e s p o n s a b i l i t é de s ' a s s u -

rer q u ' i l prend t o u t e s . l e s mesures n é c e s s a i r e s pour protéger sa s a n t é , sa 

s é c u r i t é ou son i n t é g r i t é physique ( a r t i c l e 4 9 - 2 ° de Ta l o i 1 7 ) . 

De p l u s , i l d o i t v e i l l e r à ne pas mettre en danger Ta s a n t é , la" s é c u r i t é 

ou l ' i n t é g r i t é physique des autres personnes qui se t rouvent sur l e s l i e u x de 

t r a v a i l ou à prox imité des l i e u x de t r a v a i l ( a r t i c l e 49-3? de l a l o i 1 7 ) . 

Or, l e por t de l a barbe e s t une o b s t r u c t i o n à l ' é t a n c h é i t é de t o u t r e s -

p i r a t e u r . • . . -

P l u s i e u r s recherches ont é t é f a i t e s sur l ' é t a n c h é i t é des r e s p i r a t e u r s 

en r e l a t i o n avec d i f f é r e n t s types de barbes , moustaches o u - f a v o r i s , e t ~ce,' 

pour d i f f é r e n t s types de r e s p i r a t e u r s à pres s ion n é g a t i v e ( r é f é r e n c e s 3 ; 4", 

5 , 6) e t aucun des r e s p i r a t e u r s n'a s a t i s f a i t aux normes du t e s t d ' é t a n c h é i t é 
r 

de OSHA/ANSI Z 8 8 . 2 - 1 9 7 9 (Réf . 7 ) . ! ' : -

. A t i t r e d.'exemple, prenons l e cas présenté dans l'a revue "American* Indus-

t r i a l Hygiene A s s o c i a t i o n Journal" de j u i l l e t 1983, ou h u i t (8 ) s u j e t s s e ' s o n t 

soumis à des t e s t s d ' é t a n c h é i t é avec un apparei l à demande, modèle Biopak 60 , 

l eque l porte l ' a p p r o b a t i o n TC-13F-85 de MSHA/NIOSH (Réf . 8 ) . 



Les h u i t (8) v o l o n t a i r e s ont débuté l e s t e s t s en é t a n t fra îchement r a s é s 

e t ont l a i s s é pousser l e u r barbe sur une période de 8 semaines sans la couper 

de quelque façon que ce s o i t . De p l u s , l e s e s s a i s d ' é t a n c h é i t é â l ' a i d e d'un 

a é r o s o l , ont é t é é t a b l i s sur une base b i - m e n s u e l l e de t r o i s e s s a i s jusqu'à l a 

f i n de l a d i t e pér iode de c o n t r ô l e . 

Les r é s u l t a t s p r é s e n t é s au tab leau 1 indiquent que l e f a c t e u r de pro tec -

t i o n * au début é t a i t s u p é r i e u r à 20 ,000 pour l a plupart des i n d i v i d u s . 

Toutefo is , - à mesure que l a barbe poussa , l e f a c t e u r d ' é t a n c h é i t é diminua-

cons idérablement , p a s s a n t de ^ 2 0 , 0 0 0 à ( 5 0 0 , v o i r e même <50 pour 2 des 8 i n d i -

v i d u s , e t ce après 8 semaines sans r a s a g e . 

La c o n c l u s i o n à t i r e r a é t é a s s e z s imple: pour ce type de r e s p i r a t e u r . 

à demande SCBA, i'&tanch(U£ê du "x.&6pVuvte.tvi au vï&age." £\u£ÀLL&cutvuSL : : 

pnjjnoticLLaZe. e t ne d e v r a i t pas ê t r e u t i l i s é par des hommes portant l a 

barbe dans l e s atmosphères ou l e u r v i e pourra i t ê t r e mise en danger. 

Je pense en p a r t i c u l i e r - aux pompiers, aux marins , aux-équipes dé sauve-

tage minier e t au personnel a f f e c t é â l e u r t r a v a i l r é g u l i e r q u i , par s u i t e de 

c a t a s t r o p h e , d o i v e n t oeuvrer dans des atmosphères i r r e s p i r a b l e s . Ex: l e s 

opérateurs de t r e u i l s o u t e r r a i n durant un f e u . 

De p l u s , o u t r e l a barbe, i l ne f a u t pas o u b l i e r l e s moustaches e t l e s 

long f a v o r i s q u i , eux a u s s i , peuvent i n t e r f é r e r dans la* p r o t e c t i o n r e s p i r a -

t o i r e (Réf . 4 ) . - -

Dernièrement, s u i t e â l a r e v i s i o n du programme de p r o t e c t i o n r e s p i r a t o i r e 

d'une compagnie de p e i n t u r e , une cour d ' a r b i t r a t i o n de l ' O n t a r i o (Réf . 3) ap-

prouva la mise S p i e d . d ' u n employé avec barbe qui é t a i t a f f e c t é â la . fabr ica-

t i o n de p e i n t u r e s , de r é s i n e s , de s o l v e n t s e t de d ' a u t r e s p r o d u i t s * f i n i s ; oû 

* Facteur de p r o t e c t i o n (Réf . 7) = 100 
moyennes de c o n c e n t r a t i o n s pour l e s 

t e s t s 

nombre des t e s t s 



l e port d'un r e s p i r a t e u r à p r e s s i o n n é g a t i v e é t a i t n é c e s s a i r e vu la p o s s i b î - -

l i t é d ' e x p o s i t i o n à des produi t s chimiques t o x i q u e s . 

En premier l i e u , c ' e s t - à - d i r e avant octobre 1981, dans l e cadre de l e u r 

programme.de p r o t e c t i o n r e s p i r a t o i r e , t o u t t r a v a i l l e u r avec barbe d e v a i t pas -

ser un " t e s t d ' é t a n c h é i t é " avec l e r e s p i r a t e u r q u ' i l d e v a i t porter pour sa 

p r o t e c t i o n p e r s o n n e l l e . 

Le t r a v a i l l e u r en q u e s t i o n passa l e d i t t e s t , mais s u i t e à .la r e v i s i o n 

du programme de p r o t e c t i o n r e s p i r a t o i r e qui s t i p u l e : "tous l e s employés 

do ivent passer un t e s t d ' é t a n c h é i t é avec 1'équipement r e s p i r a t o i r e , e t i l s 

d o i v e n t ê t r e f ra îchement r a s é s aux p o i n t s de c o n t a c t d ' é t a n c h é i t é dudi t r 

r e s p i r a t e u r à p r e s s i o n n é g a t i v e " . - ? 

'. " * ' - • * I ' . ' 

L'employé en q u e s t i o n r e f u s a de s e conformer, à c e t t e . n o u v e l l e d i r e c t i o n 

du programme de p r o t e c t i o n r e s p i r a t o i r e (normes spéc i f iques* à 1 ' e n t r e o r i s e , 

a r t i c l e 59-3° de l a l o i 17) e t i l f u t congéd ié . Son s y n d i c a t e t lui-même-

déposèrent un g r i e f qui passa l e s é t a p e s requises , pour en v e n i r à la Chambre 

des R e l a t i o n s Ouvrières de l ' O n t a r i o . 
• v • s 

L ' a r b i t r a t i o n approuva la mise à pied s u i t e à l a p r é s e n t a t i o n du nouveau 

programme de p r o t e c t i o n r e s p i r a t o i r e basé sur l a norme A N S r i 9 8 0 , e t d'une é t u -

de q u a n t i t a t i v e sur l ' é t a n c h é i t é de r e s p i r a t e u r s à p r e s s i o n n é g a t i v e sur 274 

i n d i v i d u s , dont. 54 avec barbe. : : •< 
. . . . - • 

Les r é s u l t a t s ont prouvés que t o u t e s l e s personnes avec barbe pouvaient 

s e n t i r l ' a é r o s o l u t i l i s é e t que q u a n t i t a t i v e m e n t , 50% des t r a v a i l l e u r s avec 

barbe a v a i e n t pluà dz 10% de coulage, t a n d i s que moins de 2$Ldes-gens^ f r a î c h e -

ment r a s é s a v a i e n t plus de 1 % de c o u l a g e . 

S u i t e à c e c i , la cour d ' a r b i t r a t i o n trouva la r è g l e . d e s é c u r i t é , de l a ' 

f i rme ra i sonnab le e t supporta l e règlement in terne basé sur 1 ' o b l i g a t i o n de 

l 'employeur en vertu de 1 'Occupat ional Health and S a f e t y Ac t , d e : p r o t é g e r - l a 

santé e t la s é c u r i t é - d e s e s employés. 



RESPIRATEUR A PRESSION POSITIVE 

On pourrait d i re : "remplaçons l e s resp irateurs S press ion négative par 
des apparei ls â pression p o s i t i v e " . 

L'usage des resp ira teurs à press ion p o s i t i v e e s t presqu'exclusivement 
réservé aux t r a v a i l l e u r s * oeuvrant dans des atmosphères i r r e s p i r a b l e s . Encore 
l à , l e port de la barbe a f f e c t e l ' é t a n c h é i t é de ce type de masque; i l y a 
coulage e t la v i e d'usage du resp ira teur autonome e s t r édu i t e . 

De plus , i l n'y a aucune raison de demander aux t r a v a i l l e u r s de fonde-
r i e s , de carr ières de s i l i c e , de manufactures de b a t t e r i e s , e t c . , , de porter 
des masques à press ion p o s i t i v e r e l i é s à un cy l indre p o r t a t i f , à des cyl indres 
en cascade ou à une l i g n e d'amenée d ' a i r f r a i s pour d iverses raisons t e l l e s 
que la chaleur, l e poids , l e manque de f l e x i b i l i t é e t c . , car ces apparei l s 
sont conçus pour ê t r e u t i l i s é s dans des atmosphères mettant Ta v i e . d e s t r a v a i l -
leurs en danger. 

/ 

CONCLUSION 

Comme vous l e . s a v e z tous , en attendant Tes progrès technologiques , dans 
bien des s i t u a t i o n s , e t ce pour p lus ieurs années â ven ir , l e . p o r t - d e resp ira-
teur à pression négat ive sera la protec t ion r e s p i r a t o i r e l a . p l u s u t i l i s é e , 
mais l e s employés e t l e s employeurs devront chacun respecter la l o i 17, c ' e s t -
â - d i r e l e s a r t i c l e s 49-2° - 3 ° , 51 e t 59. 

De p lus , j ' i n c i t e l e s employeurs à i n s c r i r e à la . s e c t i o n noJimzA èpo-cÂl-L-
qu.2A à V mXA.o.pnÀMz de l eur programme de prévention, que^ tous l e s t r a v a i l l e u r s 
qui doivent porter un resp irateur au cours de leur trava i l normal e t /ou en 
s i t u a t i o n s d 'acc idents ( f e u , atmosphère non r e s p i r a b l e ) , doivent ê t r e f r a î c h e -
ment r a s é s , du moins au niveau du contact du j o i n t d ' é tanché i t é du masque au 
v i sage . . 

* Un sauveteur minier doit- ê t r e fraîchement rasé o u . i l e s t re fusé , 
comme membre d'équipe (Ref 6 , page 10) . 



De p lus , la s é l e c t i o n des r e s p i r a t e u r s d o i t auss i se f a i r e en fonct ion 
de la forme du v i sage de l ' u t i l i s a t e u r . 

RLJ/ccg RICHARD L. JAURON, ING., M. ENG. 
AMMQ INC. 
SERVICE ENVIRONNEMËNT MINIER 

AHIQ, MTL, 14 s e p t . 83 



TABLEAU 1 

RESULTATS DES FACTEURS DE PROTECTION 

SUJET NOMBRE DE SEMAINES 
g . 2 4 6 8 

A > 2 0 , 0 0 0 >20 ,000 3 ,133 517 661 
>20 ,000 12,857 10,937 180 416 
>20 ,000 15,167 > 2 0 , 0 0 0 2,647 514 

B >20,000 - 6 ,536 186 95 72 
>20 ,000 13,000 308 346 70 

. >20 ,000 8,227 150 348 117 

C >20,000 2,065 278 152 46 
>20 ,000 5,000 1 ,542 620 292 

4 ,842 455 344 330 

D > 2 0 , 0 0 0 1,175 569 940 : 414 
>20 ,000 13,071 3,067 650 575 

7 ,038 9 ,050 1 ,264 650 723 

E 18,900 5,531 377 186 65 
> 2 0 , 0 0 0 17,600 450 344 218 
>20 ,000 12,714 775 556 135 

F >20,000 486 368 80 14 
4 ,889 3 ,480 149 59 25 

>20,000 . 2,557 229 33 40 

G >20 ,000 1,156 92 38 25 
>20,000 430 75' 50 41 
>20 ,000 669 54 49 29 

H >20 ,000 6 ,133 617 421 525 
>20,000 > 2 0 , 0 0 0 2 ,350 1 ,162 965 
>20 ,000 2,676 3,854 2 ,618 1 »0Ç7 

REFERENCE 4 , page 482 
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Il e x i s t e quelques a r t i c l e s de périodiques t r a i t a n t de l ' e f -
f e t de la barbe sur l ' ë t a n c h é i t é des masques de protec t ion 
r e s p i r a t o i r e . 

A compter des premiers a r t i c l e s , aux environs de 1973, on 

s 'entend généralement pour a f f i r m e r que la barbe rédui t 

l ' é t a n c h é i t é des masques â press ion n é g a t i v e . 

Un a r t i c l e récent parut en j u i l l e t dernier semble indiquer 
une diminution s p e c t a c u l a i r e du f a c t e u r dé pro tec t ion d'un 
masque â pression-demande proportionnellement au développe-
ment de la barbe. 

Le OSHA Training i n s t i t u t e re fuse depuis 1979 d'accorder des 

fac teurs de p r o t e c t i o n i n d i v i d u e l s â des personnes portant 

des barbes qui s ' i n t e r p o s e n t entre l e masque e t la peau. 

Une cour d ' a r b i t r a g e en Ontario a récemment s t a t u é sur une 
cause opposant Dupont Canada é t l e syndicat des Teamsters, 
s u i t e 5 l a mise â pied d'un employé, qui a v a i t r e f u s é de 
se raser a l o r s que la compagnie a v a i t décrété c e t t e condi-
t i o n n é c e s s a i r e au port de masque de p r o t e c t i o n . 

Il s ' a g i s s a i t de masques à press ion néga t ive . 



Un sommaire de la décision pourrait se l i re comme su i t : 

Compte tenu de l ' information scienti f ique, on ne peut 

présumer de l 'étanchëitë du masque d'une personne portant 

une barbe même s i e l le a passé un test pos i t i f d'étanchéité 

en laboratoire. 

I l s 'en su i t qu'une règle générale de se raser (au jo int 

d'étanchéité du masque) pour les personnes devant oeuvre, 

avec des masques de ce type est RAISONNABLE. 



SUJETS DE DISCUSSION 

Nous aimerions pour terminer couvrir l'aspect théorique de la protection per-
sonnelle, revenir sur deux aspects rapidement abordés aujourd'hui. Le premier 
sujet de discussion que nous vous proposons est "le transfert de responsabilités" 
qu'amène l'adoption d'un programme de protection individuelle. Nous vous suggérons 
de lire un court extrait du document "Vision et travail de l'IRAT " pour amorcer • 
la discussion. 

Le deuxième thème que nous voudrions aborder pour conclure cette journée est 
la demande de refus de travail dans un endroit bruyant présentée dernièrement en 
région. 
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1. Les prat iques actuel les 
Récemment, au* ateliers du Canadien National, à (a Pointe Saint-Chr- ' los. 

les employeurs ont voulu régler les problèmes de protect ion ocula ;re. Ils s..- sont 
inspirés de certaines disposit ions du Règlement du Canada sur l e i vêt-j:i --nïs e l 
l 'équipement protecteur pour mettre sur pied un vaste programme de port 
obl igatoire de lunettes En décembre l 979, le d i recteur des ateliers émetîai t le 
communiqué suivant: 

À TOUS LES EMPLOYÉS 
Le port de lunettes de sécurité est une politique qui fut adoptée dès janvier 

1978. En juin 1979, les lunettes de sécurité furent distribuées aux employés de 
l'Atelier du matériel remorqué et en septembre 1979 à ceux de l'Atelier de la 
traction. 

Le 16 octobre 1979. une lettre circulaire fut affichée spécifiant qu'à partir du 
18 octobre 19 79, le pori des lunettes de sécurité devenait obligatoire dans ces 
deuxa!eliers. Depuis lors, vos représentants syndicaux ont rencontré les 
représentants du ministère du Travail du Canada qui approuvèrent la politique du 
CN pour la protection des yeux de ses employés. 

Les employés doivent donc porter leurs lunettes de sécurité en tout temps et 
partout dans les Ateliers du matériel remorqué et de la traction. Des 
avertissements verbaux et écrits ont déjà été donnés a certains employés 
refusant de porter leurs lunettes de sécurité et à l'avenir, des énoncé< formels 
seront obtenus de tous ceux qui refuseront de se soumettre à cette politique. 

Les employés devraient comprendre que cette politique fut établie pour leur 
propre bien et dans le but de les protéger. La direction s'attend à ce que cela soit 
bien compris et que tous s'y conforment immédiatement. 

Ce genre de programme de sécuri té avec port obligatoire de lunettes et 
sanct ions est encore pratique courante. Ces programmes reçoivent l 'appui 
d 'organismes patronaux divers. Il y a peu de temps encore, l 'Associat ion de 
prévent ion des accidents industriels* mettait â la disposit ion des entrepr ises du 
matériel publ ic i taire, fi lms, aff iches, qui ne prônaient que le port des lunette > 

' comme moyen de protection oculaire. On pouvait lire, dans un article publ ié par 
la revue de cet organisme: «Il est facile de prévenir les blessures aux yeux:- il n'y 
a qu'à porter les protecteurs fournis. (1 ) Un autre organisme. l ' Institut National 
Canadien pour les Aveugles (l'INCA) met de l 'avant un programme du «Hibou 
vigilant» — le «Wise Owl Club» lancé aux États-Unis par l 'organisme équivalent. 
Les employeurs peuve.ntobtenir une charte du ««Wise Owl Club», ce qui leur 
permet de faire remettre aux travail leurs dont la vue a été «sauvée»' par leurs 
lunettes des cert i f icats et des boutons qui témoigneront de leur sagesse et de 
leur vigi lance. D'aii leurs un producteur d 'a luminium du Québec fait ainsi inscr i re 
à ce c lub jusqu'à trois ou quatre «heureux élus» par mois. 

Il y a plusieurs éléments qui permettent de comprendre cette att i tude. Tout 
d'abord, en imposant !e port de lunettes de sécur i té aux travail leurs, les 
employeurs procèdent à un véritable transfert de responsabil i té. Dorénavant, si 
un travail leur est blessé, ce sera parce qu'i l n'a pas porté son équipement de 
protect ion alors que. au dire de l 'employeur, son travail présentait des dangers 
reconnus... et inévitables C'est le travailleur qui sera rendu responsable de sa 
propre blessure! En procédant ainsi, les employeurs évitent de devoir amél iorer 
les condi t ions de travail. 

En second lieu, il faut souligner qu'un programme de port de l'.-.nettes ost très 
économique pour l 'employeur. Contrairement à ce qu'on serait porté à croire, les 
lunettes de sécurité ne coûtent presque rien. Les fabricants les plus réputés 
offrent des modèles courants qui se vendent trois ou quatre dolla rs la paire ' 

Acheter des lunettes en bonne quanti té: poser partout des a - f i che j qui 
incitent à les porter, c'est une façon très économique de lancer i n programme de 
sécurité oculaire Ma<s. comme nous l 'avons vu déjà, <tO°î des bi î ïssurf js dux 
yeux surviennent à des travail leurs qui portent des lunettes [2). Ce type de 
programme très économique est aussi très inef f icace. D'autant plus, d 'a i l leurs, 
qu' i l déclenche souvent des réactions de mécontentement de la part d 'employés 
qui se voient ODligés de porter des lunettes alors qu'i ls n'en ont pas toujours 
besoin. C'est ce qui s'est oroduit à la Pointe St-Charlf ;s. Les syndicats ont fait 
valoir que !a direct ion se retranchait derrière un programme de port de ïunetî-ss 
et qu'en ne faisait rien pour régler ies risques d 'éc laboussures dans la 
manutention des solvants, les fuites de poussière des machines à déc2oor o! 
qu'on ne pesait pas d'écrans 3uîour des postes de brûlage, de meulaye. du 
sablage, ce soudage ^'.c . Le règlement canadien préconise pourtant 

.p.- y. .c c i - ' i n p.iî'ona'e l 'élimina t. c r jc-s cançeri à !a source 

.«'i.'Oi. . •ir-on dj' f* oour Ces syndicus i raison !.' •/ a mieu* à faire que de . 
: ce , i -itr-'e » au lunettes On cc t - « r v * o-e-: ]*? . e n t i z ^ : s sreçr :-• 

prctec»»on cCwi.'.i'e 
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